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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE: M. LELANT

Mesdames, messieurs, octobre 1956 a rassemblé 335.000 élèves
dans les établissements de .renseignement technique, suit 15.000 de
plus que l'an dernier.
En 1910, l'effectif des centres s'élevait à 107.000; il est aujourd'hui

de 1i8.000.

Les anciennes écoles pratiques groupaient, -en 1939, 56.000 élèves;
en 1916: 102.000. En 1t56, nous en dénombrons: lii.000 sous le
vocable de collèges ou de sections techniques.
Dans le même temps, l'effectif des écoles nationales profession

nelles — qui ne dépassait pas, en 1916, les 10.000, acquis dès 1939
— atteignait 10.000.

La mesure de l'expansion de l'enseignement technique est donnée
par ces deux chiffres (qui ne comprennent pas les 230.000 jeunes des
cours professionnels ou de promotion du travail, ni les 11.000 du
centre national d'enseignement par correspondance): 335.000 en
1956, 03.000 en 1939.

Si l'effort accompli souffre la comparaison avec celui des U. S. A.
où, sur sept millions d'élèves de plus de quatorze ans, trois mil
lions fréquentent l'enseignement professionnel au lieu d'un million
en 1930, il demeurera valable s'il est poursuivi sans délai, le regard
tourné vers l'avenir.

Faute de p'aces, on a refusé 60.000 jeunes, alors que pour les
trois quarts, leur valeur était jugée suffisante. Cette indigence de
moyens oblige à un tri considérable qui ne satisfait personne. Jô
citais, l'an dernier, telle école nationale professionnelle pour laquelle
650 candidats avaient postulé 70 places. Je reprends le même exem
ple : au concours d'entrée 1950, à l'école nationale professionnelle
de Saint-Ouen : candidats: 1.287, admis: 232.

Une enquête de l'Union des industries métallurgiques et minières
fixe à i0.rOO le nombre des agents techniques et des techniciens a
préparer chaque année. Malgré l'apport des plus hautes sections des
collèges techniques, compte tenu des ellorts des entreprises, nous
sommes si éloignés du but que le ministère du commerce et de
l'industrie et le commissaire général au Plan estiment que, dès
maintenant, il faudrait créer une cinquantaine d'écoles nationales
professionnelles, alors qu'il en- existe 29.
Ce sont là les besoins de l'heure.

L'évolution des conditions de la production fait prendre conscience
des dangers que représente pour un grand pays trop peu d'ingé
nieurs ou de techniciens.

Prévoyons, aussi, les obligations de demain.

1. — Attendra-t-on, pour construire, la poussée de natalité qui
déferlera- sur le technique, vers 1900?
Après 'une éclipse qui semblait fatale, les enfants sont là; ils

garnissent les classes de dix ans. Nos habitudes craintives, notre
mentalité petite-bourgeoise — peu importe l'étiquette politique —
nous incitent à grossir des inconvénients momentanés.
Or, dans l'histoire du monde, pareil et si heureux événement se

produit pour la première fois. La Grèce et Borne ont descendu la
pente de la dépopulation et du vieillissement sans parvenir à la
remonter. Quelle chance merveilleuse est la nôtre. Utiliserons-nous
cet alo'it majeur dans l'éclatement des possibilités de la métropole,
dans la mise en valeur des richesses de rêve de l'Union française ?
2. — Attendra-t-on l'impérieuse industrialisation de la France ?
La France est le pays le moins industrialisé de l'Europe de l'Ouest.

Elle pourrait garder son niveau alimentaire — rappelons-nous les
rendements de régions moins favorisées — avec une moitié des
sept initiions de personnes actives employées dans l'agriculture.
Cela signifierait, .pour la moitié restante, ine prospérité "véritable,
un pouvoir d'a:tiat profitable aux produits industriels eux-mêmes.
Pour y parvenir, procédons à une implantalion méthodique d'écoles

techniques et d'usines dans nos régions sous-développées on la
main-d'œuvre serait procurée par les agriculteurs excédentaires.
En effet, pourquoi contraindre ces derniers à un exode ? Si nous
comptons trop de .paysans, nous n'aurons jamais trop de ruraux.
Chacun continuerait, selon le mol de Pascal, à « suivre la route
qui passe dans son village » ; celte route conduisant à davantage de
bien-être individuel, à plus de puissance pour la communauté.
3- — Nous laisserons-nous surprendre par l'avènement de l'énergie

nucléaire? Dans l'exposé du projet de M. Billeres, je relève que
techniciens et ingénieurs forment 3 p. 100 du personnel d'une houil
lère, quand ils forment 10 p. 100 du personnel d'un centre d'énergie
atomique. Sans doute, ce sont là deux chiffres extrêmes mais qui
montrent, de façon saisissante, à oueJles préoccupations doit obéir
la « réorganisation de notre enseignement ».

4- — Cet exposé nous apprend, en outre, que la France, si long
temps exportatrice de découvertes, voit se creuser, chaque année,
un déficit de dix milliards dans ses ressources, du fait de l'achat à
l'étranger des brevets et des droits de fabrication.

Dans la réforme envisagée, je me demande comment sera traitée
le technique. Il n'est question des écoles nationales professionnelles
que pour remplacer leur dénomination par celle de lycées. Pour le
reste, le texte est muet, et je m'en soucie, car des contacts avec
les syndicats patronaux prouvent qu'il suffirait d'améliorer quelque
peu l'enseignement général pour que ses élèves donnent pleine
satisfaction.

Ne jetons pas le trouble dans l'esprit des familles, des employeurs,
au moment où ces écoles fournissent des éléments déjà recherchés
et trop rares. Souhaitons que soit ménagée, pour l'enseignement
technique, avec son visage propre, la place de premier plan qui doit
être la sienne. Et, puisque j'ai parlé d'employeurs, où en est le
conseil supérieur de la formation professionnelle qui, réunissant en

son sein des représentants de l'État, des employeurs et des employés,
permettrait, sur un certain nombre de problèmes, de prendre une
décision en fonction d'avis dont la valeur ne saurait être contestée
car ils émaneraient des utilisateurs mêmes de ce service public
que constitue la formation professionnelle ?
Après ces considérations, nous en arrivons au budget de 1937.
Voici le problème du recrutement des professeurs. Vous connais

sez la réponse adressée à la commission des finances de l'Assemblée
nationale qui s'inquiétait du nombre élevé des postes non pourvus
par du personnel titulaire. Un effort sérieux a été accompli, qui
a permis la création de 1.160 emplois. Mais, si le total des postes
non pourvus en titulaires s'élevait à 3.709 le lw octobre 1955, au
lrr octobre 1956'. il est encore de 3.126, pourcentage ramené seule
ment de 18,6 p. 100 à 15,2 p. 100. t

A propos du corps professoral, je soulignerai que le développe
ment des sections de techniciens rencontre l'appui efficace des
industriels qui mettent à disposition du matériel, favorisent l'orga
nisation des stages, prêtent des ingénieurs, pour assurer certains
enseignements très spécialisés. '

11 conviendrait de définir la place, au sein de l'éducation natio
nale, de ce personnel précieux.
J'insiste, à nouveau. sur les cours de promotion du travail qui

constituent une des réussites de l'enseignement technique. Les
effectifs passent de 9.000 en 1950, à 70.000 Augmentation de crédits:;
128 millions.

Attachons-nous aux cours professionnels destinés aux apprentis qui
travaillent bt qui sont impatients de suivre des cours de techno
logie, etc. Ce sont les communes qui, généralement, organisent ces
cours. La loi Astier prévoyait une subvention de 50 p. 100. Or, sur
une dépense globale de près de deux milliards. l'État verse 500 mil
lions. Regrettons-le car, ainsi, se trouvent pénalisées les communes.
Le crédit'supplémentaire de 63 millions ne comblera pas leur déficit.

Dépenses d. équipement.

L'enseignement technique dispose, en application de la loi de
plan du 4 février 1953, augmentée des dotations ouvertes par le
décret-programme du 20 mai 1955, de 18.190 millions qui liquideront
le premier plan d'équipement.
Au titre des crédits hors programme, sont prévus 2.916 millions.

Il existe, aussi, une dotation de 7.053 millions, qui sera débloquée au
fur et à mesure de l'exécution des projets. Enfin, 6. 811 millions
concernent des opérations actuellement bloquées et non chiffrées
Les crédits, bourses et dégrèvements pour frais de trousseaux,

sont de l'ordre de 515 millions. Sur cette somme, 100 millions ser
viront à des bourses nouvelles.

J'attire votre attention sur les bourses nationales destinées aux
élèves des collèges techniques. Ces établissements préparent les
cadres moyens oui font terriblement défaut. Je pense au rôle du
contremaître. Il faut qu'il soit capable de faire une démonstration,
qu'il ait de 'autorité. Un bon contremaître doit comprendre les
membres de son équipe, créer une ambiance favorable au travail,
assurer les communica lions de la direction à la base, et de la base
de l'atelier jusqu'à la direction. Or, pour les li'i.000 élèves des col
lèges, sont inscrites au chapitre 43-91: 11.600 bourses d'internat,
2.100 bourses de demi-pensionnaires. Même en tenant compte des
bourses d'apprentissage, du chapitre 43-11, il y a lieu de déplorer
l'exiguïté du crédit.

CONCLUSION

Au rythme des bouleversements industriels, un programme d'en
seignement technique comporte, forcément, une marge d'incerti
tude.
Quels seront les besoins dans dix ans, dans vingt ans ?
Pourtant il faut agir, méme si celle action implique un pari sur

l'avenir. Et, nous prendrons des risques d'autant moins sévères
si l'oeuvre de formation professionnelle s'épanouit en œuvre d 'édu
cation et de promotion humaine.

La technique évolue de façon si explosive, que ce qui vaut, chez
le technicien, c'est, sans doute, son aptitude "à apprendre du nou
veau, son esprit d'analyse, ses facultés de jugement et d'adapta
tion.

Réalisons de plus en plus l'accord de la technique et de l'huma
nisme capable de former les hommes qui dominent leur métier.
Telles sont les observations essentielles que voire commission

de l'éducation nationale a tenu à vous présenter sur le budget do
l'enseignement technique qui, s'il présente encore de graves insuf
fisances, dénote cependant une indéniable progression.

ARTS ET LETTRES

Rapporteur, M. LAMOUSSE

I. — DIRECTION GÉNÉRALE DES ARTS ET LETTRES

Mesdames, messieurs, depuis un un, le secrétariat d'État aux arts
et lettres s'est enrichi de deux directions nouvelles: les archives
et les bibliothèques de France. Cette unification est heureuse.
Nous la saluons comme une étape vers la création du grand min;<-
tore des arts et lettres que notre commission ie cesse pas de
souhaiter.

Par souci de clarté, j'examinerai successivement la situation
budgétaire des quatre directions.
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A. — Enseignement et production artistiques.

I. — Réalisations 1950.

1° Enseignement artistique:
Le décret n° 56-824 du 11 août 1956 porte création du diplôme

national des beaux-arts. La création de ce diplôme constitue la
dernière étape d'une réforme complète de l'enseignement des arts
plastiques;
2° Achats et commandes de l'État:
En 195G, gi-acc aux crédits accordés (78 millions*, plus de ofo

peintures et sculptures ont été acquises pour les collections natio
nales;
3° 1 p. 100. En application de l'arrêté du 18 mai 1951 portant

institution du 1 p. 100, le montant des crédits obtenus pour les
artistes en 1956 s'élève à 119.500 000 F (peinture, 43.500.000 F;
sculpture, 86 millions de francs; art décoratif, 20 millions de
francs).

II. — Projets 1957.

Mise en œuvre d'une réforme de l'enseignement de l'architecture
qui tient compte à la fois des besoins de la profession et de la
nécessité d'adapter l'enseignement aux dernières techniques de
la construction. Cette réforme a été étudiée et mise au point
en 1956.

Un projet d'extension du 1 p. 100 est actuellement à l'étude
au ministère des finances. Ce projet tend h' appliquer les dis
positions de l'arrêté précité à toutes les constructions autres que
les bâtiments d'enseignement proprement dits élevés par le minis
tère de l'éducation nationale (cités administratives, bibliothèques,
centres sportifs, théâtres, musées, laboratoires scientifiques, etc.).
La cité internationale des arts. — Une première tranche de

crédits de 100 millions a été inscrite dans le budget d'équipe
ment de 1956 pour permettre la construction du premier bâtiment,
le pavillon français. Un crédit de même montant a été accordé
pour 1957.
Caisse des arts. — Le projet de loi créant la caisse nationale

des arts (parrallèlement à la caisse nationale des lettres) sera
incessamment déposé devant le Parlement.
Comité national des arts plastiques. — Au projet de budget

de 1957 une subvention de 500.000 F a été inscrite en faveur au

comité national des arts plastiques fonctionnant auprès de l'U. N.
E. S. C. 0

III — Difficultés d'ordre budgétaire.

Achats et commandes de l'État.

Pour 1957, on ne peut que regretter que l'augmentation deman
dée n'ait pas été accordée; le montant du crédit reste fixé à
78 millions de francs.

Réforme de l'enseignement de l'architecture.
Le service, qui n'a obtenu que quatre nouveaux postes de pro

fesseurs sur les quatorze demandés, doit renoncer pour l'année 1957
à une réalisation complète de la réforme, celle-ci ne pourra qu'être
amorcée.

Manufacture de Sèvres.

Le service avait demandé l'augmentation du nombre des agents
concourant directement à la production.

Ces créations d'emplois, qui devaient permettre de répartir les
frais généraux sur une production accrue et de diminuer les prix
de revient, ont été refusées.

Subventions aux écoles municipales d art.
La réforme de l'enseignement artistique (création du certifi

cat d'aptitude à une formation artistique supérieure [C. A. F.A.S. ],
du diplôme national) entraine pour ces établissement des dépenses
supplémentaires considérables: équipement en matériel scolaire,
augmentation des horaires, création de postes. Or, la contribution
de l'État aux dépenses de fonctionnement n'est actuellement en
moyenne que de 9 p. 100. Le crédit de 44 millions de francs inscrit
au budget 1956 ne sera pas relevé en 1957.

Bourses d'études pour les élèves des écoles municipales d'art.
Les élèves des écoles nationales (Nancy ou Nice) bénéficient de

bourses d'études, les élèves des écoles municipales (exemple Lille,
Rouen ou Lyon) qui suivent les mûmes études en sont actuellement
prives.

Au projet de budget pour l'exercice 1957, le service a demandé
à ce titre — sans l'obtenir — un crédit de 10 millions de francs.

B. — Direction dss musées de France.

I. — Musées nationaux.

A) Équipement.

a) Bâtiments et installations (chap. 35-82, art. 6, 35-85, 56-72):
— Acheves en 19oG: '

Louvre: galerie des boîtes d'orfèvrerie des XVII» et XVIII" siècles*
Versailles: cabinet de la Méridienne, salles d'angle XVIlloViVlir
Salle des Croisades, salle n° 144 (près de la salle du Sacre); '
Cluny : deuxième moitié du musée.
Monuments français: salle des fresques du xvie siècle
Guimet: rotonde du rez-de-chaussée.
Compiègne: salon des jeux de la Reine.
— En cours:

Louvre: Cour carrée, 2« étage, aile sud et demi-aile est.

Versailles: restauration de meubles, bronzes et soieries au Petit
Tria non, etc.

Jeu de Paume (chauffage, climatisation, aménagement général),
— Travaux prévus en 1957:

1a Sur chapitre 35-82 (Versailles) : moilié des attiques du Midi
(environ 12 salles), salles Louis-Philippe et Napoléon Ill (Smala
etc.), partie de réfection de tentures (lits, etc.) pour les chambres
du Roi et de la Reine.

2° Sur chapitre 56-72 (en millions de francs):
Louvre: achèvement des travaux ci-dessus, plus fin du 1« étass

aile nord Cour carrée, 2e étage dr pavillon de l'Horloge et aména
gements divers, demandé, 222; inscrit, 97.
L'insuffisance des crédits ne permettra pas d'attaquer le 2» étage

nord de la Cour carrée (ancien musée de la Marine, futures salles
de peintures).
Arts et traditions populaires (suite des crédits de reconstruction

du Palmarium du Jardin d'acclimatation, demandé, 200; inscrit,*
Art moderne (réfection des couvertures, etc.), demandé, 180; ins

crit, 50.
Guimet et annexe, demandé, 20; inscrit. 5.
Delacroix (réfection nécessaire à la réouverture), demandé, 10;

inscrit, 5.
Protection des collections (suite du crédit de 20 millions ouvert

en 1956 pour aménagement d'un abri), demandé, 40; inscrit, 5,
Aménagements divers, divers musées, demandé, 40; inscrit, ii

Totaux, demandé, 492; inscrit, 300.

B) Fonctionnement.

b ) Personnel (chap. 31-75) :
— Accordé en 1956 (créations d'emplois) :
1 conservateur (service des expositions) ;
2 assistants (1, collections coptes du Louvre; 1, monuments tan

çais, permettant le transfert au service éducatif d'un poste de
commis) ;
12 gardiens.

— Demandé pour 1957:
1» Créations d'emplois (en effectif) :
Pour la sécurité, gardiens et brigadiers: demandé, 121; suppression

de 25 emplois.
Pour les services scientifiques: conservateurs, demandé, 2; accor

dé, néant.
Assistants: demandé, 9; accordé, 2.
Conservateurs: demandé, 2; accordé, néant.
Préposés: demandé, 4; accordé, néant.
Commis: demandé, 4; accordé, néant.
Sténodactyiographes : demandé, 10; accordé, néant.
Pour l'entretien des collections et des installations: ouvriers, de

mandés, 21; accordé, néant.

2° Transformations d'emplois:
Conservateurs en conservateurs en chef: demandé, 2; accordé, 2.
Assistants en conservateur*: demandé, 3; accordé, néant.
Contremaîtres en chefs d'atelier: demandé, 3; accordé, néant.
1 chef d équipe et 3 ouvriers 1™ catégorie en 4 restaurateurs spé

cialistes : demandé, i; accordé, néant.
Crédit Relèvement 195!
1936. demandé. accord!

(En milliers de francs.)
c) Matériel (chap. 3i-73) : «t
Fournitures de bureau 2 <>fo 4.500 1-000
Chauffage 46.211 12.300 M"
Éclairage et éteclrieilé 14 700 1.900 1.121
Mobilier et matériel des ateliers, labo

ratoires, etc 2.000 5.830 »
Frais de correspondance 1 noO 400 "
Fournitures pour les al. -tiers 2.545 2.000 2.M
Clichés de projection : éco:e du Louvre .. 420 200 9»
Reproductions pour mises en dépôt en

province j00 300 '
Restauration- 31.000 17.000 *
d ) Subventions (chap. 30-72):

demandé pour 1957 : musée des arts décoratifs. 1 assistant
li gardiens Refusé en totalité, avec aggravation de la déduction
pour vacances d'emplois.

„ II. — Musées dc province.
Équipement:

a) K-ilimen!s et installations (subvcn lions de l'Elat de 20 1
40 p. 100, chap. G0:72) ;
— accordé en 1956 (opérations nouvelles), 107 millions;
— demandé pour 1957 (opéralions nouvelles), 284 millions;
— accordé, 100 millions.
Fonctionnement (en effectif demandé);
b) Personnel:

1° Inspection (chap. 31-71) :
Demandé pour 1957: inspecteur, 1; assistants, 2.
2° M usées classés (chap. 31-75) :
Demandé pour 1957: conservateurs, 3; assistant, 1.
3° Missions de réorganisation et d'inspection:
Relèvement demandé pour 1957 (en milliers de francs):
Indemnités (cliap 31 77, art. 2) : demandé, 1.095; accordé, g,.
Remboursement de frais (chap. 31-71, art. 2): déniant,

accordé, 5(K).
c ) Subventions diverses.
Acquisitions, restaurations, etc.: demandé, 1.000.
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C. — Service des, lettres.

En dehors du crédit des « Célébrations et commémorations offi
cielles destiné à répondre à des • besoins variant chaque année
en fonction du nombre et de l'importance des commémorations à
prévoir, le service des lettres dispose de trois sortes de crédits:
1° Un crédit d'indemnités destiné à venir en aide aux hommes

de lettres âgés, malades, ou se trouvant dans une situali&n maté
rielle difficile (chap. -i6-91, art. 3). *
Ce crédit, actuellement de 8.250.000 F, ne représente pas la

moitié du crédit d'avant guerre qui était d'un million: mais il
parait inopportun d'en demander le relèvement, notre effort prin
cipal devant pour l'instant se concentrer sur la caisse nationale des
lettres; ,

2°- Le crédit du grand prix national des lettres, inscrit à l'article 3
du chapitre .-53-71, proposé sans changement (àXUKH) F) pour l'an
prochain, mais qui devrait cire au moins doublé pour mettre la plus
haute distinction française à égalité avec les grands prix étrangers '
de litku'aliu'e, par exemple le grand prix de ' Monaco: 1 million de
liranes, et meme avec certains prix français, comme la bourse de
la l'iiudation del Duea, qui est déjà de J. million de francs;
3» Plusieurs crédits de subventions sur le chapitre commun 43-73:
Article ll. .— Subventions à des associations littéraires.: 3 millions

de francs. ■ .

Article 17. — Aide à l'organisation de congrès littéraires et artis
tiques de portée internationale: 000.000 F.
Article 18. — Subvention à la caisse nationale des lettres.

Pour le premier de ces articles, un relèvement ayant éW obtenu
pour 1900, aucune augmentation n'a été demandée pour 1907.
Pour le second, il s'agit d'un crédit nouveau, demandé pour la

première fois: il va sans dire que le chiltre. de- MW.WO F représente
ine couverture insufllsante pour les besoins à prévoir (Congrès
international d'histoire de l'art, Congrès international des médailles,
prévus l'un et l'autre pour Paris en 1907); mais il a paru sage de
se thonier au strict minimum, en considérant que l'essenliel pour
l'instant est d'avoir obtenu,- dans le principe, l'inscription d'un
crédit nouveau.

Resle le troisième de ces articles, qui, de toute évidence, repré
sente la demande la plus urgente et la plus nécessaire.
Chap. -i3-73 (art. 18). — Subvention à la caisse nationale des

le lires: crédit inscrit au projet de «budget, 20 millions.
Le chiffre des dépenses qui avait été avancé au cours des déibals

parlementaire-;, à savoir 80 millions, semble vérifié par les infor
mations recueillies depuis lors.
Pour permettre à la caisse d'assumer décemment sa mission, si

l'on chiffre à 20 millions les ressources qu'il est possible d'escompu-r
par ailleurs pour l'année 1907, l'État devrait donc assurer à la
caisse nationale des lettres (il) millions qui seraient ainsi répartis:

1» Fne contribution ordinaire de 30 millions correspondant, au
taux de 1900, au crédit de 5 millions qui avait élé accordé par la
loi de finances du 'il décembre 10 15, à un moment où les ressources
propres de la caisse, en vertu de la loi initiale du 11 octobre 19Ï0,
étaient "bien plus abondantes qu'elles ne le sont d'après le texte
actuel du 23 février 190(i ;
2° Une contribution extraordinaire de 30 millions, qui serait des-

linée à permettre la constitution d'un fonds de roulement dès la
première année d'exploitation. En effet, des avances de fonds sont
prévues, dont le remboursement devra s'échelonner sur plusieurs
années. D'autre part, les ressources de la caisse provenant de l'a ppl i-
calion de la prolongation de la propriété liltéraire ne lui seront
versées qu'avec, un décalage certain, du fait des modalités d'exécu
tion des contrais dont il s'agit.
Aussi le montant demandé au titre de la contribution extraordi

naire de l'État lient-il compte des diverses sujétions de démarrage
de la caisse, qui serait ainsi mise en état de fonctionner en Jîlf.7
dans les conditions mêmes qui .seront les siennes par la suite.
Il importe de lui assurer d'ores et déjà la continuité et l'homogé
néité- qui doivent être celles d'un établissement public.

D. — Spectacles et musique.

ENSEIGNEMENT

Riulisalions en 1906.

Conservatoires nationaux et écoles nationales de musique.
Les crédits supplémentaires obtenus en 1900 ont permis de créer

une nouvelle chaire au Conservatoire national de musique, d'accen
tuer l'effort entrepris en fateur des écoles nationales de musique
et de nationaliser une nouvelle école: ceiie de Versailles.

Aménagement du Conservaloire national d'art dramatique.
En 1907: création de deux nouvelles chaires au Conservatoire

national de musique. Dans les deux conservatoires: développement
des cours annexes.

En ce qui concerne les écoles'nationalcs de musique de nouvelles
nationalisations sont envisagées.

SUBVENTIONS

Centres dramatiques.

Les crédits supplémentaires «bien us en 1906 ont permis d'aug
menter r activité des centres dramatiques qui, pour répondre à la
demande des villes qu'ils n'avaient pas encore visitées, ont mis en
place une deuxième -troupe.

Décentralisation lyrique,.

Les crédits accordés ont permis de continuer l'effort de la réunion
des théâtres lyriques de province: 5 créations, 20 échanges de
spectacles ont été payés par l'Étal.
Les crédits supplémentaires demandés en 1937 sont destinés à

poursuivre cet effort.

Grandes associations symphoniques de Paris et concerts.

La légère augmentation accordée en 1956 et celle prévue pour 1907
demeurent ■insuffisantes pour aider eirica'.ement les grandes sociétés
s.Mitpltoniques de Paris et toutes les sociétés de concerts de pro
vince.

11 en est de même pour l'aide apportée aux sociJtés de musique
populaire, puisque nous disposons en 190G de 4.180.000 F et que
l'augmentation, pour 1007, s'élève à 1.820.000 F. Le crédit total
serait de 0 millions de fiancs, alors que, pour les 6.000 sociétés
existantes, le crédit nécessaire serait de l'ordre de 00 millions de
lianes.

Subventions aux théâtres privés.

L'État doit continuer à soutenir les théâtres privés de Paris et
toutes les entreprises de spectacles qui subissent actuellement une
crise particulièrement grave. Le crédit dont nous disposons pour
les tournées est de 8 millions, de francs, aussi sont-elles en voie de
disparition.

L'État a commencé une politique qui permettrait de mettre le
théâtre à la portée des éluilianls et -des élèves des écoles. Pour •
poursuivre cet effort, il faudra chaque année augmenter les crédits
destinés à le soutenir.

Parallèlement à cet effort, en 10")7, nous avons, le projet de sub
ventionner des organismes sociaux afin de leur permettre d'offrir
à leurs adhérents des places de théâtre à des prix en rapport avec
leurs ressources.

Aide à la construction et & l'équipement des théâtres de province.
lia ns ce domaine tout est à faire puisqu'un grand nombre de

the n 1 res municipaux ont dû fermer leurs portes et que les théâtres
de 1 ru i ts par la guerre n'ont pris été reconstruit. L'aide de l'État
est indispensable puisque les villes ne disposent pas des ressources
nécessaires.

II. — DIRECTION DE L'ARCHITECTURE

L'ampleur du programme de construction publique a entraîné une
importance croissante de la mission confiée au service d'archi
tecture de l'État.

Les crédits de travaux gérés par celte direction se sont élevés en
Chiffres ronds à 24 milliards en 1955 et à 32 milliards environ en 1900.

Ils seront du même ordre en 1907.

Ces chiffres représentent un coefficient d'augmentation de 4.000
par rapport à iiU-S et de 200 par rapport à 1939, ce qui représente
en valeur réelle (coefficient moyen d'augmentation de 280 par rap
port à loi i et de 28 par rapport à 1039) : 14 fois le crédit de 1914,
9 fois le crédit de 1939.

Celte augmentation s'explique:
1° Pu coté des bâtiments civils par l'augmentation croissante

des opérations confiées à ce service, dans le domaine des travaux
d'État et spécialement des constructions d'établissements d'ensei
gnement nationaux. Le décret du 6 septembre 1900, qui constitue la
direction de l'équipement scolaire, laisse en effet à la direction de
l'archilecture, sa mission intégrale de constructeur de l'État pour
laquelle elle dispose tant à l'administration centrale que dans les
départements d'organismes techniques d'exécution;
2° Du côté des monuments historiques par la nécessité de contri

buer d'une façon plus importante u l'entretien du patrimoine histo
rique que les propriétaires privés et inéme les collectivités publiques,
en raison des conditions sociales et économiques actuelles, sont
hors d'état d'assurer complètement.

L'opinion publique, avertie de ces problèmes et compte tenu de
i'intérét social et culturel que pré-ente la mise en valeur de ces
monuments, exige que l'I'.lat assure la préservation et la mise en
valeur d'un patrimoine historique et artistique unique au monde et
qui est un élément essentiel de son prestige et de sa richesse.
En outre, la reconstruction des parties endommagées par la

guerre n'est pas encore terminée et exige pendant plusieurs années
encore un etlort important et soutenu.
Les propositions budgétaires établies pour 1057 appellent les expli

cations suivantes en ce qui concerne:
1® Le personnel ;

2" Le matériel et les dépenses de travaux du budget ordinaire;
3° Le budget d'équipement.

1° Personnel.

En 190(1, l'action de la direction de l'arcbilecture a été marquée
principalement par le franchissement d'une importante étape dans
la constitution des conservations des bâtiments de France.
ll existe- depuis le 1 er janvier 1950, dix conserva lions des hâti-

ments de France dont le siège et la circonscription sont fixés
comme suit:

Versailes. — Cher, Eure-et-Loir, Loiret, Marne, Oise, Loir-et-Cher.
Seine-et-Marne, Seine-et-Oise.
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Caen. — Calvados, Eure, Manche, Orne, Sarthe, Seine-Maritime.
Tours. — lieux-Sèvres, Charente, Charente-Maritime, Indre, Indre-

et-Loire, Vendée, Vienne, llaute-\ ienne.
Dijon.— Aube, Côte-d'Or, Doubs, Jura, Haute-Marne, Nièvre,

Haute-Saône, Yonne, territoire de Belfort.
Lyon. — Ain, Loire, Rhône, Saône-et-Loire.
P5rigueux. — Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Basses-

Pyrénées..
Toulouse." — Ariège, Aveyron, Haute-Garonne, Gers, Lot, Ilautes-

'yrénOes" Tarn, Taïn-ei-liaronne.
Montpellier. — Aude, Gard, Hérault, Lozère, .Pyrénées-Orientales.
Aix — Alpes-Maritimes, Basses-Alpes, Bouches-du-Rhône, Corse,

Var, Vaucluse.
Strasbourg. — Moselle, Bas-Rhin, Haut-Rhin.
ieux nouvelles conservations seront constituées incessamment à

Rennes et à Clennont-Ferrand.

Le budget de 1957 comporte:
(i ; La création d'une treizième conservation (Lille) qui permettra

de généraliser la réforme dans toute la France, les circonscriptions
le Grenoble, Nancy et Besançon étant rattachées respectivement à
Lyon, Strasbourg et Dijon. Toutefois, la conservation de Nancy sera
placée sous les ordres immédiats d'un conservateur adjoint résiliant
à Nancy, de façon à éviter les inconvénients du jumelage de deux
circonscriptions, toutes les deux chargées et relativement séparées.

Dans le cadre des pouvoirs dont dispose le Gouvernement, un
renforcement des conservations sera assuré par des transformations
d'emplois permettant de créer:
— un secrétaire réfacteur affecté à la circonscription la plus

chargée (Versailles) et
— dix calculateurs. — Avec les trois calculateurs existant déjà,

chaque conservation comportera un calculateur, à côlé d'un revi
seur pour toutes les opérations techniques et comptables du ressort
de la conservation.

En raison des exigences impératives sur les créations d'emplois,
aucune autre création n'est prévue et le personnel néressaire aux
opérations matérielles qui incombent à la conservation sera payé sur
un crédit global réparti selon les besoins du service.
Malgré les difficultés inhérentes à la mise en place de la réforme,

l'application de l'arrêté interministériel du 28 janvier 1056, nom
mant les conservateurs des bâtiments de France comme ordonna
teurs secondaires, a été assurée.

Le rapprochement des organismes administratifs a amélioré l'éta
blissement des programmes de travaux, accéléré les décisions qui
les concernent et les payements afférents.
Les premiers résultats montrent l'efficacité de la solution de

déconcentration dans laquelle la direction de l'architecture s'est
engagée, sur l'invitation tant des assemblées parlementaires que des
commissions administratives de réforme. La direction a maintenant

dans les mains l'outil nécessaire pour faire lace à son activité crois
sante.

Sur le plan technique, la direction a poursuivi la mise en place
des . agences des bAliments de France malgré les difficultés de
recrutement du personnel technique qualifié. Certains reclassements
pourront sans doute être offerts ainsi aux fonctionnaires architectes
de Tunisie et du Maroc;

b) Les autres mesures intéressant le personnel au budget de 1057
concernent essentiellement :

1® Une première étape dans l'organisation du service des fouilles
et antiquités: relèvement de l'indemnité des directeurs et allocation
d'une indemnité forfaitaire pour faire face aux frais de secrétariat;
2° Le relèvement des indemnités du personnel du service des

eaux de Versailles, Marly et Saint-Cloud. L'insuffisance de rémuné
ration dans un service chaque jour plus lourd en raison de l'exten
sion de la population des communes desservies et des installations
nouvelles (station d'épuration) rend le recrutement impossible et
compromet la marche même de ce service public.

2° Matériel et dépenses de travaux du budget ordinaire.

Aucune modification sensible n'apparaît en ce qui concerne le
montant des crédits (le matériel et des travaux d'entretien.

Les travaux autorisés s'élèvent aux chiffres suivants (engagement
par. anticipation) :
Monuments historiques, 2.700.000.000 + 750.000.000 F;
Bâtiments civils, 2.750.000.000 + 470. non. oni) F;
Immeubles diplomatiques, 3o.000.000 + 10.000.000 F;
Service des eaux, 2'15.000.000 F:
Versailles, 8i0.000.000 + 3OO.OOO.00O F.
Les crédits, après ajustement des dotations en fonction les

nients réeis à prévoir, sont fixés aux chiffres suivants:
Monuments historiques, 1.800.000. 000 F;
HAIiinent civils, 2. 200. 000. 000 F;
Immeubles diplomatiques, yo.0oO.00O F;
Service des eaux, 215.000.000 F;
Versailles, 595.000.000 F.

Il convient de signaler que si, malgré les hausses de prix. le
crédit a 51 3 limité dans l'ensemble aux mêmes chiffres que l'an
née' précédente pour les hàtimenl'i civils et les monuments histo
riques, ce fait est dû au transfert au budget d'équipement de la
partie des crédits correspondant aux aménaùemenls et installations
des bâtiments civils et aux grandes restaurions des monuments
historiques.

3° liuilyt d ciiiipcment.

En dehor-» des chapitres intéressant les bâtiments d'enseignement
supérieur, du second degré et technique appartenait! i l'Étal, d
dont il sera parlé au litre de l'enseignement, les crédits de | rl.
vaux d'équipement gérés par la direction de l'architecture sM a
suivants :

Chap. 55-SO. — Service des eaux, ?00 millions de francs.
Les urédits d'équipement précédemment ouverts ont permis It

construction d'une station d'épuration, actuellenent en cour* d»
culion, qui améliorera .la qualité de l'eau, dont la population a
plaignait très vivement.
Les crédits prévus en 1:>57 sont destinés spécialement h la cou

verture des réservoirs, au renforcement et au remplacement des
conduites.
Chap. 50-80. — Monuments historiques. — Restauration et répa

ra tiun des dommages de guerre, 1.S00 millions de francs.
Ce chapitre comporte deux parties:
ai Restauration, 400 millions de "francs
Cette dotation résulte du transfert au budget d'éipiipemen! if)

travaux de restauration importants précédemment imputât sur le
budget ordinaire.
bt' Réparation des dommages de guerre, 1.400 millions de francs,
11 résulte d'une enquête " récente que la somme nécessaire i

l'achèvement de la restauration des monuments sinistres s'élève à
un "peu plus de 2i milliards. Il eût été souhaitable dec/ietaer
les travaux sur cinq années ce qui aurait exigé une diijlw/i
annuelle d'environ 5 milliards. Toutefois, les circnnsUiH'e- IMI-
cières présente*, la pénurie de main-d'œuvre spécialisée, l'ellurl bit
pour accélérer les travaux d'entretien et de réparation des WB
dus à la vélusté ont conduit A maintenir le même crédit quen
l;/5/;, de 1.400 millions de francs.
Les principaux travaux financés sont le s suivants: MtlifcW»

de Rouen, Nevers, Nantes, Orléans, Evreux Reims; ancienne tait»'-
drale de Sainl-Malo; les châteaux de Vincennes, de l.iméville, de
Rohan, à Slrashourg; le palais de justice de Rouen et de nomiMii
édifices s i 1 1 i> très de Normandie, du Nord et d'Alsace.
Chap. 56-8!. — Bâtiments civils et palais nationaux, 2.135.HWMI,

se décomposant comme suit:

Aménagement-» et installations, 550.000.000 F. j
Celte dotation a élé transférée du budget ordinaire, comme tu

été dit plus haut.
Elle est répartie ainsi qu'il suit:
BAtiments civils, 100.000.000 ; palais nationaux, 100.000.000; ena- 1

gnement supérieur, 1 0 ).000.:00 ; enseignement du second degré,
1UO.OOO.OOO ; enseignement technique, 100.000.000.
Travaux dans les bâtiments civils divers, 2yu.000.000 F.
En particulier:
Lycée Chateaubriand, à Rome, 50.000.000; construction d un MU;

ment à la Cour des comptes, 20.mx1.ooo; institution des sourds-mue»
de Metz, 20.ooo.uo0; institution des sourdes-muettes de Bordeaux
(réinstalla lion à Gradignan), I00.00O.O0O.
Archives nationales, 12o.otio.ooo K.
bibliothèques, fiOrt.OOO.iHH) E. dont 400 millions pour la M®ra

tion de la bibliothèque du muséum sur le terrain libre rue GeuMi -
Saint-llilaire.
Établissements dépendant des arts et lettres (théâtres, éi olt. 1

etc', 575.IHKI.OOO F. . .
Chap. 57-SO. — construction et aménagements d'immeuUes DM-

saires au fond ionnement des administrations et services pu»
de l'État, 1.S-S0.0UO.0UO E.

Celle dotation. qui ne comprend qu'une partie des
retenues en priorité par la commission de contrôle des 0pw
immobilières, correspond aux principales opérations suivantes:
1° Paris:

Deuxième tranche de la construction de l'îlot de weaux poj
valents rues Barbet-de-Jouy et de Varenne, 7uo.OOU.OC0 F.
La première tranche, commencée celle année, est <|^imef >

ministère de l'agriculture, la deuxième tranehe au minisltre 00 '
dustrie et du commerce, qui soutire d'une dispersion mainte»
signalée ;
2° Province: . , s

. Construction de la cilé administrative de Metz (2" trime» <1
Si m. 000. 000 K. )ff.
Con-'truclion de la cité administrative de Bordeaux sur es.„

rains de l'Amerioan-Park, acquis en 1055 (l re tranche),

III. — DIRECTION DES BIBLIOTHÈQUES DE FRANCE

A. — REMARQUES GÉNÉRALES

Les crédits de fonctionnement di s établissements re l (,val) ,'|
direction des bibliothèques de France sont inscrits an c <1
iî4-62 (Bibliothèques. — Matériel) et au chapitre 30-01 ('!' J. r] |s
— Fonctionnement el oiicournuenicnls divers). Les crouas 1 j |H1 [
au chapitre ,'!4-02 sont les seuls crédits de fonctionne"!?»'
disposent les établissements gérés directement par les !;'' rJ)! : ,bn ( dc
traux. Si les bibliothèques inscrites au cliapilre MHil. , ViulreJ
l'autonomie financière, peuvent éventuellement clisposci < ^
ressources en dehors du budget de l'éducation nation;"J1 ;. ^
voulions qui leur sont allouées par la direction des hinuuu 1
constituent l'cssonliel de leur dolalion. nmiel'W
Ces distinctions d'ordre administratif devaient ur« -H ^

mais il convient de souligner que It's établissements ainsi
eu loio'lion de loir structure administrative ont les mêmes
01 connaissent les moines difficultés.
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1. — Si un relèvement relativement important des crédits inscrits
à ces deux chapitres a pu être obtenu, il ne faut pas se dissimuler
que la situation des établissements bénéficiaires demeure aussi
critique. Tout d'abrrd, il faut noter l'accroissement continu de ce
que nous pouvons appeler les « frais généraux »: entretien des
locaux, rnalériel de bureau, chauffage, éclairage, etc.
2. — Ensuite. si la montée des prix n'a pas eu de répercussions

très sensibles sur le coût des publications françaises, elle se marque
sur toutes les publications scientifiques étrangères par une augmen
tation dé l'ordre de 25 à 30 p. 100.
3. — L'accroissement constant et rapide du nombre d'étudiants

Inscrits dans les facultés qui, tous, fréquentent, non seulement les
bibliothèques universitaires proprement dites, mais les bibliothèques
des établissements scientifiques et des établissements d'enseigne
ment supérieur tels que le Muséum ou l'école des langues, a ses
répercussions directes sur les frais de gestion des bibliothèques:
obligation d'acquérir en nombre les dictionnaires, manuels et
ouvrages usuels — usure rapide des livres entraînant un accroisse
ment des frais de reliure et la nécessité d'un remplacement plus
fréquent des livres usuels.
Il résulte.de ces faits que la conservation des collections serait

très compromise si, dans la répartition interne de leurs crédits, les
bibliothèques n'affectaient pas à ce poste la plus grande partie des
crédits nouveaux qui leur sont alloués.
Aussi ne faut-il pas s'étonner si la part qui peut être réservée

aux acquisitions nouvelles demeure très inférieure aux exigences
d'une documentation étendue et bien h jour des chercheurs. En fait,
bon nombre de demandes d'achat (en particulier dans le domaine
des publications étrangères) formulées par les professeurs et les
chercheurs doivent être ajournées ou déclinées. La gravité des consé
quences est évidente. Professeurs, chercheurs et étudiants n'ont pas
les moyens de se tenir exactement au courant de la production
scientifique mondiale. Ils doivent se résigner à ignorer une bonne
part de l'activité scientifique qui se développe très rapidement dans
certains pays. On ne saurait sous-estimer les inconvénients d'une
telle situation.

Les remarques ci-dessus sont valables aussi bien pour les grandes
bibliothèques municipales provinciales que pour les bibliothèques
universitaires et la bibliothèque nationale. Elles gardent également
tout leur sens pour les bibliothèques de nos grandes institutions
scientifiques.
La situation n'apparaît pas moins inquiétante dans le domaine

de ce que l'on appelle la lecture publique. Il est fâcheux que ce
secteur de l'activité des bibliothèques soit considéré trop souvent
comme secondaire et que l'on estime qu'il n'y a aucun inconvénient
sérieux à différer la poursuite du programme d'équipement défini
par l'ordonnance de J915 qui définit l'organisation de la lecture
publique en France. Les crédits alloués tant pour le fonctionnement
des bibliothèques centrales de prêt relevant de la direction des
bibliothèques que pour subventionner les associations départemen
tales ne permettent qu'à peine de maintenir leur activité aux ser
vices existants, mais interdisent toute politique d'extension. De
nombreuses demandes, présentées par des départements où conseils
généraux et préfets sont d'accord pour estimer nécessaire de consa
crer à la culture populaire un effort parallèle à celui qui est fait
pour l'enseignement, demeureront sans suite. Il est possible que
des initiatives privées ne saisissent l'occasion de se substituer aux
services publics défaillants.
D'une manière générale, il est nécessaire que l'équipement des

bibliothèques soit mené parallèlement à l'équipement universitaire
et scientifique, et que les crédits qui lui seront consacrés suivent
exactement la même progression.

B. — BUDGET

Le projet de loi de finances pour l'exercice 1957 prévoit, en ce
<ui concerne la direction des bibliothèques
a) La création de:
—■ 15 emplois des cadres scientifique et technique;
— (i emplois des cadres administratifs;
— 8 emplois du cadre de service (gardiens) ;
b\ La transformation de vingt emplois de gardiens en vingt emplois

de magasiniers.
Ces mesures, qui constituent une étape de portée limitée, s'ins

crivent dans les perspectives d'un plan tendant à adapter des moyens
mis à la disposition des bibliothèques aux charges nouvelles qui
leur sont imposées.
Les effectifs dont disposent présentement les grandes biblio

thèques de conservation, d'étude et de lecture publique sont, en
emt, insuffisants pour leur permettre d'assumer d'une manière plei
nement efficace les tâches d'intérêt public qui leur incombent. En
dépit des efforts ccnsentis tons les ans dans le cadre des mesures
budgétaires nouvelles, les besoins, dont l'ampleur ne cesse de s'ac
croître, dépassent sensiblement les aménagements obtenus.
Ces besoins résultent principalement:

1° De l'évolution démographique.

L'augmentation considérable du nombre des étudiants inscrits
dans les facultés a placé les bibliothèques d'études, et singulièrement
les bibliothèques universitaires, devant des problèmes d'organisation
et de fonctionnement qu'elles peuvent difficilement résoudre en
l état actuel de leurs effectifs.
Une étude statistique sommaire démontre que le nombre des

étudiants inscrits dans les universités les plus importantes s'est
accru dans la proportion de 1 à 9 au cours des 25 dernières anrîées,
et que, durant la même période, le nombre des ouvrages communi
qués ou prêtés s'est élevé dans la proportion de 1 à 12, alors que les
effectifs des bibliothèques universitaires ont à peine doublé.

2° De l'extension et du développement des services.

a) La direction des bibliothèques a établi un plan de normalisa
tion des méthodes bibliothéconomiques dont la réalisation, qui doit.
permettre une utilisation plus complète et plus efficace des moyens
d'étude et de recherches, est subordonnée à la mise en place d'un
personnel d'exécution en nombre suffisant;
b) Les conseils d'universités et les associations d'étudiants ont

demandé avec insistance que les salles de travail soient ouvertes sans
interrruption au cours de la journée et, dans certains cas, le soir.
Cette mesure, qui permettra de répondre aux exigences des horaires
d'enseignement et de pallier, au moins partiellement, l'insuffisance
du nombre des places offertes aux lecteurs, ne pourra être réalisée
que si les effectifs, et particulièrement ceux du personnel de ser
vice, sont augmentés.

3° De la création de nouveaux services.

De nouvelles facultés ont été créées nu cours de ces dernières

années. En outre, la loi de finances de l'exercice 1954 à nationalisé
les écoles de médecine et de pharmacie. Ces mesures ont entrainé la
création de nouvelles bibliolhèques d'étude ou de nouvelles sections.
D'autre part, l'enquête organisée récemment par la direction des

bibliothèques à l'occasion des dernières journées d'étude des biblio
thèques universitaires, a mis en évidence le développement des ins
tituts et laboratoires, et les besoins des bibliothèques de ces établis
sements en personnel qualifié.
L'exposé de ces besoins justifie pleinement l'effort qui a été

prévu au budget de l'exercice 1957, et qui devra être poursuivi.
Il importe, en effet de réaliser progressivement, parallèlement i

l'augmentation des effectifs du cadre scientifique qui sera nécessaire,
le développement des cadres d'apfplicalion et d'exécution qui sont, à
l'heure présente nettement insuffisants. Sans fixer des chiffres d'une
manière définitive, on peut dire qu'il sera souhaitable de tripler les
effectifs du cadre technique (il existe, en 1956, 156 emplois de sous-
bibliothécaires, seulement), et de doubler ceux du cadre de service,
qui atteignent, à l'heure actuelle. 135 unités.
L'insuffisance des effectifs du cadre d'exécution est aggravée par

une crise sérieuse de recrutement. Il est, en effet, extrêmement dif
ficile de recruter des gardiens présentant toutes les garanties néces
saires pour l'exercice des fonctions délicates dont ils sont chargés (en
particulier, conservation matérielle et communication d'ouvrages et
collections d'une valeur inestimable). La modicité de la rémunération
allouée aux gardiens, qui est celle des personnels classés à l'échelon
le plus bas dans la hiérarchie des grades et emplois, ne permet pas
de recruter et de garder des éléments valables.
C'est pourquoi, il est nécessaire de prévoir une amélioration sen

sible de la situation pécuniaire des fonctionnaires du cadre de ser
vice. La transformation de vingt emplois de gardiens en vingt
emplois de magasiniers, qui répond également A" des nécessités de
service, doit constituer la première étape des mesures qui seront
prises à ce tle fin.

IV. — ARCHIVES DE FRANCE

Mesures nouvelles.

I. — PERSONNEL

21 créations d'emplois, 8 millions de francs: 6 emplois scientifi
ques, 11 ouvriers ou personnels de service, 4 agents contractuels.
Les 6 emplois scientifiques sont destinés: aux archives natio*

nales à la création de nouvelles missions d'archivistes dans les minis
tères (ministères de l'industrie et du commerce, et du travail);
dans les archives départementales à la création d'un certain nombre
d'emplois d'archivistes adjoints, en particulier dans les dépôts
d'archives des villes de facultés pour permettre de multiplier les
liens entre les archives et renseignement.
Dans ces deux domaines, versements des papiers des grandes

administrations et collaboration avec l'enseignement, la direction
des archives de France doit faire face à des tâches de plus en plus
considérables Elles ne pourront être menées h bien qu'en fonction
d'un effectif de personnel qui est encore loin d'êlre atteint.
Les emplois d'ouvriers et de personnels de service sont destinés

d'une part à l'atelier de reliure des archives nationales, d'autre part
aux laboratoires de microfilms créés dans plusieurs dépôts d'archives
départementales. Le personnei technique dont disposent ces diffé
rents organismes est en efTet nettement insuffisant en regard des
programmes de travaux qu'ils ont à accomplir.
Les agents contractuels demandés seront affectés aux archives

départementales du Haut-Rhin pour le classement et l'exploitation
des archives de l'administration française en Allemagne, entreposées
h Colmar et oui comprennent plus de 10.000 caisses de dossiers. Il
y a là une énorme documenta lion dont la conservation et l'amé
nagement sont d'un inléiêl national.

II. — MATÉRIEL.

Ajustement aux besoins réels, 7. 300.000 F.
Ces crédits sont destinés à compléter la dotation de plusieurs

articles du budget de fonctionnement matériel des archives natio
nales, notamment l'entretien et le renouvellement du mobilier la
reliure et la restauration, et l'achat de documents.
En ce qui concerne le mobilier, il importe de poursuivre le

programme d^entretien et de renouvellement du mobilier existant.
Comme en 1950, celle opération portera en première urgence sur les
échelles roulantes dont une nouvelle tranche sera modernisée.

17 COxsLiL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1956-1957. — 8 septembre 1957.
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li'autre part,cinq nouveaux bâtiments sont mis en service en
1OV' et en 1957 qu'il importe de doter de mobilier (matériel de bureau,
chaisses, tables, matériel de classement, etc.).
L'atelier de reliure et de restauration des archives nationales

est équipé lui aussi d'un matériel vétuste qui doit être entièrement
renouvelé et modernisé: le programme de 1957 prévoit l'acquisition
d'un balancier et d'une presse.
Il est enfin essentiel que les archives nationales disposent d un

crédit régulier et important pour l'achat de documents.
Les sources les plus précieuses 'le noire histoire nationale appar

tiennent parfois aux archives privées et sont, en effet, très souvent
mises en vente. 11 importe donc de disposer à tout moment de moyens
suffisants pour empêclver leur dispersion et assurer leur conservation
définitive en les intégrant aux collections au palais Soubise.

m. — L'ÉQUIPEMENT

Les crédits d équipement demandes nar la direction des archives
de France au budget de 19:>7 se montent à 270 millions.
jls se décomposent comme suit:
Chapitre r^-R2, 120 millions.
Chapitre 67-G0, iôO millions.
T. — Le chapitre r<!-82, géré par la direction de l'architecture,

Intéresse les travaux à eîTeetuer aux archives nationales.
Le programme prévu pour 1957 est i« suivant:

Opérations inachevées.

1» Continuation des travaux effectués au rez-de-chauss<?e du
bâtiment Louis-Philippe et Second Kmpire (palais Soubise), dépôt
et services des plans, 35 millions de francs;

2 u Continuation de la remise en état et de l'aménagement de

l'hôtel de Fontenay, 56, rue des Francs-Bourgeois, partie située sur
les jardins, 23 millions de francs.

Opérations nouvelles.

Construction des bâtiments entre les jardine de Rohan et la rue
des Quatre-Fils: aile de la cour des Chevaux d'Apollon, 60 millions de
Ira ne s.
II. — Le chapitre 67-60, géré par la direction des archives de

France, a pour objet les subventions d'équipement aux archives
départementales.
Les travaux prévus au titre de ce chapitre se décomposent en:

Opérations inachevées.

Archives départementales du Nord: construction d'un bâtiment
neuf.

Archives départementales de la Seine-Maritime : construction d'un
bâtiment neuf.
Archives départementales de la Loire: construction d'un bâtiment

neuf.

Archives départementales de l'Oise: construction d'un bâtiment
neuf.
Ces travaux, approuvés en 195f, sont en cours.
Participation de l'Elat, 60 millions de francs,

Opérations nouvelles.

Archives départementales de l'Hérault: construction d'un bâtiment
neuf.

Archives départementales de la Charente-Maritime: aménagement
et modernisation du local.

Archives départementales de Seine-et-Marne: aménagement et
modernisation du local.

Archives départementales de la Haute-Vienne : construction d'une
annexe.

Archives départementales de l'Yonne: construction d'un nouveau
bâtiment

Participation de l'État, 90.000.000 F.
Les travaux prévus aux archives nationales entrent dans le cadre

de leur plan d'extension.
Ils sont indispensables pour permettre à cet établissement de

recevoir les versements toujours plus nombreux des diUérentes
administrations centrales.

Les opérations prévues dans les archives départementales ont
été décidées par les conseils généraux des différents départements
intéressés.

Elles s'inscrivent, elles aussi, dans le programme de modernisation
des archives françaises établi par la direction des archives de France
et qui a pour double objectif d'augmenter la capacité des dépôts
d archives départementales et de les doter d'un équipement scien
tifique adapté à leurs besoins actuels.

CONCLUSION

Pour chacune des quatre directions, l'examen des chiffres fait
ressortir la tragique insuffisance des moyens. Le Gouvernement
persiste dans la voie suivie jusqu'ici, qui a consisté à considérer
les arts et lettres, non comme un service public, mais plutôt comme
un ensemble d'activités relevant du mécénat.
line telle conception est une erreur absolue. La grandeur d'un

pays est indivisible. Et, singulièrement, la grandeur française est
faite au moins autant de son rayonnement artistique que de sa
puissance économique et militaire. Et même, si l'on se place dans
une stricte perspective financière, les crédits accordés aux arts et
lettres, loin de représenter des dépenses superflues, constituent au

contraire l'investissement le plus rentable, celui dont on est assuré
qu'il rapportera par le tourisme beaucoup plus qu'il n'a coûté.
C'est avec tristesse que nous constatons la dégradation d'un

patrimoine que l'étranger nous envie. Nous formons le vœu que le
<'.ouverii"ment prenne en fln conscience de son devoir en ce domaine
et que la France accorde aux arts et aux lettres une protection
digne de sa mission historique.

SPORTS, JE:M:SSE ET LOISIRS

Rapporteur: M. Jean BERTAUD.

Mesdames, messieurs, je me suis efforcé de déterminer quelle
était la part qui revenait à la jeunesse et aux sports dans le projet
de loi de finances intéressant l'éducation nationale.
Il m'a fallu, je vous l'avoue, une certaine attention pour trouver

dans cet ensemble, qui constitue pour nous une présentation nou
velle avec laquelle je ne suis pas encore familiarisé, l'essentiel d'un
raoport qui, pour aussi succinct qu'il puisse être, doit tout de
même vous fournir suffisamment de précisions pour vous donner
quelques aperçus de ce qui nous était proposé et qui ne correspond
pas encore, une fois de plus, à ce que nous souhaitions.
Il m'est agréable, cependant, de constater qu'un effort méritoire,

en raison de circonstances, a été fait pour tenir compte de la situa
tion dans laquelle se trouve notre jeunesse, ainsi que pour l'édu
cation physique, intellectuelle et sportive, à laquelle peut prélciidre
une nation évoluée.

J'inscris donc, au crédit du ministre de l'éducation nationale, et
il faut bien le dire aussi du ministre des finances, dispensateur de
la marine gouvernementale, un certain nombre de réalisations aus-
quelles nous ne pouvons manquer d'applaudir.
Je cite parmi celles-ci, l'augmentation des dépenses pour fraîi

de stage, qui est de l'ordre de 72 millions: la majoration de 30 mil
lions ou montant des subventions de fonctionnement mis à la dépo
sition des organismes de sports scolaires et universitaires et celle
cie 18 millions pour les établissements de la jeunesse et des sports.
Je n'oublierai pas non -plus de constater l'importance des créa

tions et des transformations d'emplois qui entraînent une dépense
supplémentaire indispensable de io0 millions correspondant à la
création d'un centre régional d'éducation physique et sportive l
Nancy, au renforcement des promotions dans les écoles normales
supérieures d'éducation physique (20 élèves supplémentaires en
l'année), à la désignation, pour tenir compte de l'augmentation des
effectifs sco'aires, de 230 nouveaux emplois de professeurs, de
80 chargés d'enseignement, de 100 maîtres d'éducation physique et
sportive, de 90 maîtres auxiliaires De plus, et ceci correspondant à
l'un des soucis de votre commission, signalons que 100 postes de
mailres d'éducation physique et sportive, sont prévus pour être
occupés par des chargés d'enseignement.
En tout, donc, 527 emplois nouveaux sont créés. Cette amélio

ration, comparée au crédit ouvert, me fait constater que le traite
ment moyen de ces nouveaux fonctionnaires ne dépasse pas 190.000 F
par an, soit 16.000 F par mois. Flant admis, évidemment, qu'un
certain nombre de traitements seront bien supérieurs à ce chiffre,
on peut craindre, par voie de conséquence, que beaucoup d'entre eux
seront inférieurs. Et cela confirme nos préoccupations relatives au
recrutement et à la revalorisation d'une fonction publique dont
1'inlerct et la nécessité ne sont plus à démontrer.
En ce qui concerne les cadres supérieurs, deux inspecteurs des

départements soûl prévus en plus de ceux exerçant déjà leur activité.
Cela n'est sans doute pas assez pour assurer au mieux, en même
temps qu tm contrôle, la formation des jeunes maîtres.
Sous le titre vocations diverses, au titre de la jeunesse et des

sports, j enregistre un crédit supplémentaire, de 5 millions sur la
répartition duquel je serais heureux de recevoir un complément
d explications.
La création de ir»0 bourses nouvelles dans les établissements

d enseignement de la jeunesse et des sports est financée par l'ins
cription au budget d'un surplus de crédit, sur le budget de WA
de l ordre de 20 millions.
210 millions supplémentaires sont destinés à assurer un complé

ment de subventions en faveur de la jeunesse et des sports. Us
se repartissent comme suit: éducation populaire, 30 millions; adi-
vîtes sportives, ;io millions: activités de jeunesse, 30 millions; sub
ventions pour travaux d'entrc-tien des installations d'éducation
physique et sportive, 10 millions; camps et colonies de vacances,
110 millions.

Ce chiffre paiait peut-être impressionnant, mais si l'on considéré
que la nou-recunducliiin des sommes prévues l'an dernier pour «
préparation des jeux olympiques a permis une économie, M'™
année, de 1 i." millions, on doit admettre que c'est à »5 million'
seulement que s'élève le supplément de crédit à affecter aux diffé
rentes activités citées plus haut.
J'aurais voulu pouvoir enlnr dans le détail des dépenses en

capital portant sur les investissements qui sont incorpores to»
un titre général. Constatons seulement, en ce qui concerne i 1
autorisations nouvelles, qu'il est proposé de mettre à la disposi
tion du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et ««
sports une somme «Inhale de 6 milliards )00 millions. ,
il eut été évidemment intéressant d'établir, chapitre par i

pitre et article par article, un tableau comparatif entre les .
dits inscrits au budget de 19.".6 et ceux prévus de i9f, ma" »
reusement la présentation des propositions financières,
qu'elles résultent de la nouvelle formule adoptée ne m omi
permis de mener à bien ce travail. Je le regrette tout e
reseevant de compléter votre documentation lorsque les ■
d application rentrant dans le détail des répartitions des
seront soumis à notre examen. t sa
Nos observations, en tout état de cause, ne penvem ée

rapprocher de celles formulées par notre collègue de IAS»
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nationale rapportant sur le même sujet. Quant à mes conclusion 1!,
elles seront à peu de choses près identiques à celles qu'en qualité
de rapporteur de la commission de l'éducation nationale pour la
jeunesse et les sports j'ai cru déjà devoir présenter à de nom
breuses reprises devant notre assemblée. Elles se résument en
ceci :

1° Nous constatons qu'en ce qui concerne l'équipement sportif,
un effort a sans doute été fait, mais qui ne correspond pas à
des besoins réels dont personne ne conteste ni l'évidence, ni
l'importance. L'équipement sportif fait déjà défaut à nos diffé
rentes catégories d'enseignement, que sera-ce lorsque de nouvelles
écoles auront été créées ?

2° L'aide aux collectivités locales est pratiquement laissée sous
silence; son importance conditionne cependant impérativement
l'avenir physique de notre jeunesse. Il ne faut pas oublier non plus
que les installations communales ont de plus en plus tendance à
être utilisées non seulement par les sociétés locales et les œuvres
périscolaires ou postscolaires, mais encore et surtout par les élèves
de tous les enseignements qui ne trouvent pas dans leurs établis
sements scolaires ce qui devrait pourtant être mis à leur disposi
tion. Des contreparties aux sujétions imposées ainsi aux communes
devraient être prévues explicitement dans le budget même dans
la forme sous laquelle celui-ci nous est présenté;

3» Les subventions aux sociétés sportives ainsi qu'aux centres
culturels créés pour assurer des distractions saines et instructives
à la jeunesse déviaient être développées et améliorées et tenir
compte davantage des moyens réduits sur le plan local dont elles
disposent que de l'importance qu'elles peuvent avoir quant au
nombre de leurs adhérents ou de leurs succès dans les compéti
tions;
4° L'aide aux organismes et collectivités ayant la charge des camps

et colonies de vacances devrait être sensiblement accrue afin de
faciliter les départs à. la montagne et à la mer et les séjours de
plein air;
5° En ce qui concerne l'institut national des sports, nous som

mes encore obligés de faire les mêmes réserves. Il est paradoxal
qu'en dépit de toutes les demandes et les promesses faites, rien
n'ait encore été fait pour en assurer l'extension. Mon collègue de
l'Assemblée nationale fait allusion aux anciens terrains du stade
Pershing pour réaliser les améliorations projetées, la solution serait
peut-être excellente si le projet du fameux stade de 100.000 places,
dont on reparle périodiquement, ne devait pas se situer juste
ment sur ces emplacements.
Voici l'essentiel de ce que t'avait à dire, il serait fastidieux de

me répéter à nouveau. Pour le surplus, vous pouvez vous référer
aux rapports présentés lors des exercices précédents, vous y trou
verez le développement de nos desiderata et constaterez que d'une
année à l'autre les résultats acquis étant infimes par rapport aux
besoins et surtout aux moyens, il y a encore de fortes chances
pour que, dans les années qui vont se suivre, soient exposés les
mêmes problèmes sons y trouver, pas plus maintenant que plus
tard, de rationnelles solutions.

*
* *

Sous le bénéfice des observations qui vous ont été présentées,
votre commission de l'éducation nationale donne un avis favorable
au projet de loi qui vous est soumis.

Avis présenté au nom de la commission de la production industrielle.

INTRODUCTION

Mesdames, messieurs, le tableau ci-après récapitule les crédits
ouverts en 1956 et les propositions faites pour 1957, sur lesquelles le
Conseil de la République est appelé à se prononcer:

DÉSIGNATION 1956

1957
DIFFÉ

RENCE
Service*
YOtéS.

A u lo-

sations

nouvelles.

Total.

(En millions de francs.)

Dépenses ordinaires—
Dépenses en capital

(crédit de payement).

i ex- 1 7M RM h.S7l J. Ôi?

[a) 6.25C 4.271 4.225 8. 400 + 2.24Ï

Totaux | 9.875 J 8.020 j 5.046 | 13.066 | + 3.191
(a) Y compris 1 milliard concernant les opérations inscrites en

1956 au ministère de l'agriculture et dont la charge est transférée
en 1)57 au budget de l'industrie et du commerce (fonds d'amortisse
ment des charges d'électriflcation rurale).

Remarquons tout de suite que les chiffres ci-dessus ne reflètent
pas complètement l'activité du ministre de l'industrie et du com
merce. Il faut y ajouter diverses subventions économiques mettant
en jeu des crédits beaucoup plus importants que ceux inscrits au
budget proprement dit et qui y figurent pour « mémoire ». Nous y
reviendrons.

Après les dépenses ordinaires, nous étudierons les investissements,
finances soit directement par l'État, soit avec le concours de l'État,

au moyen de subventions ou de prêts provenant de divers fonds ali
mentés eux-mêmes par le budget général.

Les dépenses dans leur ensemble sont réparties entre les titres
ci-après;
Titre III. — Moyens des services.
Titre IV. — Interventions publiques.
Titre V. — Investissements exécutés par l'État.
Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'État:
A. — Subventions et participations.
li. — Prêts.

Titre VIII. — Dépenses effectuées sur ressources affectées.

1. — Moyens des services et interventions publiques
(titres 1U et IV j.

Nous étudierons les suppléments de crédit par rapport à 1950
demandés par le Gouvernement en distinguant;
Les services votés ;
Les autorisations nouvelles,

et en examinant sous chacune de ces rubriques:
Les moyens des services (titre Hl);
Les interventions publiques (titre IV).
1° Services votés. Les crédits supplémentaires sont les suivants:
A. — Moyens des services, plus 128,7 millions.
Cette augmentation provient essentiellement de l'ajustement aux

besoins de 1957 des mesures votées en 1956 (traitements du personnel)
tempéré par l'économie qu'entraine la suppression de 50 emplois.
Les autres postes, moins importants, n'appellent de notre part aucune
remarque particulière, exception faite d'une réduction de 20 mil
lions, conséquence de la suppression de la subvention au festival
international du film qui se tient à Cannes.
Le budget de ce festival s'élevait en 1956 à 47 millions, financés

comme suit:
20 millions par la subvention du ministère de l'industrie et du

commerce ;
16 millions par la subvention de la ville de Cannes;
7 millions par le budget du centre national du cinéma;
3.25 millions par la subvention du département des Alpes-Mari 

times,
le solde étant constitué par des cotisations et des recettes diverses.
Or le festival de Cannes est une manifestation qui sert hautement

le prestige de l'industrie cinématographique française dans le monde.
C'est un des plus importants marchés internationaux de films et il
serait grave de le voir disparaître. Il importe donc de trouver d'autres
moyens de financement: ceux-ci pourraient être fournis par le fonds
de développement de l'industrie cinématographique, dont le budget
atteint 6 à 7 milliards, et qui parait pouvoir supporter une dépense
supplémentaire de 20 millions.
Nous approuvons donc l'amendement qui a été adopté dans ce

but par la commission des finances de l Assemblée nationale.
Remarquons qu'il s'agit là d'un exemple de débudgétisation d'une

dépense incombant normalement à l'État; nous trouverons d'autres
manifestations de cette tendance à l'occasion du budget des inves
tissements.

B. — Les crédits affectés aux interventions publiques sont en
diminution de 4,5 millions; ils proviennent d'abattements au titre de
l'aide à l'artisanat (100.000 F sur 2.999.000 F) et des recherches tech
niques: la subvention versée au laboratoire central des industries
électriques pour l'étude des isolants serait ramenée de 6.600.000 F
à 4.200.000 F et celle du centre de recherches des mines métalliques
de 4 millions de francs à 2 millions de francs.

Votre commission de la production industrielle regrette que le
Gouvernement ait dû, dans un souci d'économie, rogner des crédits
affectés aux recherches, alors que le progrès technique exigerait
leur majoration ou à tout le moins leur maintien. La nouvelle pro
cédure budgétaire prohibe désormais les abattements symboliques
par lesquels les assemblées parlementaires pouvaient exprimer leur
avis sur l'insuffisance de certains crédits. Il ne nous reste qu'une
possibilité: celle d'émettre un regret platonique, et nous demandons
au Conseil de la République de s'y associer.
Un espoir toutefois subsiste, puisqu'un crédit de 100 millions de

francs a été inscrit au chapitre 64-90 « Encouragement aux amélio
rations techniques ».
C. — Les subventions économiques. — Les cinq chap'trcs de

subventions ne sont dotés d'aucun crédit dans le budget que nous
examinons. Comme pour les années antérieures, il est prévu qu'ils
seront alimentés par transferts du chapitre 44-92 « subventions éco
nomiques » du budget des finances (I — Charges communes). L'im
portance des sommes que certains d'entre eux mettent en jeu ne
permet pas, néanmoins, de les passer sous silence.
a) Chap. 44-02. — Subvention destinée à aligner le prix des pûtes

h papier françaises sur celui des pâtes importées pour la fabrication
du papier journal.

Pour l'année 1956, il avait été ouvert à cet effet un crédit de
1,4 milliard. Entre temps, le prix des pâtes étrangères a augmenté,
de sorte que la subvention nécessaire à l'équilibre n'a été que d'un
milliard. Mais le prix de péréquation a augmenté simultanément,
provoquant un déficit dans les comptes des journaux. Afin d'éviter
que ceux-ci n'augmentent leurs prix, le Gouvernement a dû verser
à la caisse de péréquation une subvention de 800 millions, dont
400 millions provenant du reliquat du crédit et 400 millions prélevés
sur un autre compte.
Pour 1957, il est prévu, à titre indicatif, un crédit d'un milliard,

qui sera sans doute insuffisant.
b ) Chap. 44-03. — Subvention compensatrice de l'abaissement du

prix du gaz.
La dotation prévue aux « Charges communes » est de 6 milliards.
c) Chap. 44-11. — Subvention à la caisse de compensation du prix

des combustibles minéraux solides.
a| Chap. 44-13. — Indemnité compensatrice à la S. N. C. F. pour

réduction des tarifs de transport du charbon. '
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Il est prévu, aux « Charges communes » un crédit indicatif de
17.950 millions, pour les deux cliap 1res ci-dessus. Mais les dépenses
correspondantes seront malheureusement beaucoup plus élevées. Rien
que pour compenser le prix des combustibles importés, il est pro
bable qu'il faudra environ 28 milliards, car nous devrons faire venir
des tonnages ^lus importants que l'an dernier, afin de compenser
en partie notre pénurie de carburants; en outre, les frets ont consi
dérablement augmenté.
Chap. .J-5-12. — Subvention h la production du nickel.
Il est difficile de prévoir la dépense correspondante ; celle-ci était

inscrite pour 250 millions au budget 1956.
Giiap. iô-ii. — Participation ue la métropole au déficit des

houillères du Sud-Cranais.
Un crédit de 500 millions figurait an budget 1956.
Nous avons observé su début de ce rapport qu'il est plus ortho

doxe d'inscrire au budget de l'industrie et du commerce les crédits
correspondant aux chapitres ci-dessus, afin d'avoir une vue
d'ensemble des sommes gérées par ce département ministériel.
Mais la présentation actuelle avait •été souhaitée par l'Assemblée

nationale, Jô» de la préparation du bud.'tet de 1951, pour grouper
l'ensemble des crédits destinés au versement des subventions
économiques.

Cette mélliode a toutefois l'inconvénient de multiplier en cours
d'année les transferts de crédite, procédure longue et compliquée,
qui entraîne des retards dans le versement des subventions.
il semble qu'avec la nouvelle présentation de la loi de finances,

et la nouvelle nomenclature budgétaire, il serait facile de retrouver
dans le budget de chaque ministère les subventions économiques, si
l'on voulait établir leur total. Kiên ne s'opposerait donc à ce que
l'on revienne aux habitudes antérieures.
2° Autorisations nouvelles:
Les crédits demandés pour 1057 au titre des opérations nou

velles concernent:

A. — Moyens des services. — Un supplément de crédits se mon
tant à Si, 8 millions correspondant à des ajustements de dotation en
personnel et en ma tériel, notamment pour les écoles des mines, et à
diverses dépenses minimes.

B. — Dans les interventions publiques (plus 775,8 millions) nous
relevons principalement;
a) Participation à l'exposition internationale de Bruxelles en

1958, plus 750 millions.
Cette somme s'ajoute aux 250 millions inscrits au budget de

1>56 et fait partie du crédit global de 2.330 millions prévu par un
projet de loi actuellement en discussion devant le Parlement.
lin crédit aussi important parait nécessaire :
— pour que la France tienne un rang honorable dans une mani

festation internationale pour laquelle d'autres pays font un ei'ort
beaucoup plus coûteux. Le pavillon de la France mettra en œuvre
une technique particulière, de nature à provoquer l'étonnement
des visiteurs, puisqu'il sera uniquement supporté en son centre
par une sphère de métal ou de verre.

— pour couvrir les frais supplémentaires de construction du
pavillon français, le terrain qui lui est affecté étant constitué par
remblai où il faudra battre des pieux de 25 mètres.
Encouragement aux recherches dans le domaine commercial,

plus 25 millions.
Le Gouvernement désire promouvoir, au sein des petites et

moyennes entreprises commerciales, un effort tendant à améliorer
leur productivité, et cela en organisant des études et des confé
rences, en diffusant des brochures e tdes films, etc... de concerts
avec les organisations professionnelles.
Nous ne pouvons qu'approuver ces intentions et cette méthode,

nous réservant les résultats qui seront obtenus au bout de quelques
années, et de décider alors s'il convient de persévérer dans cette
voie.

II. — Investissements exécutés par l'État (Titre V).

Le seul crédit de payement concerne une dépense de 60 millions
pour le remplacement du central téléphonique du ministère.

ill. — Investissements réalisés avec le concours de l'État (Titre VI)*

Avant d'aborder le détail des investissements prévus pour 1957,
il est bon d'examiner les besoins en fonctions des derniers chiffres
de consommation et de production connus. La satislaction <le ta
demande d'énergie sous toutes ses formes est en effet un besoin
primaire de nos contemporains, habitués à utiliser de plus en plus
ces esclaves modernes que sont le kilowattheure, le litre d'essence ou
le kilogramme de charbon, pour diminuer leur peine, multiplier leur
activité et améliorer d'une façon générale leur confort et leur
niveau de vie.
1° Électricité:

Au cours des trois dernières années, la consommation d'électricité
d augmenté d'environ 9 p. 100 par an, taux largement supérieur à
celui de 7,2 p. 100 correspondant au doublement de la consommation
en 10 ans, et qui était jusqu'ici considéré comme normal. Cette
constatation nous conduit à accélérer les investissements destinés à
satisfaire les besoins dans trois ou quatre ans, en raison des délais
incompressibles de construction des centrales thermiques (3 ans et
demi), hydraulique (i ans et demi) et nucléaires.
La consommation doit atteindre 54 milliards de kWh en 1956 et

76 en 1961: avec une progression annuelle d'environ 6 ÏWYi. (Un
terawattJheure = un milliard de kilowatts-heure.)
Le programme 1957 couvre cette augmentation de la façon sui

vante :
Énergie hydraulique: augmentation de la capacité de production

de 3 milliards de kW.

Énergie thermique: installation d'une puissance de 69000 kw
brut, soit, compte tenu d'un déclassement de lâJ.000 kW, 520.(Ki0iW
net.

Énergie nucléaire: installation d'une puissance de 100.000 W.
En admettant 5.000 heures d'utilisation pour le thermique et M)

heures pour le nucléaire, on voit que le programme 195; permellu
un accroissement de production de:
Hydraulique, 3 TWh; thermique: 520 x 5.000 h, 2,6 TWh; nuclé

aire : 100 x 6.000 h, 0,6 TWh. Total, 6.2 TWh.
Remarquons au passage que la proportion entre l'hydraulique d

le thermique, qui était respectivement de 35 p. 100 et de fô p. liij
es dernières années, tend vers l'égalité : nos disponibilités en «liartc»
étaient alors plus importantes qu'aujourd'hui, ce qui a influencé la
services responsables de l'élaboration des programmes.
Parmi les opérations nouvelles qui seront lancées au titre dit

programme 1957 figure l'usine marémotrice de la Rance, d»
capacité de production de 820 millions de kWh. II .s'agit d : aa«
technique nouvelle qui fait honneur à notre pays.
Compte tenu de la poursuite des opérations en cours et du la»

ment des opérations nouvelles, les capitaux nécessaires s'éicveiiU
129 milliards dont 89,5 milliards pour E. D. F., 17,5 milliards [«Bt
Charbonnages de France et 10 milliards pour la compagnie m»
nale du Rhône.

Pour E. D. F. seul le programme d'investissements se présente
ainsi :
Production, 89,5 milliards; transport, 17,5 milliards; tarât

complémentaires, 8 milliards; distribution, 52 milliards; clrss
annexes, 8,5 milliards. Total, 175,5 milliards non compris 8,1 Mil
liards d'intérêts intercalaires.
C'est avec satisfaction que votre commission de la prodïïi

industrielle constate l'effort fait par E. D. F. en vue d'ameiiiœit
distribution, secteur qui était en retard par rapport à la proMA
Le budget est en augmentation de 30 p. 100 sur celui de 156.
Le financement en sera assuré de la façon suivante:
— subvention budgétaire (titre VI, A) pour la poursuite des »

rations en cours et notamment l'équipement des chutes du Rhin,
2,021 milliards;
— prêt du fond de développement économique et social, 100 m-

liards ;
— emprunts garantis, 54 milliards;
— ressources propres de la société, 21 milliards.
La situation financière d'E. D. F. sera très améliorée lorsque sal

intervenu l'arrêté, actuellement en préparation pris en appiicnieJ
de l'article 110 de la loi n° 50-7S0 du 4 août 1956, et allouant J critt
entreprise nationale une dotation de 315 milliards,
2 Gaz de France : _.

L'accroissement de la consommation du gaz est d'environ i p. ™
par an.
Gaz de France doit poursuivre en 1957 son programme de mo»

nisation et d'équipement qui nécessitera un investissement do
30,8 milliards dont 22 milliards financés par le fond de dévewpî8'
ment économique et social. .
Gaz de France doit bénéficier également d'une dotation en capra

de 70 milliards.

3° Charbonnages de France: ,,
La production de charbon a été en 1955 de 57.4 millions de toniits,

elle atteindra environ 58 millions de tonnes en 1956. Les dirne»
de main-d'œuvre, causées surtout par les rappels pour les opérait®
d'Algérie, ont empêché de produire davantage. ..

11 â fallu importer J 8 , 5 millions de tonnes en 1956, contre 125®
lions en 1955. Pour 1957, des importations de même ordre qu6 ™ 1 :
de 1956 sont à prévoir, d'autant plus que le charbon a été, <t™
de nombreux cas, substitué au fuel en raison de la pénurie «>
produits pétroliers. On estime il 1,5 million de tonnes la conf»
malion supplémentaire de charbon qui résulte de cette reconver.»
Ce n'est donc pas le moment de réduire les investissements.
En ce qui concerne les grands ensembles, les opérations de M

tranche A s'achèvent; celles le la tranche B se poursuivent. ^
opérations nouvelles de la tranche C à engager en 1957 soi" B
suivantes: ~ ,.
— en Lorraine. Comme suite aux accords franco-allemands sur

Sarre, il faut: . .. .
— reconvertir en partie l'exploitation en fonction des limita'™

d'extraction dans le gisement du VVarndt et maintenir en P»1"
activité les sièges amputés d'une fraction de leurs ressources;
— poursuivre le développement du bassin pour réaliser unep"»»

tion de 1S à 19 millions de tonnes; ,«
— dans le bassin de Klanzy. Il est prévu d'engager la, m

exploitation du gisement de Lons-le-Saulnier oii une Pre !m.Y,®.:.n |,
pagne de sondages a reconnu un gisement qui semble intére.s< ; •
— dans le bassin d'Auvergne. Le gisement de l'Aimanc» I»

Montluçon et Moulins) va être remis en- activité pour alimenter
centrale thermique.
Diverses opérations sont également prévues pour les cenf' (

thermiques minières, les cokeries et les usines chimiques,
pour les logements.

Les dépenses h couvrir atteignent 101,6 milliards qui seront fin*"1,
cées comme suit: ' ,,J
I'rot du fonds de développement économique et social, w.*

liards ;
Emprunts et crédits bancaires, 49.2 milliards; , ,
Récupération des taxes sur les investissements, 6 milliarasi
ltessources propres, 31 milliards.

Total, 1ui, G milliards. , • .„«ii éld
Cette somme est supérieure de 4,G milliards à celle jo1 av

prévue pour 195(1. , ..^e
Lu outre l'arrêté concernant les dotations S capital , ^

205 milliards Charbonnages de France alors que le mjW
prêts restant à rembourser était au 1er janvier 1956 de 3« nui
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Il est envisagé en outre de fixer à 1 p. 100 l'intérêt à verser sur la
<Jolnl mn.

(les mesures apporteront à Charbonnages de France un allége
ment important de sa situation financière : elles sont particuliè
rement opportunes (maigre tes pertes qui en résultent pour le budget
général) au moment où cette entreprise nationale doit faire face à un
effort exceptionnel afin de compenser l'amputation de son actif
industriel du fait des accords sur le Warndt ;
4» Gaz de Lacq. Les récents événements ont mis en lumière

les inconvénients qu'il y avait f. dépendre d'une seule source pour la
couverture de 90 p. 100 de nos besoins en produis pétroliers, situation
qui s'expliquait certes par les motifs économiques et financiers que
l'on connaît, mais dont les périls étaient réels.
Nous tirerons de l'expérience que nous vivons présentement les

conclusions suivantes -

— nécessité de pousser au maximum le développement de nos
ressources propres en énergie;
— nécessité d'orienter cet effort vers les secteurs où les résultats

peuvent être obtenus rapidement.
Or les investissements dans les domaines de l'électricité et du

charbon ne peuvent produire leurs effets qu'à échéance plus ou
moins lointaine, taudis qu'en malière de gaz naturel et de pétrole
les résultats peuvent être plus rapides. D'où l'urgence qu'il y a à
mettre tout on œuvro pour développer le gisement de gaz de Lacq.
Nous nous heurtons malheureusement à deux goulots d'étrangle
ment:

— la séparation du soufre contenu dans le gaz. L'usine est en
construction; elle pourra traiter en 1957 un million de mètres cubes
de gaz brut par jour. Une deuxième tranche, qui est prévue, portera
ce débit au quadruple. D'autres extensions seront réalisées au fur et
à mesure des besoins;
— le transport du gaz. Les frais sont réduits dans le cas d'un

transport massif. Il peuvent être abaissés à 2,25 F le mètre cube sur
«ne distance de 1.000 km dans des canalisations de 60 cm de diamètre.
Le prix est encore plus bas dans les canalisations d'un mètre de dia
mètre dont l'emploi est envisagé pour les grandes artères. Or la
fabrication en grand de tubes de gros diamètre pose des problèmes
nouveaux. Le diamètre des pipe-lines du gaz de Saint-Marcet ne
dépasse pas 15 cm, celui du pipe-line de la 1 . 11. A. P. T. L. (Le
Havre-Paris) est de 25 cm, celui du feeder de gaz de l'Est est de
30 cm.
Dans l'avenir, le transport du pétrole et du gaz du Sahara exi

gera des tonnages considérables de gros tubes.
Pour fabriquer en grande série des tubes d'un mètre de dia

mètre, il faut disposer de tôles d'environ 4 mètres de largeur, dont
les bords sont rapprochés et soudés. Seule l'usine de Mont-Saint-Mar
tin, appartenant à la Société Lorraine-Escaut, est capable en France
de laminer des tôles de 4 mètres de largeur et d'une longueur de
12 mètres. Cette installation est en cours d'extension, sa production
devant être portée de 15.000 à 40.000 tonnes de tôles fortes par
mois.

Autres problèmes à résoudre: le creusement des tranchées, la
création du matériel de soudure, d'enrobage et de pose de ces énor
mes tuyaux, la fabrication des compresseurs.

11 importe d'agir aussi vite que possible pour que le pays n'at
tende pas trop longtemps avant de disposer de cette énergie dont il
a un pressant besoin.
En 1957, les investissements prévus pour le gaz de Lacq s'élè

vent à 24 milliards (crédits débudgétisés).
Nous estimons qu'il n'est pas possible de consacrer au gaz de

Lacq des sommes plus importantes, les divers problèmes qui se
posent exigeant un certain temps pour être résolus.
5° Pétrole. Les circonstances actuelles nous font un impérieux

devoir de pousser activement les recherches de pétrole dans la métro
pole et outre-mer. Nous y sommes d'ailleurs encouragés par les bril
lants résultats récemment obtenus.
Les sommes qui seront consacrées à la recherche de pétrole en

Ï957 sont de l'ordre de 50 milliards, ainsi répartis (chiffres approxi
matifs) :
Métropole, 19 milliards: Afrique du Nord. 2.3 milliards; Sahara,

i5. 7 milliards; territoires d'outre-mer, 13 milliards: total, 50 milliards.
Sur ces dépenses, le B. R. P. fournira 20 milliards, dont 4 mil

liards provenant du budget général. 2,25 à titre de reconduction de
la subvention de 1956 et 1,75 à titre de dotation nouvelle, le tout
figurant au titre VI, A) et 16 milliards provenant du fonds de
soutien aux hydrocarbures. Le reste sera nnporté nar d p s groupes
privés français ou étrangers (aidés eux-mêmes par le fonds de sou
tien) et par les budgets ou organismes de financement d'outre-mer.
Enfin 8 milliards proviendront probablement de l'autofinancement
de la part des producteurs;
6° Énergie atomique :
Les opérations prévues par la loi de programme de 1952 et le

décret rie programme de 1955 se poursuivront en 1957 et exigeront
34.4 milliards de crédits de payement. En outre, sont prévues" deux
centrales nucléaires, des opérations minières et une usine chimique
dont le financement sera réalisé à raison des :

13 milliards d'autorisations de programmes;
6,5 milliards de crédits de pavement à la charge de la Caisse

des dépôts et consignations (crédits débudgétisés) ;
7° Autres investissements :

Bureau de recherches géologiques. géophysiques et minières
(B. R. G. G. M.). En vue de porter de 375 à 850 millions la subvention
d'équipement du B. R. G. G. M., il est inscrit au titre VI, A, un
crédit de payement de 475 millions.
Fonds d'amortissement des charges d'électrificalion rurale.
La charge d'amortissement incombant en 1957 au fonds d'amor

tissement est de 7.700 millions; il y fera face au moyen des res
sources suivantes:

Contribution des distributeurs, 4.090 millions;
Redevance sur les chutes d'eau, 110 millions;

Subvention budgétaire (titre VI, A), 3.000 millions;
Prélèvement sur la trésorerie, 500 millions.

Total, 7.700 millions.

Votre commission de la production industrielle insiste pour que,
dans le cas où. les ressources du fonds n'atteindraient pas le montant
attendu, d'autres crédits soient mis à sa disposition, afin d'éviter
les difficultés rencontrées, ces années dernières, dans le fonction
nement de cet organisme, et qui ont été si préjudiciables aux
collectivités locales.

IV. — Dépenses sur ressources affectées:
le fonds de soutien aux SîyiJ.'-acar&ijriîs (titre VIII).

Il existe pour le ministère de l'industrie et du commerce un seul
compte de « dépenses sur ressources affectées », celui du fonds de
soutien aux hydrocarbures et assimilés.
Le budget de ce fonds pour 1957, qui figure à l'annexe 1 du

projet de loi de finances (p. 173) a été établi avant les événements
de Suez et du Moyen-Orient, dans l'hypothèse d'un approvisionne
ment libre en carburants.

Ce postulat a du être revisé, et deux budgets ont été soumis
au comité de gestion, lors de sa dernière réunion. Il a été entendu
que le budget primitif serait exécutoire, et que le budget de
pénurie ne serait appliqué que si les circonstances l'exigeaient- Au
surplus, les dépenses fondamentales:
Aide à la recherche de pétrole, 3 milliards;
Intensification de la recherche de pélrole, 10 milliards,

sont maintenus dans l'un comme dans l'autre cas.

Les circonstances permettent de réduire de 600 millions le crédit
qui était prévu pour le supercarburant, et qui est reporté sur le
nouveau carburant ternaire.
Une économie de 430 millions résulte de la réduction ou de la

suppression du soutien à la société chérifienne des pétroles et à la
société des pétroles d'Afrique équatoriale, alors que la production
saharienne bénéficie d'un soutien de démarrage de 100 millions,
non prévu antérieurement.
Le soutien à la production d'huile de schiste à Autun est ramené

à 400 ou à 300 millions, suivant les circonstances.
Aux recettes, la prévision des redevances à encaisser est ramenée

de 19.111 millions à 16 milliards (moins 15 p. 1C0), et l'équilibre est
obtenu en portant de 3.703 millions à 5.787 millions le prélèvement
sur les excédents de recettes des exercices antérieurs.
Sur l'initiative de M. Pinchard, la commission a examiné

l'article 86 du projet de loi de finances.
Cet article rétablit l'ancienne redevance superficiaire des mines,

instituée par la loi du 21 avril 1810 et qui avait été supprimée, à
compter du 1er janvier 1619, par l'article premier du décret
n» 43-1896 du 9 décembre 1918 portant réforme fiscale.
Dans son exposé des motifs, le Gouvernement souligne avec rai

son l'intérêt de cette disposition, qui constitue un frein à l'acca
parement minier et permet, en outre, par la déchéance des
concessionnaires inactifs, et parfois même disparus depuis long
temps, de rouvrir des gisements, tant à la recherche qu'à l'exptoi-
talion.

Mais il ajoute que ce rétablissement de la redevance fixe ne
doit pas avoir pour conséquence un alourdissement des -charges
fiscales supportées par les concessionnaires ou permissionnaires qui
exploitent ou effectuent des travaux de recherche.
L'objet du rétablissement de la redevance superficiaire des mines

n'est donc pas la création de nouvelles ressources fiscales qui
seraient d'ailleurs, en tout état de cause, insignifiantes, mais de
donner au Gouvernement le moyen de prononcer la déchéance de
certaines concessions abandonnées, l'article 4 de la loi du 8 avril
1910 disposant « qu'à défaut de payement de la redevance fixe
pendant deux années consécutives, la déchéance peut être pronon
cée suivant les formes prescrites par l'article G de la loi du 27 avril
1838 ».

Les intentions _ du Gouvernement et de l'Assemblée nationale
étant ainsi parfaitement définies et précisées, il importe, pour
qu'elles soient à coup s'ùr respectées, de limiter, par le texte légis
latif lui-même, le montant de cette redevance, qui était, avant sa
suppression en 1918, de 7 F par hectare pour les concessions inexploi
tées.

La commission vous propose, en conséquence, de rédiger comme
suit le dernier alinéa de l'article 86:

« Des décrets en conseil d'Elat, contresignés par les ministres
chargés des mines et des finances, fkei-ont le tarif de ta redevance
fixe des mines, qui ne pourra excéder 10 F par hectare, et préci
seront les conditions de l'exonératian prévue au précédent para
graphe. »
Compte tenu des observations qui précédent, et malgré l'impré

cision des données dont elle dispose quant au programme d'inves
tissement, votre commissim de la production industrielle vous pro
pose d'émettre un avis favorable à l'adontion du budget du
ministère de l'industrie et du commerce, tel qu'il vous est pré
senté, et d'adopter l'article 86 du projet de loi de finances tel
qu'elle l'a modifié.

Avis de la commission de VagricvHure, par M. Driant, sénateur (1).

Avis de la commission des moyens de communication, des trans
ports et du touiisme, par MM. Julien Brunhes, René Dubois et
Bouquerel, sénateurs (1).

(1) Voir: Assemblée nationale (3» légi'l ). n»» 2>51, 32*9,3'03,
3491, 3595, 3207, 3227, 3233. 3290, 3'iOi (rectifié), 3109, 3175. 3ÎB2,
3196, 3261, 3262, 3270, 3313, 3318, 3319, 3313, 3Vi7. 3318. 3102 et
in-8° 321; Conseil, de la République, n° 157 (session 1956 1357).
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Avis présenté au nom de la commission de l'agriculture
par M. Driant, sénateur.

Dans le rapport économique présenté à l'appui du projet de loi
de finances pour 1957, le Gouvernement fait brièvement le point de
la situation économique en 1956 et des perspectives pour 19o'-
Les conclusions qui se dégagent des chiffres^ officiels moment de

retenir noire attention. L'indice de la production agricole, qui tia-
(tuit les mauvaises conditions atmosphériques ue l'hiver et da prin
temps, se situerait au niveau 101,5 par rapport à 195o, alors que
l'indice de la production industrielle finale s'établirait à 107, le?
revenu» acricoles seraient à l'indice 103 — ce qui nous parait une
estimation" très optimiste — alors que les autres revenus d'exploita
tion seraient l'indice 110 et que les salaires et traitements seraient
à l'indice 11!. o. Ces chiffres auxquels il convient de n'attacher
qu'une valeur relative montrent toutefois la détérioration grave de la
situation des agrieul leurs par rapport aux autres catégories sociales.
La part de l'agriculture dans le revenu national continue à diminuer,
elle représenterait, d'après les chiffres officiels, li p. 100 en 19M5,
alors que la population active agricole s'élève à 25 p. 100 de l ensem
ble de la population active.

11 est profondément regrettable que le Gouvernement choisisse
précisément une période caractérisée par une aggravation de la
situation économique de l'agriculture, pour proposer au Parlement un

. budget qui se serait traduit, s'il avait été adopté sans modifications,
par Une augmentation cie l'ordre de 30 milliards des charges sociales
et fiscales cie l'agriculture et une réduction, correspondant à 27 mil
liards de crédits débudgétisés, de la participation directe des finances
publiques à l'effort d'équipement et de modernisation qui conditionne
l'amélioration des conditions de travail et du niveau de vie des agri
culteurs.

Ou le Gouvernement n'a pas pris pleinement conscience des diffl-
cultés auxquelles doit faire face le monde agricole dans la conjoncture
présente, ou il est résolu à passer outre et à demander aux agri
culteurs des sacrifices qu'il se refuse à imposer à l'ensemble de la
nation.

Votre commission de l'agriculture a estimé .nécessaire, au seuil
des débats budgétaires, de souligner ce qu'a d'illogique la politique
exprimée dans la présentation de la loi de finances pour 1957. Elle
n'ignore pas les corrections importantes qui ont déjà été apportées
par l'Assemblée nationale en première lecture et entend exprimer
ici un certain nombre de recommandations qui n'ont d'autre but
que d'établir plus d'harmonie entre la situation difficile de l'agri
culture, situation qui est d'ailleurs reconnue dans le rapport écono
mique du Gouvernement, et les dispositions financières qu'il soumet
au vole du Parlement.

Sous le bénéfice de ces observations, nous examinerons successi
vement:

J. — Les dépenses de fonctionnement;
ll. — Les dépenses en capital ;
Ut. — Les dépenses sur ressources affectée* ,
IV. — Le budget annexe des prestations agricoles et les disposi

tions diverses concernant l'agriculture.

I. — Les dépenses ordinaires.

Les dépenses ordinaires du budget du ministère de l'agriculture
comprennent essentiellement les moyens des services et les crédits
correspondant aux interventions pulifiques. Elles s'élèvent au total à
17,4 milliards contre 16.2 milliards en 1956.
L'augmentation de 1.208 millions de crédits d'une année 1 l'an Ire

résulte, à concurrence de 1.135 millions, de l'adoption des crédits
afférents aux services votés, qui ont trait pour une part importante
aux majora lions des traitements du personnel ; le montant des auto
risations nouvelles est donc pratiquement négligeable.

Les modifications envisagées pour 1957 appellent quelques com
mentaires.

Dépenses de personnel.

i. — Le décret programme du 20 mai 1955 avait prévu la création
de 1.800 emplois ue 1955 h- 1957 au titre de la vulgarisation de l'en
seignement agricole, de l'instilul de la recherche agronomique et
du génie rural (remembrement). "

1l en a été créé 4'J3 en 1955 et 599 en 1956. Toutefois, sur ces
599 emplois, 437 seulement ont été débloqués par le décret du 7 sep
tembre 1950. 102 emplois créés ne seront pourvus qu'au cours de
l année 1957.

Ce retard se trouve aggravé du fait qu'il a été décidé de limiter
a 595 au lieu de 778 les emplois restant à créer en 1957, conformé
ment au décret-programme. 11 restera donc une tranche de 163 em
plois dont la création est reportée à 1958.
Sur les 595 emplois dont la création est proposée en 1957 pour

l'application du décret programme, 258 sont réservés à l'enseigne
ment agricole, 185 pour la vulgarisation, ihi pour la recherche et
II au génie rural au titre des opérations de remembrement.

Vin,icre d'enseignement, les réalisations envisagées portent,
pour 19,>7, sur 5 écoles régionales d'agriculture et 50 foyers de pro
grès agricoles, comprenant des écoles d'agricullure d'hiver, des
écoles ménagères ambulantes, ainsi que 16 écoles d'enseignement
ménager agricole.
En ce qui a trait 5 la vulgarisation, la création de 185 emplois

nouveaux doit permettre le recrutement de 50 conseillers agricoles
affectés aux nouveaux foyers de progrès; de 50 ingénieurs des tra
vaux agricoles, de 20 ingénieurs de service et 25 dactvlographes
qui renforceront les services agricoles départementaux," enfin de
3o contrôleurs de la protection des vésélanx
Pour le remembrement, la cadence de réalisation prévue par le

décret-programme (400.000 hectares en 1955, U0.OOO hectares en 1950

et 500.000 en 1957) est encore loin d'être atteinte. La progressif
réalisée dpus le rythme des engagements (207.000 hectares en is» 1
382.000 hectares en 1955, 400.000 en 1900) reste inférieure à ce qui
serait nécessaire pour atteindre les objectifs assignés par le déciet-
programme,
Sans sous-estimer l'importance de ces mesures, la commission

de l'agriculture regrette les retards apportés à l'application in
décret-programme. Elle considère comme fondamentale l'intensif-
cation des actions de recherche, d'enseignement, de vulgarisation,
de remembrement, pour élever le niveau technique et la producti
vité aes agriculteurs,
Ce drécret-programme du 20 mai 1955 ne constituait qu'une appli

cation partielle et tardive du 2e plan de modernisation et d'équi
pement dans l'agriculture. 11 prévoyait les crédits pluriannuels
nécessaires à l'équipement des services et à l'aide technique (I
financière de productivité. 1l autorisait le Gouverneraient à crw
des emplois nouveaux pour remédier à l'insuffisance des crédits da
personnel qui constitue le principal goulot d'étranglement.

11 parait donc essentiel à votre commission que soient levés sans
tarder les obstacles à l'application de ces mesures.
A cet égard, elle croit devoir souligner que les retards apportés

à l'ouverture des crédits nécessaires au développement des services
intéressés ne constituent pas le seul obstacle. Il est indéniable que
le manque de coordination des actions de l'État et de la profession a
considérablement freiné le développement de la vulgarisation. Un
effort commun doit être tenté de part et d'autre pour trouver IM
solution à cette situation extrêmement préjudiciable à l'iiaa*
l'agriculture,
i'. — Cadre du génie rural et des services vétérinaires. - Lat»

mission de l'agriculture de l'Assemblée Nationale, appuyée pit la
commission des finances, a demandé que chaque département st
pourvu d'un ingénieur en chef du génie rural, ce qui devait en
traîner selon les indications du ministère de l'agriculture, la cri-
ation de Im postes d'ingénieurs en chef et de 3 postes généraux.
Le Gouvernement accéda partiellement aux désirs de l'Assemblée

nationale en déposant une lettre rectificative (A. N. n° 3®)
voyant le renforcement du corps des ingénieurs du génie rural psr il
création, à dater du 1er juillet 1957, de 10 postes d'ingénieurs !i
chef et de 15 postes d'ingénieurs.
Les crédits proposés se trouvent augmentés de 1 million de francs

seulement, le coût de celte mesure, qui est chiffrée à 21 millions®
Irancs, étant compensé par l'annulation d'une somme de 20 millions
de francs des crédits prévus pour les dépenses d'études du geaio
rural.

Votre commission de l'agriculture approuve les dispositions tjii
devraient permettre au ministre de l'agriculture de placer progressi
vement un ingénieur en chef responsable à la tète des services»
génie rural de chaque département. ,
La question se posait à peu près dans les mêmes termes en « P

concerne les services vétérinaires. Il a paru en effet sounait™
qu'au moment où était intensifiée la lutte contre la tutacnw
bovine, chaque département puisse être dolé d'un directeur d»
services vétérinaires (D. S. V.). .
Le projet de loi qui nous est soumis ne prévoit que la création M

trois postes de D. S. V., alors qu'il en faudrait au moins sept.
Par ailleurs, le secrétaire d'État à l'agriculture a indique p*

s'efforçait de remplacer les technicien* actuellement occupu »
l'administration centrale par des administrateurs civils, ce qui pw
s'appliquer également aux services vétérinaires. . .
Votre commission de l'agriculture estime que ces mesures

permettre de doter rapidement chaque département d'un aireutw
des services vétérinaires. ,
3. — Attachés agricoles. — l'ne loi du 27 mars 1M a fK»

création de 5 postes d'attachés agricoles auprès de i,lls j| onL M
ma tiques françaises à l'étranger. En application de cette im.
décret du 3 décembre vient de" fixer le statut des attaches ag»
leurs conditions de nomination et de rémunération. . . f i ri
Alors que le législateur avait prévu que ces agents devait ni.

placés sous l'auloritc du ministre de 1 agriculture, nous cornu
en premier lieu que le décret place les attachés agricoles dan- ■
étroite dépendance du secrétariat d'État aux affaires econoI . ; ;jj
Cette première atteinte à la loi du 27 mars 1950 est aggw J,
fait que les services du budget n'ont pas fait droit » » Lj
du secrétariat d'État aux affaires économiques d'inscrire a son u =
pour 1957 les crédits correspondants aux 5 postes crées. .,
Le secrétaire d'Elat au budget ayant affirmé devant leJ'- 11 ' ;[lii

la République le 28 lévrier 1956 que « les crédits sont aeja_1 .
au budget pour 5 attachés agiicoles », votre commission 1 ^
culture invite très instamment le gouvernement à tenir
ments qu'il a pris et à assurer sans nouveau retard lapp"w
la loi du 27 mars 1956.

II. — Les dépenses en capital.

Le rapport très complet présenté par M. Gilbert Martin
de la commission de l'agriculture de l'Assemblée lia'110 ma [jo.
modifications intervenues "au cours des débats de l Asseï
nale, qui nous donnent en grande partie satisfaction, nous c
à limiter notre avis à quelques remarques essentielles.
1° Le montant total des autorisations de r r0=r' l, l) n],i n(.neiit ®

d'origine budgétaire était fixé initialement pour 1 e<pnu
l'agriculture, à 54.116 millions de francs en l'A>7, _ 70.342 .. ]a
en 1956, soit une réduction de 16.200 millions, MM |)5 jniil
débudgétisation d'opérations correspondant à »'■ u tilf
14 milliards au litre du décret-programme et *-500. mm»
des opérations nouvelles. La réduction d'une année a t «'» jy^eni-
23 p. 100 pour l'agriculture; elle n'est que de 5 p. 1<W
blé des budgets. , cVlevaf
2" Quand au mon'ant total des -.rédils de payements ' ^

k 13,S milliards pour 1957 contre 58,9 en 1950, les opeia.
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pctisées portant sur 19 milliards. D'une année a l'autre la diminu'iin
serait do 20 p. ici) pour l'agriculture alors que les crédits sont en
augmentation de li p. lOO pour l'ensemble des budgets.
Sur ce montant, les crédits de payements correspondant aux prêts

et avances s'élèvent à 14.243 millions contre 'î5.33y millions en 1955.
3° Par ailleurs, les crédits du fonds de développement économi

que et social qui correspondaient en 1950 à 1-» milliards (5 pour
les calamités, S pour l'Iiaibitat rural et les migrations rurales) se
trou va ien c djl'uJgiui.sés à concurrence de 8 milliards (habitat rural".
Sans entrer dans une analyse délaillée de ces masses budgétaires

plusieurs critiques graves peuvent être laites à la présentation dei
crédits u eqmpernent et de modernisation de l'agriculture. telle
quelle ressortait du projet initial du Gouvernement f
a) Les économies recherchées par le Gouvernement portent tout

spécialement sur les cr'd i t s du programme agricole:
0) La réduction des autorisations je programme aurait pour effet

de ralentir Je rythme (tes travaux aux cours des prochaines années:
f) Les mesures de débudgélisnljon en rompant les promesses

a engagement qui constituaient la principale raison des décrets-pro-
grammes jet lent le doute sur la valeur des engagements pluriannuels,
pris ou h prendre par le Gouvernement;
dVf'nf'i'' le y°hlIïe (' c - crédits de pavements ouverts pour 1957

au titre des prêts et avances est loin de correspondre aux besoins
résultant des autorisations de programmes intérieures.
Pour resnecter 1 échéancier, tant des autorisations de programmes

volées jusqu'en195'J que des autorisations nouvelles, tes crédits de
payement de 1057 auraient du s'élever à 47 ^'0 millions. »
Pour faire face à ces besoins en crédils de payements Ii2i5 mil 

lions ^ francs seulement étaient inscrits au nuleet: 27 milliards
(l.* relatifs 1 l'équipement rural, adduction d'eau, élertrification
voirie et concernant l'habitat rural) resteraient conditionnels 'et
devraient être pris en charge par les établissaient.* de crédits spé
cialisés, le reste, soit 0.115 millions, serait rejeté sur lés échéanciers
des années suivantes.

I>tt3 si I ua t ion n'allait pas sans présenter de graves inconvénient'
h. le exposait les maîtres d'œuvre à se voir refuser le versement

. pn\s que le cr^iit agricole leur avait rc^uIirrem^Tit promis
pour des projets en cours d'exécution et couverts par des autorisa
tions de programme antérieures. °"- a
Rien ne permettait d'assurer que des disponibilités des établisse-

Fill3 de crédit leur permettraient d'octroyer les prêts correspon-
d.inls aux sommes débudgétisées ce qui donnait un caractère
conditionnel au financement de la plupart des travaux d'équipement
et de modernisation de l'agriculture.
» J es c(Jn(li.lion s de crédit (taux, garanties modalités de
remboursement, risquaient d'être p'us -onéreuses et plus longues
SrV 1 p rocédure d'allribulion de la subvention et du
prêt par décision unique, se trouvait remise en cause.

Modifications apportées par l'Assemblée nationale.

Les inconvénients graves qui risquaient de résulter des mesures
envisagées par le Gouvernement ont conduit la comm'ssion de l'agri
culture de lAssemblee nationale à présenter à l'article 07 un amen-
dement donnant une nouvelle répartition des crédits du fonds de
développement économique et social.

Cette répartition nouvelle tendait à faire financer le fonds à
tionsu agr"coles:27 milliards , une tranche supplémentaire d'opéra

rur Aà'em,en 1.t^o;n h eanbitatauru^:00 v0 .oirie rurale, 1J00; électrification
Le fonds renoncera en contrepartie à assurer la réalisation d'une

tranchseeéquivalente de prêts destinés aux entreprises nationales, les
établissements de crédits spécialises devant assurer ceafiinoanlceement
Ces propositions n'ont été acceptées par le Gouvernement qu'à

concurrence de 19 milliards, l'intégration des 8 milliards correspon
dant aux prêts d habitat rural ayant été refusée.
En fait, suivant la nouvelle répartition du fonds de développe

ment économique et social, les 19 milliards de crédits de pavement
de 19o7 seront désormais assurés par ce fonds mais sans être pour
autant réinscrits au titre VI B d'où ils ont été débudgétisés.

A la suite de la prise en charge par le fonds de développement
économique et social des crédits d'un montant de 19 milliards rela
tifs aux prêts d équipement de l'agriculture dont le projet de loi de
finances prévoyait à l'origine la « débudgétisation », il a paru néces
saire de préciser les limites dans lesquelles pourront être engagées
les opérations correspondailies. .
Le Gouvernement a donc déposé une lettre rectificative (n°

Si9o A. N.), prévoyant l'ouverture de 18.500 millions d'autorisa
tions de programmes supplémentaires au titre des dépenses en capi
tal du budget civil (titre VI B - prêts et avances) dont 11 000 mil
lions inscrits dans le décret programme du 20 mai 19« correspon
dant à des « services votés » et 4.500 millions à des opérations nou-
veiies.

Compte tenu de cette « rebudgétisalion », les autorisations de
programme ouvertes au titre VI f des dépenses en capital du budget
de 1 agriculture (prêts et avances) passent de 18.225 millions0 à
J6. 725 millions.

En ce qui concerne les 8 milliards de francs de prêts à l'habitat
rural, mis à la charge de la caisse nationale de crédit agricole le
ministre des affaires économiques et financières à déciare à l'A«em-
blee nationale que ces prêts sont en partie des prêts à long terme
qui dépassent la durée des opérations pouvant être financées par la
Caisse nationale sur ses propres ressources. Ces prêts, a-t-il ajouté,
pourront être financés sur la dotation du fonds de développement
économique et social et notamment, sur le crédit de 5 milliards
(calamités agricoles) prévu pour les prêts à long terme intéressant
1 agriculture. En cas d'insuflisançé de celle dotation, le complément

des prêts pour calamités agricoles pourra être yjfreclud par la caisse
sur ses propres ressources, comme cela a été le cas en 19.",6.
Votre commission, que des dispositions initiales du projet de loi

avaient légitimement inquiétée, se félicite du redressement ainsi
opéré. Elle souhaite toutefois que le ministre des affaires économi
ques et des finances lui apporte davantage de précisions sur la
manière dont il entend assurer le financement des 8 milliards du
prêts d'habitat rural.

III. — Les dépenses sur ressources affectées (titre VIII).

L'ensemble. des dépenses sur ressources alîec'ées s'élève à COS
milliards.

tps observations de notre commission portent, d'une part, sur la
baisse de 15 p. 100 sur les prix des matériels agricoles et se ra! tachent
à l'article 5 du projet de loi, d'autre part sur le fonds national da
progrès agricole, dont une partie des ressources se trouvent budgé
tisées (art. 8 ter).
a I Baisse de 15 p. 100 sur les prix des matériels agricoles:
Les crédits inscrits pour 1957 au titre de la baisse de 15 p. 100

s'élèvent à 20 milliards alors que les besoins réels s'élèveront à
23 milliards au moins dans le cadre des dipositions actuelles.
Pour que celle diminution de crédits se traduise effectivement

par une diminution de dépenses, le Gouvernement envisagerait
. . (article 5) de limiter le bénéfice de la baisse au seul matériel agri
cole dont le prix unitaire d'achat est au plus égal ft 1,5 million, et
de plafonner à 150.000 F le montant maximal de la ristourne Jar
achat unitaire.

11 n'a pas paru possible à notre commission de l'agricunure 09
souscrire à cette mesure discriminatoire qui risque de se révéler
d'une application très difficile et de donner lieu ii des fraudes.
Il est nécessaire de rappeler que celle ristourne de 15 p. 100 cor

respondait pour les investissements agricoles à l'exonération de la
T. V. A. sur les biens d'investissements industriels 19,8 p. 100).
La détaxe de ces investissements n'étant pas limitée,- on ne voit

pas les raisons qui motiveraient un régime discriminatoire pour les
investissements agricoles.

11 faut également rappeler que les matériels de valeur supérieure
à 1.5 million, notamment les moissonneuses-batteuses, ne sont pas
réservés exclusivement aux grandes exploitations. mais sont souvent
acquis par des coopératives d'utilisation du matériel agricole.
L'Assemblée nationale a adopté, à la suite d'un vote de confiance,

une disposition limitant le montant de la ristourne i 150.000 F par
achat unitaire. même s'il dépasse 1.500.000 F.
Celle disposition, si elle constitue un progrès par rapport au texte

initial du Gouvernement n'en établit pas moins un régime discrimi
natoire entre les investissements agricoles et les investissements
industriels;
i) Fonds national de progrès agricole :
Le projet de loi envisage la budgétisation du fonds national de

. progrès agricole h compter du 1<* janvier 1957.
Cetle mesure n'a pas recue'lli l'assentiment de votre commission

de l'agriculture qui tient à faire observer que la commission chargée
d'étudier la révision des taxes parafiscales n'a pas été consultée et
qu'il importe do lui laisser la possibilité de procéder à un examen
détaillé de cette question avant qu'une décision soit prise.
Par ailleurs, le problème général de la vulgarisation agricole est

actuellement à l'étude au comm'ssariat au plan. 11 parait dès lors
' souhaitable que la nécessaire réorganisation du fonds de progrès
agricole s'inscrive dans le cadre général de la structure nouvelle qui
sera donnée à la vulgarisation.
Votre commission propose donc pour le maintien provisoire du

régime actuel et demandera le rétablissement des taxes alimentant
le fonds de progrès agricole dans la liste des taxes parafiscales, alors
que le projet do loi en a prévu l'inclusion dans le .tilre VIII.

IV. — Le budget annexe des prestations familiales agricoles
(art -i bis).

Avant d'exprimer l'avis de la commission sur le texte qui nous est
transmis, nous croyons devoir une fois de plus rappeler les raisons
pour lesquelles l'agriculture française demande, comme un droit, la
participation de la collectivité nationale au financement de ses char
ges sociales.
Cette participation de la collectivité n'est pas un don. mais une

compensation. Elle se justifie par des raisons d'ordre démographique
et économique :
— sur le plan démographique, il résulte des données statistiques

indiscutables, que la natalité est plus forte dans l'agriculture qua
dans les autres professions;
— sur le plan économique, l'exode rural entraîne chaque année,

le départ d'environ 100.000 jeunes agriculteurs, qui délaissent la
terre pour se diriger vers d'autres professions auxquelles ils appor
tent le concours de leur activiié productrice; après- avoir été à la
charge du régime agricole.
De plus l'agriculteur ne peut, à l'instar des autres professions,

inclure ses charges sociales dans les prix de revient, alors qu'il paya
en tant que consommateur une large part de la protection sociale
des autres régimes.
Enfin, le revenu individuel de l'agriculteur est inférieur au revenu

individuel moyen des autres professions.
Le projet initial du Gouvernement (art. 3 et 4) ne reconnaissait

pas la créance de l'agriculture en matière de prestations familiales
et instituait une augmentation des charges directes el indirectes de
la profession.
Ces dispositions ont fait place, dans le projet qui nous est trans

mis, à des modalités nouvelles (art. 51 bis) de caractère provisoire,
sur t lesquelles le Gouvernement a posé la question de confiance.
L'article 51 bis devenu 4 bis dans le rapport de la commission

des finances dispose qu'un projet de loi prévoyant la coordination
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des divers régimes d'allocations familiales, 1 égalisation p o= ê ^e
fies prestations et la péréquation des charges de^ia tire
avant le 1« avril 1957. Jusqu'au vote de ce projet de loi, les dispo
teitions adoptées créent un fonds national de surcompen^alion de«
prestations familiales et font figurer les prestations famiha^. agri
coles en tant que créditrices de ce fonds. En outre, ces dépositions
font appel à des ressources extérieures à la profession agricole et
tont ressortir la créance de l'agriculture.
Les circonstances qui ont entouré l'adoption de cet arla'.e a

l'Assemblée nationale conduisent votre commission de l'agricul
ture à ne pas proposer de nouvelles modifications a ce texte.
Nous ne pouvons cependant que regretter une fois de plus le

caractère provisoire des dispositions adoptées et exprimer très
fermement le souhait que le projet que devra déposer le Gouverne
ment a\ant le I e' avril jette enfin les bases d un régime durablt.
et qu'il tienne compte des principes ci-dessus exposes.
D'autres dispositions du projet de loi qui traitent du recouvre

ment des cotisations et du versement des prestations du régime
social agricole ont également retenu l'attention de la commission
de l'agriculture. Il s'agit essentiellement des articles £9, 102 et
d02 bis, pour lesquels des amendements seront déposés.

CONCLUSIONS

Tel qu'il se présente après les modifications apportées par
l'Assemblée nationale, le projet de loi de finances pour 190/
h'entraine pas, dans ses données fondamentales se rapportant a
l'agriculture, de différences sensibles par rapport aux lois de
finances des dernières années.
1° En ce qui concerne les dépenses des services civils la

ïeconduclion annuelle des crédits confère au budget de fonction
nement une rigidité qui ne permet pas d'adapter aussi rapidement
qu'il serait souhaitable l'administration de l'agriculture à ses mis
sions nouvelles, nées de l'évolution technique et économique.
Le renforcement nécessaire des directions techniques, appelées à

mettre en œuvre un effort d'enseignement, de vulgarisation, de
recherche et de remembrement, sans commune mesure avec le
passé, devrait, à notre avis s'accompagner de la création ou de
l'extension des services aptes à remplir des missions économiques
qui conditionnent de plus en plus étroitement l'avenir de l'agiicul-
Jure française;
2» Le manque d'informations et d'études économiques en matière

agricole et rurale, l'insuffisance criante de la statistique agricole,
<fe l'étude des marchés agricoles, des problèmes régionaux, rendent

•pratiquement impossibles, dans la situation actuelle, la dé r inition
et la mise en œuvre de toute politique rationnelle d'orientation de
la production, d'organisation des marchés, de recherche des débou
chés, d'orientation" régionale qui sont aujourd'hui les problèmes
clés de l'agriculture française;
3° La création récente au secrétariat à l'agriculture, d'une direc

tion générale de l'agriculture et le rétablissement de la direction
de renseignement agricole, d'une part, la création d'une direction
des éludes et du plan d'autre part, répondent aux préoccupations
exposées ci-dessus. Elles ne doivent pas, toutefois, demeurer un
geste purement symbolique mais s'accompagner d'un ensemble de
mesures qui traduisent effectivement la volonté du Gouvernement
de doter l'agriculture française des services techniques et des
moyens économiques comparables à ceux des pays aux agricultures
évoluées.

La réorganisation de la structure du secrétariat d'État à l'agri
culture est une mesure importante qui est trop récente pour trouver
son expression dans les dispositions budgétaires qui nous sont
soumises.

Nous souhaitons qu'une déclaration du secrétaire d'F.tat à l'agri
culture nous apporte sur celte question tous les éclaircissements
nécessaires;
i° Il est un autre point sur lequel nous croyons nécessaire

d'appeler l'attention. Les crédits inscrits au titre de l'agriculture
sont loin d'être, dans leur totalité, des crédits spécifiquement acri-
coles. Une large partie est atTeclée à l'amélioration des conditions
de vie des populations rurales, une autre est destinée à maintenir
le prix de certaines denrées alimentaires à un niveau artificielle
ment bas, au profit de l'ensemble des consommateurs.

. Nous souhaiterions qu'à l'avenir la présentation du projet de
loi de finances permette d'établir la distinction entre les crédits
e'appliquant spécifiquement à l'agriculture, ceux qui sont destinés
«u monde rural dans son ensemble, ceux enfin qui intéressent
l'ensemble de la collectivité.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission donne un

avis favorable à l'adoption des dispositions concernant l'agricul
Jure, incluses dans le projet de loi de finances pour 1957.

Avis présenté au nom de la commission
des moyens de communication, des transports et du tourisme.

I. — Travaux publics et transports, par M. Julien Brunhes,
Tl. — Aviation civile, par M. René Dubois.
III. — Budget annexe des P. T, T., par M. Bouquerel.

I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

Par M. Julien Brunhes, sénateur.

Nous étudierons spécialement cinq problèmes:
1° L'article 6 (fonds routier) ;
2° Les crédits d'entretien;
3° L'équilibre de la S. N. C. F.;
4° La batellerie;
5» Les questions de personnel.

1° Le fonds routier.

Le fonds d'investissement routier dispose de ressources propre!
égales au total à 22 p. 100 des taxes intérieures sur les carburants.

les événements extérieurs ne risquaient pas de diminuer pour
l'année 1«57 d'une façon considérable, la consommation des carbu
rant*,on pourrait s'attendre, en comptant sur le développement
régulier de la circulation routière, à ce que cette taxe intérieure
produise une somme de l'ordre de 2 10 milliards, dont les 22 p. lm)
donneraient 52,8 milliards. .
Or l'Assemblée nationale, à la demande du ministre des finances

et des affaires économiques, a désiré, par l'article ti, fixer une limite
aux sommes dont disposerait le fonds routier, limite égale à 210 mil
liards, ce qui amènerait donc ce fonds à ne disposer en 1!W que de
22 p. 100 de 210 milliards, soit i6.2 milliards. Mais, en même temp_5,
l'Assemblée nationale décidait que dans la répartition de ces 22 p. lit)
chaque point n'excéderait pas 2.100 milions.
Votre commission des moyens de communication, à 1 unanimité,

sur la proposition de son rapporteur, a estimé qu'il était dangereux
pour l'avenir de fixer la valeur du point et qu'il était préférable
de maintenir absolu le principe de la loi qui a créé le londs d'inves
tissement routier, c'est-à-dire de maintenir la part destinée à ali
menter ce fonds à 22 p. 100 au total de l'ensemble des taxes inl£-
rieures sur les carburants routiers, étant entendu que la reparte!
à l'intérieur des 22 p. H.iO était celle qui a été fixée par Parti;;;})
de la loi du 3 avril 1955.
Par contre, le Conseil de la République n'ayant pas le ponwt

d'augmenter les dépenses dans la navette budgétaire, votre commis
sion ne pouvait demander à la commission des finances de départ
le plafond de 210 milliards fixé par l'article 6 voté à l'A«cmfe
nationale. Elle a donc proposé, à l'unanimité, une nouvelle rédaction
de l'article 6 qui serait simplement la suivante:

« Pour l'année 1957. exceptionnellement, le prélèvement à effectuer
au profit du fonds d'investissement routier sur le produit des droits
intérieurs sur les carburants routiers sera calculé sur un maximum
de 210 milliards de francs, la répartition de ces 22 p. 10(1 étant
conforme à l'article 50 de la loi du 3 avril 1955 ».
Votre commission pense ainsi avoir, dans la limite de ses pouvoirs

financiers. diminué le danger du texte voté par l'article i p«
l'avenir. Mais votre commission proteste à l'unanimité contre cette
amputation nouvelle du fonds routier à un moment où la circulation
a toutes les chances de réausmenter de façon brutale dès que les
restrictions de carburants dues à des conditions extérieures auront
disparu.

2° Les crédits d'entretien.

Nous constatons à la page 101 de l'annexe 1 du projet de loi iJ
finances que les crédits d'entretien du ministère des transports ou
été diminués de 1.690 mi'lions et il nous semble tout à fait anormal
de diminuer les, crédits d'entretien en même temps que l'on diminue
les crédits du fonds routier, ce qui imposera automatiquement nui
pouvoirs publics à amputer encore le fonds routier en détournant de
son objet essentiel (création de nouvelles roules) le fonds nécessaire
à l'entretien courant des routes. .
Votre commission proteste très vivement contre celle diminution

de travaux d'entretien dont la nécessité est telle qu'il faudra s™'
doute les augmenter d'une façon beaucoup plus importante ultérieu
rement, à mesure que les routes se dégraderont

3° Équilibre de la S. N. C. F.

La commission des moyens de transport se conlentera d'expo^
objectivement les problèriies posés par la S. N. C. F., en es»ï«*
de voir clair dans les documents de la loi de finances. Il n est pu»
question pour nous de discuter du budget de la société M',10'*
puisque tout le monde, aussi bien le Parlement que le ministère,
semble vouloir, en aucun cas, chercher i diminuer le poids que
peser la S. N. C. F. sur l'économie nationale. . ,
On peut estimer ce poids, pour 1957, à 2Xl milliard' au jl'7

dont une petite partie figure dans le budget aux -paires 102 et 1« 11
l'annexe 1. En effet, au titre IV interventions publiques, les
ventions économiques apparaissent pour 126.527.f00.000 F. en •»'
nution de 39 milliards sur l'année 1956. Celle diminution de » :
liards est purement un artifice de comptabilité puisqu'elle compit'
une suppression (20 milliards) de la redevance de la voie, P».
les années précédentes par la S. N. C. F. et supprimée Par 1 je
nant du 7 novembre 1956. l)e plus, la suppression de la w® .
prestation de services, par la loi du i aoïlt dernier, appwl» «.
S. N. C. F. une économie de 2.') milliards, puisque le fer es |,
des modes de transports pour lequel la taxe prestation de servi 1ce
pas été remplacée par une taxe sur les véhicules. De plu.,
somme de plus de 10 milliards a élé, pour ce budget, versée
budget de la défende nationale et des forces années pour les
ni lés compensatrices dues en raison des réductions de tarifs CS " 0 jt
ties à l'occasion des transports militaires: votre commission: iw
cessé d'ailleurs de demander que les services rendus Pnr. - »"cêi
C. P'. aux différents autres ministères soient bien comptes
ministères. ^
Nous ne discutons pas le bien-fondé de ces nouvelles io t

comptables, mais nous voulons seulement expliquer que ce i -
eue par des artifices que la S. N. C. F. semble prévoir, pour ^
déficit moins important que les années précédentes. En ^
visions pour 1957 sont de 525 milliards de recettes ex|il°itai.o.a, i ^
662 milliards de dépenses probables, soit une insuffisance
l'ii milliards. Nous répétons, une fois de plus, que nous ne c ^
nullement k faire un procès h la S. N. C. F. dont les
niques sont évidents el dont la qualité des services s est i jj
améliorée ces dernières années, mais nous posons
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problème de savoir s'il n'y a pas une refonte complète du système à
prévoir: la S. N. C. F. estime que sa seule cause de déficit est
due à l'obligation de transporter et nous nous demandons si cette
obligation n'est pas un leurre et s'il ne serait pas plus logique de
rendre rentables tous les services, afin que les grandes industries qui
ont actuellement des tarifs trop bas pour leurs produits payent effec
tivement le prix des services rendus: il n'y aura pas besoin d'obli
gation de transporter le jour où les transports de marchandises se
Feront au-dessus de leur prix de revient et où la S. N.. C. F. sera
astreinte à maintenir son équilibre.
Ce n'est pas le procès des chemins de fer que nous faisons la,

mais le procès des méthodes et des conventions qui font qu'un mode
de transport absorbe les deux tiers du budget des travaux publics
et des transports et de plus, comme nous le verrons pour la batel
lerie, essaie d'empêcher les autres modes de transport de se déve
lopper, sans pour cela que le rail se rapproche de son équilibre.

4° la batellerie.

Pour. la batellerie il se pose deux problèmes: l'un relatif à la
(subvention, l'autre relatif aux investissements.

1« Le ministre des finances a cru devoir réduire considérable
ment la subvention à la batellerie, au titre IV interventions écono
miques, et il est au moins étonnant de constater que pour la tota
lité des voies navigables qui transportent le tiers du tonnage
transporté en tout en France par tous les modes de transport, la
batellerie n'émarge que pour moins de 2 milliards sur un total de
41^ milliards. .
En effet, aux pages 101 et 102 de l annexe 1, nous constatons

que l'aide à la batellerie est réduite à 4i0 millions. L'aide anté
rieure à la batellerie était de l'ordre de 1.200 millions et les services
du budgt estiment que la batellerie aurait profité d'un avantage
de 9u) millions de bénéfice fiscal, par le remplacement de la taxe des
prestations de service par la taxe fixe sur les péniches. Or l'aide à la
^batellerie ne devrait pas être de 1.200 millions, mais, compte tenu
d'un supplément de charges annuelles de 1.531 millions. résultant de
l'au"nentation des salaires et du coût des matières de 2.631 millions.
Si oïi en déduit les 900 millions de bénéfice fiscal théorique, il reste
une aide de 1.731 millions qui a été demandée par les travaux
publics, au lieu des 411 prévus simplement pour les artisans fiscaux.

De plus, la baisse de certains tarifs de la Société nationale des
chemins de fer français et en particulier la baisse rccente proposée
sur les sables et graviers, : oblige la batellerie, sous peine de mourir
immédiatement, à abaisser ses tarifs, de telle façon qu'il n'y a plus
aucune rentabilité possible. Dans ces conditions, notre commission,
unanimement, demande au ministre des finances et au ministre des
Jravaux publics de trouver le moyen d'aider la batellerie dans le
cadre des 113 milliards prévus aux interventions. Les arguments
du rapport très clair de M. François Benard à la commission des
finances de l'Assemblée nationale, montrent à quel point cette
aide à la batellerie est nécessaire et notre commission ajoute que
les promesses formelles qui ont été faites par les divers ministres à
la discussion du budget devant l'Assemblée nationale, nous font
espérer que les pouvoirs publics rétabliront ce crédit;
2° Question des investissements. — Une fois de plus se pose la

question du canal du Nord. Toutes les promesses qui ont été faites
d'une façon aussi formelle qu'il est permis, tant par divers minis
tres des travaux publics que par l'actuel ministre des finances
n'ont pas été tenues et notre commission remarque que le canal
du Nord figure bien dans la liste des voies de navigation intérieure,
à la page 155 de l'annexe I, dans les investissements, mais ce
canal ne figure qu'avec l'ensemble des améliorations de toutes les
voies d'eaii dans un total de G milliards 350 millions. 11 faut donc
s'attendre à ce qu'une fois de plus la mise en état du canal du Nord
soit retardée, ce qui est à la fois contraire aux promesses du Gouver
nement, contraire à l'intérêt général et contraire au désir unanime
du Parlement.
ne fois de plus, le travail de sape de la Société nationale des

Chemins de fer français auprès des finances aura réussi à ce que
les crédits d'investissement se chiffrent par dizaines de milliards
pour la Société nationale des chemins de fer français, même s'ils
ne sont pas indispensables, et n'existent plus pour les voies d'eau,
ce qui est le signe d'un retard considérable de la France vis-à-vis
des grands pays étrangers.

5» Questions de personnel.

Deux questions relatives aux personnels tracassent particulière
ment noire commission.

a) L'article 'ni. — L'article 4 G de la loi de finances pour 1957,
page 113 du projet de loi, prélève purement et simplement 10 p. 100
des versements effectués aux services techniques de l'Klat par les
collectivités publiques pour la rémunération des concours, des ser
vices en particulier, des iponts et chaussées. Ce prélèvement est
versé dans les caisses de l'État ; il s'agit donc, en fait, d'une dimi
nution de 10 p. 100 des rémunérations supplémentaires des divers
services dans chaque département et on peut se demander à quoi
correspond cette amputation de traitement. En effet, de deux choses
l'une :

— ou bien on estime que ces rémunérations sur travaux sont
abusives et qu'on peut facilement les amputer de 10 p. 1u0, auquel
cas à notre avis ces 10 p. 100 ne doivent pas êlre prélevées et doivent
rester dans les caisses des collectivités locales;
— ou bien ces rémunérations supplémentaires sont normales et

alors nous ne comprenons pas que seuls ces services soient diminués
de 10 p. 100 au moment où toutes les catégories de fonctionnaires
demandent des augmentations.

l)e toutes façons, la solution est mauvaise qui consiste à trouver
un moyen détourné de faire verser par les collectivités locales au
budget général des indemnités nouvelles.
Nous demandons donc instamment la suppression de 1 article 4G et

nous demandons en même temps au Gouvernement de déposer un
projet de loi modifiant la structure .de la rémunération par les collec
tivités locales des services rendus par les différents services de
l'Étal; ' , ,
b) Agents de travaux et conducteurs de chantiers des ponts et

chaussées — 'Notre commission est unanime à protester avec énergie
contre les retards ridicules mis par les pouvoirs publics à régler
cette question de classement dans la catégorie B, au point de vue de
la retraite, des agents de travaux et conducteurs de chantiers. Par
lettre du 23 avril 1906 le ministre des travaux publics a saisi de la
question le secrétaire d'État au budget et le secrétaire d'État à la
fonction publique en les informant qu'il estimait équitable, en raison
des conditions de travail des agents dont il s'agit, de leur accorder
des avantages au point de vue de la retraite, par rapport au droit
commun. Les services du budget et de la fonction publique n'ont pas
encore répondu h cette lettre qui date de six mois. Le ministre
des travaux publics a rappelé officiellement sa demande le 27 sep
tembre au budget. Une partie des membres de la commission consi
dère qu'il est dangereux pour l'État de ne jamais tenir ses promesses
et tient à signaler son mécontentement au sujet de ces budgets;
c) Enfin, une dernière question de personnel soumise à la commis

sion est celle des surveillants des ponts et chaussées dont l'inté
gration ne se fait toujours pas dans les départements d'outre-mer et
la commission souhaite que cette question soit très rapidement étu
diée par le secrétaire d'État en accord avec le budget.

II. — AVIATION CIVILE

Par M. René Dubois, sénateur.

Les observations d'ordre technique présentées cette année par
votre commission des moyens de communication sur le budget de
l'aviation civile et commerciale porteront plus particulièrement sur
les points suivants:

1» La détaxe de l'essence et la suppression des lignes aériennes
intérieures ;
2° L'activité de la Compagnie nationale Air France;
3° La formation du personnel navigant;
4° Le problème de la coordination ;
5° La politique du matériel aéronautique;
G 0 Le prix du transport aérien ;
7° Les problèmes du personnel.
Je tiens ici à reconnaître l'excellence du rapport financier pré

senté par notre collègue, M. Coudé du Foresto, dont l'analyse nous a
grandement aidés en commission, surtout en ce qui concerne lej
problèmes de personnel.

I. — La détaxe de l'essence et la suppression des lignes aériennes
intérieures.

Lors de multiples interventions faites depuis six ans lors des dis
cussions budgétaires de l'aviation civile, l'Assemblée na'io'ijle et le
Conseil de la"Républi['ie ont demandé au Gouvernement de détaxer
l'essence destinée aux lignes intérieures métropolitaines; cette détaxe
s'avéïait, en effet, indispensable à la création de lignes aériennes
susceptibles de desservir et de relier les centres principaux de la
métropole.
M. Chaban-Delmas, alors ministre des travaux publics et des

transports, avait pris l'engagement en 19ôi de procéder à cette
détaxation. Son successeur, je général Corniglion-Molinier, la rendit
effective par l'article 48 de la loi du 3 avril 1955. Ces dispositions
permirent certaines initiatives, prises le plus souvent par les cham
bres de commerce, qui, sur le plan régional, commencèrent à établir
des relations aériennes entre certains centres mal desservis par les
rmoyens de communication habituels (je na ^citerai pour exemple
que Nant.es et les îles de l'A t'a*iiiqu-j* D'autre.* part, Air-France put
établir des relations quotidiennes entre Paris et Lyon, Paris et
Toulouse, qui — dès le début — se montrèrent rentables.
Rappelons que si l'étendue relativement limitée de noire territoire

métropolitain et la qualité des relations ferriviaires et routières
dont il dispose ne semblent pas a priori rendre urgente la création
de liaisons aériennes, la France reste aujourd'hui un des seuls pays
d'Europe à ne pas avoir encore un réseau de lignes intérieures. Or,
l'existence d'un vaste plateau central difficilement perméable aux
voies de communication terrestres, la longueur de la presqu'île
armoricaine, l'isolement des îles de la côte atlantique et de la Corse,
l'intérêt de relations de plus en plus rapides entre les grands centres
de province, souvent mal reliés entre eux, justifient amplement à
nos yeux la création et le développement de lignes, d'aviation inté
rieures.

M. le député Guy Petit a également souligné, au cours du débat
à l'Assemblée nationale, l'intérêt de ces lignes pour le développe
ment et la fréquentation des stations thermales, balnéaires et tou
ristiques.
La compréhension des gouvernements précédents a donc permis

l'essor de notre réseau aérien métropolitain. Nous devons d'ailleurs
reconnaître les efforts accomplis en la matière par M. le secrétaire
d'État aux travaux publics en vue de la formation de la société Air
Inter, sans qu'il nous soit possible de nous étendre beaucoup sur ce
point. Si la société Air Inter, n'en était encore qu'à un stade rela
tivement embryonnaire, on pouvait cependant espérer qu'elle verrait
bientôt le jour. Disons tout net que la suppression de la détaxe de
l'essence condamne tout espoir de ce côté et qu'ainsi, sur le plan
européen, la France va prendre un retard dont M. le ministre des
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finances, plus avide de rentrées budgétaires que d'expansion écono
mique, n'a certainement pas mesuré toute la portée.
l e dégrèvement de l'essence, ou plutôt ce qu il en reste, c est a

d ; ré la partie réservée S la seule aviation légère et sporUve, leprc-
cenïe une dépense de 200 millions, contre 750 millions au budget de
1956.eC uenecré ddéipt enest inscrit au budget des affaires économiques (chai
ses communes), litre IV — interventions publiques Cette ampu
tation. dont nous démontrerons qu'elle est en grande partie une
économie illusoire rend impossible, compte tenu des prix dt s V™ls"
ports,à ne pas dépasser le maintien et le développement des lignes
aériennes existantes et ruine tout espoir de voir s en créer de nou
velle*. En pleine ère d'aviation cette mesure rétrogradé et d ailleurs
en contradiction formelle avec un texte-loi récent (3 avril 19oo)
a soulevé l'opposition unanime de la commission des moyens de
communic ition. ... . , ■ „
En raison de la présentation globale des dépense? . budgétaires,

n uis ne pouvons donc que nous opposer au vote du crédit inscrit au
litre IV (in'ei vcnlioii publiques) du budget des affaires économiques
(elrii'ges communes), sauf engagement on déclaration formelle du
Gouvernement revenant sur la position prise.
Je tiens, enfin, à préciser que l'économie de 5->0 millions qui

pinil résulter de celte mesure, est en réalité purement fictive, car
'augmentation du coût de l'essence d'aviation entraînera plus de
4(i0 millions do dépenses nouvelles dont 2SO millions à Air-France au
titre réparations. Wm.ïlion du personnel navigant, vols techniques
et d'entraînement et 105 millions aux P. T. T. pour l'aéropostale.
Ainsi, pour nu profit de 1« million», seulement, M. le secrétaire
d'FJat an budget, non seulement lue dans l'œuf l'aviation méiropoii-
iaine, mais se prie des ressources qu'elle lui avait procurées.

II. — L'activité de la compagnie Air-France.

Notre compagnie nationale ne cesse d'améliorer sa productivité;
F ui indice, caiculé au nombre d'agents, donne par le nombre do
tonnes transportées: 1(>.535 tonnes en 195 i , 17.62i tonnes en lJ~>5,
18. <ii8 tonnes jusqu'en octobre l'iôS. Elle a, d'autre part, le meilleur
coefficient de « remplissage » de toutes les grandes compagnies
internationales (71 p. 100). Enfin, le nombre de passagers transportés
sur ses lignes en 1955 a- été en augmentation de 23. p. 100.
Malgré l'excellence des services de îa compagnie nationale, votre

commission a été dans l'obligation de constater que le déficit d'Air-
France s'avère progressif, sinon en pourcentage, du moins en masse.
11 représentai!, en 1954, 5,9 p. luo du chiffre d'alfaires, et 7.3 p. Io0
en 1955 (mauvaise année du fait des grèves prolongées); ii semble
s'inscrire autour de 6,4 p. 100 pour 1956.
Air-France parait avoir le prix de revient le plus élevé au trans

port de la tonne kilométrique (185 F).
Par comparaison, on trouve pour les lignes américaines faisant

lin' trafic international le prix de 115 F.
■Ce déficit permanent d'exploitation n'a varié que par son impor
tance progressive et la manière apportée à le couvrir: d'abord far
une subvention d'équilibre, puis par des contrats particuliers basés
sur une comptais lilé fournie liurie par ligne pour, les services. inter
nationaux. Depuis juin 1956 a été substitué un nouveau contrat qui
ne fait plus état que du compte global d'exploitation. L'État doit
combler 90 p. 100 du solde déficitaire jusqu'à concurrence d'une
somme plafond qui est fixée celle année comme pour 1>56 à
3 milliards 800 millions. Si le déficit réel est moindre. Air-France
bénéficiera d'une attribution ég'ale h 50 p. 100 de la différence entre
ce maximum et le déficit effectif.
Évaluée sur ces bases, la subvention d'exploitation des lignes

Internationales s'élève à 3 milliards 313 millions, chiffre corres
pondant exactement à l'aide de l'État en 195G.

Le crédit global inscrit au budget de 1957, qui est de 4 milliards
433 millions, se décompose donc comme suit:
720 millions pour l'école nationale d'avialion civile (E. N. A. C.1;
400 millions pour l'exploitation des Bréguet 763 travaillant à plein

rendement sur la Méditerranée du fait des événements d'Algérie,
à <les tarifs, il est vrai, très lias, mais que les compagnies privées
supportent aussi et alors valiblement :
3 milliards 313 millions pour l'exploitation des lignes interna

tionales. B

Les qualités d'exploitation d'Air-France, qui sont réelles et recon
nues de tous, apparaissent grevées :
1° lï'une surabondance de personnel;
2» D'une flotte imposante sans homogénéité (7 types de construc

tion pour 123 appareils!;
3° I) une publicité nécessaire, fafe Ti celle des grandes compagnies

concurrentes étrangères, mais oui apparaît tout de même un ieu
onéreuse dans un budget en déficit (1 milliard 500 millions).

IH — Formation des pilotes.

L'E. N A n., gérée par Air-France, à Orly, assure la formation des
pilotes de ligne, catégorie A.
Les pilotes de ligne, catégorie B. avant déjà leur brevet militaire

ou la licence de pilote professionnel, suivent les cours de l'école de
1 air, située an Bourget, sous le contrôle d'A ir-France.
Le plus gros employeur éventuel de ces futurs pilotes de li«ne

encore qu'il no soit que parlai, a donc une sorte de niainmise'sur
cette catégorie de personnel navigant.
Les compagnies privées souhaiteraient la créa lion d'une associa

tion régie par la loi de 1901. les décrets du 25 juin 193' et 30 octo
bre 1935. entre les comnagnies de transport aérien (Air-France Air-
Aleérie, T. A. I., U. A. T.). '
Celle-ci serai! chargée de traiter directement les problèmes de

prospeclion et de recrutement des fnlurs pilotes de ligne de diri»or
l'instruction avec les moyens, en matériel et en personnel, mis à"la
disposition par l'ensemble des participants.

rêne association gérerait, sous le contrôle permanent de l'admi
nistration, les crédits affectés à la formation du personnel navigant
comprenant: la couverture des frais directs d'administration et la
rémunéiation des moyens que l'association utiliserait, ceux-ci étant
fournis, soit par ses membres, soit par d'autres organismes.
Votre commission a fait sien ce point de vue.

IV. Le problème de la coordination aérienne.

Votre commission des moyens de communication, des trans.
ports et du tourisme, souhaite voir maintenue une concurrence
supportable pour les uns et les autres entre la Compagnie nationale
et les compagnies privées.
Celles-ci assurent le traite qui leur est dévolu sur l'Union fran

çaise, dans l'esprit des récents accords de coordination des 20 juil
let 1951 et octobre 1955, accords prévus pour 5 ans.
Par ces accords Air France a vocation sur toutes les lignes

internationales. Elle partage les lignes de l'Union française à 50 p. Mo
avec Air Algérie, T. A. I. et U. A. T.
U. A. T. conserve l'exploitation exclusive de sa ligne d'A. 0. F.

sur Johannesburg.
La T. A. I. exploitant la ligne Paris-Satgon-Nouméa qui lui j

été cédée par Air France, pré\oit une extension vers la Nouvelle-
Zélande. Nous rappelons à ce dernier propos qu'Air France était
déficitaire sur la ligne Paris-Saigon-Nouméa. avec une seule rotafai
men-uelle et que le T. A. I. exploite valablement cette ligne «rte
deux rota lions mensuelles qu'elle compte sous peu porter à qu^re,
Ceci confirme ce fait d'expérience que seules les rotations à la lis

fréquentes et régulières, intéressent la clientèle.
M. Christian Bonnet a excellemment résumé, lors de la discus

sion de ce budget devant l'Assemblée nationale, l'opposition qui est
en train de s'installer entre ces deux types d'exploitation:
a) Celui des lignes internationales en continuel accroissement

(15 p. loo par an en moyenne) et de rentabilité diiîicile;
b) Celui des lignes de iTnion française d'une rentabilité jusqu'à

présent réelle, mais d'activité en rétractation, du fait de la recon
naissance de la souveraineté de certains territoires: Maroc, Tunisie,
et, demain, sans doute, Yiet-Nam, Cambodge, Laos; et du transfert
sous pavillon des nouveaux Etats souverains, d'une partie au moins
d'un trafic déjà diminué par le départ de nombreux Français et le
ralentissement des activités économiques qui en résulte.

Le trafic des compagnies privées qui avait été fixé à 30 p. 100 de
l'ensemble (Air France 70 p. 100) risque de s'amenuiser et de voir
sa proportion s'affaiblir.
A l'étude des renseignements qui nous ont été fournis, il semble

impossible de maintenir l'affirmation que les sociétés privées bénéf-
cieraient de subventions des lignes maritimes sous tutelle financière
de l'État.

Rappelons à ce sujet que:
1° Les Chargeurs réunis (compagnie privée) sont en participation

dans U. A. T. (compagnie privée) ;
2» Les Messageries maritimes représentent 13 p. 100 du capital de

la T. A. I. Eiles jouent le rôle d'un actionnaire minoritaire à capital
rémunéré. Elles agissent comme agent général de la T. A. I. s*
les règles internationales des agences de vente;
3° La Compagnie générale transatlantique participe, à concur

rence de GS p. loo, au capital de la compagnie Air Algérie (C. G
T. A. A.). mais il n'existe aucune interpénétration entre les deuï
comptabilités, et le contrôle financier de l'État nous en est la eafan'
tie certaine.

Les 90 millions, si tel est vraiment le chiffre, reversés par M
France à Air Algérie relèvent de l'application du pool financier qui
joue entre ces deux sociétés.

V. — La politique du matériel aéronautique.

Votre commission souhaite voir employer pour l'exploitation dc
lignes moyen-courrier de lTnion française l'appareil dit « Cara
velle » dès sa sorlie, en série, des usines du « Snd-Est-Aviation »
Nous rappelons quAir France a passé une commande ferme de t«
ces appareils et a une option sur un même nombre. .
Ces appareils viendront compléter, puis remplacer, k mesure w

leur extinction les appareils à piston employés sur les lignes doulie-
111er.

Nous souhaitons ne pas voir s'installer une politique de suréqui
pement concurrentiel sur ces lignes entre Air France et les compa-
fuies privées.
Nous souhaitons aussi voir attribuer aux compagnies privées ues

temps de livraison pour le « Caravelle » qui ne constituent pas P01
elles un handicap trop lourd (le premier « Caravelle » livré a un
compagnie privée sera seulement le sixième construit de la pre
mière série). Celle livraison sera décalée de neuf mois par xappoi
au premier « Caravelle » livré à Air France. , ,
\ otre commission souhaite que les facilités techniques donmw

pour les essais du Caravelle soient les mêmes que pour les coinp'*
gnies privées que pour Air France.
Enfin, votre commis-ion s'est élevée avec force contre ccrl" ,'4

prétentions visant à faire payer le « Caravelle » 20 millions de >
aux compagnies privées qu'à la compagnie nationale (50U 11111
à Air France, âiSO millions aux compagnies privées).
Rappelons que le prix réel du « Caravelle » est de 1 erore

1 milliard cl que l'État éponge la différence entre le prix réel e
prix coin pél i I if. __
Nous souhaitons que la compagnie nationale ne sollicite pas

subvention d'exploitation pour l'utilisation de ces appare "S- ..fS
Enfin, dans la mesure où les ac li vi I és aériennes civiles frani«-

continueront d'avoir besoin d'uliliser du matériel de confira ,
étrangère, votre commission souhaite qu'un juste équilibre, Dose,
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des autorisations comparables ou proportionnelles d'achat permette
à Air France comme aux compagnies privées l'acquisition de ces
appareils et qu'aucune objection de l'office des changes ne soit pra
tiquement opposée aux uns au bénéfice des autres.

VI. — Le prix du transport aérien,

La politique des prix de transport aérien, sous la pression des
compagnies américaines tend de plus en plus à l'abaissement des
tarifs. En dépit de la hausse continue du coût de la vie, depuis 1946,
le coût de l'aller et retour New-York-Paris s'est abaissé de 1.000 à
400 dollars depuis la dernière guerre.
Si le très vaste éventail et l'importance d'une clientèle pratique

ment illimitée permettent aux compagnits américaines, non sans
danger d'ailleurs, de s'engager dans cette voie et de faire prévaloir
leurs décisions au sein des organismes internationaux (I. A. T. A.
et O. A. C. I.), il apparaît nécessaire que le Gouvernement français
tente de limiter celte course à la baisse qui ne manquera pas d'avoir
des répercussions lâcheuses sur les bilans de toutes les compagnies
de transports aériens. A ce propos, grand a été notre étonnement
d'apprendre les conditions exceptionnelles de prix et d'affrètement
consenties par Air France sous la forme de tarifs dits marginaux
à des compagnies pétrolières pour leurs recherches et installations
au Sahara. Une industrie solidement rentable et possédant d'énor
mes capitaux, comme celle des pétroles, apparaît ainsi comme sub
ventionnée par une activité de transports aériens toujours très
instable du point de vue financier. Votre commission serait dési
reuse d'obtenir de M. le secrétaire d'État aux travaux publics quel
ques éclaircissements à ce propos.

VII. — Les problèmes de personnel.

M. Coudédu Foresto, rapporteur, au nom de la commission des
finances, s'est longuement étendu avec clarté Sur la question du
personnel et des effectifs gérés par le secrétariat à l'aviation civile
et commerciale. Rappelons que le nombre de ces fonctionnaires
s'élève à 10.252 unités et qu'il n'est pas en augmentation depuis
1947, alors que le trafic de l'aviation civile a triplé depuis lors et
que les services des aéroports ont vu leur activité quintupler.
Le nombre des corps du S. G. A. C. C. (44) s'explique :
a) Par la diversité et l'ampleur des tâches dévolues à cet orga

nisme ;
b) Par la dissémination obligatoire des services extérieurs sur

l'ensemble du globe ;
c) Le vaste quadrillage que la spécialisation et la hiérarchie

nécessitent du fait même du statut de la fonction publique (ser
vices techniques, administratifs et de contrôle ayant chacun leurs
cadres supérieur, moyen et d'exécution).
La dispersion des services à Paris même entre le boulevard Mont

parnasse, le quai Branly, la rue de la Convention et le boulevard
Saint-Germain est uns cause fâcheuse de perte de temps et de gas
pillage d'argent (liaisons automobiles, communications télépho
niques). "
Votre commission insiste pour qu'un regroupement soit envisagé

dans un ensemble de constructions du type même semi-provisoire,
telles que celles où sont installés le ministère de la reconstruction
et celui des affaires économiques.
Les difficultés rencontrées avec le personnel de la navigation

aérienne et de la météo depuis plusieurs années qui a suscité des
grèves nombreuses et prolongées, tenaient à un mécontentement
général dû à l'insuffisance des salaires, aux problèmes d'avancement
et aux difficultés de logement. Elles se compliquaient d'un problème
psychologique tenant au fait que le corps de la navigation aérienne
du contrôle et de la météo apparaissait à leurs tenants comme sous
tu I elle d'autres services administratifs.

Les rapporteurs des commissions des finances de l'Assemblée natio
nale et du Conseil de la République ont précisé les modalités de
relèvement des salaires réalisé par l'amélioration des traitements
de base et le versement de primes d'intéressement sur les aéroports
concédés.

Ii est possible en gros actuellement de dire que les salaires et les
traitements des corps de la navigation aérienne sont alignés sur ceux
des fonctionnaires de l'administration des ponts et chaussées. En
outre, des dégagements de personnel du service de la navigation
aérienne vers celui des »es aériennes ou des aéroports seraient
facilités. Ainsi les contrôleurs de la navigation aérienne qui auraient
prématurément usé leur vue à la surveilance des radars, ou leur
ouïe à la pratique des appareils de télécommunication pourront évi
ter de voir leur carrière interrompue.
Si, aussitôt après la guerre, le recrutement du personnel des bases

aériennes a manqué d'homogénéité en raison des besoins immédiats
massifs, les techniciens actuellement formés sont de hante qualité.
Or, trop souvent la médiocrité de leurs salaires les incite à répondre
aux offres des industries privées et les meilleurs éléments échappent
ainsi à la fonction publique.
Alors que les activités aériennes civiles vont atteindre aux environs

de 1960 à un véritable tournant par l'apparition des quadriréacteurs,
le contrôle de la navigation aérienne va prendre de plus en plus
d'importance. Il est nécessaire d'élever le niveau du personnel chargé
de cette tâche et de mettre ainsi son standing en rapport avec
l'importance de ses responsabilités toujours plus grandes.
Disons un mot pour terminer sur l'aéroport d'Orly dont nous

avons récemment visité l'élément le plus important: Orly.
Les travaux d'agrandissement s'effectuent conjointement à ceux

de l'autoroute du Sud.
Nous souhaiterions que la représentation des utilisateurs soit un

peu plus étoffée au sein du conseil d'administration, car ils sont

particulièrement intéressés à l'équipement des aérodromes et dis
posent d'une riche expérience en la matière. En effet, deux repré
sentants pour 22 autres membres parait une proportion infime. Rap
pelons par exemple que dans les ports maritimes les utilisateurs
représentent le tiers des membres du conseil d'administration.
En dehors de cette légère critique, nous n'avons pas d'observa

tions particulières à formuler. La manière dont sont menées les tra
vaux et la mise en service rapide des installations nouvelles à
mesure de leurs réalisations, font honneur à l'esprit d'organisation
des dirigeants de l'aéroport de Paris.
Pour conclure, votre commission des moyens de communication

attend donc de iM. le secrétaire d'État aux travaux publics un cer
tain nombre d'explications essentiellement d'ordre technique, mais
c'est surtout de M. le ministre des finances ou de son représentant
qu'elle espère une prise de position très nette en ce qui concerne le
problème de la détaxe de l'essence. Faute de quoi elle se verrait
dans l'obligation de proposer le rejet de ce budget, demandant
ainsi à votre Assemblée de se prononcer très fermement en faveur
d une politique réaliste de l'aviation.

III. — BUDGET ANNEXE DES P. T. T.

Par M. Bouquerel, sénateur.

I. — Considérations générales.

Votre commission des moyens de communication n'entend pas
procéder à un examen détaillé des différents chapitres du budget
annexe des P. T. T. Cette étude financière est de la compétence "de
votre commission des finances.

Le rôle de votre commission est de suivre, sur le plan technique,
la marche et le développement de ce grand service public, sans
négliger pour autant l'aspect humain.

A ce sujet, une première observation s'impose: la présentation
des documents budgétaires pour l'exercice 1957 ne facilite pas une
telle étude.

Nous aurions souhaité voir figurer, dans ces documents, d'une
manière plus précise, les résultats obtenus et les améliorations
réalisées au cours de l'exercice écoulé et parallèlement l'orientation
et le développement qu'on se propose de donner aux différentes
branches d'exploitation de l'administration des P. T. T.
Le budget qui nous est présenté, ne présente aucune caractéris

tique sensationnelle, comparé aux budgets précédents. Trop clas
sique dans sa présentation, il n'offre qu'une particularité à notre avis
peu enviable: il se présente avec un déficit substantiel. Il s'élève en
effet en recettes à 231.554 milliards et en dépenses à 235.551 milliards,
soit 4 milliards de déficit.
Encore faut-il signaler qu'à notre avis le montant des recettes

évalué avec ibeaucoup d'optimisme n'atteindra pas le chiffre prévu
mais que le montant des dépenses sera supérieur aux prévisions.
C'est à notre avis un déficit de G milliards qu'il serait plus, raison

nable de prévoir pour le prochain exercice.
Faut-il en conclure que les P. T. T. soient déficitaires, en tant

qu'entreprise industrielle, nous ne le croyons pas, car ce service est
soumis par l'État à des obligations très lourdes tels que les tarifs de
presse qui représentent une charge de 12 milliards environ.
De plus, les P. T. T. sont actuellement dans l'obligation de se

procurer des fonds par l'emprunt à des conditions trop onéreuses.
Les charges de ces emprunts sont de l'ordre de 16 milliards par an
et dépasseront 20 |illiards très prochainement, ce qui conduit à
penser que les emprunts lancés chaque année par les P. T. T. ser
viront à couvrir les dettes précédentes. Il n'est pas possible de conti
nuer à pratiquer une telle' méthode de financement. Nous estimons,
que cette administration doit être autorisée à utiliser pour ses tra
vaux d'équipement une partie des sommes qu'elle met à la disposi
tion du Trésor soit au titre des chèques postaux, soit au titre de la
caisse nationale d'épargne.
D'autre part, nous estimons que si les P. T. T. avaient pu prati

quer une politique d'investissement qu'exigeaient le développement
et la modernisation du réseau des télécommunications, ce grand
service, outre qu'il serait aujourd'hui en mesure de satisfaire aux
besoins touours croissants, seraient largement bénéficiaire.
Nous déplorons, une fois de plus, que le ministère des finances

se soit toujours montré résolument hostile à cette politique.
Or, notre situation, sur le plan international, est toujours humi

liante. Nous constatons, en effet, que sur le plan international, la
France occupe le dix-huitième rang dans le classement mondial des
pays pour la densité téléphonique et que Paris se trouve relégué au
trente-septième rang derrière Québec et Helsinki.
Chaque année, nous déplorons également que les règles de la

comptabilité publique sont telles qu'il n'est pas possible de connaître
le bilan où le prix de revient de chacun des services composant
l'administration des P. T. T. Nous insistons à nouveau sur la néces
sité d'apporter les modifications nécessaires pour atteindre ce but.
Les deux principales activités que présente le budget des poste*,

télégraphes et téléphones sont nettement distinctes: les postes et
services financiers d'une part et les télécommunications d'autre
part. Nous les examinerons successivement. Nous aborderons ensuite
l'examen du problème de l'équipement et la situation du personnel.

Il. — Situation dans les différentes branches d'activité.

A. — Postes.

Ce service est déficitaire pour le budget de 1957. Malgré une
augmentation constante du trafic postal, un déficit de 3 milliards
environ est prévu pour 1957.
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Ce trafic est constitué pour 35 p. 100 d'imprimés, périodiques
qui jouisesnt de tarifs très réduits qui sont les tarifs de pre>se.
Par rapport au prix de revient réel, ce tarif de laveur coûte a
la poste 11,5 milliards. Le service de la poste est un « se r\ ic®
public ». Cette nolion doit Cire maintenue et il appartient à 1 itat
d'en assumer la charge- Nous estimons, d autre pari, qu une réduc
tion importante du déficit de ce service devrait être trouvée par une
modernisation et une mécanisation de l'affranchissement, du tii et
de la distribution des lettres. L'cilort lait jusqu à présent étant
nettement insuffisant.

B. — Télégraphes et « Télex ».

Le trafic du télégraphe et en particulier celui du service Télex
ne cesse de cTOÎtre. Nous regrettons qu'en ce qui concerne le réseau
Télex un effort plus considérable n'ait pu être consenti ces der
nières années. La haute rentabilité de ce réseau devrait nous con
duire à investir des crédits beaucoup plus importants que ceux
prévus jusqu'à présent.
Nous sommes convaincus que l'extension de ce réseau per

mettrait de diminuer les redevances d'abonnement, de ra!la<he-
nient, de location et d'entretien qui sont actuellement prohibitives.

C. — Services financiers.

Le service des chèques postaux est lui aussi en constante pro
gression. ll faut permettre à ce service de faire face à cette accrois
sement en améliorant les conditions d'hygiène et de travail du
personnel. Ce personnel doit être doté d'un matériel moderne per
mettant une mécanisation plus poussée.
Signalons simplement que les avoirs des particuliers mis à la

disposition du Trésor atteindront probablement 700 milliards en
1957. L'intérêt versé par le Trésor aux postes, télégraphes et télé
phones n'est que de 1,5 p. 100 sur les sommes ainsi mises à sa
disposition. Une augmentation de 0,50 p. 100 de la redevance du
Trésor fournirait une recette supplémentaire de 3,5 milliards. Si
nous ajoutons que le ministre des finances fait obligation aux
postes, télégraphes et téléphones de verser au Trésor un intérêt de
3 p. 100 sur les sommes avancées par l'État au titre de déficits
d'exploitation ou de dépenses d'équipement, on est obligé de cons
tater que les « finances » grèvent lourdement le service des
postes, télégraphes et téléphones.

D. — Téléphones.

Le téléphone constitue la seule branche des postée, télégraphes
et téléphones dont l'exploitation soit bénéfl. iaire.
Pourtant comme nous l'avons indiqué précédemment, il présente

encore un retard considérable sur le plan de sa modernisation et
tle son développement. Ce retard dû uniquement à l'insuffisance
notoire des crédits affectés chaque année pour répondre aux besoins
d'extension et encore moins pour moderniser le réseau en l'équipant
suivant les techniques nouvelles. N'est-il pas décevant de constater
qu'actuellement, pres de 2.000 communes sont pratiquement privées
de toutes liaisons téléphoniques.
D'autre part, 88.100 demandes d'installations sont insatisfaites

dont 36. 000 pour Paris et 52.000 pour les départements. 11 est pra
tiquement impossible d'obtenir un branchement téléphonique
nouveau à Paris et cela est inadmissible.
Une fois de plus, notre commission des moyens de communi

cation s'élève avec force contre la politique de parcimonie pratiquée
dans le domaine des investissements intéressant les communica
tions.

III. — L'équipement.

Depuis plusieurs années, votre commission n'a cessé de réclamer
un effort particulièrement important pour l'équipement et la moder
nisation du réseau des télécommunications. Ce service dont la
haute rentabilité est aujourd'hui unanimement admise devrait
pouvoir disposer de crédits permettant de pousser activement les
travaux indispensables. Or nous sommes dans l'obligation de
constater que les investissements prévus pour 1957 (lO.iOy mil
liards^ vont une fois de plus marquer un décalage sérieux avec
les prévisions du deuxième plan d'équipement et de modernisation,
line part importante de ces crédits sera d'ailleurs utilisée h des
travaux d'aménagement des installations et ne peut-être considérée
comme des investissements réels.
Ceux-ci peuvent être chiffrés à environ 35 milliards. Si nous

élevons une protestation contre l'insuffisance de ces crédits nous
marquons une désapprobation très nette quant au mode de' finan
cement.

En effet, d'après les dispositions prévues au budget, le finan
cement de ces travaux sera uniquement assuré par l'emprunt.
Or nous avons déjà signalé plus haut, les charges considérables

que font peser sur les postes, télégraphes et téléphones les minrunls
divers auxquels il a fallu recourir jusqu'ici pour le finaKemi'it
des travaux exécutés.

L'emprunt envisagé pour 1957 augmentera les charges de la dette
publique de 4 milliards environ et portera à 20 milliards éon montant
total.

Ce mode de financement est beaucoup trop onéreux et rons
estimons indispensable d'autoriser les postes, télégraphes et télé
phones à disposer, pour ces travaux, d'une partie aussi minime
soit-elle, des fonds inscrits aux comptes de chèques des particuliers.
soit des fonds disponibles de la caisse nationale d'épargne.

IV. — Le personnel-

Votre commission des moyens de comiminiçalwTi regrette w
fuis de pi us que la création, des emplois prévus ne MMSJÙM
pas aux nécessités.
Sur les 12. M M demandes d'emploi', seulement ont Si

autorisées par le ministre des finances. Celle réduction trtaaji
ne manquera pas d'avoir pour effet un abaissement du : Béant
qui se traduira par une diminution des recoltes prévues.
Du point de vue de la rémunération, nous ne méconnais-vs p

les améliora lions appoitées-à l'ensemble du personnel. Ma;s M
voulons appeler votre attention sur les principales réformes p
s'imposent en vue de donner à ce personnel d'élite, «ne rémuné
ration juste et équitable et qui devraient compléter celles envisagées
dans le projet de budget.

1® intégrations complémentaires d'agents d'exploitation
et d'agenis des installations d<ins le cadre de coiïïrule.

Le cadre de contrôle des postes, télégraphes et téléphones renœl?
à 1918, en même temps que celui des régies financières, m; B
pourcentage d'intégrations aux régies financières a été kart
supérieur à celui des postes, télégraphes et téléphones.
Pour rétablir l'équilibre, il serait nécessaire d'inlf.'r

18.000 agents d'exploitations des postes, télégraphes et lé:*: M
dans le ca. Ire de contrôle. Cette intégration devrait pourod»
réalisée par tranche.
Il est prévu d'intégrer, chaque année, 20 p. 100 des fonofea;

de cette catégorie inscrits au tableau d'avancement. Cette
ne permettra d'intégrer dans le cadre de contrôle que ass.
Elle est notoirement insuffisante.

2° Carrière unique; contrôleur, contrôleur princi;el,
contrôleur principal de classe exceptionnelle.

Au moment où s'élalwre la réforme du cadre A, alore qu'iitf
tendance générale vt-rs la cf-rrière unique s'affirme de plus en p.u?,
il semble anormal de maintenir dans le corps de contrôle un àuii)
barrage .

a) A l'indice 205 entre le grade de contrôleur et celui de conti-
leur principal ;
b) A l'indice 31 5 pour l'accès à la classe exceptionnelle.
En fait il s'agit d'un simple avancement de classe ne s'ac®

pagnant pas de changement d'attributions.
Or, en l'état actuel des choses en raison de l'insuffisance te

pourcentage fixé pour les emplois de contrôleur principal et ®
contrôleur principal de classe exceptionnelle les agents du c#J<
de contrôle des postes, télégraphes et téléphones piétinent i I»
dice 205 pendant plus de cinq ans et ils plafonnent à l'M'J
315 durant huit, dix voire même quinze ans et plus en ce oa
concerne les contrôleurs principaux féminins issus des cM*
ancienne formule.

Un certain nombre d'entre eux ne pourront accéder à la ta*
exceptionnelle avant la mise à la retraite et les plus fa vo ;®';
devront rester en fonctions au-delà de soixante ans pour Nn®*
d'une pension basée sur l'échelon maximum de contrôleur-pn» 1'
pal de rla««e exceptionnelle: indice :xii)

11 y aurait lieu de réaliser dans le plus bref délai: la cariM
unique: contrôleur, contrôleur principal des installations éleciw
mécaniques indices 1S5-300 (en classe normale).

3° indemnité de gérance et de responsabilité des receveurs
et chefs de centre.

Sous prétexte que les receveurs et chefs de centre des postes, '-J"
graphes et téléphones sont logés, alors que ce fait est impose p«
les nécessités du service, et qu'il en découle pour ces fonction^
de lourdes sujétions — le ministère des finances avait fixé à nb
le taux de l'indemnité allouée aux receveurs et chefs de ceijjff
postes, télégraphes et téléphones par rapport à celle qui est aMw**
aux comptables du Trésor.
Au budget de 19.">5, ce taux a été relevé de 70 à 80 p. M . J
Pour le budget de 1957, les postes, télégraphes et téléphones aw

réclamé que le taux soit porté à 00 p."l00. Cette proposition a
rejetée par le ministre des finances. ...

Il nous semble indispensable de rétablir sans délai la parité re
entre les comptables des postes, télégraphes et téléphones «
Trésor.

4° Attribution de l'indemnité de ris/ues et de sujétions ®'ir(
liaircs des hunes et de la distribution, ainsi qu'aux agents &<
complémentaire.

Le décret du lt août 19rfl a attribué au personnel
distribution, de la manutention et du transport des dépecies,
qu'au personnel des lignes, une indemnité de risques. ^
Cette indemnité n'a pas élé allouée au personnel ansi"

catégories citées qui ont pourtant les mêmes risques Que
la ires.

CONCLUSION

Le 'budget des postes, télégraphes et téléphones de 1957
seule pas, à notre avis, une amélioration suffisante par r ji
celui de i'.)V». , i wrvali |)!ii
C'est la raison qui nous amenés ii présenter certaines OD- , (0n!.

sous le bénéfice desquelles votre commission des moyens
munications vous propose d'adopter le texte qui vous est p
par la commission des finances.
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En terminant, votre commission m'a chargé de rendre un hom
mage mérité au personnel des postes, télégraphes et téléphones qui
lait honneur à la fonction publique.
Avis de la commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, par MM. François Valentin et Marcel
Lemaire, sénateurs (1).

Avis de la commission de la France d'outre-mer, par MM. Razac et
Robert Aubé, sénateurs (1).

Avis présenté au nom de la commission des affaires économiques,
d^s do uanes et des conventions c^nimerciaies.

I. — Le commerce extérieur, par M. François Valentin.
]t. — Les travaux statistiques, par M. Marcel Lemaire.
III. — L'expansion régionale, par M. Marcel Lemaire.

INTRODUCTION

Mesdames, messieurs, la commission des affaires économiques a
procédé à un examen approfondi du budget du secrétariat d'État aux
ailaires économiques. Son information a été facilitée par l'exposé de
M. Jean Masson, secrétaire d'État de ce département ministériel, au
cours duquel furent notamment évoqués:
— la situation du commerce extérieur, les causes du déficit de la

balance commerciale et les différentes modalités d'aide à l'expor
tation;
— les problèmes de statistiques, d'une part, en ce qui concerne

l'élaboration de l'indice de prix susceptible de remplacer éventuel
lement l'indice des 213 articles, d'autre part, en ce qui concerne
l'exploitation des recensements démographique et agricole et les
conditions de réalisation de recensement de la production indus
trielle ;
— le fonctionnement du fonds d'encouragement à la production

textile et la répartition de ses ressources;
— la répartition des différentes subventions économiques octroyées

dans le cadre budgétaire.
La commission s'est également préoccupée des problèmes posés

par la politique d'expansion régionale et des problèmes d'assistance
technique, ainsi que la répartition des prêts et des subventions par
le fonds national de la productivité.
Le montant global des autorisations annuelles de dépenses dont

le Gouvernement propose l'ouverture au titre du 'budget des affaires
économiques s'élève pour 1957 à 73.830 millions de francs, alors que
les crédits ouverts pour 1956 ne dépassaient pas 72.706. 800. 000 F,
soit une augmentation pour 1957.de 1.063. 800.000 F.
Les principales augmentations portent sur quatre points:
— l'application en 1957 des mesures déjà traduites dans le budget

Voté en 1956, 266.000.000 F;
— l'ajustement de la dotation inscrite au titre des garanties de

prix, 3.500 millions de francs;
— la poursuite du recensement général agricole, 289 millions de

lrancs ;
— la préparation d'un recensement de la production industrielle,

100 millions de francs.
Les autres augmentations se répartissent entre de nombreux

postes pour un montant total de 346.600.000 F.
Les économies portent principalement sur les crédits et rembour

sements de charges sociales et fiscales « compte tenu de l'évolution
du commerce extérieur et des décisions prises en matière d'aide à
l'exportation ». Sur la non-reconduction des crédits exceptionnels
ouverts au titre des foires à l'étranger en 1956, à concurrence de
100 millions de francs et sur des économies de moindre importance,
qui sont au total de l'ordre de 219,6 millions de francs.
En ce qui concerne les dépenses en capital, les crédits de paye

ment subissent une réduction de 272,6 millions de francs, par rap
port à ceux de 1956. Cette réduction est due à une « appréciation
plus exacte des cadences effectives de payement » relatives aux opé
rations en cours qui doivent coûter 4.579,8 millions de francs au lieu
de 6.611,6 millions de francs, soit une réduction de dépense de
2.031,8 millions de francs pour l'année 1957
En revanche, les opérations de la tranche 1957 du décret-pro-

gramme ibénéficieront du crédit de payement prévu, qui s'élève à
d.800 millions de francs. En outre, 1.03i millions de francs de crédits
de payement doivent permettre la réalisation de la majeure partie
des autorisations de programme nouvelles, qui s'élèvent à 1.369 mil
lions de francs, dont 1.330 millions de francs de subventions à la
Section générale du F. I. D. O. M.

On trouvera dans ce rapport, traités plus particulièrement parce
qu'ils sont d'une acuité plus grande, les problèmes de commerce
extérieur, de statistiques et d'expansion régionale.

I. — LE COMMERCE EXTÉRIEUR

Par M. François Valentin, sénateur

Saisie en ce moment même d'une importante proposition de
résolution de son président sur l'état de notre commerce extérieur,
votre commission des affaires économiques ne peut pas ne pas saisir
l'occasion de l'examen du budget pour attirer l'attention du conseil
de la République sur la gravité d'une évolution déplorable, comme
sur la faiblesse des mesures envisagées pour la redresser.
Le problème n'est hélas, pas nouveau, mais son acuité ne cesse

,de croître.

a) Le déficit de 1956.

Durant l'exercice 1955, les diverses dispositions arrêtées a la
suite de la grande crise de l'hiver 1951-1952 avaient porté des effets
heureux puisque notre balance commerciale n'avait enregistré qu'un
déficit de 83 milliards et que la balance des comptes avait été prati
quement équilibrée.
Or, les chiffres déjà connus pour l'année 1956 et que ceux du mois

de décembre ne risquent malheureusement pas de redresser, font
prévoir que le déficit de notre commerce extérieur retrouvera le
niveau record de 1952 qui était de 355 milliards.
Ce déficit — un milliard par jour ! — est d'autant plus préoccu

pant qu'à l'inverse de ce qui se produisait en 1952 où le phénomène
était général en Europe, il est cette fois spécifiquement français et
qu'il se manifeste après qu'a été mis en œuvre tout un ensemble
de dispositions tendant, soit à encourager nos exportations, soit à
freiner nos importations.
C'est sur ce point que l'échec est le plus net car le déséquilibre

apparu soudainement depuis quelques mois, est beaucoup moins
provoqué par un fléchissement de nos ventes à l'étranger (de l'ordre
de moins 4 p. 100 par rapport à 1955) que par progression rapide de
nos achats (plus de 20 p. 100).
Comment s'explique ce mouvement:
1° Par l'augmentation brutale du déficit du poste des produits

alimentaires, "dues aux perles subies par notre agriculture du fait
des circonstances atmosphériques;
2° Par l'accroissement de nos importations de produits énergé

tiques pour faire face aux besoins de l'expansion de notre économie.
Ces deux postes, à eux seuls, expliquent à peu près 80 p. 100 de

l'aggravation du déficit commercial brut.
il eût fallu que le second soit compensé par une amélioration du

bilan des échanges de produits manufacturés. A l'inverse, celui-ci,
qui avait accusé l'an dernier un excédent de 3 p. 100, laissera appa
raître cette année un déficit du même ordre de grandeur. Cet indice
est l'un des plus préoccupants parce qu'on ne peut lui trouver
d'excuse.

Certains économistes ne craignent pas d'avancer que cet important
déficit est la rançon de la rapide augmentation de la demande de
biens de consommation et qu'il a évité une hausse des prix. Mais
cet avantage se payera par un prélèvement de plus du tiers de nos
réserves en devises.
On imaginerait difficilement la poursuite pure et simple de cette

«politique». Elle aurait, en toute hypothèse, son terme avec l'épui
sement de nos réserves, même renflouées par le recours h nos droits
de tirage au fonds monétaire international et l'utilisation de nos
«lt ini es facilités de crédit à l'Union européenne des payements. En
fait, si le péril n'est pas encore sur ce plan imminent, la seule pro
longation de la situation actuelle ne pourrait manquer de poser,
dans un avenir relativement peu éloigné, le problème même de la
tenue du franc.

B. — Les perspectives pour 1957.,

Rien n'apparaît donc plus important, sur le plan économique, que
le redressement de notre commerce extérieur.

Or, celui-ci ne peut être attendu d'un miracle. Il faut utiliser
le délai que nous accorde notre couverture en devises, encore cor
recte, pour commencer sans tarder ce redressement.
Puisque la cause majeure du déficit réside dans la hausse rapide

des importations, il semble logique de faire d'abord porter l'effort
sur une restriction de celles-ci. En fait, les possibilités sont plus
limitées qu'il n'y paraît à première vue, car la structure de nos
importations manque de souplesse.
Si l'on adopte lé classement des importations entre biens essen

tiels et biens non essentiels, ces derniers n'interviennent que pour
moins de 10 p. 100 dans le total des biens importés. On peut bien
entendu, et l'on doit même, dans les circonstances actuelles, agir sur
ce dixième, mais sans trop d'illusions. Nos engagements interna
tionaux ne nous laissent qu'une très faible liberté d'action, réduite
encore par le rôle anti-inflationniste reconnu aux importations de
cette nature. Ce serait donc se faire beaucoup d'illusions que d'espé-
Ter d'une action dans ce domaine plus qu'une réduction symbolique,
à peine perceptible et toujours freinée, au demeurant, par la crainte
de mesures de rétorsion.

Quant aux biens essentiels, leur qualification suffit à les protéger
contre des restrictions drastiques. Toutefois, il faudrait vraiment
beaucoup de malchance pour que la nature s'acharne contre nous
au point de nous contraindre, pour la deuxième année consécutive,
h importer du blé... De ce côté, un redressement peut être escompté
légitimement.
île même, la trop brusque augmentation des importations de

certaines matières premières laisse penser que certaines opérations
ont pu avoir le caractère d'opérations de couverture et qu'elles ne
se renouvelleront pas avec la même ampleur en 1957.
Enfin, Il peut dépendre de l'amélioration de certaines de nos

productions nationales, singulièrement charbonnières, que le recours
à l'étranger se fasse moins pressant.
Mais, tout compte fait, une diminution appréciable de nos impor

tations ne peut découler que d'une baisse des cours des produits
importés ou d'une diminution de notre activité industrielle. Hypo
thèses dont la première est peu vraisemblable et la seconde peu
souhaitable...

Encore faut-il ajouter que les inconnues redoutables . nées de
la situation internationale et du blocage du canal de Suez contrai
gnent à envisager la hausse de la valeur unitaire des marchandises
que nous importerons. Sans pessimisme excessif, le moins que l'on

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°» 2951, 3219, 3403 , 3491,
3195, 3207, 3227, 3233, 3290, 3104 (rectifié), 3i09, 3475 3192, 3496, 3261,
3262 , 3270 , 3313 , 3318, 3319, 3343, 3347 , 3318, 3,02 et ïn-8° 321; Conseil
de la République, n° 157 (session de 1356-1957L
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puisse penser est qu'à niveau égal d Importations, le poids de celr ens-
ci ne saurait qu'être supérieur à celui que nous avons connu durant
celte année
Force est donc de se retourner vers l'autre volet du commerce

extérieur, celui de nos exportations.
Votre commission a éprouvé quelque surprise en constatant que

le projet de budget du secrétariat d'État aux affaires économiques
prévoyait une réduction très importante du crédit d aide à 1 expor-
'ta t«iCoompte tenu, y est-il écrit page 56 de l'annexe I, de l'évolution
du commerce extérieur et des décisions d aide à l'exportation, il y
a lieu d'ajuster la dotation inscrite au titre des garanties de prix
dont peuvent être assorties les opérations d'exportations et de pros
pection des marchés étrangers, à plus 3.500 millions et la dota
tion pour le remboursement des charges fiscales et sociales a cer
taines activités industrielles et agricoles, à — 2.000 millions.»
Si le premier de ces «ajustements» ne peut qu'être approuvé

«— et nous y reviendrons — le second est d'autant plus discutable
qu'il est, en réalité, beaucoup plus important que ne laisse croire
le chiffre énoncé. .
En effet, cette iéduction de 2 milliards porte sur le crédit inscrit

au budget de 1956. soit 46 milliards. Or, à ces 46 milliards, un décret
d'avances du 29 septembre 1956 avait ajouté un crédit supplémen
taire de 11 milliards, ce qui a porté le crédit total de 1956 à 57 mil
liards.

Le budget de 1957 ne reprenant pas cette «rallonge» de 11 mil
liards et réduisant en outre de 2.000 millions le crédit initial, c'est
en fait une réduction effective de 13 milliards qui est opérée.
Cette économie massive doit découler de l'abaissement des taux

de remboursement des charges fiscales, décidé par divers arrêtés qui
n'auront leur plein effet qu'en 1957.
Elle nous parait doublement critiquable: d'une part, son esti

mation très vraisemblablement exagérée; d'antre part, elle prend le
volume de nos exportations de 1956 comme un plafond et parait se
refuser à en espérer l'augmentation en 1957, alors que celle-ci est
une nécessité nationale.

Dès lors, le chiffre de 44 milliards ne peut être admis que sou 1s
d'expresses réserves, comme ayant valeur provisionnelle, la nécessité
de l'augmenter sensiblement pouvant s'imposer en cours d'année.

C. — Les mesures d'encouragement à l'exportation.

Car il faut souligner combien s'impose malheureusement le main
tien de cette forme d'aide à l'exportation. Elle n'est pas sans
défauts et nos partenaires étrangers ne se privent pas de les souli
gner. Mais elle représente une base, actuellement indispensable, qu'il
conviendra d'améliorer, mais qu'on ne peut songer it remettre en
question dans l'état actuel de nos positions sur les marchés inter
nationaux et de la situation critique de notre balance des payements.
D'ailleurs, le Gouvernement s'étant engagé à ne procéder à aucune
modification du système actuel sans un préavis de six mois et ne
semblant pas disposé i y toucher dans un proche avenir, on peut
donc le tenir pour établi durant l'ensemble de l'année 1957.
Ce système n'est pas sans défauts, avons-nous dit. Les deux princi

paux sont de prêter le flanc aux critiques des pays étrangers
s'appuyant sur les engagements pris par nous dans le cadre" de
l'O. E. C. E. et du G. A. T. T. et d'avoir un caractère général qui lui
enlève toute valeur sélective.

A cet égard, il est sfir que, dans un monde où la concurrence est
âpre et ne peut que le devenir davantage, l'avenir est à ceux qui
tiendront solidement les marchés, par la qualité du réseau commer
cial stable qu'ils y auront implanté et des services qu'ils seront à
même d'y rendre de façon habituelle à leurs clients.
Dans cet esprit, votre commission souhaite qu'une-aide particu

lière soit apportée aux exportateurs ou groupements d'exportateurs
qui prendront le risque de faire un eflort nouveau et spécial d'orga
nisation d'un véritable réseau commercial dans certains pays, parti
culièrement intéressant au point de vue économique ou m'onétaire.
L'étude et la prospection des marchés sont choses aléatoires et

onéreuses. Il convient que l'État les encourage de façon efficace.
Ce faisant, il s'inspirerait de la tendance qui l'a déjà conduit à

accorder des « garanties de prix ». Par là, il élimine les risques con
cernant l'exécution de contrats déjà existants. Il doit également
réduire les risques concernant des contrats potentiels.
La procédure des garanties de prix mérite d'être développée. En

créant une sorte de contrat entre l'exportateur et l'État, elle permet
à celui-là de traiter à prix ferme, condition cauitale lorsqu'il s'agit
notamment de fournitures échelonnées ou d'équipements importants,
livrables dans des délais assez longs.
D'une façon plus générale, il est du rôle de l'État — et de son

Intérêt — de promouvoir tout ce qui est susceptible d'étendre l'in
fluence commerciale française et de faire connaître à l'extérieur les
multiples aptitudes de notre économie. La réduction de 100 millions
opérée sur le crédit inscrit pour les manifestations commerciales
à l'étranger s'explique, certes, par le fait qu'aucune manifestation
de l'envergure de celle qui s'est tenue à Sydney en 1956 n'est prévue
pour 1957. Mais il n'en reste pas moins paradoxal, en un temps où
la France devrait chercher à être présente partout — partout où
cela vaut la peine — de semer 320 millions de semence, dont 120
pour la seule exposition de Lima, ne préparent pas d'abondantes
récoltes...

Les services de l'expansion commerciale sont de ceux qu'un souci
d'économie bien compris devrait inciter à doter largement.
Parmi ces services, nous rangeons les postes de nos conseillers

commerciaux. L'influence prise par tous ceux d'entre eux qui ont pu
demeurer assez longtemps dans le méme pays pour y acquérir une
connaissance approfondie de l'économie locale et y établir un réseau
sérieux de relations prouve l'efficacité de l'institution. 11 nous plaît

de reconnaître l'esprit qu'ont apporté la plupart de ces hauts fonc
tionnaires à informer les industriels français et à leur faciliter la
conclusion de leurs opérations. A une époque où politique et écono
mie sont souvent en état d'interdépandaiice, ils ont certainement
étendu leur rôle sur un terrain qui, pour n'être pas spécifiquement
diplomatique au sens traditionnel, n'en a pas moins servi utilement,
parce que concrètement, les positions de notre pays.
L'intention affirmée par M. le secrétaire d'État aux affaires éco

nomiques de démultiplier l'action de nos conseillers commerciaux
en faisant doter nos postes consulaires des moyens voulus pour les
orienter également sur le plan économique, est digne d'eiicourage-
ment. Nous pouvons trouver là à l'avenir un support pour une action
généralisée que pourra utilement compléter l'envoi de missions tech
niques spécialisées. .
A ce renforcement de notre action centrifuge doit répondre celui

des organismes centraux, en particulier du Centre national du com
merce extérieur. Si i efficacité de celui-ci n est pas niable pour les
firmes installées à Paris même, elle n'est pas aussi réelle en province
où,trop souvent, la complexité des opérations à entreprendre neutro-
li4 les velléités existantes. Les chambres de commerce ont là un
beau champ d'action où elles pourraient peut-être obtenir le conci®
des conseillers du commerce extérieur dc leur ressort, 1 honorable
qualité reconnue à ceux-ci les quaiibant pour en faire, en premier
lieu les conseillers de leurs pairs en matière de commerce extérieur.
Enfin, votre commission veut espérer que la disposition légis

lative votée cet été pour obtenir la centralisation des divers orgues
ministériels qualifiés en matière de commerce_ extérieur, ne re;'«i
pas lettre morte et que, dès le début de 19.», cette centrâtes
administrative se traduira par une simplification des services 6»
concentration des moyens d'action.
Ainsi, c'est de tout un ensemble de mesures coordonné M

peut être attendu le développement de nos exportations. CeuM»
ces mesures que nous avons énumérées sont valables parce queifc
sont empiriques. Mais cet empirisme même en montre les 1®».
En fait, il est urgent de dépasser le stade des maures d urgente rt
des formules d'opportunité pour envisager des disposai^ aj. ,
terme, portant sur le fond des choses, c'est-à-dire moins sur
de 1'Etat que sur les réalités économiques. . ..
Le troisième plan de modernisation et d équipement^ fourni

l'occasion de cette étude. Comblant une grave lacune des Sera g
antérieurs, il donne mandat aux commissions d élude,
de formuler des objectifs de commerce extérieur pour les quiM
années que le plan doit orienter. Ces conclusions pailiculere» -er_
coordonnéees par une commission dite de l équilibre aeC «
tiendra d'exprimer les conditions de I équilibre d ensemble d
écCeatnteestentative peut avoir les conséquences les plus
Pour la première fois, les responsables de notre éc r,Vnort alion
d'une vue, s'étalant sur quatre ans, des perspeç nes
etud'exportation, et seront ainsi en mesure d'aneter les d ,
dte nature h en corriger. en tant que de besoin, les, conAuei
Votre commission ne manquera pas d examiner avec alten )
chapitre du troisième plan et d'en suivre avec j: i? i '' p L ,
heurieuse si elle peut ainsi faire disparaître 1 mipre^ on que
trop souvent d'être condamnée à ne pouvoir sM!
quement une situation sur l'évolution de laquelle elle -
a cSïin ' fallait une conclusion à ces observations
dirions volontiers pour finir, qu une politique du cominene e .
ne saurait être isolée de la politique économique • .. ^
C'est là une évidence. Elle vaut pourtaflt qu on 1 ana.}-e i

en désage au moins deux autres évidences plus con 'oie ',.; (, SurW
La première est que nul ne peut esperor tenir une plaie

marchés extérieurs si les prix qu'il y pratique lui i ln terd ume.c i e l.
compétitifs. Le problème des prix français reste dom le r>:ru -■
La seconde est que nul ne peut exporter :s ii ei lend,, ^adu moade

lui tout ce qu'il produit. De même que la plus bt le ■» 1 e te
ne peut donner que ce qu'elle a, une nation ne peut eiie-
qu'elle a, c'est-à-dire ce qu'elle consent à ne pas cons
même. ,, i<» France ^
Or, et nous touchons là, croyons-nous, 1 es=entitl I , . u -es

dans le cours de 1956, accru sa consommation intirieuie »u i
n'a développé sa production. commercé

11 n'y a aucun doute qu aucune amélioration de notre (;
extérieur n'est concevable si 1957 ne voit pas le je il d , j-tinn de
talion globale de notre production et d une certaine ^
noire consommation goutter le volume dos biens el des p
ponibles pour l'exportation.

II. — LES TRAVAUX STATISTIQUES
Par M. Marcel Lemaire, sénateur.

A. — L'État des travaux concernant la préparation
d'un nouvel indice des prix.

A on article
La révision des bases de calcul de l'indice des prix. a - ^ans un

est demandée par différeues organisations profès?wnn i ^
but différent; en vue d'un contrôle, l'I. N. S. t. E. a [ > sa !arit'5
à une enquête par sondage, sur les dépenses des mi »
de condition modeste habitant l'agglomération ran-ju ' ^tâter ^
Le dépouillement de cette enquête a pernns oe n „ûmniati«n'

différences assez sensibles entre la structure des
de 1954 et celle de 1948-1949. . J ice des
Aussi l'I. N. S. E. E. a préparé le calcul d'un nouvel

prix de détail à Paris, sur les principes suivants: mort»1"'
«) Le budget de référence correspond aux Repense ^ ei|

des ménages de toute taille (célibataire exclus) ^a
ouvrier ou employé et habite l'agglomération pansic
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b) Le plus grand nombre possible des consommations habituelles
des ménages est directement représenté dans ' l'indice. Sont seule
ment exclues celles qui ne peuvent faire l'objet de relevés de prix
commodes (cotisations, cadeaux, impôts, fleurs) et celles dont la
prise en considération est inopportune (alcools, consommations prises
au café) ;
c) Les relevés de prix sont mensuels et effectués auprès d'un

échantillon de magasins-témoins couvrant Paris et la banlieue agglo
mérée et retenant les diverses formes de commerce de détail:

grands magasins et. maisons À . succursales, boutiques isolées,
marchés;
d) La base 100 de l'indice correspond aux prix moyens constatés

pour l'ensemble de l'année 1955. La méthode de calcul est prati
quement inchangée sauf sur les points suivants:
L'indice des prix des fruits et légumes frais est établi en compa

rant chaque mois le coût d'un panier-type comprenant les articles
de saison au coût du même panier le mois correspondant de l'année
de base. Pour limiter l'incidence sur l'indice d'ensemble des mouve
ments accidentels des cours de ces denrées, on retient chaque mois,
la moyenne des indices intéressant les douze derniers mois écoulés.
De même, l'indice particulier des prix des pommes de terre est
corrigé des variations saisonnières sur la base des observations des
sept dernières années.
Les indices des soins médicaux sont basés sur les dépenses restant

à la charge des assurés après remboursement par la sécurité sociale.
Le montant de l'allocation-logement est de même déduit des loyers
payés.
Un projet détaillé a fait l'objet de discussions entre services Inté

ressés et a été présenté au Gouvernement qui l'étudie actuellement.
Votre commission souhaite être informée, par le Gouvernement,

des modifications éventuelles apportées à la structure de l'Indice des
prix de détail avant sa mise en application.

B. — L exploitation du recensement démographique de 1954.

1° Bulletins individuels et feuilles de logement:
a) Le sondage au 1/10 est terminé, tant à l'échelon régional qu'à

l'échelon national;
>) L'exploitation générale sera achevée, avec les crédits de l'exer

cice 1956, pour tous les départements de province (sauf la Corsa
pour laquelle la cartothèque sera partiellement constituée).
En ce qui concerne la région parisienne — la situation sera

approximativement la suivante au 1er janvier 1957:
Les dix premiers arrondissements de la Ville de Paris seront

exploités complètement;
Pour les dix arrondissements suivants et une partie des com

munes de la Seine-banlieue (représentant environ 60 p. 100 de la
population de la Seine-banlieue), la cartothèque sera constituée mais
non exploitée ;
Pour les autres communes de la Seine-banlieue, toute la Seine-

et-Oise, la Seine-et-Marne -et l'Oise, la cartothèque générale né sera
pas entreprise (on ne disposera donc que du sondage au 1/20);
2° Bordereaux de maison.

Ces documents n'ont pas fait l'objet de sondage préliminaire.
Leur exploitation représente une charge beaucoup plus faible que
celle des deux autres types de document.
Au 1er novembre, la cartothèque est constituée pour 60 départe

ments (dont l'ensemble de la région parisienne).
Au 1er janvier 1957, la constitution de la cartothèque sera prati

quement achevée pour l'ensemble du territoire.
L'exploitation est à peine amorcée.
Il est indispensable que ces travaux puissent être achevés rapide

ment, car il semble d'assez mauvaise politique d'entreprendre des
recensements successifs et coûteux à réaliser, sans permettre leur
exploitation rapide.

C. — L'exploitation du recensement agricole de 1955.

Le recensement agricole de 1955, prescrit par un décret du
2 septembre 195i, a débuté au cours de 1955 par la constitution
d'un fichier des exploitations agricoles, fichier rendu nécessaire
par le recours à une technique de sondages, pour la mise en place
des questionnaires individuels.
Au 15 novembre 1956, la collecte des questionnaires, commencée

en mars 1M5, est achevée pour 30.500 communes et se poursuit
normalement dans la plupart des 1.500 communes restantes.
L'opposition massive redoutée au printemps par les pouvoirs

publics,s'est bornée à quelques refus d'exploitants isolés et, seule
ment, de graves difficultés dans quelques centaines de communes,
en raison de situations locales.

Ces communes sont répartie très inégalement entre les dépar
tements. C'est ainsi que la collecte est achevée dans 38 départe
ments et que, dans 30 autres, il manque moins de 20 communes.
Les travaux devraient être achevés courant janvier dans les der

niers départements '
Le dépouillement des résultats est en cours et déjà avancé quant

a la mise en forme mécanographique des questionnaires. L'élabo
ration des tableaux est commencée pour tous les départements
d'jà complets.
Les premiers tableaux seront publiés dès janvier pour certains

départements et vers avril 1957 pour la France entière (résultats
provisoires).

Le dépouillement mécanographique doit se poursuivre durant
toute l année lu>7 pour l'élaboration des résultats définitifs détaillés
1957deTïr'rô'1t ll6U à d ' imlportantes publications échelonnées durant
i®,a p™g™116 d(V,PS P"WiM"ons est étudié afin de rendre les
résultats très accessibles aux utilisaleurs.

Ce recensement, qui fait le point de la situation agricole, devrait
permettre à nos commissions techniques, en fonction du troisième
plan, de présenter au Gouvernement un programme de production,
d'organisation des marchés, d'équipement ou de modernisation
d'industries agricoles. Cette question est d'ailleurs à reprendre dans
la politique d'expansion régionale.

D. — Le recensement de la production industrielle.

En 1953, la commission des comptes de la nation a émis le vnu
que fussent successivement entrepris un recensement de l'agricul
ture, un recensement de la population et un recensement des
industries.

Nous avons vu que, le recensement de la population a été exécule
en 1954, que celui de l'agriculture est en cours, que l'année 1957
devait être consacrée au dépouillement des données recueillies. Il
reste donc pour combler les vœux de la commission, à mener à bien
un recensement des industries.
Depuis 1953, la nécessité d'un tel recensement apparaît de plus

en plus vive. De toutes parts, les commissions d'aménagement du
territoire déplorent le défaut d'informations de détail sur l'implan
tation géographique des activités et sur les questions liées: main-
d'œuvre nécessaire, matières consommées, énergie sollicitée, inves
tissements.

Il est certain qu'une économie n'est capable de lutter que si
elle dispose de bons renseignements sur sa structure, sur l'équipe
ment des établissements, sur les courants d'échanges qui s'éta
blissent entre eux, sur le flux des marchandises qu'ils produisent,
sur l'efficacité de la main-d'œuvre, sur les mouvements des stocks,
sur les travaux neufs, qu'ils soient exécutés par les moyens propres
des entreprises ou confiés à des tiers.
Le recensement industriel doit être exécuté auprès des établis

sements industriels au cours de l'année 1958, les renseignements
à recueillir portant sur l'exercice 1957.
Un questionnaire très simple est prévu pour les petits établis

sements, des questionnaires plus longs pour les moyens et gros éta
blissements. Les questionnaires seront différents suivant les
activités.

La majeure partie des formulaires sera acheminée par la poste.
Des enquêtes sur place sont envisagées pour les gros établis

sements ne répondant pas par la poste pour 1957 et pour certains
contrôles.

Le crédit de 100 millions prévu pour 1957 est destiné à couvrir
des frais de personnel, d'impression, de fournitures, de postes. Il
est essentiellement destiné à marquer le principe de l'opération.
Le montant total de la dépense est de 625.228.000 F se décompo-'

sant comme suit:

1957, 100 millions de francs; 1958, 315 millions de francs; 1959,
200.282.000 F.

L'opération sera conduite conjointement par VI. N. S. E. E., ïe
secrétariat d'État à l'industrie et au commerce et les professions.
Votre commission demande au Gouvernement d'informer le

Parlement du déroulement de cette enquête qu'elle entend suivre
avec un intérêt particulier.

E. — Comité de coordination des enquêtes statistiques.

Votre commission des affaires économiques croit bon d'attirer
l'attention du Conseil de la République sur les travaux du comité
de coordination des enquêtes statistiques. Ce comité a été constitué
conformément aux dispositions de la loi 51-711 du 7 juin 1951; sa
composition a été fixée par le décret 52-1-059 du 15 septembre 1952.
Le comité comprend six sections spécialisées:
Démographie (y compris les questions relatives à la santé, l'assis

tance, la justice et l'éducation) ;
Questions sociales (emploi, salaires, sécurité sociale) ;
Agriculture;
Industrie;
Échanges (distribution intérieure, commerce extérieur, trans

ports);
Consommation et budgets familiaux.
Les réunions du comité qui ont lieu depuis le début de ï>53

ont permis aux représentants de l'administration et à ceux dos orga
nisations professionnelles et syndicales de mettre au point les prv
grammes d'enquêtes statistiques publiques prévues chaque année et
de suivre l'exécution de ces enquêtes.
Le comité fixe par arrêté la liste des organismes professionnels

ou interprofessionnels qui peuvent être agréés par les pouvoirs
publics pour servir d'intermédiaires dans l'exécution des enquêtes
statistiques,

III. — L'EXPANSION RÉGIONALE

Par M. Marcel Lemaire, sénateur.

1° Les déséquilibres régionaux.

Depuis de nombreuses années déjà, des études et recensements
statistiques avaient largement mis en lumière l'extrême inégalité
du développement économique des diverses parties du territoire.'

G est ainsi qu'en 1952, dix départements (Nord, Pas-de-Calais,
Savoie, Isère, Bouches-du-Rhône) apparaissaient comme absorbant
a eux seuls 50 p. 100 de l'énergie industrielle consommée en
france; en revanche, parmi les quatre-vingt autres départements,
quarante-cinq d'entre eux ne consommaient à eux tous qu'un peu
moins de 10 p. 100 de cette énergie totale.
Observation très analogue dans l'agriculture: alors que, dans

sept départements .(Nord, Pas-de-Calais, Somme, Aisne. Oise, Seine-
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et-Marne et Seine-et-Oise) le revenu agricole annuel dépassa-t
450.003 1«' par travailleur, ce même revenu était inférieur à UJ0.0OO t
dans trente-cinq départements. .
Au surplus, comme les lapports des mspecteurs généraux de

l'économie nationale n'ont cessé de le souligner au cours des cinq
dernières années, ces décalages, loin de s atténuer, tendaient iecem
ment encore à s'accentuer. ,
C'est ainsi que l'examen des opérations de conversion d actmtes,

de modernisation des équipements, d implantation d usines nou~
velles etc., faisait ressortir que les dix départements déjà les plus
fortement dotés en industries venaient en tête, non seulement par
le nombre de demandes de prêts présentées, mais également par
celui des opérations réalisées, cependant que, dans de vastes régions
comme la Bretagne, le Centre, le Massif Central, le Sud-Ouest, les
initiatives dont il s'agi apparaissaient pratiquement très rares et
se trouvaient en tout" cas largement dépassées par les réductions
d'activité ou les fermetures d'entreprises existantes.
De même, en matière d'agriculture, c'était dans les départements

les plus évolués que l'on voyait se développer le plus nettement
l'effort de modernisation: on en trouve une illustration dans le fait
que les « centres d'études techniques agricoles », groupements d'agri
culteurs mettant en commun leurs expériences et leurs moyens pour
améliorer leurs exploitations, étaient surtout nombreux dans les
sept départements du Nord de la France et de la région parisienne
déjà cités comme les plus riches, tandis que les départements à
faible rendement en étaient récemment encore totalement dépourvus.
On pouvait donc dire que, très schématiquement, le territoire

français apparaissait, du point de vue économique, comme se
scindant en deux parties: d'un côté, les régions de plus en plus
prospères du Nord, de la région parisienne et de l'Est, auxquelles
venait s'ajouter la région lyonnaise; de l'autre, le reste du territoire,
c'est-à-dire les régions de l'Ouest, du Sud-Ouest, du Centre et du
lidi, caractérisées par une agriculture à rendement moyen et parfois
.très variable et une industrie peu importante ou en perte de vitesse.
On insistera sur le caractère très schématique de cette image,

en précisant que, même dans les régions du Nord et de l'Est, on
note l'existence de zones de faiblesse, alors qu'en contrepartie, les
régions dites « sous-développées » possèdent des centres industriels
actifs comme ceux de Nantes-Saint-Nazaire dans l'Ouest, de Toulouse
dans le Sud-Ouest ou de Marseille dans le Midi.
Mais, à ces exceptions près, il est bien certain que l'on se trouvait

en présence d'un (lux croissant d'activités nouvelles vers les centres
déjà fortement industrialisés et ce, au préjudice du reste du pays;
évolution d'ailleurs d'autant plus regrettable qu'il existe incontes
tablement, pour une région déterminée, une interdépendance entre
la présence d'une industrie prospère et le développement d'un
climat de modernisation agricole.
Les statistiques démographiques faisaient d'ailleurs nettement

ressortir que, tandis que certaines régions du Centre, du Midi ou du
Sud-Ouest se dépeuplaient, les excédents de population des départe
ments de Bretagne devaient émigrer de plus en plus largement vers
les grandes agglomérations de Paris, du Ilavre et du Nord, où
parallèlement, se multipliaient les créations d'affaires nouvelles.
Or, cette concentration continue, dans les régions déjà surpeuplées,

posait de graves problèmes aussi bien sur le plan humain que
du point de vue technique et financier. On rappellera à ce dernier
égard que chaque nouvel ouvrier s'installant dans la région pari
sienne, par exemple, entraîne, rien que du point de vue de la
création d'équipements sociaux (hôpitaux, écoles, voierie, services
des eaux, du gaz, de l'électricité, etc.) des dépenses sept à huit fois
plus élevées que celles qu'exigerait l'implantation de ce même
ouvrier dans une localité moyenne de l'Ouest et du Sud-Ouest.
Cette constatation qui, à plusieurs reprises, avait motivé des cris

d'alarme du ministère de la reconstruction et du logement, avait
conduit à la création d'un fonds de décentralisation destiné à inciter,
par une aide financière appropriée, les industries à s'éloigner des
centres déjà surpeuplés.
De même, lors de l'élaboration du deuxième plan de modernisa

tion et d'équipement, le commissariat général avait largement tenu
compte de la nécessité de porter remède à ces déséquilibres régio-
rtaux et s'était attaché à promouvoir d'importants travaux d'aména
gement dont l'irrigation du Bas-Rhône-Languedoc est un des plus
importants exemples.
Cependant, malgré d'appréciables résultats dus aux efforts tenaces

de la direction de l'aménagement du territoire ' et des autres admi
nistrations participant à cette action, le mouvement de décentrali
sation industrielle au profit des régions sous-développées ne revêtait
encore récemment qu'une ampleur très insuffisante.
Or, il était d'autant plus nécessaire de remédier à cette situation

qu'elle portait en elle le germe de son aggravation et risquait d'abou
tir en définitive à imposer à la collectivité des charges considérables
sur le plan de l'équipement social et du logement, alors qu'à ces
égards des disponibilités importantes subsistaient sur de grandes
parties du territoire.

Faut-il ajouter que la découverte du pétrole à Parentis et de
gaz naturel à Lacq, les possibilités de gisements qui se dessinent
ailleurs et, à plus longue échéance, les perspectives de la mise en
eeuvre de l'énergie atomique, venaient, en modifiant la répartition
géographique des sources d'énergie, apporter un argument de plus
en faveur de l'effort à poursuivre pour assurer un meilleur équilibre
économique de l'ensemble du pays.
Mais, le renversement d'une évolution aussi fortement dessinée

exigeait la définition et la mise au point d'une véritable politique
d'ensemble. 1 1

C'est d'ailleurs ce que soulignait le rapport de l'inspection géné
rale de l'économie nationale en date du 20 mars 1956 dont nous
croyons devoir rappeler ici la conclusion:

« Qu'il s'agisse de l'effort de décentralisation industrielle de
l'orientation des créations d'entreprises nouvelles, de Jà moderni

sation de la production agricole, des aménagements d infrastructares,
e te.,toutes ces actions doivent s'insérer dans des vues d'ensemble
tenant compte des conditions locales et de la répartition des
ressources de la main-d'o uvre.

« Malgré la difficulté de réunir, pour chaque région. une dom.
mentation englobant simultanément les aspects multiples de l'acti
vité économique, les inspecteurs généraux de l'économie nationale
s'efforcent, avec le concours des préfets et des administrations lo
cales, de dégager ces vues d'ensemble en précisant l'ampleur te
déséquilibres partiels, en en décrivant les manifestations dans le
but de déterminer les remèdes spécifiques à prévoir.

« L'institution de comités d'expansion devrait, au surplus, per
mettre d'accélérer et de préciser ces études, pour autant, bled
entendu, que ces organismes seront convenablement animés, auront
une compétence correspondant à des ensembles territoriaux', homo
gènes et qu'ils s'appliqueront à procéder à un inventaire méthodique
des problèmes existants et des possibilités qui pourraient être vala
blement ouvertes au redressement local. »

2° La législation et les textes réglementaires.

C'est en définitive à ces vœux qu'ont correspondu les teste!
qui, à peine trois mois plus tard, intervenaient sous la (orme fa
décrets du 30 juin 1955 dont l'ensemble, s'ajoutant aux quelques
textes déjà parus en 1954, constitue la charte de la politique ft-
pansion régionale.

Les textes.

Les textes relatifs à l'expansion économique régionale pemil
être groupés en deux séries:
La loi du 14 aoilt 1904 et le décret du 11 décembre 1954;
La loi du 2 avril 1955 et les décrets de mai et juin iyôj.

A. — La loi du 14 août 1954 et le décret du 11 décembre lïi

La loi n» 54-809 du 14 août 1054 autorisant le Gouvernement I
mettre en œuvre un programme d'équilibre financier, d'expansioa
économique et de progrès social avait prévu l'institution d une
« organisation régionale, départementale ou locale, chargée §
mettre au point le développement économique local dans le caitt
du plan ». ..
En application de ces dispositions, le décret n° 54-1231 # du lt»

cembre 1954 a permis la création de comités d'expansion écono
mique. , , ,
Deux circulaires d'application en date des 4 juillet ISM «

14 avril 195G ont ultérieurement précisé les conditions dans les
quelles lesdits comités devaient être constitués.

B. — La loi du 2 avril 1955 et les décrets de mai et juin ffi.

Au début de 1955, le Gouvernement a marqué sa volonté d>
poursuivre la modernisation des structures économiques en «en»
dant au Parlement la prorogation des pouvoirs spéciaux accorda
par la loi du 14 août 1951. ll a, en outre, affirmé son
d'orienter cette action vers l'expansion régionale en vue de la*®*
la mise en valeur des parties du territoire qui souffrent de sw*
emploi ou d'un développement économique insuffisant. .
Cette préoccupation ressort des termes de la loi n" Wi

2 avril 1955 accordant au Gouvernement des pouvoirs sPcc la f ,,j.
matière économique, sociale et fiscale qui dispose que « w »
vernement pourra, par décrets pris dans les formes Pré.™s il;
l'article 6 de la loi n» 48-1268 du 17 août 19i8, jusqu'au 30 V
adopter toutes mesures tendant à favoriser la mise en vaw_
régions qui souffrent de sous-emploi ou d'un développement ^ J , e
mique insuffisant, notamment, en facilitant la reconversion h '
l'implantation de nouvelles industries ou l'expansion du tourti •
A titre de première application de ces dispositions, » «

du 31 mai 1955 est venu créer un comité national a 01»
économique, dont la composition a été fixée par arrete du
jour; ce comité a pour objet de fournir au Gouvernemental
sur les questions concernant la modernisation ou la transiornw ,
des structures économiques, la conversion industrielle et ■
et toutes les questions relevant île l'action économique rV" J
Les décrets du 30 juin 1955 visent à regrouper certaines "J. ^

tions prises antérieurement et surtout à compléter ces d'^Ljt
par des mesures nouvelles. Ils ordonnent, simplifient et coora ■
des procédures déjà existantes ou instituent des proccdures
velles. ils prévoient l'octroi d'avantages divers pour pro»
l'action régionale en facilitant les initiatives locales, ^
essentiel de cette action étant de s'abstenir de tout Wnis j ni ij a iivfi
taire et de permettre un plus large développement des
des organismes économiques locaux. flM |jeJ
Ces décrets peuvent être séparés en deux gr0uP es >, fonction

de leur champ d'application. Certains, en effet, prévoient aes ' - s
générales applicables à l'ensemble du territoire, alors ]»e ^
ne prévoient que des mesures particulières applicnb le®i inent *
localités ou zones soutirant de sous-emploi grave et perw
d'un développement économique insuffisant.

a) Textes de portée générale.

Le décret n» 55-873 du 30 juin 1955 prévoit
programmes d'action régionale, en vue de Proll]ou 'LmineHîllS
économique et sociale des différentes régions et de les iin-
un cadre régional l'activité des diverses administrations
tiatives privées. . . , [e je!
Le décret n» 55-874 du 30 juin 1955 autorise 'e diï

finances à octroyer la garantie de l'État ou des . M* „ L
îciet aux eiiipmiiis rôuli^g pour inancer des ppciauo«« -
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version, de concentration, de spécialisation ou de décentralisation,
ainsi que toutes opérations tendant au développement régional.
Le décret n° 55-875 du 30 - juin 1955 porte création d'un fonds

de développement économique et social, chargé de participer au
Jinancement des projets prévus au plan de modernisation et d'équi
pement et aux programmes d'action régionale.
Le décret n° 55-8S6 du 30 juin 1955 précise la composition et le

fonctionnement du conseil de direction du fonds visé par le décret
précédent.
Le décret n° 55-876 du 30 juin 1955, pour encourager l'épargne

privée à s'investir dans les régions suffisamment développées, favo
rise la création de sociétés de développement régional ayant pour
objet de concourir, sous forme de participation en capital, au finan
cement des entreprises industrielles dans les régions susvisées.
Le décret n° 55-877 du 30 juin 1955 relatif h certains groupe

ments professionnels, tend à favoriser la constitution de groupement
d'entreprises industrielles sans but lucratif, dans un cadre national
ou régional, en vue de poursuivre un effort de rationalisation ou de
conversion, et d'obtenir une meilleure rentabilité des moyens de pro
duction, tout en sauvegardant l'emploi de la main-d'œuvre.
Le décret n° 55-881 du 30 juin 1955 prévoit l'octroi de subven

tions destinées à encourager la recalcification des sols ou la suppres-
. sion de certains obstacles à l'utilisation rationnelle du sol. Le décret
no 55-1685 du 29 décembre 1955 en précise les modalités d'applica
tion.

Le décret n° 55-8S3 du 30 juin 1955 enfin, tend à faciliter la décen
tralisation des services et établissements scientifiques et tech
niques.

b) Textes à objet particulier.

Le décret n° 55-878 du 30 juin 1955 prévoit l'octroi de subven
tions dites primes spéciales d'équipement, aux entreprises qui créent
de nouveaux établissements industriels ou développement des instal
lations industrielles existantes à l'intérieur des localités ou zones

qui souffrent de sous-emploi grave et permanent ou d'un développe
ment économique insuffisant.
Les critères auxquels doivent répondre ces zones sont définis

par l'arrêté du 22 août 1955. En application de ce texte, un arrêté
du 20 janvier 1956 a établi une première liste de zones dites « cri
tiques », d'autres zones étant susceptibles d'être déterminées, dans

. le cadre des programmes d'action régionale prévus par le décret
11° 55-873 du 30 juin 1955.
Le décret n° 55-879 du 30 juin 1955 permet, à l'intérieur de ces

mêmes zones, d'accorder divers allégements fiscaux (exonération
de la patente et réduction des droits de mutation frappant cer
taines acquisitions immobilières).
En vertu enfin du décret n° 55-880 du 30 juin 1955, des sociétés

d'économie mixte peuvent, toujours à l'intérieur de ces mêmes zones,
être créées avec la participation de l'État, en vue, d'une part, d'ac
quérir, de construire, ou d'aménager, d'autre part, de louer, de
vendre ou de céder, en location-vente, des immeubles à usage
industriel.

3° Les réalisations.

Dès avant la publication du décret du 11 décembre 1954, exis
taient sur l'ensemble du territoire, un certain nombre d'organismes
locaux, créés à l'initiative des conseils généraux, des régions écono
miques, des chambres, de commerce ou de personnalités privées,
ayant des objets extrêmement divers: poursuite d'études économi
ques, développement de la modernisation, aménagement du terri
toire, accroissement des exportations, recherche d'une meilleure
productivité, expansion économique et progrès social.
Dans beaucoup de cas, les travaux de ces organismes présen

taient un réel intérêt. Aussi n'était-il pas question de les supprimer
pour les remplacer par de nouveaux organismes, mais bien plutôt
de les inviter, en contrepartie d'une reconnaissance officielle, à
normaliser leurs structures et leurs activités et à coordonner leurs
actions. Tel était l'objet du décret du 11 décembre 1951.
En application de ce texte, vingt-huit comités ont déjà été agréés:

thuit comités régionaux couvrant vingt-neuf départements et vingt
comités départementaux.
L'agrément de dix autres est en cours: deux comités régionaux et

iuit comités départementaux.
En outre, un certain nombre d'autres comités ont sollicité leur

agrément.
Dans la presque totalité des cas, les comités agréés sont des asso

ciations constituées sous le régime de la loi de 1901. •
Les comités agréés, tout en demeurant des organismes privés,

ont cependant, avec l'administration, des liens étroits justifiés par
le rôle de conseil qui leur est confié.
C'est ainsi que l'agrément leur est conféré par arrêté interminis

tériel, sur proposition des préfets et des inspecteurs généraux de
l'économie nationale intéressés, qui assistent de droit aux délibé
rations des comités, les préfets pouvant se faire assister de tous les
fonctionnaires locaux susceptibles d'apporter aux comités le concours
de leurs compétences.
Les programmes d'action régionale constituent la pièce maîtresse

de la politique d'expansion régionale. En effet, si cette expansion est
une création continue, encore faut-il créer dans l'ordre et dans la
méthode.

L'objet des programmes est de coordonner dans un cadre régional,
1 activité des diverses administrations et l'utilisation des moyens
financiers dont elles disposent avec les mesures à prendre pour
encourager les initiatives privées propres à exploiter les possibilités
économiques et les ressources des diverses régions. A cette fin, les
programmes doivent regrouper les actions entreprises par les diffé
rents services en faveur de l'expansion d'une région, et définir les
principales opérations qui pourront être appelées à bénéficier des
divers avantages prévus par les décrets du 30 juin. Ces program
mes doivent amsi venir compléter et préciser le plan général de
nodermsation et d éiquipement.

Il doit être, en principe, établi vingt-deux programmes correspon
dant assez sensiblement à autant de régions naturelles.
La procédure d'élaboration des programmes a été établie dans

le souci d'associer étroitement les administrations compétentes et
les représentants des grands intérêts économiques nationaux et
régionaux.
L'expansion régionale doit être une œuvre continue. Aussi un

arrêté du 13 juillet 1956 a-t-il prévu que le commissaire général au
plan établirait chaque année un rapport d'exécution sur chaque
programme d'action régionale. Ce rapport doit, en particulier, pro
poser les aménagements de programme qui paraîtraient opportuns,
compte tenu de l'expérience acquise. Ces aménagements seront
arrêtés, après avis du comité national d'orientation économique et
d'expansion régionale, par le comité économique interministériel.
Dix-neuf régions sur vingt-deux ont fait l'objet d'un rapport pré

liminaire qui a été examiné par le groupe de synthèse et pour
lesquelles les mises au point nécessaires se poursuivent avec les
différents services intéressés.
Les pouvoir publics se sont attachés à prévoir un ensemble

cohérent de moyens et d'organismes qui devraient permettre de
promouvoir efficacement les actions de redressement ou d'expansion
qui s'imposent dans les différentes régions, mais les membres de
votre commission regrettent que la politique économique de la
France soit mal définie et en particulier, qu'un manque de politique
agricole déterminant une orientation de production, l'établissement
d'un plan de cinq ans ou plus, s'intégrant dans la politique d'expan
sion économique ne permettre pas davantage la mise en place
d'industries régionales de transformation.
Votre commission des affaires économiques n'a évoqué dans son

rapport pour avis que quelques problèmes qu'il lui a paru néces
saire de souligner actuellement.
Sous réserve des observations présentées, notamment en ce qui

concerne la situation du commerce extérieur et les remèdes à y
apporter, elle émet un avis favorable au budget du secrétariat
d'État aux affaires économiques.

Avis présenté au nom de la commission de la France d'outre-mer.

BUDGET CIVIL

Par M. Razac, sénateur.

I. — Dépenses ordinaires.

Observations générales.

Budget de reconduction et budget d'attente sont les deux carac
téristiques du texte qui nous est présenté: reconduction puisqu'il
reprend dans ses grandes lignes le budget de 1956 reproduisant lui-
même le budget de 1955; budget d'attente puisque les dépenses à
engager pour l'application de la loi-cadre ne figurent que pour
mémoire.

L'augmentation des dépenses est néanmoins importante, le bud
get de 1957 atteignant 18 milliards 700 millions contre 14 milliards
000 millions en 1956 et 9 milliards C00 millions en 1955, soit un
pourcentage d'augmentation de 50 p. 100 par rapport à 1956 et
100 p. 100 par rapport à 1955.
Il est à noter que l'augmentation est surtout sensible pour le

titre IV concernant les crédits d'intervention (subventions adminis
tratives et économiques) et qu'elle reste modérée pour le titre III
où elle reflète essentiellement les améliorations apportées à la
situation des fonctionnaires.

Moyens des services (titres III).

Si nous examinons les crédits prévus pour les moyens des ser
vices, nous enregistrons une augmentation de 507 millions résultant
de l'ajustement de dotations pour des mesures déjà votées et inté
ressant le plus souvent le personnel. Le détail de ces augmenta
tions ayant été donné par le rapporteur spécial de la commission
des finances, il n'y a pas lieu d'y revenir.

11 convient simplement de noter que ces ajustements permettront
la normalisation, déjà acquise en droit, de la rémunération du per
sonnel en service oulre-iner et, dans certains cas, le redressement
des inégalités de fait dues à l'impossibilité pour les territoires de
supporter ces charges supplémentaires sur les budgets locaux.
Ces mesures répondent à une préoccupation constante de votre

commission de la France d'outre-mer: elle aurait été heureuse
d'enregistrer la répercussion financière du décret adaptant la réiorme
de la magistrature d'outre mer dont il nous avait été assuré lors
d'un précédent débat qu'il verrait le jour avant le 31 décembre 1956.
Malgré ces promesses formelles, ce décret n'a pas encore été pris

et aucun crédit prévisionnel n'est encore inscrit sur le budget 1956.
L'accord est cependant unanime sur la nécessité de donner à la

magistrature un statut définitif comportant entre autres mesures
la réduction du nombre des grades, un nouvel échelonnement
indiciaire à l'intérieur de chaque grade, le bénéfice de certaines
indemnités.

Nous demandons instamment que ce décret soit publié dans les
délais fixés et que des crédits nécessaires à son application soient
dégagés dans le courant de l'année prochaine.
Votre commission tient à souligner également que l'accroissement

du corps des administrateurs de la France d'outre-mer, amorcé lors
du dernier budget n'a pas été poursuivi cette année au rythme
prévu. Le projet de budget fait état de la remise à la disposition
du ministre de la France d'outre-mer de quinze administrateurs en
provenance des Etats associés. Le département disposera donc en
fait de quinze administrateurs en plus, alors que l'accroissement
annuel avait été prévu à trente unités.
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Les territoires d'outre-mer sont à l'heure actuelle
Il'y a lieu de consentir un effort supplementa.ro Cfr
le déficit en personnel de commandement. La pénurie de pei>onml
est surtout sensible en brousse, où il est souhaitable de voir a1""*-1 '®'
de jeunes administrateurs, ce qui implique un recrutement a
base dans les grades subalternes et non un recrutement latéral.
lie toute façon, il est indispensable que les circonscriptions tem-

toriales, cerclés, subdivisions, districts soient pourvus de titulaires,
quille à dégarnir s'il la faut les bureaux des chefs-lieux.
Votre commission constate avec satisiaction que le développe

ment du réseau de radiodiffusion d'outre-mer est poursuivi diligem
ment: le crédit de 100 millions affecté à la S. O. R. A. i. U. M.
devant permettre le démarrage des postes régionaux. Elle regreUe
toutefois Que les postes de Djibouti et de Mauritanie ne soient pas
en mesure de fonctionner cette année. La situation géographique de
ces territoires soumis aux propagandes de postes étrangers qui nous
sont hostiles appelle d'urgence la mise en œuvre de stations arabo
phones pour que les populations reçoivent une information objective
de provenance française et que les propagandes tendancieuses
eoient redressées.

Interventions publiques (Titre H*).

Dans le domaine des interventions publiques, nous enregistrons
une augmentation des subventions accordées par la métropole à
certains territoires: Wallis et Futuna, Nouvelles-Hébrides, Saint-
Pierre et Miquelon, dont l'insuffisance budgétaire est chronique et
dont il serait vain d'espérer qu'ils puissent un jour par eux-mêmes
assurer l'équilibre de leur budget, faute de matière imposable et de
ressources suffisantes du fait de leur exiguïté, de la faiblesse de
leur population et de leur situation géographique.
Il est à noter que le développement de l'appareil administratif

de ces territoires, en particulier de Saint-Pierre et Miquelon, relève
de la décision du département de la France d'outre-mer et non pas
des autorités et de la représentation territoriale.
Dans la conjoncture actuelle, s'il convient de rechercher des éco

nomies, le principe même de ces subventions ne peut être mis en
cause à moins d'envisager un changement de statut.
Pour les autres territoires, seul l'apurement du déficit budgétaire

du Cameroun rend nécessaire l'octroi d'une aide exceptionnelle de
deux milliards pour relayer le Trésor métropolitain. L'effondrement
des cours du cacao, provoquant une baisse de recettes, explique ce
déséquilibre et justifie le recours à l'aide de la métropole.
Pour d'autres territoires, comme l'Afrique équatoriale française,

l'application de la loi-cadre mettant à la charge de la métropole un
certain nombre de services d'État permet de soulager les budgets
locaux et évite un appel à la subvention. Il faudra encore attendre
un exercice pour savoir le coût exact de l'application de cette loi-
cadre qui figure pour mémoire au budget.
D'après les indications fournies par le ministre de la France

d'outfe-mer en commission, en année pleine cette charge ne serait
pas inférieure à 16 ou 17 milliards, probablement davantage.
Pour 1957, 50 p. 100 des dépenses seront supportées par la métro

pole, soit 9 milliards, le reste restant à la charge des territoires,
étant entendu que la date d'application de la loi est fixée au 1er jan-
yier 1957.
Ultérieurement, chaque année, c'est la loi de finances qui fixera

le montant de la participation des territoires d'outre-mer aux dépen
ses des services de l'État prises en charge par la métropole depuis
l'intervention de la loi-cadre.

Il semble qu'il y ait là des points de friction possibles entre les
territoires dotés de nouvelles compétences, en particulier, d'un
exécutif local et d'une assemblée délibérante en matière d'impôts,
et la métropole.
Tout récemment, le grand conseil de l'Afrique occidentale fran

çaise a ajourné la discussion du budget fédéral, n'ayant pas les
moyens d'appréciation suffisants pour juger de la légitimité de la
quote-part des dépenses des services d'État, dont il serait déchargé.

11 y a dans ce domaine une doctrine à élaborer pour éviter des
heurts toujours regrettables. Quoi qu'il en soit, l'application de la
îoi-cadre conduira à l'établissement d'un collectif important.
Enfin, votre commission donne son accord à la création d'un

fonds de subvention en faveur des produits textiles d'outre-mer, les
revenus provenant du fonds d'encouragement à la production textile
ne pouvant suffire au soutien de cette production.
Le coton formant l'essentiel des exportations de l'A. E. F., un

étranglement de cette production serait périlleux pour ces terri
toires. En outre, la production cotonnière d'outre-mer étant absorbée
par la métropole diminuera la sortie de sorties fortes. 11 convient de
rappeler que cette production a été Introduite et développée dans
ces territoires à la demande des importateurs de coton métropoli
tains et 'il est logique que la métropole aide la production locale à
traverser dans des conditions correctes une période de crise.

II. — Dépenses en capital.

| Nos remarques seront extrêmement brèves puisque les dépenses
en capital concernent, pour leur plus grande part, des investisse
ments afférents à la dernière tranche du deuxième plan quadriennal
de mise en valeur des territoires d'outre-mer.

^ Les autorisations de programme atteignent 60.000 millions, se
répartissant comme suit:
— section générale, 15.250 millions;
— section outre-mer, 50.000 millions;
— recherche scientifique, 1.750 millions;
— équipement administratif, 600 millions.
Les crédits de payement se montent à 65.350 millions se répartis

sant comme suit: '

— section générale, 1S. 500 millions;
— section outre-mer, i5.000 millions;

recherche scientifique, 1-750 millions;
— équipement administratif, iuo millions.
Ces crédits apparaissent suffismts pour mener & bien l'éiécution

des opérations entreprises et votre cominis.Mon prend a<:te de ce que
Je nécessaire est fait dans la mesure de nos moyens linanciers puui
la mise en valeur des territoires d'outre-mer.
L'orientation générale à donner à ces programmes, fixée pa le

décret-progi-amme du 20 mai 1955, prévoyait une répartition parlée
à titre provisionnel par territoire et par grand secteur d'activité de
75 p. 100 du total des autorisations de programme aite-té aux secttœ»
locales du F. L D. £. S. Pans le budget qui nous est présenté sont
inscrits:

— production équipement rural, 1o.5OO millions;
— transporst et communtcations, 14.250 million»;
— équipements sociaux, 7.500 millions.
La répartition entre les grands secteurs d'activité est donc ainsi

respectée . , , . . . „
Après avoir installé outre-mer une infrastructure de base indis

pensable le plan d'équipement s'oriente maintenant vers le dévefeç-
pement de l'économie rurale, condition primordiale de l'amélioration
des conditions de vie de la population autochtone. cela correspond
A la fois aux constatations de l'expérience et au désir constamment
exprimé par le Parlement et en particulier par le Conseil de Ià
République. ,
L'ensemble des crédits provisionnels affectés au développement

de l'économie rurale atteint, en 1957, 16.3u0 millions, soit un ma
tant cinq fois supérieur à celui consacré aux grands ensaK^
limité à 2.500 millions. Nous avons donc, dans ce domains. ;e;«
satisfaction.
Notre commission de la France d'outre-mer souhaite également

que l'exploitation des richesses minières déjà décelées dans le ras-
sol de nos territoires commence dans les meilleurs délais. Lesitté
gnements fournis par le ministre de la France d'outre-mer nos!
laissent espérer que le démarrage des grandes entreprises, telles pi
le C. O. M. I. L. O. G. (Manganèse de Franceville), M. I. F. E. B.
M. A. (mines de fer de Mauritanie! , M. I. C. U. M. A. (mins de
cuivre de Mauritanie), s'eïïectuera dans le courant de l'année t®.
Il en résultera dans les prochaines années un revenu appréciable
pour les territoires dont l'économie sera ainsi mieux équilibrée,
tandis que la balance des comptes de l'Union française s'en troraa
allégée.
Le développement de la production minière, l'augmentation des

ressources qui s'ensuivra, seront la preuve que l'effort consenti pa
la métropole pour ses territoires d'outre-mer est véritablement ren
table, et ce sera la meilleure démonstration à faire aux déiracteurs
du F. I. D. E. S. En effet, si quelques tentatives ont été malheureuses
— et on en pourrait également trouver des exemples dans la métro
pole dans l'exécution du plan d'équipement métropolitain —
l'ensemble des réalisations du F. I. D. E. S. a atteint son but,
apportant un enrichissement notable aux territoires où elles ont éle
effectuées, et rendant la vie plus facile à leur population.
Certes, le contrôle de l'emploi des crédit doit être très strict t

votre commission insiste particulièrement >our que ce contrôle soit
renforcé par la spécialisation de missions d'inspection de la France
d'outre-mer et leur multiplication, contrôle qui doit porter non seu
lement sur l'utilisation des fonds par les services des territoires béné
ficiaires, mais aussi sur la gestion des sociétés d'économie mixte®
la rentabilité de leur exploitation.
Enfin, votre commission souhaite la mise en place de l'or*

permanent à l'échelon le plus élevé de la politique économique delà
zone franc, décidée par le Parlement à l'occasion du vote de la M
cadre, organe susceptible de préparer dans les milleures conditions
l'intégration économique de l'Union française. . ,
Votre commission de la France d'oulre-mer a volontairenM

limité ses interventions aux points qui lui paraissent essentiels et
d'actualité. Le reste des mesures envisagées et des prévisions hua®
taires intéressant le développement de la recherche scientiffl#? ?
technique outre-mer, et les subventions pour l'équipement adro|®'
tratif outre-mer, lui paraissent répondre aux besoins des terrilo®
et aux possibilités de la métropole.

Avis présenté au nom de la commission de la France d'outre-m*

BUDGET MILITAIRE

! Par M. Robert Aubé, sénateur.

Mesdames, messieurs, dans l'étude du budget militaire votre com
mission de la France d'outre -mer a volontairement bôme s
examen aux seuls crédits concernant les forces terrestres, stau
nées dans nos territoires d'outre-mer, dont la gestion admuu.
tive et financière relève du ministre de la France d'outre-mer,
dépenses afférentes aux forces aériennes et navales flç' ran ' „|
sections air et marine du budget de la défense nationale ecnair
à sa compétence et vous seront présentées par les éminents wi
teurs de vos autres commissions spécialisées. «s
Ce disant, votre commission de la France d'outre-mer n« ^(

pour autant voulu marquer qu'elle se désintéressait du fr}j w|j
fusion du budget militaire de la France d'outre-mer et des budgets
de la défense nationale qui a été évoqué dans l'autre Asse II ;
Estimant que cette question très délicate et fort importante wj
se régler dans le cadre fatalement étroit d une discussion Dw-* 0
elle n'en pas délibéré, se réservant de le faire si, , d aveiin u. ^
projet devait lui être soumis. Je no pense pas trop m'avaneer _..g(
dant, en disant, à titre personnel, que je ne crois pas l lie ' , ' eni
éventuellement s'y montrer favorable ipour la raison mWu jifre
le ministre de la France d'outre-mer avant la responsable»^
du maintien de l'ordre intérieur dans ho? territoires u oiiu
de leur défense contre un agresseur extérieur, coopère 4 i*
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nationale. Pour faire lace à sa mission, il a donc besoin des moyens
que la partie militaire de son budget met à sa disposition.
J'ajouterais que si l'on peut admettre assez justement que l'orga

nisation des base=, la défense aérienne et maritime des territoires
de l'Union doivent incomber à la France métropolitaine, il n'en va
pas de même en ce qui concerne la défense terrestre.
La technique et la tactique à mettre en œuvre dans les territoires

d'outre-mer ne sont pas semblables à celles appliquées dans la
métropole. Les conditions d'emploi particulières des unités sont
nettement différentes, car elles seront influencées par le climat et
soumises aux sujétions géographiques et politiques.
Sur le plan humain il est, en outre, de toute évidence qu'une

spécialisation des troupes est nécessaire, non seulement pour pouvoir
établir des contacts profonds avec les habitants et exercer convena
blement le commandement des troupes auxiliaires, forces supplétives
ou unités autochtones, levées sur place, mais encore pour observer
vis-à-vis de l'adversaire la conduite qu'il convient.
Outre-mer, on a, en effet, rarement atfaire à des ennemis, mais

bien à des adversaires qui peuvent demain devenir ou redevenir des
amis. Lyautey disait: «. Quand on prend un village avec l'idée d'y
établir demain des écoles, un marché, on ne le prend pas tout à fait
de la même façon qu'une position ennemie. »
Il faut donc disposer d'un personnel sélectionné particulièrement

entraîné à sa tâche et sachant allier sans cesse le sens des devoirs
sociaux ii celui de l'action militaire.
Nous voilà donc iné'uctablement ramenés à ce qui a fait la glo

rieuse tradition des troupes coloniales recrutées par engagements et
commandées par des officiers jouissant d'un statut particulier. Pour
quoi d'ailleurs l'État se priverait-il de l'énorme avantage d'un
contrat qui lie à lui, pour toute une carrière, les troupes d'élite et
lui permet d'en avoir la disposition constante pour le service hors de
la métropole. Les conditions d'autonomie, d'avancement particulier,
d'un annuaire spécial, sont bien peu de choses en comparaison.
N'oublions pas, d'ailleurs, que les troupes d'outre-mer ne consti

tuent pas une année indépendante ; elles font partie de l'armée de
terre et le secrétaire d'État aux forces armées (terre) garde la haute
main sur l'instruction et la gestion (avancement, discipline) du per
sonnel militaire d'outre-mer ainsi nue son administration, son orga
nisation et son emploi dans la métropole et en Afrique du Nord.
Mais, j'arrête là ces considérations. ne voulant pas traiter au fond

un sujet qui n'est pas aujourd'hui d'actualité et j'en viens à notre
projet de budget.
Ma première remarque sera pour l'innovation qui consiste dans

la présentation du document par grandes masses et non plus comme
auaparavant chapitre par chapitre. C'est une conséquence du décret
organique du 19 juin 1956 déterminant le mode de présentation du
budget de l'État. Il paraît que ce nouveau mode de présentation du
budget rend plus commode la synthèse du document, mais il est
certain qu'il n'en facilite pas l'analyse et rend malaisée la compa
raison détaillée avec le budget de l'an dernier, cette dernière diffi-
culié se trouvant aggravée, si l'on peut dire, par le fait que le Gou
vernement revenant cette année à ses anciennes habitudes, d'ailleurs
plus conformes à la normale, nous propose des crédits pour le seul
exercice prochain et non plus comme les années dernières pour
deux exercices consécutifs.
Ces remarques préliminaires étant faites, nous allons, si vous le

voulez bien, passer à l'examen des propositions budgétaires.
On peut dire tout d'abord que le projet de dépenses militaires

pour l'année 1957 traduit dans son ensemble les deux éléments sui
vants :

— c'est une reconduction du budget 1956;
— c'est la mise en œuvre de la 2« tranche du plan de développe

ment triennal des forces terrestres d'outre-mer tel qu'il a été déiini
par la loi n° 56-760 du 2 août 1956.
La nature des dépenses se répartit en deux grandes masses de

valeur fort inégale:
a) Les crédits de payement pour un total de Cl. 200 millions se

répartissent en 53.192 millions pour les dépenses ordinaires et en
1. 706 millions pour les dépenses en capital;
b } Les autorisations de programme pour un total de 2 milliards

li millions. Ce sont des opérations nouvelles destinées intégralement
à couvrir les dépenses d'équipement en matériel et les constructions
légères et économiques destinées à la gendarmerie outre-mer.
En 1956 les chiffres correspondants étaient les suivants: 51 milliards

877 millions pour les crédits de payement se décomposant en: 46 mil
liards 229.500.000 F pour les dépenses ordinaires, 5.617.500.000 F pour
les dépenses en capital et 19. 118 .000. 000 de francs pour les autorisa
tions de programme.
Si nous rapprochons ces différents totaux, nous constatons en 1957

deux augmenta lions successives en faveur des crédits de payement:
1° Les services volés sont en progressions de 5 milliards 757 mil

lions (3.910.500.000 F pour les dépenses ordinaires, et 1.840.500.000 F
pour les dépenses en capital sur les chiffres initiaux proposés dans
le «budget 1956) :
2° Lès autorisations nouvelles votées par la suite viennent s'ajou

ter à ces totaux pour une somme de 3 milliards 566 millions (3 mil
liards 352 millions pour les dépenses ordinaires et 214 millions pour
les dépenses en capital).
Revenons un moment sur ces chiffres:

1° Les services votés (3. 910. 500. 000) correspondent:
a) à l'élévation du nombre des elTecMfs moyens entretenus en 1956

en application de la première tranche du Plan de développement des
forces terrestres outre-mer qui, ainsi que vous le savez, doit s'étaler
sur 3 ans de façon que ces effectifs déjà portés au 31 décembre 1956
à 62.534 hommes dont 6.315 gendarmes, atteignent au 31 décem
bre 1957: 60.039 hommes dont 6.912 gendarmés et au 31 décem
bre 1958: 67.821 hommes dont 7.275 gendarmes;
b) à diverses mesures telles que:
— l'augmentation des salaires, traitements et indemnités des per

sonnels civils;

— l'augmentation des soldes, traitements et indemnités résultant
des mesures prises en 1954 pour l a revalorisation de la fonction
publique pour lesquels un nouveau chapitre a dû être ouvert dans
le budget sous l'intitulé de « couverture des mesures diverses prises
en faveur des personnels d'État ». A noter que jusqu'alors les
conséquences de ces mesures étaient supportées par le ministère
des affaires économiques et financières;
— la reconduction partielle des crédits ouverts par le décret

n° 5G-34 du 14 avril 1956 ratifié par la loi du 2 août 1956.
Il convient de remarquer que parallèlement à ces augmentations,

diverses économies d'un montant de 1 milliard 38 millions ont pu
être réalisées à la suite de réduction de dotation, de quelques
suppressions d'emplois de personnel civil et surtout du transfert
à la section « Air » de la défense nationale et des forces armées
des unités de gendarmerie de l'armée de l'air stationnées outre-mer;
2° Les autorisations nouvelles: augmentation de 3 milliards 352

millions Ce relèvement de crédit trouve sa justification:
— dans la mise en œuvre de la 2e tranche du plan de dévelop

pement dont je vous ai cité les effectifs tout à l'heure et sur
lequel je reviendrai dans un instant pour vous en rappeler l'objet;
— par la création de deux pelotons aériens d'observation, l'un

en A. O. F., l'autre en A. E. F., destinés à l'accompagnement des
unités sahariennes;
— par la dépense supplémentaire occasionnée par l'accroissement

de l'effectif de l'encadrement de la milice de Djibouti;
— l'encadrement et l'envoi au Pacifique de cent militaires du

contingent choisis parmi les jeunes gens ayant des aptitudes parti
culières leur permettant de trouver à s'employer sur place après
leur libération;
— l'ajustement aux besoins constatés de certaines dotations;
— enfin, en un certain nombre de mesures particulières telles

l'augmentation des taux des prestations d'alimentation, la majo
ration de la prime de la masse générale d'entretien, l'équipement
des centres administratifs dans les T. O. M., l'ameublement des
cadres mariés, en raison de la construction de nouveaux logements,
l'augmentation des tarifs maritimes et aériens depuis le 1er avril
1956, le relèvement du taux de prime de la masse d'instruction,
de l'application des augmentations de taux intervenues par arrêté
des hauts commissaires (prestations et versements obligatoires),
du versement par l'État aux caisses locales des retraites de sa
part contributive pour la validation des services antérieurs des
personnels civils intégrés (dépenses réparties sur trois ans)
employés par les états-majors, corps et services militaires stationnés
outre-mer, enfin de l'intensification de l'action sociale.
- Parallèlement, il faut pour être équitable noter les compressions
réalisées qui ont eu pour origine la suppression de 112 emplois
remplacés seulement par 26, d'où une économie de 86 postes et
une petite diminution des effectifs nourris.
■ Nous avons vu que la loi n° 56-760 du 2 août 1956 concrétisant
ce que l'on a appelé le plan Larminat avait prévu un certain
nombre de mesures tendant au développement des forces terrestres
outre mer pour mieux les adapter aux missions qui pourraient leur
incomber si, par malheur, elles devaient s'epposer à une atteinte
quelconque de la sécurité outre-mer.
Ce plan de trois ans a pour but, je me permets de le rappeler:
— d'augmenter la densité du « quadrillage » par renforcement

des unilés de souveraineté;
— de rendre les forces d'intervention plus mobiles par la moto

risation de certaines unités et la transformation d'une fraction
des D. M. A. (détachements motorisés autonomes) en détache
ments aéro-transportables qui deviendront des R. C. I. A. (régi
ments coloniaux interarmes extrêmement mobiles) ;
— d'assurer, enfin, une meilleure surveillance des confins saha

riens et de plus grandes possibilités d'action en zones désertiques.
Dans l'ensemble", ce budget tient compte de suggestions et de

remarques que nous avions été appelées à faire au cours de précé
dentes discussions. Votre commission ne peut donc que s'en
réjouir. C'est ainsi qu'elle se félicite de la création des centres
de perfectionnement de sous-offlciers et de l'ouverture de l'école
de Fréjus qui va dans le sens de l'africanisation des cadres qu'elle
avait elle-même recommandée.

La mise en place de la 2e tranche du plan de développement des
forces terrestres lui cause également satisfaction. Elle attire toute
fois l'attention du Gouvernement sur le problème des soldes qui
nécessiterait une adaptation du décret de 1933 puisqu'elles ne cor
respondent plus aux nécessités du moment. A ce sujet, elle rap
pelle une injustice déjà signalée en ce qui concerne l'indemnité
spéciale servie aux troupes du Tchad, de l'Oubangui, du Soudan,
du Niger, de la Mauritanie et des sections sahariennes qui reste
très inférieure à celle accordée aux troupes tenant garnison dans
les chefs-lieux.

Le budget 1957, en résumé, comprend:
— la traduction en année pleine de l'augmentation des effectifs

intervenus en 1956;
— la couverture des augmentations d'effectifs prévus dans la

tranche 1957.

Ainsi, malgré les événements d'Indochine et ceux d'Afrique du
Nord, la sécurité de notre Afrique noire va se trouver enfin ren
forcée. Certes, les crédits qui lui seront alloués, 61 milliards 200
millions sur les 1.001 milliards de la masse totale des crédits
militaires de la nation, ne représentent encore qu'une part trop
modeste, mais elle traduit une volonté indéniable de redressement
dont il convient de se réjouir.

Avis de la commission de la défense nationale , par MM. Alric,
Henri Barré, Julien Brunhes et Fousson, sénateurs (1).

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n« 2951, 32S9, 3403
3491, 3495, 3207, 3227, 3233, 3290. 3404 (rectifié), 3 '(69, 4375, 3592!
3496. 3201, 3262. 3270, 3313, 3318, 3319, 3343, 3348,3'02 et in 8° 3°1;
Conseil de la République, n° 157 (session de 195G-1957).
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Avis présenté au nom de la commission de la défense nationale.

SECTION COMMUNE. — SECTION GUERRE

Par M. Alric, sénateur.

Mesdames, messieurs, comme M. Boutemy, rapporteur de la com
mission des finances l'a fait pour l'aspect financier du prob.eme,
je dirai, pour l'aspect technique de ces budgets de Meuse natio
nale, qu'ils ne matérialisent pas, par le choix des dépends, une
politique de défense nationale. . .
Ils ne permettent pas de dire nettement quel avenir on désire

atteindre dans ce domaine. Je dirai plus: il ne faudrait pas sans
darcer pour le maintien d'une défense nationale valable , que les
états de fait traduits var ce budget se poursuivent dans les années
suivantes.
Comme on l'a dit, la séparation des dépenses dans le budget

pmprement dit et dans le collectif pour l'Afrique du Nord est assez
artificielle. ,
On pourrait en conclure que si les Impératifs actuels disparais

saient, seraient en même temps supprimés les crédits du collectif
qui correspondent cependant à dt s moyens essentiels de l armée.
J'espère que ce n'est pas ce résultat que l'on veut atteindre.
Nous ne retrouvons naturellement pas dans ce budget la contre

partie de la disparition des dépenses d'Extrême-Orient car, techni
quement, les unités d'Ex (ruine-Orient sont maintenant employées
ailleurs et, comme l'a fait remarquer la commission des finances,
l'économie est due simplement au fait qu'elles ont changé de sec
teur et qu'elles sont dans dos lieux où la charge d'emploi est moins
Io i l e.

On a fait remarquer aussi la nouvelle présentation où de nom
breux transferts, sont faits au budget section commune ou guerre.
Du point de vue technique, nous ne pouvons que déplorer un tel
comportement qui nuit à la clarté et diminue le montant des crédits
eflicac.es.

i Après ces rapides remarques générales, je passerai aux obser
vations de détail.

SECTION COMMUNE

Le budget comporte une augmentation de -3S milliards, dont la
plus grande partie, augmentation de rémunérations prévues et
10 milliards, indemnités de transport, provient d'un transfert du
ministère des travaux publies.

i La commission de la défense nationale ne fait aucune observation
i-au sujet des mesures nouvelles proposées, qui lui semblent justifiées
iet qui sont:

1° Prise en charge de 101 officiers du corps de santé;
2° Aménagement des effectifs d'officiers pour accélérer l'avance-

inent dans le service vétérinaire et dans celui des médecins et phar-
ijnaciens;

i» Amélioration de la représentation militaire à l'étranger;
b» Modification dans la gendarmerie;
5» Amélioration du service cinématographique en particulier en

jvue de l'Instruction.
Pour les dépenses d'investissements, un certain étalement est

effectué. Il faut bien réaliser que l'étalement — et cette remarque
est encore plus valaihle pour d'autres sections de la défense nationale
i— se traduit souvent par un écrêtement. En effet, le progrès fait
qu'une réalisation retardée devient inutile parce que dépassée par
les réalisations suivantes.

SECTION GUERRE

i Les points qui in Pressent particulièrement la commission pour
|log effectifs sont le recrutement et l'instruction.

Recrutement.

i Pour le recrutement, pour le contingent, trois problèmes se posent.
Y a-t-il intérêt à modifier l'âge de l'appel. Certains ont parlé de
19 ans; la question n'est pas mûre encore. Y a-t-il intérêt h codifier
do maintien sous les drapeaux, c'est-à-dire à préciser officiellement
,-la durée réelle du service dans les circonstances actuelles ? Cer
tains le pensent.

; Faut-il revoir les sursis et même les supprimer ? Votre commis
sion a déjà examiné ce dernier point et insisté sur le fait qu'ils ne
'devaient tout au moins être accordés qu'avec des justifications sé
rieuses pour éviter ce qu'on a appelé les « peeudo-étudiants ».
i L'appel des Français musulmans est évidemment très important;
[les déclarations qu'a faites le secrétaire d'État à la guerre à l'As
semblée sont très réconfortantes à cet égard et prouvent les résul
tats déjà obtenus en Algérie.

; Le recrutement des cadres, en particulier des sous-officiers, a été
.toujours une des préoccupations essentielles de la commission. Une
lois de plus, je rappelle en son nom toutes ses recommandations pas
sées. La situation parait, du reste, légèrement améliorée dans ce
domaine.

Pour les officiers, un aspe?t important du problème est celui de
Saint-Cyr. On en a longuement parlé à l'Assemblée nationale. La
commission pense qu'en tout cas il ne faut plus tergiverser et elle
se rallie à la tfëcieion actuelle qui est la reconstruction de l'école
v ?• yr meme* Elle pense que les avantages, en particulier psy

chologiques et moraux, l'emporlent sur un certain nombre d'incon-
evements mineurs auxquels il sera facile de porter remède.

Instruction.

^'instruction de l'armée a été, également, souvent débattue à
notre commission et j'ai eu souvent à en parler à cette tribune
La voie dans laquelle on s'engage semble (bonne, qui consiste

d'abord à faire la sélection préliminaire faite dans les Té:inns et
ensuite, a passer à l'organisalion de l'instruction même," divine
entre centres socialisés et troupes.
Nous croyons au système nii\ie, c'est-à-dire à celui du centre so

cialisé, mais ou n'ira qu'une partie de la troupe et pendant un
temps réduit pour ne pas disloquer la formation même; peut-fin
faudra-t-il aussi des centres oi'i iront les unités constituées. Pour I
technique, j'ai personnellement toujours préconisé les appareils d'ins
truction très perfectionnés. Ce n'est pas facile à réaliser, mais je
crois de plus en plus que c'est une solution valable et importa;!
pour accéiérer et réduire le coût de l'instruction.
Peut-être faudra-t-il repenser la préparation militaire qui auto-

fois sacrifiait un peu trop l'éducation physique et qui actuellement
eimble lui faire une part un peu émule.
Pour la sécurité sociale, M. Boutemy en a parlé dans son rapport

et je crois inulile de rien ajouter.

Dépenses d' équipement.

Comme on l'a vu par les rapports financiers, le programme est
freiné, ce qui fera qu'il sera éerèté comme je l'ai dit au début.
Le programme de 1955, déià fortement réduit, est encore lalenll.
Comme le dit le rapport de la commission des finances, il a hS:

se renseigner car, de la lecture du budget, il est très diffcile à
dégager les intentions futures.
Le premier problème qui se posé est de savoir quelle serais

talion donnée en fonction des armes nouvelles.
Dans ce domaine, la commission de la défense nationale se

de voir des éludes lancées du côté atomique, sur le budget çei
tout en évitant la dispersion, bien entendu. Elle a en effet
cru à la nécessité de ces études.
Ce travail atomique va de pair avec les études des engins port-us.

Il est certain du reste que ce seront ces dernières qui seront es
plus difficiles et les plus coûteuses. l'ne coordination sera
sable entre les trois armées, du type de celle qui joue pour les t®;
communications. Je dis, en passant, que l'expérience m'a montré
que la coordination, si elle est réalisée à partir de la base, donne
souvent des résultats plus rapides et plus importants que si elle est
faite par le haut. (Cela demanderait des explications détaillées t.f1
entendu, car cela présente un aspect un peu paradoxal).
Étant donné que nos moyens sont limités, ■ n'aurons-nou* «

tendance à trop sacrifier l'armement dit conventionnel au profit te
armements futurs et ne risquons-nous jias de créer un hiatus entxe
les deux réalisations ?

11 faut évidemment éviter cet écueil. La commission de la défene
nationale attire l'attention du ministre sur ce point.
Il ne faut pas lâcher la proie pour l'ombre: je prends un esentpe

particulièrement spectaculaire: il est d'opinion commune de dire Ij
D. C. A. périmée. Peut-être, mais pourrait-on affirmer que celle «
basse altitude l'est sûrement ? En tout cas, si on en a fabriqué une,
de tout premier ordre, qui soit presque terminée, faut-il l'empècner
de servir en arrêtant quelques fabrications de détail ? Je fais all»®
ici à certains radars dont la fabrication semble avoir été suspenaue.
Il est bien certain même que dans d'autres domaines nous avons

eu des réussites, telles que l'A. M. X., et qu'il ne peut être _ actuel;
lement question de ne pas le continuer: bien au contraire, il sajs
maintenant de le perfectionner. On demande même la réalisation®
nouveaux véhicules tels que le blindé évitant les embuscades me®
trières, qui semble d'utilité permanente et que nous n'avons pa>
encore. ,

Dans tous ces domaines, j'ai l'impression d'avoir lu pas mal »
critiques contre la 1). E. F. A. (direction des études et fabrication»
d'armements). Je les crois exagérées. Rapporteur depuis dis ®
du budget de l'armement, soit à la commission des finances, so'i
a la défense nationale, j'ai pu suivre de près son action. La quMW
de ses ingénieurs, de ses cadres spécialisés, est remarquable, «
a à son actif des réalisations techniques de tout premier o*
Elle a su aussi être un excellent chef d'orchestre pour diriger an
réalisations de l'industrie privée. . , ,
Son mal principal est l'absence de crédits suffisants qui re1?

personnel squelettique. Plusieurs orateurs ont signalé cette li*
ragie de spécialistes dont elle souffre et dont souffre l'annrt "
général. Son organisation lui impose une certaine lenteur de K'«:
salions à laquelle il faudrait porter remède. C'est celle lenteurju
est en partie responsable de ce qu'un volume exagéré de cre®1
d'exécution reste disponible en fin d'année sous forme de «par*
Pour résorber ces derniers, il faut en supprimer les causes.
Je voudrais aussi vous rapporter l'opinion de votre comniis»

sur l'aviation dite de l'armée de terre. Mon ami Barré, dan?. i
rapport pour avis sur ;a section « air », se fait l'écho du co5 se]llfi
recommande: attention, ne dispersez pas les efforts, ne disp«s
pas le commandement; donner des avions à l'armée de tene JJL
de diminuer leur efflcacité et d'augmenter les dépenses; * a enau»
son métier », en somme. . , nll
Je me permets de rappeler qu'il y a plusieurs années j'ai ptne '

au nom de la commission, la nécèssité de la création de '
d'artillerie; vous pouvez retrouver au compte rendu des dcMis
arguments pour et contre. Finalement, notre position a élt; aui
et l'aviation créée a même été développée. «rhinei
Aujourd'hui, certains se demandent, l\ la lumière de cen

difficultés, s'il ne faut pas revenir en arrière. _
La commission est d'accord avec moi sur le point suiya ■

serait une erreur do revenir en arrière pour l'aviation dite
Le chef d'éléments terrestres a aujourd'hui besoin d'avions ifs. ^
d'hélicoptères comme il a eu hier besoin d'automobiles; le t r ' ^
pas, à l'époque, revendiqué la possession et le commaiiueme
premières voilures automobiles ! Mm'iuA
Rien entendu, l'armée de terre ne demande pas à le' 'a ' . [ ^

mais vent les commander et disposer de crédits pour eue
les avoir. L'expérience passée en niontru bien la nécessite.
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En dehors de l'aviation de chasse et de l'aviation stratégique,
domaine essentiel de l'Air, et de celle aviation « intégrée », reste
l'aviation qu'on peut appeler de coopération. Dans ce domaine cer
taines modalités sont, bien. sûr, à mettre au fioint. Mais, là où je suis
entièrement d'accord avec mon ami Barré, c'est qu'il faut dire:
entente d'abord.
Il ne faut pas qu'une rivalité d'armées, mal comprise, modifie

les résultais.

Je suis sûr que, quel que soit le défaut de l'organisation actuelle,
peut-être à revoir sur certains points, un désir de collaboration totale
des deux armées doit le pallier momentanément.
Pour terminer, je rappelle le désir qu'aurait la commission de

voir repris le projet de réorganisation de la défense nationale et son
adaptation t l'O. T. A. N., en particulier sous le jour des événements
actuels du Moyen-Orient.
Sous réserve de ces remarques, votre commission de la défense

nationale vous propose de donner un avis favorable à l'adoption
des crédits demandés pour la section « Guerre » et la section
commune du budget militaire.

SECTION AIR

Par M. Henri Barré, sénateur.

L'examen attentif des crédits budgétaires pour la section « air »
m'oblige à vous présenter quelques observations, après vous avoir
rappelé, en une analyse très brève, la répartition des masses prin
cipales de ces crédits.
Le budget de iyr>7 accuse une augmentation de 19 milliards

sur le budget final de 1956, mais reste, en fait, sensiblement égal au
budget initial proposé pour ladite année 1956.
Cette différence entre le budget initial de 1956 et le budget

final pour la même année est le fait de la réduction imposée en cours
d'exercice par la loi du 2 août 1956.
Le budget de l'air devait comporter, après des demandes aussi

ajustées que possible, établies par le secrétariat d'État aux forces
armées (air), 305 milliards de crédits, le chiffre de 286 milliards pro
venant d'un abattement exceptionnel de 18.8 milliards entièrement
supporté par le titre V « Fabrications aéronautiques ».

I. — Observations générales.

Bien entendu, dans les chiffres qui précèdent, il n'est pas tenu
compte des dépenses exceptionnelles engagées pour l'Algérie; mais
on ne peut contester que ces dépenses pèseront sur le budget_ de la
section « air », créant ainsi des difficultés inévitables. Il est impor
tant de souligner que les 19 milliards d'augmentation par rapport à
l'année précédente compensent à peine la cessation de l'aide exté
rieure et l'élévation des prix de revient d'un matériel onéreux et
qu'il faut tenir en état de modernisation permanente.
On ne peut donc considérer comme abusive l'affirmation qu il

est indispensable d'obtenir le rétablissement des crédits à 305 mil
liards si nous voulons permettre le maintien de l'armée de l'air
dans sa qualité présente. _
La première observation qui s'est imposée à l'examen de votre

commission de la défense nationale, c'est que le budget dont nous
discutons est strictement limité à sauvegarder sa situation compta
ble et industrielle, mais qu'il est manifestement insuffisant pour les
taches demandées à l'armée de l'air dont les missions chaque jour
plus nombreuses et plus complexes sollicitent un matériel de haute
tenue et un personnel d'élile.
Il appert, par ailleurs, que ce budget de piétinement, ou, pour

reprendre une expression d'un paresseux euphémisme, ce « budget
de pause » doit sonner le glas des plus mauvais jours, même quand
ils furent glorieux, de notre aviation militaire.
En effet, la simple échéance du programme en cours et la seule

reconduction des mesures acquises exigeront, pour les années 1958
et suivantes, l'obtention de crédits budgétaires de l'ordre de 350 mil
liards.
Autrement, une revision complète des programmes de fabrica

tion s'imposerait, malgré les conséquences tragiques qu'une mesure
de cet ordre ne manquerait pas d'entraîner, aussi bien sur le plan
industriel, par le bouleversement des programmes à réaliser par nos
usines, que sur le pian des possibilités opérationnelles de l'armée
de l'air, laquelle se verrait contrainte en ce cas de prendre des mesu
res pouvant aller jusqu'à l'impossibilité d'accomplir certaines de ses
missions.
La deuxième observation qu'il m'est peu agréable de produire

atteste nue la part du budget de l'air dans le volume global de nos
crédits militaires s'inscrit actuellement pour 28,C0 p. 100, alors que
dans le budget de la défense britannique elle compte pour
33. 80 p. 100, et pour 48,30 p. 100 dans le budget de la défense améri
caine.

Ces chiffres et ces pourcentages dénoncent les dangers d'une
politique soucieuse, sans aucun doute, des deniers nationaux, mais
incompatible avec les impératifs des mouvantes exigences de notre
aviation militaire.

On a en eftet fixé d'une façon rigide les sommes allouées h la
section « air », et, dans ce cadre, on a demandé aux responsables
d'établir leur budget. Mieux encore, on a ensuite amputé d'un abat
tement global forfaitaire le volume des crédits alloués reconnus
nécessaires et imposés aux responsables comme base de travail.
Le département de l'air s'est donc vu, compte tenu de ses mis

sions, chaque jour plus nombreuses et des crédits budgétaires ame
nuisé-, engagé, dans le domaine des fabrications, dans de véritables
impasses.
Pour vous permeilre de mesurer l'impor'ance des réductions qui

ont été imposées à l'armée de l'air, on 'il me suffise de souligner
qu'en matière d'avions de combat les 07 escadrons prévus dans le

plan Jaune pour 1960, déjà ramenés S 60 escadrons pour 1961 dans
le plan dit Orange, sont prévus au nombre de 48 seulement pour
l'année 1956.
Or, 40 seulement, en raison des ttches nouvelles et certes impré-,

vues pour la plupart, imposées par les événements d'Afrique du Mord,'
ont pu être créés présentement et le budget qui vous est soumis
pour l'année 1957 ne pourra que maintenir ce nombre.
L'armée de l'air, à l'heure où nous en discutons, ne peut prévoir

la mise sur pied en 1901 que de 43 escadrons, soit 1.032 avions.
Pour vous donner, mes chers collègues, une idée de ce que

représentent ces manques. il me suffira de vous rappeler que les
engagements que nous avions signés lors de l'établissement du
plan de Paris nous faisaient obligation de disposer, en 1961, de
1.989 avions. Pour la même date, l'armée de l'air allemande pourra
— dans le cadre de ce même plan, si le peuple allemand de l'Ouest
sait faire les sacrifices nécessaires, et nous avons tout lieu de penser
qu'i! les fera — disposer de 1.280 avions. Sans commentaires!

II. — Analyse des crédits.

1° Dépenses ordinaires.

Passons rapidement sur les 119 milliards prévus pour les dépenses!
ordinaires et comprenant les titres III et JV.
A signaler seulement bien que les effectifs budgétaires soient

maintenus en 1957 au chiffre de 146.000 hommes, comme pour 1956,
qu'il ne semble pas que cet effectif puisse être atteint, en raison de
la forte diminution du nombre des engagements et rengagements et
du fait de la réduction des contingents d'appelés dans l'armée de
l'air, réduction rendue nécessaire pour compenser l'accroissement
des besoins de l'armée de terre en Algérie. L'accroissement de ces
besoins n'est d'ailleurs qu'apparent puisqu'il s'aeit en fait de rem
placer progressivement les demi-brigades et bataillons d'infanterie
de l'air, qui avaient été mis hâtivement sur pied celle année, par
des éléments réguliers de l'armée de terre, mieux préparés à cette
mission.

2» Dépenses en capital.

Nous rappelons que les crédits de payement qui nous sont deman
dés se montent à 167 milliards, mais que, comme ce sont eux qui
ont supporté la totalité de l'abattement global de 18,8 milliards,!
ils devraient s'élever à 186 milliards si nous voulions réaliser effec-,
tivement le programme prévu dans ce budget.
Ces dépenses ont été divisées au titre V: « Équipement », en

trois rubriques que j'examinerai 1res rapidement.

A. — Éludes et investissements.

C'est sous cette rubrique, qui accuse une augmentation d'environ
7 milliards sur les crédits de 1956, que peut se marquer l'effort fait
en faveur de l'avenir. Il n'est malheureusement pas possible de
développer longuement ce que représente l'utilisation de ces crédits,
les études qu'ils doivent financer étant pour la plupart de caractère
confidentiel et secret.

Il est toutefois deux points sur lesquels je dois attirer votre
attention.

Le premier, c'est que ce volume de crédits, quoique insuffisant,
permettra de pousser activement tes études concernant les engins
téléguidés, éludes de longue haleine certes, mais rendues indispen
sables car ces engins sont appelés dans l'avenir à être les véhicules
de l'explosif atomique sans lequel il ne sera pas possible, d'ici dix
ans, de parler et de vivre dans une indépendance nationale complète.
Le deuxième, c'est que dans le domaine de l'électronique, un

effort considérable doit être l'objet de nos préoccupations quoti
diennes. J'en reparlerai plus loin.
Enfin, je crois devoir vous signaler que sous cette rubrique

fiLurent un certain nombre de crédits qui sont gérés par l'air, mais
qui intéressent les éludes faites an profit de la marine pour les
matériels de l'aéronavale, ou au profit de la « guerre >? concernant
plus particulièrement le matériel aérien de l'aviation légère de
l'armée de terre.

B. — Fabrications.

C'est dans le domaine des fabrications que le secrétariat d'État
aux forces armées « air » a dit faire les plus lourds sacrifices. j
il a été appelé, comme nous l'a exposé M. le secrétaire d'État,

d'une part, à augmenter les étalements de production visant le
« Vautour », le « Super-Mystère B 2 » et le « Fouga-Magister » don-
les cadences de production seront respectivement réduites de 9 à 6,
15 à 11 et 9 à 6 par mois; d'autre part, à une réduction importante
du nombre total d'appareils, les « Vautour » étant réduits de 360
à 300, les « Super-Mystère B 2 », de 370 à 300, les « Fouga-Magister »
de 330 à 200.

En compensation de ces réductions massives sur le matériel
moderne de combat, il a été possible à l'armée de l'air, en raison
de la priorité n° 1 donnée temporairement à la mission de main
tien de l'ordre en Union française:

1° De créer un commandement de l'aviation légère de l'armée,
de ferre, groupant sous son autorité, du point de vue de la mise
en condition, toutes les unités de coopération;
2° De réaliser, au bénéfice de l'Union française, un effort consi-,

dérable qui se traduira dans le courant de l'année 1957 par la m; 0e
sur p;ed de :

4 groupes de liaison avec 42 appareils de types divers, dont,
10 « liroussard » ;

4 groupes d'outre-mer (2 en A. O. F. et 2 en A. E. F.) équipés!
de 32 « Marcel-Dassault » renforcés et de 10 « Broussard » ;
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5 cscadrîll~s d'.winlion lègüe d"appui en A. O. P. ct en ,\. E. l-' 
tl·-.té~s eus~:mt.l~ tic ïJ .. T. 6 • ; 

6 ~cctîüns dïtélicoplèrt>5 marins r~parlh.'5 t.'ntre les dinrs terri· 
ll•irej et grdnt•anl au tot <al 3-2 • .A!oucllc • : 

:! c;;('adrilles d'ltélicoJilères lourds coropost'es chacunE de 
1 i • Sîkor!'l.:i S 5S •, stalionnéc,., l'une ert .-\. O. P., l"aul:c •!r. 
A. E. F., aHtque-ls Yi~udront s'ajoul(·r én>nlnelll"ment 1•11 gr•'IIJ~ 
de: tr:m~J!Orl tr.-msréré de métropole en A. l:. F. 

Tuul cela en dehors d'un grou1te de lramport (IG • XorJ ?~..ol .. ), 
nduellcmP<lll en A. O. F. et de rtiiorl fail par l'arm,~e de l"ô.Jir 
,lOur l'Afriqu(' du Sord (I;"J() li.\"ÎOns et ro hëli.:opll'rcsJ. 

t\olre n;_semblét>, mes chers collèguc5, doit se montrer srmible 
l cet efTort méritoire. 

Sur toutes les ~mlrt':; fahrka.lion::: armemt>nl. mah;rlel roa~:.nl. 
ma.téri~l du Cêilie tic 1 air. mat.:tl~l de l"artmerie de rair, matetkl 
du rommis:5arial cl ~e ia logi::li9,.!Je, rann~c l!('i{ sera une af!n•:e 
de stagnation ct. je liens à aHir!!r \'Otre allcnlion sur cc poini, 
de sl<1gnillion à un IÜH3U qui m'appaB.Il inquiétant. 

A titre in~tkam. je \"OUS sign:tle QUe les bE"solns en armemrul 
srront limit~s à renx du temps de p:th:. m:tjon~ de IO p. too. Pl :,tac 
Je_=; sloks de munilions rc~teront au taux de 25 p. 100 des normes 
alli~es. 

Quant au matériel des lt~Uicommnnication5=. 11?''5 antori,atinns !le 
flro~ramrnc qui auraient dil être de 13 milliard<; ~500 milli•:ms t'fi 
U:;7 ont é-té r<~menécs à 3 m:lli.:irds 300 million::, cc qui c.Jn<;tilue 
une \'~rïJ<~ùlc imr.a:::;e - j'ln515lc sur Ir. rnf)t - JK'l.<r la défrnse 
.1éricnne du terrtloirc et ceci nms explique la phra:::c s.i inquié· 
tante prononcé!! dans tes murs par ~1. le secrétaire d'Elat aux 
fori."ei armeé:i {.-\i:) q•ti. parltml de la défen~e aérienne du ferrl
t••ire. nous: a dit: • La rê-JIQ'>"allon de la com·erlnre de la :wne Nord 
et Xord·E:5l ~er.1 pour:;ui\·ie. Il en sera de mt'lrne ponr la zone du 
Suli-Ouest. mai'i A rythme ralenti. La Nali~alion de la zone du 
('.onioir rhodanien sera. par contre· amHée à wn dé,·etoppcment 
at·tuel; la cou,·crture de la zllne Ouest el C:!lle de la Corse denont 
élre repc.rl~es à une date ultérieure •· 

Id j'aborde. ainsi que je \'Ous J•ai promis. le3 ~raves qneslinns 
l't,IJ.ti"t'i à notre dNem·e a-érienne~ défeme subOJdounée au progrès 
dei techniques de l'~let:trvnique. 

11 e.-t élt:m{'ntaire de prémir que lil Tites:;e des al'ions nngmen
tera enc•Jre et que cette \·ite:i::e les renrlra de moins en moin3 
ntlnérables à toute ilclion relel'ant des-réflexes humains. 

11 e::-t de tangage courant dans ces conditionS d'arnrmer que 
l"mleTl.·eplinn d(".t :~s.saîll:mt~ ne deviendra probJblf ou pos~ible 
qne p:u des ~y:;tèmes de guidage aulomalique ou scmi·automa
lique. 

On nou:;; as:;ure Que r:crlains: lnfcrcepteur:::. de mod~~e nouvr-.1u 
auraient des Jl95"ibilités de combat de J'ordre de deux à trois 
minule5=:, r-e qui les· transfunnerail E'll des :-r..~rtes de projrtcli1es ne 
r.om·ant en au~un cas se p~rmettre de m"lnquer leur otjectU. 

Il m·cst agréable de )lrnser que J.~:; aulorité.; re~pi)n.sat.lr.:;: nïgno: 
~111 ri~n de ces problèmes el que dans le budget d'éludes qm 
nom; est soumis une large v~rt e~t. au dép;Jrl, ré'icrt"ée am: f:ludes 
préliminaires et à la mi~e au Iryint de . .o:-es prol~éMs nul~ma!iql!e'>. 
Ct qui, par conlre m"est désagre.1ble. c est de f't'"ll$er qn 11 n ex1;;;te 
p:~s encore en France de firmes capables de mener ces éludn 
Tf'r5 des résultats positif~. 

.\ n·en pas. douter. on trouYeril toujours des indnslriels di~pos~s 
~ hénéOcler des crédits d'élude-5 ilf"COn.M5 }lilr le Parlemrnt à noJ 
dfparte-ment::; mililairt5. mai:; à quo! 5erv~ront~i~5 si l:t • snrla<"e .• 

• de ces industrit~ls ne lt•ur pNmet p<t5 d ab,luhr seuls A !~ réaii
SlBon des m:ttl'lrirls: nëcessaire5=. dont nou~ :;:a-rons qu'1ls SQnl 
d'une comp!C'xilé échapp.mt aux profanes ct de surcroît es.tr~Jile
mt>nt coûteux ! 

Nom st"ra·t·il prrmls alors de ~uggé"rer le g;oJuprmt'nl de ce;; 
Industries ann qu'elle.:; melle nt en . pool lem·.s ch~rrhe,Jr·;. seul 
movcn pratique et eH11•ace de réall~tr des mafénrls ~urt-ment 
fr:~itç.li'i et rC(X)ndant à nos lle~oiJ!~. à charge• po1~r If> GonwrnelJ!en.t 
tor5:qn•il s'en rendra a\·qu~rcur, den réparhr équ!lablcmcnt la rcah
salion cnlre Jr5 dHJCrenh·s p;u{ic5 Jflrnante-:;.. 

n m·a été <Fmré que. dam le domaine de~ redterrhes. ::e rappor
t.ml aux engins lt"lé~uidé3:, la comlilulion de p·)()IS de cet ordre 
Naît en cou~ et qu·è:tc fe f!P'~enl.lil. EOUS de:;. ampiœs-. favorable~. 
Ke peut-on adopter ta rnt'me concc\)hon dms Je d11mame électro-
nique t 

Je toudrais que l'on p!'it nm::: .doJnf!er en ee~a de~ préd~ions nous 
ll.flpOtlan! tous ap<~iseme~t~. C'ar )C ::ats q~e Mjà certains chr-Fiae~rs 
ont étudié dan~ le délatl la nu~e sur pied dun tel poc·l et qu on 
J.!Outraït. le cas fdté3nl, faire appel à eux. 

Je ~ii aussi que C'erlaills. pu~i-;tes, .Pl.u.:; .r:mx que vrai~. po~!· 
r.:tii'nt insinuer que la dodrme que J a1 defeJliJ~Je . !ou~e ma \ 1e 
~e tran~forme €'n amour fk"lllï les • lru:::ls•. ~1:us 11 n. éch3JlPf': à 
,)erwune de bonne foi qnïl 5-·agit en ru~~~·urrt~m·c d nne 11mon 
d"îndu51rie_:; r.:aite dans un domaine ~rê:; !e:;IJ("mt cl ~~11,; .le ~·:-,nlr~le 
~lrict de I"Etat. C"..e n·e~t don•:: point d un lmsl qu 11 :; il;!!l; bu~n 
au contraire. le ju2emeni des mdu.~lri~ls ~on_l le :-cul. cht'I~t. ou 
A PNI près, :;era l•Etal . .ltle~lt>r.a f!U 11 ne. s a~Jt là de .ne~ d_aut~e 
que d"une concenlration de m·_}~-t~ns asserns ::culcmc-nt a 1 .. <ldcn::.e 
du p.1y::. 

D'aille-ur:=:. ](';; mena\'e:;: tt·rite.; di" l"imp_ériali"m~ ru~"~ c;:t de !"<':5 
!;:.OU"·produil:;. nou;; r{'ll~i;mt•t•t s•!r le Jl}Jt'"!~~mc rl.~~ pu~II."'II~:' .. anh: 
capil3li:>!('S" cher Je~ aulre3~ lflJ.I5 ~apttao~stes d Elat Imp1l•J)-<1Mc:. 
chf'Z e-ux. 

it11e;_ wnl li'== qnrlqucs rén.:-:~i~""~n;:_ ~o!"m;,irt''5 ~~~~je ~oul:lis liner. 
mes rh ers ro11t·~ue:5, j yo; medtlallon~ snr re. !oU Jet, (-l;wt f'':4len.~!1 
qnr je tien!> à yotrt. di~))l)~ition. r•our t~~·~x d entre ~ous 11~11 de~J: 
rt"raie-nl J'êludit~r, un t•rt·J~'l i_ilus pr.6 .. 1~ de con~.:entr,,J.vn de;, 
êlUd~!S. 

------------------------------
C. - Jnrra-.trucl!;r~. 

l.e.s crédits d1nrr:~slruclure \("15 qu'iii \'fiUS sont pré5ent(.s pcr
metlront à l'arull!e de l"air tl'étaler de jns.le5;;e les cr~alions d'unilt~s 
pré\·ue:; à son programme et d"entrelenir son infraslrurlure <>..::iuella 
fJUi rest~ une très Jourde charge. 

J'attire, en ellel. l·olre alleution sur Je fait que celle inrr.l~lruc· 
ture délient 1:1 charge de la .::ét'uri!é aérienne ct que, par comé· 
qnenl, cht!111C somme déremée dans ce domaine ('51 smceplible 
de réduire es aceidenls el s"avl-re, ~ur te plan strkternent budg~
lnire, el en pnrlant de c~lle question ave~ la sécherc~~e de cœur 
d'un lian finlneier, une ~ouxe d'«!conomiPs 

Je dois vous sîgna.ler ct~pendant que J'armt'e de l':âr, d:m:; le 
ndre des crédils oui lui sonl arcnrdés au tilre de 19J7, ne pourra 
en aucun cas prendre en. comhlération des fravaux qui rè~ultt-nicnt 
d'une dL:;oe-rsîon plu5> j:!rantle d·~ n•ls unités aër:ennes et fille, pour 
nfln;;;. la lhl'-:t~ intr-raHiêe d"un escl!.dron par lerrain reste encore dans 
Il! domaine du rèn~. 

III. - ObsarvationJ particuHères. 

to .h•ïalion de coopération. 

X'élaot ch3f1!é d'examiner que Je Ludget de rair, je denflis me 
cantonner slrictement à celle seclirm; toutefois je ne r·u·s ru·t'mpè· 
cher de me poser la question de l'aYi3tion de copérali"n et de 
rvr.hercher pourquoi il en rxisle deux: l"une liU Eein de l'armée 
de l'air. l•aulre 3U sein de l'armée de terre. 

En etJel. je ne l'Ois PilS d"une rncon trè:; claire en quoi les-- mis
sions de ces deux aYi<11ions, toute'i dem: dile'i a de coopl'mtion •, 
dîiTèrtnl et en qnni l'une doit oblig-atoirement Nre ~en·ie rar du 
JU!r~OnneJ de l'armée de lene Cl l'o.UltC par dU peT50flOC( de J'année 
dt~ l"air. 

Puisque coopération il y a dans l'un ct l'autre cas. il me semb!e 
qu"il serait bon. dans ce domaine, do:: se penc-her un p<"u sur le passé. 
Si mes souvenir.:; sont exao:ls, an cours des campagnes de nuintien 
de l'ordre que la Praru~e " eu à :-oulenir autrefois dans cc qu•on 
appelait alor:; son • Empire •• les aïions de coop.;ration élaient 
scr'fis au sein de l'armée de !'air par du pr.rsonnel de celle a:mé& 
pour leur ml~e e-n o~une et par du perconnel de l'armée de terre 
•1uant au lraHtil d'tlb5Ci\'alion à proprement parler. Je n'ai r•as 
l'impre5sion qu•à celte époque il y ait eu une délldence quc:conquo 
di': celte subdiri;:ion de l'armée aérienne. 

DD.I\3 ces conditi<ms. je ne saisis pas trè5 bien quel inlén:·t il J 
a,·ait à ~nnorer et à dispe~er 3insi les eflorts dans les d11mames si 
variés de la conslruclion du maltfriel. de son entretien. de 5a !!•~5tion. 
de sa mi;e en œune et du recrutement du personnel spét>:iali~é. n 

·me semhle quïl y a là une du:llité qui doit normalement coûter plus 
cher à résullat é~3.1 qne nou:; co-ûterait l'unité .. 4.·1--lln naimrnt r.t 
sériemement chillré ce que cot\te celle OJléralion de disper:;.inn deS: 
e(Jorl~ r -

Ennn. n'esl--ce pas doms c.etle du01~i!é qu'il faut chercher le;;; difO· 
cuités de recruiement dont sou(Jre l'armée de l'air, ainsi d'aiHems: 
que dan:; la di~parilé des traitements entre le.; pilotes comp!el..-. quo 
l'armée de l'air est obli~ée de former aux termes de la loi de 1935. 
el de3 pilote3 d'avions l~ger5 dont peut se !atislaire l'armée de lerrQ 
qui. sur ce point, n'est pa.~ liée, l'Ile, par une loi organiqu~:_>. 

En eJJet, au cour3 des débats à. l'As~embiee niltionale, il fui sig-naM 
des anomalies inattendues dilns ce domaine. commr, par cxmple, 
Je fait IIU'un p;:r.lchuliste ou un pilote- d'aïion léger de l'armée 
de tPrre tourlle la. même intlemnite de ser\'lce aér'e-n 11u·un pilote 
dr. rarn.ée de J'air sur un Il I\rd 2501 •. un c ~h"sh'ore n ou un 
• Vaulour •. -

JI est aussi conleslnhle en équité qu·ur. pilote de l':1rmée de 
ti'rre. breveté à 100 heures de vo~. touch!! :mssiiOI sa so:de no 1 
à r•air. alors que le pilote de chasse de l'armée de l'air n·est Lre\'et6 
qu"à 2:"!) heures de vol et ne touct:e ainsi cette solde no 1 que 
U mois plus tard. 

Mieux encore. esl·il exa.rt que lf"i Clhes pi1ole3 de !"armée de 
J'air qui n•ont pas le standing O. T. A .N. et ne sont pas classé3 
,.. pilotes d'al'illns légers • tom·hent la solde à l'air no :! •• 'l~••r . .; que 
leurs c3matndes. de J'armée de tf>rre. tiTulaires du m~me t•·evet, 
tot:chent. eux, 1.1 solde à rair no i dont rïndemnilé est d•"luhle 1 

Il Importe, JltlUr mettre au point ces diYer:; problème;;;., que to 
romilé d'élude-:;. qui .t été dé.;îgné r•nur ~uine re,; quc"'tion::. dépose. 
au plu~ tôl ses conclmions, au:tqu·~!le:; chacun des intére-ss•!:> devra. 
sc référer. 

n est une siluation qui n"t~s.t pas sans m'inquiéter. ri'l:JUYe l 
l!l mise au point rdes dinrs rng:in;;. En effet, des vi::;ites qne nous· 
a..-ons faîles rt des lectures auxquel!e::; nou:; n•Jus somm,::>s IIYr~s. n· 
n:lsulle qu'actuellement les trois secréta;ial,; d'Etat à la Miense 
n;tlionale poursui•ienl chacun et i.sülément des études se rôJ f·Orlant 
eux engins. 

On iiïsinue. de bonne rni d'nilleur;;:, que les he:;oin5 d•''i trois 
arrnér:; dan:; ce domaiue n·éiJien{ pD.s l<"'lut â fait le5 m,:me" Pt que 
h.·.- études pour-sui.,-ie5 par le.; twis depart('ffii!nts re~pou~ahles se 
rejuig-nenl en quelque !'•.;.rle a Colomb·Béchar. oü se fonl in.J.fkrem
mt"'nt les. e-:;sais pour 1(-s trois dél;arte-ments intére~~és.. 

Ct"He f'xplicalion m·:wait paru ~uffi:;ante. car d;J.n_:o ce rl•1maino 
n·JlH SQilllllf':i bien obligés dt~ nous rn rPmellr·~ aux • nr:•:·ne:; • 
Jfl:lÎS une noun•lle qui nou5 e5L parnnue touL réccirHnent a tr•lUbld 
m•1n entcndl"rn~nt. 

J'ai lu. rn e1Jet, cllmme la p:upart d'enlre vou:=:. mp;; rJ .. ~r~ collè-

f, ue;, f!U'aux Elat::·Fnis une déd::ion virnl d·..,ire pr!se (1•1,.~·--'rnant 
t"'s l..'ngim. Cette tlécisiun fait une di5-eriminalifln très J·P: Î' rntre 1 

lrs ~n!.!îns lal'litiU('-<;: qui peunnl Nre ulili~é:; dilns (Je;; C'·>!:d11inM: 
di\·er.se.:; [•ar tes Jroîs armées el les eneins s.tratl~oiqucs d·.ihl tell 
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études longues et coûteuses et la mise en œuvre difficile demandent
line centralisation dans les études, dans la recherche, dans la réali
sation, la mise au point et l'emploi. D'après cette nouvelle, tous
les engins dont la portée est supérieure à 300 kilomètres relèveraient
exclusivement du domaine de l'autorité de l'armée de l'air.
Devant cette décision, ma perspicacité, je l'avoue, est en perte

de vitesse et je tiens à vous faire part de mes scrupules, car j'en
arrive à me dnander si notre position actuelle n'est pas en quelque
sorte erronée ou si, au contraire, je dois admettre que nos grands
alliés viennent de commettre une lourde bévue... J'aimerais que
notre commission et cette assemblée fussent éclairées sur ce point.

CONCLUSION

Ce budget que j'ai qualifié au début de cette étude de « budget
de pause » me paraît en lait être aussi, en quelque sorte, un budget
d'impasse et je n'hésite pas à répéter que, tel qu'il est, il me semble
inquiétant. Je sais bien que, dans notre pays, nous avons des
ouvriers d'une telle qualité que souvent nous avons une tendance
fAcheuse à remplacer l'organisation par le « débrouillage » et l'équi
pement par le « bricolage»; mais le domaine aérien requiert d'autres
valeurs pour ses lendemains que l'empirisme du boutiquier et du bri
coleur. , ... .
Si donc cette année un budget de pause peut être considéré

comme un moindre mal pour notre aviation militaire — et c est à
la commission des finances d'en dire et d'en juger de toute sa haute
autorité — je crois qu'il importe que nous, commission de la défense
nationale, attirions, d'accord avec cette assemblée, l'attention du
Gouvernement sur le fait que cette « pause » avec les « impasses »
auxquelles elle conduit ne saurait être promise comme une réglé
d'avenir à notre aviation militaire.
Nous réclamons l'assurance que le budget de 19o7, pour la

section air, gardera un caractère tout exceptionnel et qu'il convien
dra, dès les années 1908 et suivantes, de pourvoir aux besoins
matériels de notre armée de l'air, facteur indispensable au maintien
élevé de son moral. . ,, .
M. le secrétaire d'État aux forces armées « Air », dans 1 exposé

qu'il a présenté devant notre commission de la défense nationale,
a souligné fièrement le merveilleux travail qu'avait réalisé notre
armée de l'air en Afrique du Nord et, récemment, au cours des
opérations dans le Moyen-Orient; il serait dangereux, de crois, d'en
conclure que tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes. Ce
qui ne saurait me retenir un instant de plus pour adresser au nom
de votre commission de la défense nationale et en votre nom à tous,
mes chers collègues, l'expression de notre vive admiration à nos
soldats de l'armée de l'air ainsi qu'à leurs frères des autres armées.
Mais, si tout cela n'a été possible que grâce à des manipula

tions dans tous les domaines, y compris le domaine financier,
l'armée de l'air, quel que soit son entraînement aux acrobaties, ne
saurait vivre perpétuellement d'incertitudes et c'est, à la fois, le
devoir et la tâche de la commission de la défense nationale de
solliciter votre adhésion à une politique cohérente, courageuse, effi:
cace et prévoyante de notre aviation militaire et d'associer ainsi
nos efforts à ceux du Gouvernement désireux de créer, comme
nous-mêmes, une armée de l'air, sentinelle vigilante des espaces
aériens de la France et de l'Union française. _ .
C'est sous le bénéfice de ces observations que votre commission

émet un avis favorable à l'adoption des crédits de la section « Air ».

SECTION MARINE

Par M. Julien Brunhes, sénateur.

Mesdames, messieurs, le budget de la marine ne demande pas à
notre commission d'observations très spéciales car, pour la première
fois depuis plusieurs années, ce budget a été présenté par le
secrétaire d'État à la marine d'une façon extrêmement claire et il
a été, de plus, accompagné de toutes les observations nécessaires
four que notre commission puisse suivre l'évolution de ce budget.
Nous nous féliciîons d'avoir vu, pour la première fois depuis

longtemps, rétablir le secrétariat d'État à la marine; nous consta
tons un progrès considérable, par rapport au dernier budget, en ce
qui concerne la compréhension mutuelle entre les pouvoirs publics
et le Parlement, qui est indispensalbe pour la bonne marche des
services publics.
Le budget de la marine est en augmentation sensible sur le

budget de" l'année dernière. Les crédits de payement sont, au total,
de 188.5 milliards contre 172 en 1956 et correspondant à 90 milliards
de crédits de fonctionnement et 98 milliards d'investissement, étant
bien entendu que ces crédits ne comprennent pas ceux qu'ont
exigé les opérations en Afrique du Nord et à Suez.

1° Constructions navales.

Pour les constructions navales, le Conseil de la République a,
d'une façon formelle, demandé depuis plusieurs années que les
tranches navales ne tombent jamais au-dessous de 30.000 tonnes
annuelles et nous constatons que, pour le budget de 1957, le pro
gramme ne prévoit que 21.000 tonnes; c'est pourquoi nous pensons
que le secrétariat d'État à la marine nous soumet en même temps
les programmes de construction peur 1958, qui se monteraient a
39.000 tonnes.

Nous tenons à faire observer que le nombre de milliers de tonnes
construites chaque année ne correspond nullement à des dépenses
identiques car une tonne de porte-avion coûte moins de la moitié du
prix de revient d'une tonne de sous-marin et, d'autre part, on ne
peut pas dire que la flotte française s'agrandisse d'une façon consi
dérable par l'acquisition d'un bateau de 30.000 tonnes, alors que

son efficacité est très augmentée si, dans le cadre de ces 30.000
tonnes, il s'agit de la construction de 5 à 10 navires de petit tonnage
bien équipés. , ...,>■
C'est pourquoi nous ne critiquerons pas le principe de n avoir,

pour le programme de 1957, que la construction de 21.000 tonnes
de bâtiments neufs, mais à une double condition: d'abord que nous
avons la certitude que 39.000 tonnes seront mises en chantier en
1%8 et que, d'autre part, le secrétaire d'État à la marine et le
ministre de la défense nationale prennent l'engagement que la
tranche 1959 sera ou minimum de 40.000 tonnes, afin de rattraper
le retard supérieur à 10.000 tonnes dans l'exécution des programmes
en cours, votés par le Parlement pour les années précédentes.
Le programme 1957 comporte, d'abord, la construction d un

croiseur porte-hélicoptères de 10.000 tonnes. Ce bâtiment est
construit soit comme porte-hélicoptères, soit comme croiseur-école
d'application, puisque nous savons que' la Jeanne-d'Arc est presque
à bout de bord et qu'il est urgent de la remplacer par un bâtiment
moderne qui puisse en même temps embarquer nos jeunes aspirants
à la sortie de l'école navale et figurer cependant honorablement dans
notre flotte de guerre.
Il semble que le croiseur porte-hélicoptères, auquel nous souhai

tons que le nom de Jeanne-d'Arc soit donné pour perpétuer les
traditions de la marine, soit avant tout une école d'application dont
les ponts et les instruments de levage seront étudiés pour emporter
et transporter une dizaine d'hélicoptères lourds.
Ce croiseur aurait un minimum de 10.000 tonnes et une vitesse

de l'ordre de 27 nœuds et aurait, d'une part, une possibilité de très
grand rayon d'action à 15 nœuds et, d'autre part, les aménage
ments nécessaires pour être vraiment, en temps de paix, un
croiseur-école d'application.
C'est donc avec l'accord complet de la commission de la défense

nationale que les crédits pour ce croiseur seront votés.
Les autres bâtiments prévus par le programme naval de 1957

seraient deux escorteurs de 3.300 tonnes, deux escorteurs rapides
« E. 52 » de 2.500 tonnes, trois sous-marins de 2.000 tonnes, un
sous-marin dit « de poche » et quelques navires auxiliaires. Parmi
les modifications des bâtiments existants prévues au budget, figu
rent la transformation du pétrolier Seine, qui deviendrait un ravi
tailleur d'escadre et celle d'un ancien bâtiment allemand baptisé
lie d'Oléron, qui permettrait d'expérimenter effectivement en mer
les possibilités de lancement d'engins.
Le programme que le Parlement autoriserait pour l'année 1958

comprendrait la mise en chantier du troisième porte-avions (le
Clemenceau et le Foch sont en construction), ce porte-avions
correspondant à 30.000 tonnes de déplacement et d'un croiseur d'un
type tout nouveau baptisé croiseur porte- engins, d'environ 5.000
tonnes, dont on ne connaît pas encore les caractéristiques.
Si notre commission est reconnaissante au secrétaire d'État à la

marine des précisions qu'il lui a données, il n'en est pas moins
vrai que la flotte française se trouvera d'ici quelques années dans
une situation très difficile avec le déclassement de certaines grandes
unités actuellement en service ; si, en effet, 155.000 tonnes de
bâtiments ont été mises en chantier depuis 1949 jusqu'à maintenant,
il n'est pas douteux que des bâtiments très anciens vont être mis
rapidement en réserve ou détruits et il sera très difficile d'atteindre
en 1961 le tonnage minimum de 360.000 tonnes que nous avons
toujours estimé indispensable.
Notre commission reconnaît cependant que, dans la limite des

crédits qui lui sont alloués et dans les difficultés financières actuelles
de notre pays, la marine a fait un effort considérable pour utiliser
ces crédits mieux qu'elle ne l'a jamais fait et, en particulier, notre
commission reconnaît que l'augmentation des crédits d'études est
capitale. Le budget des études a été porté à 3 milliards pour 1957,
et porte spécialement sur la mise au point des engins destinés à
remplacer en partie l'artillerie. En fait, les études techniques sur
le remplacement des canons de 127 et de 57 par un matériel unique
du calibre 100, qui serait automatique et à la cadence d'un coup
par seconde, semblent entrer effectivement, cette fois-ci, dans la
voie des réalisations pratiques.
Avant de terminer, en .ce qui concerne le matériel, notre commis

sion a tenu à demander au ministre responsable si l'adaptation de
la propulsion atomique à la marine était envisagée. La réponse a
été formelle et elle rejoint absolument les préoccupations de notre
commission : on ne peut renoncer à l'utilisation tactique de l'arme
atomique (fusées, obus, torpilles) mais il faut envisager aussi la
propulsion de nos bâtiments à partir de l'énergie atomique et, en
particulier, la propulsion des sous-marins. Mais, avant de l'envi
sager pour l'ensemble des constructions navales, il faut que l'infra
structure atomique existe en France car, sans cela, il est inutile
d'envisager des bâtiments utilisant cette énergie.
La politique nucléaire française dépendra de la politique géné

rale du Gouvernement en cette matière et notre commission veillera
avec beaucoup de soin à ce que ce domaine ne soit pas négligé,
étant donné son influence considérable sur le rendement de la
marine nationale.

2° Questions de personnel.

Des observations particulièrement compétentes et utiles ont été
faites à l'Assemblée nationale sur la situation des effectifs de la
marine militaire et sur les propositions que nous apporte le budget.
Nous ne croyons pas utile, dans ce rapport, de reprendre la

détail de ces propositions; nous dirons surtout que notre commission
a approuvé celles du secrétariat d'État et attire simplement l'atten-
lion de notre Assemblée sur le problème des réserves qui, d'ailleurs,
a été posé d'une façon remarquable par le rapporteur de notre
commission des finances pour notre budget. Les réponses qui lui ont
été faites par le secrétaire d'État à la marine nous prouvent que
l'instruction des réserves semble assurée actuellement dans des
conditions convenables mais qu'une fois de plus, le problème des
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modlllcatlonJ r.cnUnues du m3.téril"l do ·j(t m:l.i-lnc. riéccssite une for-
m:1llOn d.e~ udres de réserve de plus en r•lus dilflcllc sur le pJ;m · 
tcchntqu,. et qu'ii sera nécessaire, comme pour les illllres cadrcl 
ile la. déll'nsc nallonalc, d'envisager un rcnforccmçnt des réserves 
el une lnslrucllon continuant à. sc fairt dans le sens qui est üdoplé 
depuis plu~i~urs rmnées. · . · 
· Le r,ersonnt'l des ar~enaux n lait l'objet de plusieurs dcnumdes 
de no re cornrnis.;oion et le~ réponses du s~crétalre lt'EI01t à la mnrin:'l 
no. nous ont donné{ Ir!, qu'uno ,Jeml-sati~laclion. En ciTcl. n est 
eerlaln que la mttr ne ne trou\'O pas aelucllemenl dans ses orsc
n:mx, pour l'entretien des bâtiments, les techniciens tlont eno 
auralt be~oin. f.cl3. tien! à ce que- !e~ I•!Chnique~ de la marine sont 
de pluo; en plus compll·Xes et dUOcHe~, ~i)éCh!lement depuis l'intet
venlion de l'élcclrrinii)ue da.ns tous les domaines de 1~ diMctlon 
des bàtlmcnls cl dt' leur arti!lerle. 

Il n'l nous sembJn p:.s C)Uel t:mt Que le personnel restera soun"'ls 
811 SlillUt de ):\ frmctlon JIUb lque, Il Soit possible de le rt!mun~rer 
comme il le mérite. C'Csl pourquoi nous pensons que les tcchntcien5 
dt! la marine devront, de nlus en pllls, a.\·olr des sla.luls proches de 
celnl ôlccortlé rn le3 sochflés privees afin dt! ne pas \'Oir partir nos 
rncillèurs lr.chnlclens. au moment oû les compHcallons de ta cons
trur.ll~n dP!I Mllmt'nh ct de leur équipcmcn. nécessHcnt un pcr· 
6onnc1 de plus en plus sla.b)l! et compélcnl. 

3o Les bases. 

Notro ·cOmmission a chargé son r3j'Jporlcur, nu sujPt des b:tsrs' 
san~ tesquellu aucune m~rlne ne pe!.lt ellecllvement eire à la · 
ll:mteur de sa mission, d'inslslcr sur leur équipement; en p3rllcu· 
)ir, c'est anc une l·i;:ucur renountée que nous sou11gnons le 
problème de Bizerte. 

Il n'y a pas en Médilerranéè' de défense possible ~:ms que )e 
triangle Toulon. Dizcrlc -llcrs-El·Kébir soit équipé d'une fac;on 
complète. . 

or, si Toulon est bien ~qulp~. si llers-El-Kéblr, bo•e opérollon· 
ncllc principale en Médilerr.1n6e, doit voir, d'après le bmJget même 
de t%1, son .éqnlpcmt-nl à })CU près terminé d:m;; des. condlllons 
'elles que .\fers-EL·Kébir sera un des meîllcuu porls du mondP;, 
notre commi~sion continue à avoir de trè3 srares inquiétudes sur 
Je sorl de IJiurlc. 

Quand notro AssemLléc, nu ·d~but de celle année, a lmisté trlls 
-vh.-ement J•OUr que le !.~alut de llizerle roll réglé sans b)uh·Dctue, le 
secrétaire d'Eiat à Ja. milrine nous avait répondu qu'il élilit complè
tement d'accor-J avec n•Jus mah que les négoeiat}ons nvee le 
Gouvernement lnni!'ien éch3ppilienl, en ~rande parlie, à sa com
pétence. Il ne dtmandatt toute loi! qu'à appuyer. aup~s du présl· 
deni du comcil et du ministre de~ aŒalrcs étrangères, les demandes 
de la commission de la défemc nJ.llonale. 

r.·est, à propos de .:e budgel, un ~verlis::ement solennel que nous 
adressonS à l'unanlmlié au chef d•1 Gom·ernement frantais do 
penser qu'aucun accord ne saurail ~ire accepté entre le Gou.verne· 
ment tuni:;ien et le Gouvernement lrançllis sans que la base de 
Dizer~e, a\'cc tout cc qui l'entoure comme scn·iludcs obligatoire.~. 
reste tottllement frant;als et sans que la. mari11e et t'a\'ia.llon tmisscnt 
a\·oir à Bizerte Jcur totde liberté d'action~ sam aucune conllngencc 
t:dérlcure. 

SI notre pays :1. acccp!6 l'indépendance tunisienne, 11 ne saurait 
cependant renoncer à sa propre së~urité qui ne peut ~Ire assurée en 
Méditerranée que (lar la base de Bizerte, qui commande la passage 
en MédHerra.née orientale. 

Noui ne F.llnions conce\·oir, m1!nte sur tc pl:~n Politique, que notre 
noue ne soil pas totalement libre à mzcrle, ator~ que d'autres 
f!r,lnd.s pays du monde n'hé~itcnl pas à occuper les i5lhrnes, détrofls 
ou canaux qul sont indi::pemable.s à' leur propre re.!=piralion. 

N.Jtre comml5::ion approu\'c donc, d:~ns le Ludget, Je~ ~rédil<; 
pour nos b:t~cs ct, l'n particulier, ceux qni sonl prévu.; pour t'achè· 
vemcnt fie ~fcrs-El-Kél•ir el pour la pré)larallon à D!~go-Snarcz ct 
l Noum-éa de l'oreanisalion d<·.5 bJ5Ci rr.ln~~i::c:;, en rJppelant qu'une 
partie du m;:;,t~riel abandonné à l'.1rscnat de Saigon a été lransféro! 
A Kouméa. 

l• L'Aéronautique nacale. 

P•Jur l'at:!ro-nnalc, !'angmcnlalion des crédil:; et leur dévcJop
pe•nenl e~t beaucoup moius rap!de que pour la flc.lle car 1.1 m:trille 
est cllt'nlt!, ~l"'mme J'ayialion légère, de la D. T. I. (direction teclml-
que et induo;lriellc, au minislère de l'air). · 

J:autorlsatlon de pwgrarnme prévue s•,:tère à 2'2,7 milliards en 
1~157 centre :.H.~ milli:uds en Hl5<i, <..uxqnC'13 Il raut ajoJUIP.r une 
demande de fi miili3rds lmcrîls par anllc•palion au budget de i!l~~-

.Nolre r:comrnis:;ion a été très rr.1ppéc de \"olr qu'il n'était question 
pour 1957 que de la C'~'Hnmande de 25 • Dn~guct HYJO •, ator3 
qu'inHialemenl c'élaiL.une Sl!r.onde tr<!!Jt:he de. 50 • nréguet 1050 • 
qui élalt prt!\·ue pour compléter les ;jO prcm1ers a IJrll~uet • de3 
liu,!gets précédents 

s, cette annl'-e le m·~m•! cr~dH ne permet ln ronstrudion que de 
2:ii • Drl'guet Alizé •, c'est pnrc~ qt!e la moitié du crédit Hl uti1l~é 
pour Ji\ rééorilluntion des 50 Jpparells dt:jà c•Jmmnml-!3 sur les 
budgets pré('érlcnls. · · 

Notre commls~ior. lll'nl à protester très vlnment rontre celte 
méthod~. couranlc d<tn;. l'.n-i.:tion française, qui comisle à comman· 
der Les apparcili retntîycmcn:: ben marché à de;; comtruclcurs qui, 
P.n Tait, n'ont nullement ~ompté nu départ Je pri:< de rc\·ienl r<!el de 
l";tpptlrdl au moment de sa lh'mf::;on ct il est vrahncnt décnnnt 
!JOur 1~ conlrùle Jlilrlementaire de comtntcr :JUC les 50 11 Dréguct • 
se rjdui;;.cnl à 25 parce que la rééva!uali.m des appareils des 
budgcB pr~ct:dC<n!s correspond ?t la \"aieur de 25 appareils nouveaux. 

Il li agit, dan.; noir'! esprit, d'une critique non pas de ln malsf'n 
Dréguet fUs pluJ que d'un n:utre ~onstructcnr, mnis des proc~dés 
désastreux que ln D. T. 1. continue à pratiquer et qui rendent 
imPOs!lblcs autant les pré.,·isiOns que ic coutrôJe bu~_gét~~ 
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Lë' budget 19:i7 prévoit· ~gutcfilent une pré-série de 5 aJlparcllo~ 
d'assaut pour une somme tle 2,5 milliards sans que le type de ces 
apparrus ail Clé .cnl!orc déterminé car, malheureuserncnt, d<ms l'étïlt 
actuel de notre· indu&trie Mronaullq,Jc, les con5idératlons industrielles 
pèsent aussi tourd què les petlonnonces futures d~o~ appareils et Jc:J 
commandes ne ~ertJnt pass6ei 1! lei ou tel conslructr.ur qne dans la 
mesure oll la marine aura lil certitude que les ilpparcils commandés 
stmmt linés dons un délai norm.-.1. • 

Ca pr.ogr.1mme comrrend égalemr.nl 3 ayions ampl1il.lies ct . 
5 aviO'lS·écoJes A. S. l.. (anll-so>us-marins); quant aux G milllanJs 
d'aulorisallon de pro~rDmme prt\'US par anlicipatior\ sur :1955, 119 
sl)nt strnpJemcnl dc~rmés b. 13. ml~e en roule de la 1r.1nchc retaNéo 
des 25 .. nrégud 10::.0 • fiHilt lc_tqlil'ls nous ·renons d'expliquer les 
mollis de 13 nun·cQmmandc en 19::0.-

Au tu· o~tobre 1956, I'aéronau1iquc navale comportait en !ervice 
S,iS apparell3 et. une queslion a: particulièrement ocCUJlé votro 
commJssion, ccJie de savoir :;1 les porte-avion;~ en construcllon. · 
(Ciementean rt · J'oc/1) ou Je porte-avions prévu comme mise en 
ch3ntlor au programm'' de JIJ!JS, r..ilront eRcclivemcnt des appareil;~ 
qui puissent les utiliser. or, les réponses qui nous ont été faites sont 
loin de nc.us· salisfaire c:u la marine ne s'est pas encore arr~téP, 
1 un- prototype délenniné et si on ne peut J.las compter avant trois. 
an11 ln miro en ~er\·ice. dn premlrr porlc-avJons il raul bien sc dire 
que le mêm~ délai e3t nécessaire pour la consirucUon en série driJ 
&\'fons utilisant ·cci porte-avions, meme sl Jn commandfl. du prololyt1e 
élait MJ3 11as~ée. · 

Tout ceJa· signifie que nou3 s~?rions amenés, à: la rni.~e en ~ervice 
de nos porte-avions, à utlli~cr une ro~s de plu~ des appareils élranger.s-, 
soit qu'ils soient conslruils cnr.rlivcment A l'élrang~r. soit qu'ii:J 
solerH construit; en France sous Jlcence iimérlcalne ou ang1al~-.;. · 

Cela nous !ernble d'llutant }!lUi exlnwrdlnalre que, dans le 
domaine slricl du l'aviiliiOn de clms::c ou de J'aviation erpbarquée, la 
Fiance n'a aucune raison d'avoir un relard tel qu'elle soit obligée 
d'utiliser des :n·tons étr;Jn:;!~rs sur ses propres porte-avions. · 

L'npériCnce des ditncullé:; rxtéricures f't, en parliculier, des 
probl~mes du Moyen-Orient, nous prouve qu'au moins pour la pro· 
tc_ellon hnmédl3te de l'Union frJn~alse, U peut exister des r3s _où 
la France ne devra comp:cr que ~ur elle-rnt!rne el oü, par coli5équenl, 
des appare11:5 lrant;als snr dr.s pnrle-avions français seront absolu~ 
ffil)nt Indispensable::. Cela. ne .sJgnine nullement que la Franc~. dan:> 
le. dQmllJne marmme cl aCro·na\tJI, oublie ses obligations Yis-à-vis 

·de l'O. T. A. N. ou de tout autre coalllion européeime ou mon1lliJle, 
mais dilns Je domaine strict du mninllen de la paix en UnitJn fran
C3ise, il serait anormal que la France n'ait pas le· matériel nét:C3· 
saire pour q1Je ses pl)rle-il\"ions s.:•Irnt el!eclh•emenl ulili5jlbles i 
leur sortie des chantiers düns trois ans. 

C'est done. A l'unanimité que r.olre cornmi~sion de la défense 
n.llionale se permet de rapfvtcr au Gom·crnement qu'il vaut mieu~ 
commander dës maintenan des npparcii:J qui ne correspontiP,nt pas 
à la perfection de l'avenir, mais qui aient au ·moins Je mérite 
d'esl5ter au moment où les porte-avions enlrcronl en sen·i·~e. ce 
qui ne. semble nullemPnt ~Ire le ca3 d'après les renseignements 
qui nous ont Glé rourni:J. 

5o Dépendances d te"e. 

Pafml ies queslions que notre commission ·a pos~es an secré
taire d'Etat à la marine, se trOU\'C celle de la reconstruction dtJ 
l'éc.oie na\·ale. 

On sait que cette éèole. donl les ba:lœents .. correspondant par
faitement bien l1 leur but, on été détruiloi en partie par les ~\Ue
mands, existe enMre !;Ur Je· platc:~u dit dt: Saint-Pierre entre ta. 
ville de Brest ct l'entrée <lu Goulet. 

En raison de la' destructiOn des bdllments de l'l!cole na-raie 
cçlle-cl a été trJ_nsféréc à LanYéoc-Poulmic """el Il semble que c:e soif 
bten à ce dermer crnplacemcnl qu'une nou\·elle école 4.loi\·e êlre 
comlruite car li permet tes développements néce.:salres tant an 
point de vue des éludes," de:; .tabfJratoircs, des terrains .1e ~port et 
du terrain d'aviation, que de la formation de nos jeunes oWcicrs qui 
pourra y trou\·er son Jllein épanoui:;sement. 

C'est pourquoi, 5Ut I'Jnilli\livc du secréi:J.ire d'Etat à ta marinP
une commission a étullié très sérieu.~cmcnt Je problème dl.l l'utili: 
~atlon de l'<.ncicnne tlcolr. D\J\·nlc, dite maintcn;mt ca:"erne Saint..'· 
Pierre, et on utili:;e ces l•lllimeitls magnifiquement ~itués pour le3 
diŒérentes éc:oies ou !'cn·iccs de la 2" réginn maritime. 

Le secrétaire d'Etat à ta. mr.rinc a. <lécl..-ar~ à votre comml55lon 
qu'l!ne premi~re tranche de 100 millions: <!lait pré,·uc rn 1!t:">7 pour 
celte remise en étJt, pour Jaquclie il seml,Ic qu'un iolal de 8:30 mJl. 
lions soit n~ccssaJre. Notre commis~ion p<'mc q11'il faiJt aller 
beaucoup plus \"Ile ct ne pas t.li5~cr de grands bâlimcnl:; a<lmirn
blcmcnt situés sans une uli!isali~n tr~i rapide permellant de loger 
de~ école~ ct des scn·kcs qm _::cr:ucnt là lleaucoup mieux qu'aill~urs. 

Sous rc::;:cr\'C des obscrvnt10ns que nous venons de Jlr•!"enlcr, 
notre cornmls~lon de la défense nallonale, à l'unanimité, Jl{'II"C que 
le budt;et de Ja marine doit èlre a do pt~ tel qu'il nous est pré~•:nlé et 
tient, ce quJ Joc lui est p.1s hahilncl, à réllrilcr le secr~fillre d'Etilt 
à la mariue pour ln manière dont il été pré;;i'nté r:c bllll"rt ct 1::1. 
clarl<! des e~plirations qut <Jnt él·~ données à votre commi~.::iwl sur 
ses dh·ers chapitres. 

J-:llc fait confiance ! sa marine pour remplir toul ;os Ir-: mi~~lllni 
qui rourrall'nt litl Nrc confiées et Yous demnnde <Jonc <le l"Oit'r tc~ 
cré<lils qui lui sont arrcclés. 

FRJ.YŒ D'OfiTRF.-.11 ER 

Par ~f. Fous~on, st::natcur. 

I.e projet de budget !'lllilnirç de lo Fr.mce d'onlre-rner ne corr.JJrOnd, 
conrormC!mcnt à la JoJ du 7 JUIIIrt HIOO. qnc lt''i Mpen:Or>., aHt;rt·ntes 
.aux {orees tcrr~stres stationnées tians les déparll'meui.:; c:l kr,·itoircs 
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d'outre-mer, les dépenses des forces aériennes et navales dans ces
territoires restant incluses dans le budget de la défense nationale.
L'accroissement des crédits de fonctionnement, depuis longtemps

souhaité par votre commission de la défense nationale, se poursuit.
De 38 milliards en 1051, ces crédits sont passés à -il milliards en
1955, h 46 milliards en 1'C>6 et s'élèvent à 53 milliards pour l'exer
cice 1957. Ce dernier accroissement est d'ailleurs dû principalement
aux augmentations de soldes résultant des mesures prises en faveur
des personnels de l'État (3.200 millions). Il est dû également <i
'l'augmentation des effectifs prévus par la loi du 2 .août 1956, aug
mentation malheureusement dérisoire pour l'exercice 1 'J57, puis
qu'elle ne porte que sur 199 officiers, sous-officiers et hommes de
troupe, destinés à compléter les unités sahariennes et l'encadrement
de la milice de Djibouti et à constituer un renfort pour le Pacifique.
Soucieuse de l'africanisation des cadres, votre commission appré

cie particulièrement les mesures prises pour la création de centres de
perfectionnement de sous-officiers, et pour l'ouverture à Fréjus d'une
école de formation de sous-lieuienanis d'infanterie et d'artillerie,
Africains et Malgaches. Elle approuve également l'augmentation dei
effectifs de la gendarmerie sur laquelle elle insiste chaque année.
Elle regrette simplement que la part faite à la gendarmerie soit,
encore celle année, insuffisante (650 millions pour une majoration
d'ensemble d'environ 10 milliards).
L'amélioration des crédits d'équipement est moins importante.

De 1.198 millions en 1954, ils sont passés à 1.891 en 1955, à 5.(>48
en 1956 pour atteindre 7.708 millions en 1957.
Les autorisations de programmes accordées en la circonstance

s'élèvent à 16.200 millions et se décomposent ainsi:
8.200 millions pour la rénovation des parcs de matériel et pour

l'équipement des unités nouvelles;
8 milliards pour les travaux et les installations domaniales.
Nous trouvons également, dans le budget de 1957, 2.011 millions

de crédits de payement presque entièrement consacrés il la gendar
merie. Ils concernent la deuxième tranche du plan élaboré par la
loi du 2 août 1956 et le premier échéancier d'une nouvelle autorisa
tion de programme.
Si l'on ajoute à ces crédits le matériel ramené d'Indochine et

affecté aux forces d'oulre-mer — et qui représente environ 9 mil
liards — on es^ en droit d'escompter une netle amélioration de
l'équipement matériel des unités.
Votre commission a chargé son rapporteur pour avis d'insister

sur un point particulier.
Il a été particulièrement agréable à votre commission de noter

l'effort important consenti en faveur de la gendarmerie. Mais il est
à craindre que cet effort ne se révèle encore insuffisant dans l'ave
nir. Au risque de nous répéter, il est de notre devoir d'insister une
fois de plus sur les services considérables que rend, dans le domaine
du maintien de l'ordre, la gendarmerie d'oulre-mer.

Au cours de la mission qu'elle a effectuée en Afrique noire en
avril dernier, la délégation de votre commission de la défense
nationale a, tout au long de son voyage, entendu les hauts commis
saires, les gouverneurs, les administrateurs rendre un hommage
particulier à la gendarmerie d'outre-mer et demander avec insis
tance une importante augmentation de ses effectifs et de ses moyens
matériels. C'est qu'en effet, ses missions essentielles sont civiles:
exercice de la police judiciaire et exercice de la police administrative
dont le principal objet est de prévenir les atteintes à l'ordre public.
Elle excelle dans ce dernier rô'e en raison de son contact per
manent avec la population, elle pre\ient les troubles pour ne point
avoir à les réprimer et, si les autorités civiles responsables outre-mer
doivent très souvent faire appel à l'année — ce qui n'est pas indiqué
sur le plan psychologique, tant qu'il ne s'agit pas de troubles géné
ralisés — c'est précisément en raison de l'insuffisance des effectifs
de la gendarmerie.
Sons réserve des observations qui précèdent, voire commission de

la defense nationale donne un avis favorable à l'adoption des crédiis
proposes par le Gouvernement pour les dépenses militaires de l'année
de terre oulre-mer.

Avis de H commission des pensions (pensions cieiles et militaires
tKUr c[i)nés de la guerre et de pa' Auberger, séna-

Avis présenté au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'opa essioi)
par M. Auberger, sénateur.

Mesdames, messieurs, à l'Assemblée nationale. la discussion du
Budget des anciens combat la nls a éié vive, voire passionnée" la
presse de tout le pays a relaté les détails des controverses qui ont
eu heu au sujet du contenu de te tmdjwt. Et, fait sans' précédent
le Gouvernement s'est vu en difficulté lors du vole final.
Votre commission des pensions ne peut que se féliciter de la

publicité qui a été faile autour de ce budget. Elle n'a pas pour
autant, 1 intention de s'associer, de loin ou de près, à des entre
prises dont la noblesse et le désintéressement ne sont pas pleine
ment établis, ou de prendre fait et cause pour des agitations dont
de la guerre Pastoujoursde servir directement la cause des victimes
Mais ces controverses et ces polémiques auront permis de faire

savoir a 1 opinion publique qu'il exisle un problème angoissant
douloureux, qui est le problème des anciens combattants Et votre
commission des pensions,qui, chaque année, inlassablement renon.

Velle ses interventions pour plaider la cause des victimes de ta
guerre, ne peut que se réjouir des ralliements qui viennent de s'opé
rer autour de celle cause qui, cependant, n'est pas nouvelle et
qui demeure d'actualité.
Je me garderai bien d'analyser le budget des anciens combattants:

noire collègue, M. Chapalain, distingué rapporteur de la commission
des finances, l'a fait dans son rapport d'une façon très précise.

Ce que contient le budget.

Tel qu'il figure dans le projet de loi de finances pour l'année
1957, ce budget s'élève à 6.i69 200.0oo F pour les moyens des
services au titre Ill, et 222.031:100.000 F pour les interventions publi
ques au ti Ire IV. soil au total 228.503 500.000 F.
Les crédits sont en augmentation, par rapport à ceux de 1056, de

181.300.000 F pour les mo\ens des services et de 10.677 millions
300.000 F pour les interventions publiques.
Si nous examinons les points essentiels de ce budget, nous cons

tatons qu'une somme de 8.385 millions en année pleine est prévue
pour appliquer, non seulement le blocage avec elfet du 1er juillet
1956 des deux dernières tranches du plan prévu par la loi du
31 décembre 1953, mais encore diverses mesures prévues par la loi
du 4 août 1956 et qui sont:
Majoration de 85 points du taux des allocations de grands mutilés

pour amputation de la jambe ou de l'avanL-bras lorsque l'articula
tion sous-jacenle est ankylosée (1 er octobre 1956;;
Indice des majorations pour enfants à charge de veuves de

guerre, en ce qui concerne les deux premiers, de 80 à 100 (les
autres maintenus à 160). - Effet: 1er octobre 1956;
Nouveau délai permettant aux anciens combattants domiciliés en

Algérie, dans les départements d'outre-mer et dans les pays d'outre
mer, de bénéficier de la retraite du combattant (indice 33) à partir
de soixante ans, au lieu de soixante-cinq ans. — Effel: 1er octobre
1956 :

Relèvement de la forclusion pour les anciens combattants âgés de
cinquante ans au moins le 7 janvier 1954, qui n'auraient pas fait
valoir leurs droits à la retraite du combattant et cela jusqu'au
1er janvier 1958.
A ces crédits, il faut ajouter ceux qui figureront aux charges com

munes et les crédits qui seront nécessaires en 1957 pour l'appli
cation du rapport constant aux pensionnés de guerre à la suite de'
la remise en ordre des traitements publics, prévue et envisagée au
1er octobre 1958.

L'effort financier qui sera fait pour appliquer aux anciens combat
tants et victimes de la guerre le rapport constant à la suite des
majorations intervenues ou prévues a compter du 1er janvier 1956
peut être établi comme suit, en tenant compte de l'évolution du
traitement de base servant de calcul du taux des pensions de guerre
et du pourcentage d'augmentation depuis le f er janvier 1956:
Année 1956, 7.800 millions ; année 1957, 23.190 millions; année 1958,

41.550 millions.

A noter que pendant cette période de deux années, la valeur du
point passe de 311 F au 1 er janvier 1956 à 323 F au 1er janvier 1957,
pour atteindre 312 F au ler mai 1957, puis 362 F au 1« novembre
1957, et, enfin, 380 F au 1er janvier 1958.

Les créations et suppressions d'emplois.

En ce qui concerne la balance des créations et suppressions d'em
plois l'on constate que 161 suppressions comprenant: 125 emp;ois
divers supprimés au titre des économies; 6 emplois divers de contrac
tuels; 30 employés de bureau vacaleurs en Afrique du Nord, soit
101 suppressions compensées par 181 créations, dont: 110 employés
de bureau vacaleurs des pensions; 6 délégués adjoints; 10 commis
Afrique du Nord; 10 dactylographes Afiique du Nord; 15 secrétaires
admiiiNIrniifc au service de l'appareillage.

11 y a donc, finalement, création de 20 emplois nouveaux.

La liquidation des dossiers.

Des retards importants sont constatés dans la liquidation des
dossiers de demandes de pensions, de règlement de pécules, etc.
Dans son rapport à l'Assemblée nationale, M Darou, rapporteur

spécial de la commission des finances, signale à ce sujet que le
30 novembre 1955 le stock des dossiers en instance dans les bureaux
liquidateurs du ministère était de 432.231.
Leler mars 19.>6, le stock avait atteint son point culminant avec

4o.j.8/6 dossiers. Depuis le nombre a évolué connue suit:
411.119 au 1er aoùL 1956; 432.166 au l=r septembre 1956; 401.991 au

1er octobre 1956.

Cette diminution sensible a été obtenue grâce aux mesures de
décentralisation prises en application de l'arrété du 19 juillet 1956.
En effet, l'intervention des directions interdépartementales, désor
mais habilitées h procéder à l'étude de ces dossiers el à proposer des
décisions à l administration centrale, contribue à liquider un nombre
important de dossiers en instance, cependant que les intéressés
auront déjà reçu un titre de pension ou perçu leur appel.
La situation dans les centres de réforme et les services liquida

teurs est à peu près la même: fin 1955, 190.000 dossiers s'y trou-
lente ; au 30 septembre 1956, ce nombre était ramené

a l.i.i.OOO.

Il faut constater un progrès très net dans les travaux de liquida
tion: mais il est insuffisant et il est indispensable de l'accélérer.
Feut-elre serait-il nécessaire de revoir à nouveau le taux de

la vacation accordée aux médecins des centres de réforme qui pour
examiner un candidat à pension et rédiger un rapport ne perçoivent
qi une somme de 300 ou 400 F qui nous parait nettement iiuuffi-
samu.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e lôcisl.). n os 2^51 Vifn 3491
' ' 3--'» 3-33, 3-^0, 3i0i (rectifié), 3k»9, 3H<;>' 3ï%' T'fil'

ip°n 3318 331 3343, 3347. 33 if, 3i02 et 321; Cokcii
dc la République, 11° 1j, (session de 1956-19571.
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Le recensement des t:ictrmcs de la ouerre. 

Dcr,uls des nnpécs on parle, .\ 1 occnc;:lon de chaque dhcns,.lon bud
gétaire, du recensement cles anciens combnlllmts ct des victimes do 
ln t;uc:-rc. 

Certes, une hc:.o;;ne Important•· <1 ~té ralle à co sujet. Depuis Ht;~1, 
dale à laquelle lt!s opérations de rcccmemPnt ont conum~nr~, ll'S 
r~·rherchc:; ont permis dl' con:::talcr que I.:Hltl.OOO pcnslon_s étalent 
inil'tilcs au Gmnd Linc de la IJettc rmllhquc; 000.000 I11·.hcs. ont 
~té élnhlic~ f'l J':OIIl maintenant à jour; le nombre des concessiOns 
nl)m·cUcs atteindrait 200.0(\0 environ chaque annt'e: 

11 rcslt•rait. nous dit-un, 500.000 llclws · i1 vérifier ct l'on nous 
n.Hirmr. qllu cro::..·opérallons tumrralcnt étre lf'rminécs: .en t{l~i. No!1s 
en rt(t'l'JIIon~ l'mwure, rnr Il rst bien évitlrnt IJliC ~~ noU.i comuus
s:•ms le nnmltrc des h~nétlciairrs, nous serinm Ji:\és llllt>: fols lJ1Hlf 
toull~ snr la Fln~~rih! de re budgcl. que rt•rlaln:; contr~lrnt, i'J sur 
la jnsiHit:nllon de l'_uli1i!=ntion f\t•s crédll~ qui nnrnraU lmli~JiensJhlc 
a:ïn de renseigner à la fois le Pnrh~ment ri h·~·rlclirne~ de ln guerre. 

La retraite du comballatlt. 

Le tnn:x de l:i relrnite du romballant demeure une source de· 
di-:cti!'SÎOIIS. - ,. 

H<lllflClnns le monlnnt de rrlle retrnilc ronr les h~m~tkinirrs des 
d:~pÛsiliuns ünl(ril•urcs ·au Yole de la loi du 31 décemllrc JV:kl: 

.a:m l-' rnr an rntre cln•Hmnlc et t•inqunnte."cinq nns; -
L~ïO F p;~r an entre C'ÎIJ(]IIilllle-l"inq ans ct soixnnlc ans; 
:J.!",OO F Jlar nn cnlri'! !loixanll' el sniMnle-cinq nn1. 
A pnrlir dt• soix:mle-"IOq ôliB, ln rctrallc n é-16 (lorUe à_ IO.X1 ~ à 

d:tit•r du t~r juillet Hf.iti et nurail nllclnl II.!SS F le ter Jllil!et J!IJ7. 
~!ais. par Ji:llîlc de l'nngmrnlnhon des trni!eJOrnts des fonction· 

na ires, lf's I<IHX seront Jwur la tlcrniètc t:ul_t-~orie de bélltlicJaih~:: . 
11.f.ii0 F <Hl ta j<m\"l.:>r J~l:ïi: 
11.~AA F' nn (rr jam·ler J!J:,ï; 
1L!Jl8 F nu p·r HO\"Cmhre 1~1:..ï. 

L 'UJ)plit'ilfion du T6Ji]l0Tl COJIS/UJI/. 

Un ~lémeN Jmporltmt est à retenir_ au béné rir-e de cc lludgel: 
l'c tlerniPr t·nn.;;u~re l'anplirnlinn inléJrrate du rnppotl ron:tanl. 

Haprc!ons f!IW ln l'li du -~ ;wùl J\1.)0- o1 biiJqnt\ la _lroisil·me ri fil 
qtnlrli·me lr:inrhr du plnn qundriennnt n\·ec rlft•l du ter juiiJ·~I t9;.G. 

IJ'nulre Jlnrl, nlor:; qu'un rnlîer inlcrmMiairc ~Pra rt;alisé an 
trr j~nvi;:or H1~1Ï dans la re\'nlori~n!lon dr ln fhndion puhliQueJ r!f•n 
r.'tHi!:il pnh·u entre le r.1justemr.nt du point à an F' ncqnis 1 L'puis 
le ta jnil!ct J~J:ru d t"('hil à ;Ji:! P prén1 pour le fe-r juillet Hl:-,7. 

Le budgel ou·luel p_rénlil, nu contraire. qut>. Il' point ~l'."l. porld 
à :12.1 Fan l"" j;mvi<·r proehain, rC:aJi.::;nnt ain.::;i .une nuu\'CIIe majora· 
Unn à cette dale. . · . 

En .SC('ontl lie!!, l'au~mcnlalion à !l'd P pr~rllc (lOlif le 1'1" juillet 
sera axancéc au_ tn- m<•i, faisnut ainsi g.1~ner den~ moi:::. 

l'no ser.tmde rnajoriltinn est prt!\•ue au ter norembre et portera 
la \"aleur du point i1 3G~ F. 
Cc~ me~urcs f(UI sont nouvelles (lotit 1<·': funflionnaire~ Je. snnt 

nus"i pour les viclim!'s de la gm•rre_ JI (•Il nisulle d'aill~ur . .:. (lflllr Je 
budget !1_UC nous e:xaminons, nue chilrgc supplt1menlilirc "de 6 mil· 
linrds .S~h miJiion"' porl;mt ilin~i l'aurmentillion de celte 1•adll" dl} 
notre budget en 19:;;- par rnppor~ a JQ5tJ à 1111 pr:n Jllu~ de ~ milllard:i 
à répartir entre toutes Ies catégori~s de béneneJaires. 

Pécules et tndemnilt1s de pertes de biens. 

En ce qui c;:,nrerne h! payement de;; pécules ri hulcrnnilt':; pour 
p~rlcs de llicu::; aux aynnls droil, Ir;; dhposilion:; mh·ault.'S .souL illiJili· 
Cllcmenl conie Bues dan~ ce lmd!!l'l: 

a} Liqnitlntion de toni•.'S le!' tÏf'nti!ntlr" dr pl!.--ulc;;; pn1.:;rntéês par 
les anciens comhallants JH·boBnicrs tle ~uerrc anmt la liu tlo 
l'ilnnéc; 

b) Les dcmiers )layemenl;; nu litre dro; deux premiers lil·rs échus 
}lourront ëlre crreclnés di•_; le d~'hut de fK,ï; , 

c) Les indl·mnlll's forraHnirr-; de perles de biens f'l les pt't·utrs 
aux hl!néilcinires dr-:- dirtérenl.;; slnluls srront \"ersé:; r:l)•idl'm!'nl, 
f,~~\;plg11~~f~~[~ où les oyanl.s dro!l .se sournellrout nu:;: ,-:..1rilicalions 

d) lin crédit de 500 milliorJo; est· prén1 pour l'illfh•mn;snllon 
lntégmle des JlC'r!cs de hiens whiPs p:tr IC':i dl~lmrlés C't in le rn•.~.~; 

e) Un rn!dil de 150 u~illions est pé\"u 1:11 fa\'eur des hénéflrîilircs 
du statut du patriote pru~cril. 

ObseT!:alioTlS sur la réduction pour diminuliun d1~s lJt'IJt:f;r:aîFC!l. 

l'ne _conlro\"i'r-=e hl-s \"ive s'r;,{ élcv~e nn snjel d'une r~~~ludion 
de ·Lii2.&l0.(1(.10 F au lit:c IV: "lftlen·enlifJn:' J•Uilliqucs ~ JIJ'Jr tenir 
com}Jte <!e la dirnlnutitm du uoitlhrc t!es bénffll'iairc:;. 

Le minisli•rc déclnrc QM' œllc réduclinn c:,;l rnn·Jl;C ~m unr di.:pa
rltlon par drel·s t.les p:nlics prt'u:•nle::;, ént11u~c il :.! p. ltiiJ. '"'~ 
orgnnlsalions: tl"nncieus romhallans tlédnrenl flUe re l:nt:~: rk :! p. IVO 

- est sous-c:;timd ct quïl est dans la ré01lîl6 de .j p. InO nu 1nnin!-. 
(;('5 derniers prnpo.::[-nl que ln r·t1dnclion de ·i. ~ 1:! willîiJIJ" ~r1il 

Utili3ée pour s.1li:;f;~irc les ren·ndit'ali(•Jis drmrurt:n t•n ~n~pr•n.~ t•l 
qne les somme:: rcntllle:> t1i"(''lllih\c~ p<Jr 1:1 dl<:nl arillfm ilr -.'. )l. H:rJ 
des bén:_\U.?i<Jire~. soit S miiiLtrds cm·iron, soiru blr(·Cil'r.; au fln<lll· 
crrncnt de mc~urcs 110l1HIIrs. 

l-lirn 5-llr, si IP prot~tf;_! 11"('"'1 p.1.~ ron~nrm~ ft la slrirlr Mlhotlm:in 
li'l:lllcil>rc, 11 e-st Jcnlnnt cl il l'::-t p,n·JtJilt'mcut logiqur rptïl ~vil 
proposé. 

Mals nous pensons laire le polnl au sujet de -celle :tflalre en 
afllrm:inl ·qu'on commet une erreur psychologhluC C!l amputant 
d·une somme imporl:mlè un cfto(Jilr~ qui ;:;'apt•lique oux répnraliows 
dur:; àux \"iclimr.s de. guerre. _ _ 

Ue plus, 1tous pcn~ons que celle mE"snre_ de rédur.tion est .ah!=O· 
lument ÎIIOJit'irar!tC:, tillcnllu que les pensions des vktimes de f!Uerre 
sont pavée.;; à guil:het onn~rt, qnïl n·est pas po~slble d·enüm~cr 
la muilidre re::frlclion de payc111cnt par rapJIOrt au moulant dcg 
litres fJUÏ sont· présentés, qn ïl ne peut donc pas ): a\·oir un seul 
titre de pension qui ne_ ~01t pas honoré. . 

Et nous u\·ons la ·cou,·ictlon que e·e n'est pas une rêllnclion de 
rrt!llils qu'il aurait Jnllu OJH~rer 8Ur t'e cha_l!ilre, mais pluhH une 
nugmrntalion, parce quc1 mnlgrê les dét'ès, 'JI fnut tenir t'umple da 

· l'ag~ravàlion du ·taux ll'innlhlilé ct de· la prise en cornJitc- do 
llOU\"eiUIX bénéfidnircs. 

Et 51 I!'S -oJJ~rnlh>ns de rercn~rment sont terminées· à -la fln de 
l'année HljJ. nous ne sCJ·ons pas c'!tonnés d'iippren•Jrc que les services 
du Tré!;"Or nuronl·fail une a\'IIHCe de 10 à 15 milliards dt•.-:tinée à 
rombler lïnsulnsancc des rrMIIs ,lnsl'rlis à re 'diapllrc, avt~ni·C qu'il 
fn111Jra. hien pori cr an passU du )mdgct drs anciens comhatt:mts 
_comme il·a ~Lt ·f~il pour· les. butlgçt3 (lrén!d_e~lls. 

Le io,icli~~~~cment de l'office lwlional des anCienS comb(J/Iants. 

rn exil rn eh. de_g cr~dils accordés à .J'orflre national, pour 1!l~7, 
pnr rap)Jrorhcment ll\'CC ceux -dont çet. étoh!idement J•Hllli•!- a 
fli~posé }Jour 19;JG,_ JlCflnet t!é faire ressortir ~e pourcenl<~gc lrl:s 
faible de l'ahattenlcnt--imposf! tant sur les dépcm:us adminbtralins 
- dépenses de per!::onnel et de mnlérirl - que snr _les d~penscs 
sociales- sur lesquelles nous ne saurions accetll~r, an ri~rtne do 
comp:'Dm('ltrc lc'fondiorlnemcnt des ht~liluli::m~, une rédudion pl_us 
imporltmle. -. - : _ 

t::n fait~ non~ pensons• 1tJU('· l'ofnl'e .national sera en me"üre~ l'n 
1!f.Jï, de mnniJC'stcr l'Il fa\'ellr dP. Sl'5 ressorlissmls dl( Ioule·<; calé· 
~or!~s lê ."onrour3 nuQuol ceux-ci·_ $t•nl eri droit de préiPn\ln·~ 

En effet, rtln~l fJUC- l'a soulign11 fc•rt jndil'lt•IÜ:cmcnl M. Uaron _à. 
l',\~5emlllée oalionale. l'orH1·e nntimwl pourra raire face â un Yolume 
de dépenses srn<>ihJcrncnl c'!Wtl à cehJi d;} Hljli grâce aux rt':<."'OIIfl'es 
propre$ prO\"('Ililnl snrlont dC'.~ rl'liqnat3 des exl'~dcnt:; bml!!~laires 
dio;ponildcs: des c=-:cr-=iccs nnl~riems. _ -

t:c "prl-ll'Hmrnl .mr res excédents {appel~s rour:nhmcnt fonds 
li!Jresl, qui s'est -~~CYé à oiiG millions t'Il J9~K.. pourrû ~Ire porté à 
f1:!:i milllous f'O J~:,7, l'im.:nnrnlnllon du prélènment coJJJi·~nstsn! 
J~ rétlnl'~ion des sub\·cnlions de· l'Etal. 

Le plan d'hébergcnH!Ilt. 

Nons .wons nole'! qiw les royers IJJJHrls aux am~irns romh:lllnnts 
.tt aux \"CUH~s ~uni au nomlTH! de 12, d{lnl -i r(i~erYés aux rt•mrncs. 

Le ·nmnhre des penslnnnnires f•sl de J.-iJO; l'age d'ndmi.-.. iun est_ 
fixé tl ï!1 lUis, l'li r.:1ison du nomhrc imporl.'ml de-. demandt'" dont 

.1.fltiQ â .~_.000 ne sont pas salisralll's1 ct de l'insuffhaucc du uombre 
des ro~ers. · 

Actucllrnwnt, le ministt-re tk; anricns romhnlt;mts romJila 
2 million~ de re5"sorlis:mnls i'lgésj 100.000 cm·iron sont ser:omns par 
rorn~e.· --

l'our ,·cnir. en <~ide à N's homme~ dont la ~nol~ s'est aJI,~r.~e sut 
les clmlliJIS de llillaillc, dont la \"irillf'5Se est flllrfoi-; prém;,tnrëe, 
pour !té berger les YCII\"C.'i de guerre rt_ afin dr: salis in ire les df~lllilndes 
loujonr;:; plu~ nombrcu!"es qui sc•r<•nf pré:<('JJlécs. il nous parnil i'!h:;;o
lunuml llldi!'(l.''fiSahlc d'élaiJiir Ull plan d'),élJcrgemenl qui arYrOflra 
scnsihlcmenl le nomlJrP. des royer~ en r;n"CJJr des Yîdîmes de! !!lierre. 

Le (:ouYcrn('mrnt ne pourm rl~albcr Téquilillrr bud2:élaire de 
l'oflh~e national qu·~n )'lroeéllttnl à nn préll!o\'Pment tt'un nl-oulanl de 
~:!ri millions sur les ronds liiJres de rc_l élnllli~H·rncnr. - - -

Il est rcgrrllahlc. c! 1C suis rcrlnin de lmdnirc h~i !e.<S sentiments 
du Comell, d" con:::lafer_ In pénlhlc ohlignlion dans laqtirllc n~us 
m•us lrou,·ons de rerounr à un lei ffi{•Yrn. 

Je m'en \"Olltlmls loulc!ois flïllsi..;ier Snr rro r~oinl, a\ï11il :1cquis 
l'n5StltiiiiCC qtw, gr.\œ à un prt-ll-\"Prnr-ut supJIIémrulaire ·de l~>tl mil· 
Jinns sur lesdîl:3 ronrts lihre.,;, l'nrn,·e n<tliuual t•ourra faire faœ à 
une snmmc ,le prc!'talions sensîhiPmcot égale à t·elle:; ~ttli~failes 
m1 rours de rc~wrdt·e qtli J•rend fin. 

1'outeruis, cc;l npprl s:tns fesse nrc.rn aux fonds libres d"nn ,~Lnl•li:-· 
SPIJIC'IIl jouis"illll de l'autonomie flmmrii:•re dC\"rtlil, étJIIîlaidc·noent 
rt jurhliquerncul, rompotl('r lllit~ rrmlrf'parlic coh~hlnnt d•HJS une 
nisanc,~ · d'uffl'l'ltJtiOn de:; fonds rré!eYés sur les réscn·e:; ùc cd 
ollh'C'. -

A ccl ·é~arrl, il st•r<til t'imiHrmrr:('HI .sonhailah!e que le r.om·er~ 
nrmt•nl préd.,;c qn'n1_1 coms de rexen·ke J9jï -une fo\us 1-!rnnt.le 
Sl)llplt~3!;C dans ln ge:'lmn -"Pf:l tH'I'nrd•'oc à l"ollke nntior.al ct qu"aim:i 
t·rt H<lhlis!"ement pnlllil: pnnra dt~.-ider de l'aHert;Jtinn dr ~··..: rouds 
lihrt'i ('0 fi)UI'.iÎOII tiCS Ul"g"f'IW(':<:, llr!!NH"CS d"n.Ulttllf piUS illll••~!"ÎeU::~IIo 
qu'H s'ilg:il de soulager de réelles- dtHre:::~fs. 

MCSl/TCS tiOili"Cl/CS Cl d(JI{!IISCS TIOIH"Clfcs. 

Au rour;; ùe la di.scus:5'ion d11 lmdgt'l des nnrinoc:. romllall. rrt;:; on 
01 lll'iiiJCflllp li3é de lJ fOIIDIIIC "hlC•llfi'S TIOU\f'llt•;;., gl'JIC" .. !:t~J;Ii•Ut 
l'~"•ur Mllrn:trr IJII(> I'C hml7el n'rn •'>mlirnl aunmP. 

.\ ln védlé, c;i t{:s _rnC':;ure.o: IWI!\"l'lles ~ont peu hoporl;u.l~s ct, 
au gn~ de ltl rolllmJs:-mn des JlC'H~;ons, ncllrmcnl in~uHI::aJ!l~·!", ll'S 
rhlpt'll'iC':; nou,-cllcs snnt tb l"vrdr<' de ~G.Ij;,J.'ï(l{l.(l(i{J F, '"t' qui 
rlt;mnnlt·C' d"mu• fn~nn (ll."rf'rnploir:• n,uïl rsl nb.<:olmnent e.-,n!rniw à. 
la \'érHC rte dire que le htHI!!PI ri(' J~~;,; l'si la tl'l'Oruludion ~h· t•dnl 
ile w;.ti. El sïl n'y n f 1ttll" Ir hwlgrt IJIIC dt• .. llll'~IJJ"('<: IIUII\'i"llt•s l'Cil 
)lll(lflrlnnles, il y a Ct'Jir-ndanl llt·.s th:prust·s noun:Jie.s aux Jl05tl'3 
,!:UÎ\ïlll(~: 

Applh'nliun du râpporl '!On;:;tnnt aux [l('fl5ions_ de gucrrcJ 
1~.lli:!.ïUO.OtiO f~ 
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Application du plan quadriennal, 8.385.000.000 F;
Protections familiales rattachées aux pensions, 1.630.000.000 F;
Soins médicaux gratuits aux pensionnés de guerre, 1.574.000.000 F;
Total, 26.651.700.000 F, compte non tenu des abattements par

mesures d'économies reconnues possibles et d'une réduction de
4.412 millions qui est aussi inopportune qu'inutile.
Et, pour compléter, rappelons que les mesures votées aboutiront

à un surcroît de dépenses de 41.550.000.000 F en 1958.

Observations sur le budget,

Est-ce à dire que "votre commission des pensions soit satisfaite
de ce budget ? Pas le moins du monde. D'ailleurs, votre commission
des pensions, dont c'est le rôle de défendre les droits des victimes
de guerre devant tous les gouvernements et quelle que soit la
personnalité du ministre des anciens combattants, se fait un devoir
de poursuivre son action tant que toutes les réparations et indem
nisations dues aux anciens combattants et victimes de guerre ne
seront pas satisfaites.
Cette action, nous entendons la continuer, en nous plaçant seule

ment sur le terrain de la légitimité des revendications qui seront
présentées et avec le désir de nous faire les défenseurs de l'ensemble
des victimes de guerre.
Et c'est la raison pour laquelle je suis chargé d'appeler l'attention

de M. le ministre des anciens combattants et de M. le sous-secrétaire
d'État sur la nécessité absolue de compléter les mesures appliquées
actuellement en faveur de certaines catégories.

Les pensions des veuves de guerre.

La pension de veuve de guerre n'est que de 138.476 F; cependant
que si elle était calculée au taux légal, c'est-à-dire à la moitié de
la pension de l'invalide à 100 p. 100, elle atteindrait 157.000 F.
Nous avons noté que celte pension passera à 142.444 F au 1er jan

vier 1957, à 150.824 F au 1er mai 1957 et à 159.644 F au 1er novem
bre 1957.

C'est là une augmentation appréciable qui découle des améliora
tions générales prévues en faveur des viclimes de la guerre.
Nous vous souhaitons — et c'est à notre sens un objectif priori-

faire — que la parité prévue par l'article L-49 du code des pensions
soit rétablie rapidement.
En matière de sécurité sociale, nous souhaiterions que toutes les

Veuves bénéficiaires d'une pension puissent obtenir l'application de
la loi du 29 juillet 1950.

Les pensions des ascendants.

Les ascendants perçoivent actuellement une pension annuelle de
62.800 F qui sera portée successivement à 64.600 F, 68.400 F et
72.400 F aux l0' janvier, 1« mai et 1er novembre 1957. A cette pen
sion peut s'ajouter l'allocation spéciale vieillesse, ce qui représente
un total d'environ 7.000 F par mois, taux pouvant atteindre 10.400 F
par mois depuis le 1er juillet dernier pour les bénéficiaires de l'allo
cation supplémentaire du fonds de solidarité. Or la pension d'ascen
dant est comprise dans le revenu des intéressés et de ce fait il arrive
que le plafond imposé pour pouvoir bénéficier des avantages sociaux
en exclue les ascendants. Aussi pour pallier ces situations pénibles
nous proposons :

1° Que tous les titulaires d'une pension d'ascendants bénéficient
des prestations de la sécurité sociale au même titre que les veuves
ou les grands invalides;
2» Que le montant de la pension d'ascendant n'entre pas dans

le décompte de leurs revenus pour l'attribution des divers avantages
sociaux tels que allocation spéciale vieillesse, allocation aux vieux
travailleurs salariés, carte d'E. F., allocation logement, aide médi
cale, etc.

La revision des pensions au taux inférieur à 85 p. 100.

Que réclament les pensionnés à un taux inférieur à 85 p. 100 ?
Une revalorisation, qui nous paraît équitable si l'on compare le

montant de leurs pensions au montant de celle des grands invalides
qui. à titre de rajustement, se sont vu attribuer l'allocation des
grands invalides. Ils demandent la disparition des catégorisations
enlre invalides de plus et de 85 p. 100 et ceux de 80 p. 100 et
moins.

Avec Je jeu des allocations du grand invalide et du statut du
grand mutilé, avec l'application de l'indexation, l'inégalité s'est
encore accrue.

Aussi demandons-nous que soit modifiée l'échelle indiciaire telle
qu'elle a été établie pour les pensions principales des invalides
de 10 à 95 p. 100 non bénéficiaires du statut des grands mutilés par
l'article 3 de la loi du 31 décembre 1953 et par le décret n° 56-913
du 5 septembre 1956. afin qu'il soit tenu compte, pour l'établissement
de la nouvelle échelle, du montant de la pension et de l'allocation
allouée à un invalide de 100 p. 100 non bénéficiaire du statut du
grand mutilé et en respectant une proportion dégressive entre les
pensions de 100 à 10 p. 100.
En d'autres termes, la pension d'un invalide à 100 p. 100 non

bénéficiaire du statut de grand mutilé étant actuellement, compte
tenu de l'allocation n° 4, à l'indice 628 '372 pour la pension princi
pale et 256 pour l'allocation n° 4), la pension à 85 p. 100 devrait
être à l'indice 531 (elle n'est qu'à 489); la pension à 80 p. 100 devrait
être à l'indice 502 (elle n'est qu'à l'indice 380); la pension à 50 p. 100
devrait être à l'indice 314 (elle n'est qu'à 236); la pension à 10 p. 100
devrait Cire à l'indice 63 (élie n'est qu'à 42).

Les combattants d'Afrique du Nord.

Nous désirons appeler l'attention du Gouvernement sur la situa
tion des jeunes Français qui combattent en Afrique du Nord.
Dans la situation actuelle, ils ne sont pas des combattants puis

qu'il n'y a pas état de guerre; et nous comprenons parfaitement
les raisons qui obligent le Gouvernement à observer une sorte de
réserve que commande l'intérêt de la France. Ce qui n'empêche pas
d'ailleurs certains pays de nous faire la guerre, de faire la guerre
à nos soldats.

Or les jeunes soldats qui assurent le maintien de l'ordre en
Algérie, s'ils sont blessés, se verront remettre des titres de pension
portant la mention spéciale « hors guerre ».
Pour l'instant, et puisque cela semble nécessaire, nous ne nous

attacherons pas à obtenir la reconnaissance d'une assimilation bien
compréhensible.
Mais nous désirerions que tous nos jeunes soldats voient leurs

droits respectés, que leurs familles bénéficient de la soilicitude du
ministère des anciens combattants, qu'il ne soit pas fait de diffé
rence dans le traitement accordé à nos jeunes par rapport à leurs
ainés.

Le ministère des anciens combattants a été chargé de procéder
au rapatriement des corps des soldats français tombés sur le sol
d'Afrique du Nord.
Nous souhaitons que la restitution des corps aux familles soit

faite dès que les circonstances le permettront et que toutes dispo
sitions soient prises afin que leur soit rendu l'hommage posthume
qui leur est dû.

Les archives de la déportation.

Notre commission des pensions se préoccupe du sort qui sera
réservé aux archives de la déportation. Nous aimerions que ces
archives soient . transférées, après avoir été recensées et centra
lisées, hors des territoires ex-ennemis. Nous souhaiterions que ces
archives soient protégées par une autorité internationale et qu'elles
soient conservées sous le contrôle de ladite autorité.

Questions diverses.

Au cours de l'audition du ministre des anciens combattants par
la commission des pensions, un certain nombre de questions lui
ont été posées, auxquelles d'ailleurs il a répondu généralement
avec précision. Cependant, il en demeure quelques-unes pour les
quelles nous aimerions obtenir des renseignements complémen
taires. Les voici:
Quelle sera l'attitude du Gouvernement français en ce qui

■concerne le payement des pensions et des retraites aux anciens
combattants et "victimes de la guerre du Maroc et de la Tunisie ?
Quelles sont les dispositions prises par le ministère des anciens

combattants en vue de satisfaire les droits des anciens combattants
d'outre-mer ?

A quel point en est la question de la création d'une nécropole
au Monl-Valérien e.t de l'utilisation de la souscription faite à cet
effet 7

Notre cahier de doléances.

Pour terminer, je rappellerai les principaux points du cahier de
doléances des anciens combattants et victimes de guerre et de
quelle façon nous souhaiterions qu'elles soient accueillies:
1° Retraite du combattant attribuée à partir de 55 ans à un taux

égal à la pension de 10 p. 100;
2° Pensions de 10 à 95 p. 100 établies proportionnellement à la

pension de l'invalide à 100 p. 100 augmentée de l'allocation n° 4
servie aux non titulaires du statut des grands invalides, mais non
compris l'allocation principale;
3° Pensions des veuves de guerre portées à la moitié de la pen

sion d'un invalide à 100 p. 100, soit 500 points; ascendants 333 points
et orphelins 250 points. Augmentation correspondante des pensions
des ascendants et des orphelins;
4° Grands invalides: mobilité de l'article n° 5 servi aux bénéflr

çiaircs de l'article 16;
5° Activer la délivrance des cartes de résistants, déportés, inter>

nés et maquisards ;
6° Application du statut des réfractaires;
7° Recensement des bénéficiaires des pensions.
Nous savons pertinemment que le Gouvernement connaît ces

diiférents problèmes et qu'il a le désir de leur trouver une solu
tion.

Mais nous lui demandons de poursuivre ses efforts afin de régler
le plus tôt possible ceux des problèmes qui ne sont plus discutés.
tant ils répondent à une mesure d'équité.

Faut-il établir un nouveau plan ?

Nous ne sommes pas des partisans enthousiastes des mesures
qu'on applique à l'aide d'un plan triennal ou quadriennal, d'abord,
parce que nous nous sommes rendus compte, à l'usage, que le
qualificatif quadriennal ne s'applique pas obligatoirement a une
période de quatre ans comme on pourrait le croire et qu'un plan
triennal risquerait de s'échelonner sur cinq ans et plus, et ensuite,
parce que ce procédé permet de reporter à plus tard l'application
de mesures qui sont cependant reconnues comme légitimes, et
enfin parce que l'application d'un plan avec échéances plus ou
moins éloignées permet d'inscrire des dépenses qui ne sont pas
entièrement payées dans l'immédiat, mais dont il faut bien tenir
compte dans les budgets suivants. Autrement dit, cette méthode
aboutit à prendre des mesures favorables sans prendre la respon-
sabililé du financement.
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NOus o\ r~fér<:tlons~ rjmmt à -nous, QUe soH drciS~ l'lm·cntnl~e des 
snt_l.-~fncl ons nux«(Uelh.>.i les \'idîmes de tn.guerro pcU\'Cnt pr~lcndrc 
qu on ,établisse un ordre d'urgence, en tenant rom)1lc de ta nécl's~ 

_ tiillé, d .acc_ordcr réparaliün en &)rcmler lieu nux plus· défnvorlsés, 
que le montant des répnrallons soit chllTr~ ct· que chnque nnnéo 
soit dnns le budget proprl'ment dil, soit dans lo colleciH budgétaire 
SOient inscrits les cr~dHs nércssnircs ·à Onanccr unD parlle de 1:i 
dello de l:a nnllon. l'ar cc moyeu, qui nous pnra.ll le ~cul qui soit 
conr,umc aux bonne~ rlogles de la gcsllon Ouanclèro il n'y nurnlt 
ni report des dURcullés llnanclt)rcs1 nl .émlcltemcnt 1dcs avantaoes 
accordés. a 

conclusions. 

Moyennant res obscn•a11ons, l·olrc commission des pensions, qui 
ft liJii,rOu\'é ft! budget à l'unanimité moins une ~bstenllon nous a 
donné ma~lat de vous rn recommander l'adoption ma'lgr.S des 
lacunes cl des Insuffisances. • 

ANNEXE 

(Session ort.llnnJre de J9;;G-J9:-.7. - Séance du 13 décembre 19lG.) 

JLU•JIORT D'I~U'ORliATION tult an nom de la sous-commission <'har· 
gél! d'émcllrc un nvl~ sur le:s taxee parafiscales et do péré(IUClUon, 
.511r tes ta~es llgur:mt ,\ l'état K annexé nu projet de lOI de finanoea 
JX'Ur 1957, ndoJllé par I'Assemllléo n.-.tlonnte. par ~t Jar.ques DebQ· 
IJrhtel, sén;tlct!r. 

·1. - Réforme de ta parafitcBIIt6. 

L'article 89 de lâ · loi du l aollt dernier portant ajustement du 
lmd~ct de 19:>1i avait ~lé adopté à l'lnlll.-.tlvc de la sou.:Hommlssion 
Jlaratlscale de l'Assemblée nu.lionale, soutenu par votre propre EOUS· 
~OJ•Jmlsslon. · · 

fi 11rJ\•oyalt une rélormo radkale do la paraflscaliM iondéc sur deux 
ecnrctt do mesures: 

1() L'(':xcluslon lmm6dla.le d~ l'Etat législatif aulorlsant 10 recouvre· 
ment des laxcs Jlara.list~:tl~s pour celle::; perçues }lar dos organismes 
r<!pondant aux crilères sni\"alll~: · • 
. - Irais généraux excédant en 1951 ou 19;)3 2;) p. JOO tlu produit 
ij('.s taxes; 

- rccou\'fements Inférieurs ·à GO p. JOO du montant des éml~sJonSi 
2° La réforme à l11~g terme de )'cns~mblc ùu .système tul-mêmC 

par le Gourcrncmout, ayant (lour but, soit la suppression des 
t.u,\..:, soit l'lnh1_~ration SOU-l de'~ forme• divtlrs~~ dn!ts le bud~el 
et les comptes spdclaux •. o\ cet effet, le Gouvernement peut prondro 
p.u décret$, après .ul3 t.lc:i 1SOUs·commissions paraOst•ales, toule5 
Jilc5ures d'allégement do s:mJ•IIflcatlon ou suppression né~cssaires. 

Les r~sultats déj.\ atteints sont les suh•ants: _ 
Exclusion hnmédlate. Les crHères retenus ont été og,ez dllliclles 

lt racttre en œune. En etret, la plut•nrt des taxes sont perçues à 
l'ol·caslon de d~clnrat_ions ('nroyé('s par le5 rctle\·ahles cux-nuJm~?s 
en même tclllf15 quo les sonuues dues, ce qui ne pcrmol ras d'oppo
JCr le montaut d!!s émlssi1liiS au produit du recuunrment. 

n·autra pnrt, la notion de frais généraux est assez dinidlc à déll· 
miter. les comptnbllltos tenues par l:ls organismes_ parafiscaux étant 
très dilrérentcs, la. \'cntllatlon· entre les dépenses d'action ou d'inter
,\'cntlon d'une parf. ct les dépenses de Irais généraux t.l'aulro part 
ndcesslto un dépouilleme"lt complet des comptahilltés qui ne J•cu[ 
l'opérer sans demander <le longs d41nls. 

Quoi qu'il en soit, deux taxes semblent tomber sous le coup des 
~aux erHères déllnis plus haut: _ 

- d'une Pnrt, le comité intcrjlrotesslonnel du rhum, Inscrit l 
la li"no tOi· ' 

-

0

d'autrc' part, la MdéralloJt naltonale de dénntur.1tcurs d'alcool, 
Jnscrlte à lf.l l!gne 107 bis. 

H~Jorme générale. - Le Gouvernement a tenu compte de la 
'9'olonté e::tprlmée r.ar le l'arlemenl ct n conslltué une commlssirm, 
présidée par lf. C unies narang:é, nnclen rapporteur g6n~ral à l'As· 
scrrtblée nationale, a\·cc mission de rerolr toutes les lnxcs, de les 
tlasser de lnçon systémalii{Ue l!t de proposer pour· chaque catég;ori~ 
une solution tendant à lo1 dépolraflsca.llsallon. 
· La commission n déllul ses m~thfJdcs de tr.wnll ct dégagé les prin· 
"Clpcs qut l'inspireront qu'on peut ainsi définir: 
· 1"' Tout prélèvcmenl etrcclut! par vole d'obligation doit avoir une 
~ustlllcaUon tiree <le l'lntérCl généml· 

2o Ltt paralls~allté ne do:t Nre utths<!c qu'à défunt d'nutres pro
tédés susceptibles de permettre la mise en œune des actions jug.}es 
conrurmcs à lïntérèt général. 
· Le3 morens d·al~lion peuvent étre multiples. Cc peut ~Ire. S\Jit la 
,.éln!égrat1on des organl.sntcs sou:: un statut Jlrh•!, en rnenllnl é\·en· 
tu~llement·lcs précautions qui s'imposent à l'égard nolanuncnt des 
rccou'r·remcnts ct du contrOle le(":lllllqut~, soit ln l•udgéll~ation l'h1s 
ou moins ac~entuéc, pnr fls.::~t:snllon pure et slmJ•Ie, f'l ourcr.urc 
d'un crédit do SulJ\·entlon, ~oU la flscallsnlion ct l'niieclatl•m nu 
titre \'lU, S<JH l'ou\·erture d'un ~010111e spécial, soit enfin Ja,procé-
dure du fonds de conc.ours. • 

La commts:>ton Darangé, dont le président de votre· som·commls
~lon rait partie, a entrepris son travail à· un rythme r.~pide ct les' 
l'tsultals qui seront lrndults dans les décrets de réforme de ln parn
flscnlité devront rccueilllr l'il\'is dt•s deux sous-commissions du l'ar· 
Jement. 

D'ores et d6jh, i'appiicalion des principes de ln réforme perme! 
de proposer la suppr~!'Si'IO de six lnxcs·qut d,sl•arals~cnl de l~~n.l K 
et doivenl rdinlégrcr le budgot gùnérat. 1 

li. - E•amet~ dea mOdification& apportées A l'état K pour tD57~ 

Ugne BS.· - Redevance do pdréquallon. des prix dC!; ell·"'rals llZOiéS 
perçue au prout ~u syndlco.t professionnel de l'tnd'ustr:!;l ùc:; 
en~rills azotés. · 
Les opéra lions de péréquation des prix des engra.ls a'~.otés ont priS 

fln lors tJ_c lol"rnlsc en \'fnueur de l'arrèté no 23·1iS du H juin 19:>0. 
Le !~~tme du péréq!Jnfton. ré.sulla!l des dlsposilloJ•s dt! l'nrrèld 

no 21-,,:. du 29 juin J9al. JI ·condulu.t .1 pl!réqucr les )Jrix de l'lllfl• 
mon1tu1ue produ!t en ~france ou Importé du 1'6trangur ct des engrais 
ozolés (à ·l'exception .du_ nllralo de soude) ninsj que les dépenses 
aJtércnte.s aux transports frnnco de ces produlls. 

11 a\ait éM concu pour. ménager à l'industrie frnncnlse des cngrnls 
azotés la P.OSsJbJIHé d'nttcJndro un n:,·eau de production lui perme~· 
tant de .JairJ racé au développement do la consommation. 

Obser\'allons <!e la SOUS·eommlssion de l'Assnmbléo naOonole: 
Le: Sous-commission propose d'iicrcpler Ja suppression proposée 

par Je ('r(IU\"ernement. J-:Jio lient A lui rappeler qutl les bDnls tJe liqui
da lion doivent Olrc dt!\'olus au Trésor. F.lle nppelln en ou!te l'atten
tion du Oou.,·ernement sur la nécessllé ·d'assurer I'npprov:slonnemen~ 
de l'agrtcuuure e.n engrais dans des condlllons ~conom)tJUcincnl ren
Ia bles. 
Ob~ervallons de votre sous-comml;.:~lon: acecptntlon de la sup· 

pressaon.. . · . , 

Ligne to;. - 1\edevance sur les Lrnporlo.Uons do rhums conllngcnlés 
pcrtuc au profit d.u comltd J.ntcrprofesslonnet du rhum. 

Celle redevanr.e sert ' couvrir les dépenses de fonctionnement 
du comltd interprofessionnel du rhum. 

Aclfon poursuivie. 

Le eomll6 Interprofessionnel du rhum a notamment pour mission~ 
-d'émettre des avis sur les questiOns concernant J'organisalion 

du marché; · 
- d'examln~r toutes. ques!ibns d'ordre économique ct techniiJUci 

concernant la produclion. le stockage, la distribulion du rhum et 
d'une mnnl~rc générale, l'extension et l'organisation des (.)Cbotu;hCs 
d& ce produit; · 

- de formuler toutes suggestions on matière de r~presslon des 
fraudes: . . . . 

- de proposer toutes mesures nécessaires à )'amltllorath>n de la 
qualité, à la normalisatir,n de la production, au dé\"uloppement do 
la recherche technique et à la condulte du la propaganilc. 

Obscrnll!)ns de ln sous-coffimJsslon de l'Assemblée nallonalc: 
Dès son rnpport dè 19~. la sous-commission !,'était demandé si 

cette tuxo était bien justiOée, compte tenu de la ·politique a.ntialroo· 
Jiquo du GOU\'crnement. Elle d4daralt en 1956 (rappQrt no 181-'3, 
p. 3) qu'elle ne croyait pag cr~ que l'interveuUon de la IJUI:;::;IIH!C 
publique soit né.:cssaire · pour p;mnettre nu comité d'ac~ompllr sa. 
tâche dont l'lnt4ri'~ est purement rrofesslonnel • . 

L'absence do la nûllon d'inlérê gén6ral rejoint ki l'excès des 
frais généraux qui reprêsentenf 38 p. lOO du produit de la taxe. 

En \·erlu du paragraphe Il de !a loi du t Dolll Jro6, te GoU\·er· 
nomcnt prOtlOso do supprimer celle taxe. 

La sous-commission se rallie entièrement à celle propo:-itlon. 
Si le3 proressiunnels estiment l'nclion du comité Indispensable, Us 

n'auront qu'il obtenir l'adhé;;ion \'Oionlairc de tcurs adhérents 110Ur 
lu financer. 

Obscr\'ation de votre sous-comml$slon: 
Votre sous-commission n'a pu que constater que le critère portant 

sur le JIOurccnlag:e des (rais géné:.:nux so trouve rempli et que do co 
fait la suppression de la taxe pa:-ail légitime. 

LJnne J07 bis. - CoJlsaHons \"ers6es par l<>s entrerri~cc; ag:rrés de 
dénatumtion perçues au profit d" la (édériltion nallona!c des d~ml~ 
turatcurs '.l'alcool. 
AUeclatton de ln la x" et gestion d~:; ronds: 
La fédération nationale des dénaturatcurs d'alcool, groupement 

professionnel, C${ l'organe intermédiaire entre le servie" ..Jcs 
alco6l3, les i.Jénnlurateurs et les grossistes ct détaJIJants re\·cn•lc!lrs. 
A co point de vue, elle remplit un certain nombre de tAches <l'ordre 
ndm!uislrallf, économi•JUe et technique p11ur Je maintien et le dére
loJitmmcnt de la \'Cnte tics ntcool:- du monopole. 

Elte fournit nux pou,·olr$ putllit:s ·tous l:léments d'information 
concernant la situation (.)es entrepri'5es de dénaturation, leur adivi11) 
et lr.s moyens Jonl elles disposent pour traitt•r et distribuer les quan· 
utJs d'alcool mises à la <lispo~itlon des usagers. 
· Elle v:se à dén•IOPJ•er d'une 11art, les moytms de slocknge pour 
permettre 1u dispersion <les stocks sur Je .lcrrHoire. d'autre puri. l~s 
moyen;; de dlstribullon pour ll~surcr une diStribution sans à-coups. 
Son action tend en oulrc à tavuriscr par tous les moyens ta 
rechen.:he conHnue des déboucht~s cl à ce titre elle constitue un 
agent de prOJiagütiQn èt de dé\"eloppen.ent de l'utllisalion des alcools 
h. usage m<!nngcr ct IP.dustr:el. 

0bSt1r\'attons de la sous-commls:-ion de 1'.\!'semblée nationale: 
Le GoUYC'rncmcnt propose de supprimer la c.oti!'lallon \'i:::ée ft 

l'article 101 bis parce que IC's rrnis g:énl"rau:...: (7,1 million~:) r<>pré
scntr.fit 53 p. 100 du produit de la taxe (applicalion du § 11 do 
la loi du .\ nuOt l\l~6}. 

Le prohl~mo est en réalth'i plu~ complexe, car la r6dératlon des 
dénntnratcurs d'alcool gl·re par ailleurs la caisse de péréquation des 
frnis d'C'nlrcpùt. Celle pCrjjquation tend à nnlflor le JlTIX de co.-;sion 
dc:J alccols ddna.lurl's sur !'ensemble du territoire (ct r<!flJlllr.~ 



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 445

n° 9985, 2« législature, tome II, p. 163). A ce litre, elle perçoit
une redevance de 10 F par hectolitre d'alcool à 95 degrés et 20 F
à 90 degrés.
On constate que, même en tenant compte de l'ensemble des

recettes, le pourcentage des frais généraux dépasse 25 p. 100 et
que la fédération ne doit plus bénéficier de cotisations parafiscales
prévues à la ligne 107 bis. -
Votre sous-commission vous propose donc d'accepter la suppres

sion demandée par le Gouvernement.
Elle désirerait cependant être renseignée sur les conséquences

exactes de cette suppression. La péréquation des frais d'entrepôt
sera-t-elle maintenue ? Elle demeure a l'état K. Il semble donc
que le Gouvernement veuille la maintenir. Qui la gérera ? Le
services des alcools ?
Observation de votre sous-commission:

L'article 89 de la loi du 4 août est formel et les organismes dont
les frais généraux dépassent 25 p. 100 du produit de la taxe doivent
être exclus de l'état R. Cependant certains de nos collègues ont
fait observer qu'une partie de l'activité de la fédération bénéficiait
directement ou indirectement à l'État. Par ailleurs la péréquation
des frais de mise à la disposition du consommateur est une pres
tation qui peut se discuter mais pour laquelle une décision doit
être prise en connaissance de cause.
Votre sous-commission désirerait, elle aussi, être éclairée sur ces

divers points.

B. — Taxes budgétisées.

1° Ligne 12. — Taxes sur les céréales ;
Ligne 13. — Taxes sur les vins, cidres, poirés et hydromels;
Ligne l'i. — Taxes sur les betteraves, le sucre et l'alcool, perçues
au profit du fonds national de progrès agricole;

Ligne 58. — Redevance sur les sels de potasse perçue au profit du
ministère de l'agriculture.
Ces taxes ne figurent plus h l'état K. Elles sont reprises à

l'état B et leur produit apparaît au litre Y 111 au budget de l'agri
culture.
Observation de ta sous-commission de l'Assemblée nationale:
L'inscription en crédit au budget du ministre de l'agriculture

des recettes du fonds national de progrès agricole permettra au
Parlement d'avoir une vue plus exacte des sommes employées au
développement de la vulgarisation agricole.
Observation de la sous-commission de l'Assemblée nationale :
Accord pour la suppression. La sous-commission rappelle qu'en

vertu même du décret organique sur le budget, la totalité des res
sources affectées doit être appliquée aux dépenses^ prévues et que
le report des sommes inutilisées sur l'année suivante doit être
prononcé par arrêté du ministre des finances.
2° Ligne 57. — Majoration du droit de circulation sur les vins
perçue au profit de la section viticole du fonds national de soli
darité agricole.
Le Gouvernement propose de retirer cette taxe de l'état K, son

produit devant être rattaché par voie de fonds de concours au
chapitre budgétaire intéressé.
Observation de la sous-commission de l'Assemblée nationale :
Cette mesure représente un excellent exemple de la manière

dont une première remise en ordre de la parafiscalité peut être
poursuivie lorsqu'il i'agit de taxes dont l'intérêt général est évi
dent et dont le but est identique à celui que poursuit le budget
Ce n'est là cependant ou'un premier stade. Il conviendrait ensuite
de réintégrer la majoration au droit principal, à charge d'augmenter
en conséquence le crédit correspondant.
Observation de votre sous-commission: accord pour la suppres

sion.

Ligne 106. — Taxe sur les carburants perçue au profit du F. I.
D. E. S. (section D. O. M. pour l'amélioration routière des
D. O. M.).
Le Gouvernement propose de retirer cette taxe de l'état K et

d'affecter directement aux budgets des départements bénéficiaires
son produit. Il s'agit en effet d'un impôt départemental affecté.
La sous-commiss7on de l'Assemblée nationale vous demande d'ac

cepter la proposition du Gouvernement.
Observations de votre sous-commission sur les taxes budgétisées:
La sous-commission donne son accord pour la budgétisation de

ces taxes. Toutefois, sur la suggestion de M. Armengaud, elle estime
qu'il y aurait lieu d'aller plus loin que la suppression de la taxe
à l'état K. C'est la taxe elle-même qu'il faudrait supprimer et
si l'on estime que les missions dévolues au fonds national de
progrès agricole correspondent à un intérêt général certain, c'est
par les ressources du budget général qu'il faut les financer. Tou
tefois, pour ne pas se voir opposer le règlement, votre snus-com-
mission ne propose pas cette mesure dans le cadre de l'actuelle
loi de finances mais demande au Gouvernement d'en tenir compte
pour le prochain budget.

C. — Taxes nouvelles.

Ligne 38 ter. — Cotisations destinées au financement du conseil
interprofessionnel des vins de Filou, Corbières, Minervois, Clape
et Quatourze.

Ligne 38 quater. — Cotisations destinées au financement du comité
interprofessionnel des vins des côtes de Provence.
Observations de la sous-commission de l'Assemblée nationale sur

les taxes des lignes 38 ter et 38 quater:
Votre sous-commission constate qu'il s'agit de taxes nouvelles

créées par des lois de 1956. Elle vous propose donc d'accepter leur
inscription à l'état K.
Elle fait cependant observer:
1» Qu'il existe ainsi 18 taxes parafiscales au profit de comités

Interprofessionnels pour les vins ou alcqols;

2° Qu'il se crée en moyenne deux nouveaux comités et deui
nouvelles taxes chaque année, limités à une région ;
3° Que toutes ces créations sont d'origine parlementaire, le Gou

vernement se bornant à ne pas y faire opposition;
4° Qu'on peut craindre la création d'un comité par cru viticole,

ce qui risque d'amener une prolifération d'organismes luttant cha
cun pour affirmer la qualité de son produit ;
5° Qu'au surplus, chacun de ces organismes particuliers dispose

de faibles moyens;
6° Qu'en conséquence, l'une des premières réformes de la para

fiscalité doit porter sur les comités viticoles, avec, pour objectif,
de les rassembler au sein du comité national. Si l'on peut consi
dérer l'écoulement de la production viticole, <i l'échelon national,
comme étant conforme à l'intérêt général et pouvant nécessiter
l'intervention de la puissance publique, il en va tout autrement
de la commercialisation de chaque cru qui relève simplement de
l'action des syndicats.
Observations de votre sous-commission:

Votre sous-oommission s'associe, bien entendu, aux observations
de la sous-commission de l'Assemblée nationale. Et ce, d'autant
plus énergiquement qu'elle avait fait une opposition continue au
vote de la loi créant le comité interprofessionnel du cassis de
Dijon, loi qui servit de précédent et de modèle pour la créa loin
des comités interprofessionnels dont l'inscription est à l'heure ac
tuelle demandée.

III. — Centres techniques pro.'essionciefs.

Indépendamment de l'avis qu'elle doit donner sur l'état légis
latif qui, dans chaque loi de finances autorise la perception de
chacune des taxes paratiscales, votre sous-commission a - effectué
en cours d'année divers travaux relatifs à la parafiscalité.
Ces travaux ont été orientés dans le sens défini par l'article 89

de la loi du 4 avril 1955 tendant à une élimination progressive de
la parafiscalité et au reclassement des opérations parafiscales, soit
dans le budget .et notamment selon la procédure des recettes affec
tées, soit dans les comptes spéciaux, soit par le retour au secteur
professionnel avec les garanties qui s'imposeront pour la sauvegarda
de l'intérêt public.
A ce titre, nous croyons opportun de publier ci-dessous le rap

port fait par M. Armengaud sur la « déparafiscalisalion » des centres
techniques professionnels qui paraissent se prêter particulièrement
à cette opération du fait qu'ils se trouvent déjà sous un statut
très précis et très étudié, savoir la loi du 22 juillet 1918. Leur
assujettissement au statut de la parafiscalité (loi du 26 juillet 1953)j
a quelque chose d'un peu artificiel et il semble facile, sous réserve
des distinctions nécessaires, de le faire cesser, en prenant sim
plement les mesures de garanties nécessaires au bon recouvrement
des cotisations et à la permanence du contrôle public.
Il suffirait pour ce faire de compléter judicieusement la loi du

22 juillet 1948. C'est ce qui est proposé dans la présente étude qui
a été communiquée à la commission présidée par M. Barangé.

Nota sur les centres techniques professionnels,

par M. Armengaud, rapporteur de la sous-commission.

I. — Le financement d'un certain nombre d'organismes profes
sionnels de recherches et d'études concernant l'amélioration des
techniques de production — qu'il s'agisse des centres techniques
industriels de la loi du 22 juillet 1918, des établissements profes
sionnels de la loi du 17 novembre 19-53, voire même de centres
techniques professionnels de forme juridique privée — est actuel
lement" assuré au moyen de ressources parafiscales.
Habilités à percevoir des taxes et à en gérer le produit, ces

organismes se trouvent soumis au statut de la parafiscalité, ce
qui implique essentiellement:
Qu'ils sont soumis à certaines modalités de gestion et de contrôle

de l'emploi de leurs ressources;
Qu'ils disposent d'un système de contrainte pour assurer le recou

vrement des taxes à rencontre des réfractaires (intervention des
percepteurs).
Faut-il, à l'occasion de la revision des taxes parafiscales, main

tenir ces organismes dans le cadre de la parafiscalité, ou, au con
traire, les en exclure ?
ll peut paraître à première vue souhaitable et opportun, étant donné

l'impopularité qui entoure tout ce qui a trait à la parafiscalité, de
les en exclure

La réponse doit cependant, nous semble-t-il, être plus nuancée.
Si l'on peut, en effet, estimer qu'à terme il est souhaitable d'ex
clure de la parafiscalité tout organisme à caractère professionnel
— et ceci doit être l'objectif à long terme que l'on se fixe — il
convient d'examiner très attentivement les conséquences pratiques
avoir une telle décision s'appliquant dans l'immédiat et à l'en
semble des organismes susvisés.
Il paraît au préalable nécessaire de rappeler un certain nombre

de principes fondamentaux que les pouvoirs publics ne doivent à
aucun prix perdre de vue d'ans les circonstances actuelles.
II — Principes directeurs. — a) La recherche scientifique et

technique, qui présente une importance capitale et sans cesse accrue
dans l'évolution du monde moderne, est très insuffisamment déve
loppée en France.
Devant une telle situation. les pouvoirs publics n'ont pas le droit

de rester neutres, même dans les domaines qui ne relèvent pas direc
tement de leur compétence. Ils doivent établir les cadres 'juri
diques, économiques, financiers) les mieux adaptés au développe
ment du progrès technique et de la recherche collective et ne pas
hésiter à mettre en friuvre des mécanismes hardis d'incitation et
d'aide, voire de contrainte, lorsque du seul fait de quelques oppo-
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sillons; Us sc trouvent devant une· carence partielle ou complète· 
do l'organisation P.rofcsslonnellc lex.: l'Industrie mécanique ct 
notamment celle do la machine-oulU ; 

b} t:'est en raison du pnrtteularlsme de certaines professions, des 
hllérêts souvent contradictoires qui les opp"scnt ct de leur inca· 
IJacité A s'organiser librement que les pouvoirs publics ont estimés 
nécessaires, dans la pht)tart des ças, de subsiHurr pnr voie d'nu· 
torHd un système de taxes paraflsra1es à des collsattons librement 
tllnscntlrs JHIT les volontés Individuelles. 

nans d'antres cas, l'inscrUon dans le cadre pararlscal a été pour 
les orgtmismes prorcsskmnels 1ntércss6s une simple quesllon d'oj•
portunilé. Ils ont mis en balance les sujétions que celle lormu o 
entralnc, a\·ee les avantnges qu'Us peuvent retirer do la collabora· 
tion des pouvoirs publics, notamment en matière de recouvrement 
des .:ollsallons. • 

nans l'un et l'nuire ca~ Il con\'ient de n.c pas perdre de vue les 
raisons qui ont moUvé l'fnter\'cnth~n des ll0\1\'oirs publics nu mo· 
mrnt o\1 l'on envisage de la supprimer ct do sc posor ln question 
de st\voir ~i ces raisons demenrenl ou non \'niables. On \'erra plus 
loin qne ta n'pause n'est pas unUormc. . 

c) Quet ctuc soU, à l'avenir, Jo statut - parafiscal ou non -· 
des centres techniques professionnels, Il est Indispensable pour 
les raisons r.i·dessus rapl'elées, .qu'en tout état de cause, Us dis· 
Jloscnt·de sanr.llons léga os en matière do recouvrement des· coll· 
salions ct qu'Us reslcnt, en cvnlrer,arllo de celte prérogalive, soumis, . 
l uh ccnlrôlc technique, économ.que ct financier de la puissance 
fHibliqne. 

111. - Ces prlnclpès directeurs étant rappelés, quels seraient pra· 
ciquement les R\'ontages ct les inconvénients de l'exclusion -~es 
ccnlres techniques profcssionuels du ·cadre de la· pn.rallscalllé ct 
quelles conclusions peut-on on tirer 1 · 

L'incidence d'une· telle mesure pnratt devoir être extr~mcment 
variable solon te's organismes conslèlérés, te slalut juridique qui les 
régit, la structure el le degré d'organisation ct d'évoiulion do la 
branche professionnelle considérée. 

1o Examinons, en premier lien. ·le r.as des cènlres techniqueS 
Industriels régis par la loi du 22 juillet 1918: 

Quelles seraient pour ces organismes les conséquences de leur 
retrait du statut de la parallscalité f 

a) Sur le plan des conlrôies, Ils so trouveraient soustraitS au 
contrme du Parlemonl et do la Cour des comptes mals resteraient 
:;oumls en verin des dispositions de la loi organique de t9l8: 

A ta tulcllc.du ministre de l'industrie, rcprént•! par un commis· 
sair~ du Goaverncmcnt disposant d'un droit de velo à l'égard des 
décisions du conscU d'administration: . 

Au contrôle économique et financier Institué par )•ordonnance du '3 novembre t9U ct exercé par un· COnlrOieur de l'Etat. 
Les pouvoirs publics gnrdent donc, en dehors du ~tatut parallscat, 

les pou\'olrs de conlrô.le qui leur permettént de s'assurer quo ces 
organismes remplissent correctement les missions. d'intérét -général 
eiJtroresslonncl qu1 leur sont lmparlles;· 

IJ) Sur le plan du recouvrement des colisatiOns, par conlre, 
l'exclusion des centres techniques prolessionncls du statut para~ 
fiscal ne peut ~tre !ugéo ·satisfaisante si elle n'es~ pas nccom· 
pagnéo d'une disposil on complélant la loi du 22 l"'liol 1918. En . 
onet, aux termes de cette loi, les C('tisatlons (dont o produit cons· 
tltuc t'essentiel des ressourres des centres techniques), sont oblf.. 
gatolrcmcnt versées par les enlrf.prlscs exerçant totalement ou 
partiellement leur activité dans la branche d'aellvlté lnléresséo. 
Ces cotisations sonl recouvrées par chacun èes centres techniques 
induslriels. 

SI ta loi dispose bien que les collsatlons sont obligatoirement ver. 
sées par tes cntrefrises de la profession, aucun!! menllon n'est raite 
des sanclions don serai~nt rrappés les récalcHranls. Dans une pro· 
te.::slon si bien organls~e solt·elle, Il est lnévltilble que quelques 
diSsidcfits, en désaccord avec la majorilé, refusent le versement 
des cotlsalhms qu'ils doh'C:-lt. Comment les lrailer 1 

L'appllcallon aux centres tet:.hniqucs professionnels du stMul de 
parafiscalité permettait de recourir A un syslème de contrainte, en 
hit de raire intervenir l('s percepteurs dans .le recouvrement forcé 
d·cs cotisations. Cette réglementation, en dép1t de· ~es imperrectlons 
8\"ait le mérite de donner une sanction légale à 1 obligation légale 
que conslilue le payement des collsatlons. , 

Dans l'hypplhèse oil le slalut de la parallscatité ccs~erait de sap· . 
pllqucr aux centres techniques. proressionncls1 Il sera tt don~ lndls· 
pensable de dtJter ces organismes des sancto.1ns leur donnant la 
garantie de recouvrement des collsaUons. 

Deux solulions sont possibles: .. 
a) La première consiste à raire Intervenir ,le Iii· A. P. - qui 

n'a Jamais élé pris - fixant les modalilés d application do la tol 
du ~ Juillet 1948 En appH~alion de l'article 471, paragraphe 15 
du code pénal la- seule inlorvention de co texle sullirait 11 frap
per d'une pein6 de simple police (amende de 1.200 F au maximum) 
cen:c qui auront contre\·enu aux obllfaUons ,qu'il détcrml~eralt{-

b) La seconde solution <\ul nous parait s imposer cousJstera t A 
eom léler t'arllcle 8 de la .ol de 19~8 relalir au recouvrement des 
coufnuons en Jnsllluant une peine corrccllonnelle. La rédaction 
pourrait er. être la suivante: 

Tout chef d'entreprise qui n'aura pas dans le délai Imparti 
ve;sé tes cotisations duçs en apr.Hcallon do l'article 8 de la h•i<! 
du 22 juillel 19-~8 sera passible d une amende de ~.ooa A 2\.000 
et pourra t'Nre, en outre, de l'f!mprisonncmcnt pendont huit jours 
a11 plus. 

2• A côlé de3 centreo techniq•••s industriels de la loi de 1918, 
et répondanl au même objet, UIÎ certain nombre d'établissements 
professionnels r~gis par in. loi du 11 novembre 1913, flguronl sur la 
liste des organismes o..uahscaux. 

CONSEIL DB LA RllPUDLIQUJl 

La seule dlllérence pai' rapport au r~glme juridique de centres 
teçhnfqucs réside dans le rail que les membres du conseil d'adml· 
nlslralion sont nommés par le minlslre comrlélent sans qu'il ait a 
prendre aucun avis des· organisallons syndica cs, et que la comP.OSi· 
lion de cc conseil· d'adminislration n'est soumise à aucune r~glc 
pa_rttcullère. Celle souplesse plus grande semble être un des mours 
pour lesquels les dirigeants ncluels de certains centres de ln loi do 
ttl.i3 hésitent à passer sous le régime de la lol de 19~8. 

En cc qui concêrno le recouvrement des cotisations, les élnhlis· 
scmenls professionnels, s'ils cessent de tlgur('r parmi les organismes 

lmrallscaux, se trouveront dC\'ant le mt1me prdblèrr.c que les cenlrcs 
cchniqnes. Il !'Pn\·Iendrllil donc "dtl leur rendre applicable en rnatièrt 

do sanction les dispositions nouvelles qui sont _proposées ci-dessus 
con~ernant l('S ccnt.res techniques i 

So En dehors des ccnlres dont il vient d'tHrc trallé, quelqneJ 
organlsmcs de Corme juridique pri\"~e (association de la loi de 10011 
sont égaltmcnt allmenlés ))ar des rcsourccs parafiscales. · 

Soumis au contrôle Onarwicr dét~oulant du stalut de la parafisca
lité, Us échappr.nt·le plus sou\"ent aux contrùles techniques qui onl 
été é!ahlls par l~s lois de 19~3 ct de 19i8. Il n'est donc pas Ctlrlain 
quo dos tonds provenant do la collrcth'ité soient utilisés lt des tâche~ 
d'intérêt ~'énéral. Il parait dès lors anormal de malnlenlr ces orga· 
nismes pnvés dans le cadre paranscal. Jl serait souhJilablc que CC.i 
contres, dans la mesure ol1 lis ré;londcnt a une néc('ssilé dans la 

. branche professionnelle dont Us rclt,-;cnt, soient im•llés à. sc lrans· 
rormer on centres lechniqucs de la loi de 19~8. Tout en perdant :o 
statut paranscal, ils bénérlcieraicnt nlr.sl du régime juridique des 
cantres techniques induslricls, et nolarnment des disposlllons nou• 
\'elles qui seront prises .en mallèrc de rccouucmcnt d('S cotisations. 

lV. - Ce rapide examen mnnlrc que tes incidences de l'exciu.sion 
des centres techniques prorrssionnels du statut de la paraflscalilé, 
vo.flent nssez sensiblement selon le régime juridique qui régil ces 
centres.. . · 

A c6lé . du statut {nrldlque, d'autres facteurs intcrvicnnerit qui 
montrent "la complexi é du problème ct conduisent à penser qu'il y 
aurait le plus ,rand h1térèt à traiter de racan distincte ct selon de~ 
solutions spécifiques, ll l'issue d'une nnalyse serrée, les divers orga· 

• niSmes piolessionncls de rP.cherchc et d'étudc.acluellcment engl~tiés 
dails la raraliscaiilé. . 

La sous·commisslon de lu· pa.rJ.Oscalllé a, en effet, ~lé amenée à 
·conslaler au cours de ses 1~avaux Qlle la situation des dtaérents 
ccnlrCs professionnels actuclicrnent P.ngi4Jbt.'s dans le statut de la 
paraf1scalilé· dl iTérait très sensiblement en fonction de la structure et 
du·. degré d'organisation et d'évoluHon de ln branche profess!onnclle 
conshférée, en roncllon égnlemEJit de l'Age de c.es organismes et da 
leur degré dP. rodage aussl bien matériel que psychologique. 

Un grand nombre do branches professionnelles ont pris conscience 
de l'lmportanCI) de la rcchcrcho technique .1t de la nécessité de 
coopérer à un effort collcc.ur. Le tonctlonncrnent des ccnlres rclc· 

· vont de ces professions est alors satisfaisant, le recouvrement des 
colisations se tait dans de bonnes conditioni, l'eilert qu'Il~ polir· 
suivent est généralement à la mesure des problèmes qui se posent 
ll la prole~slon. 

11 n'y a, dès lors, que des avanlagcs à les sonslraire au 1·égim., 
parnliscat. Le ccrilre technique des industrieS. _de la londcl"ic, qui 
peut être rangé au nombre des centres professionnels de rccherch<! 
a maréhant bien ,, exprime Justement la crainte qu'un tel syslèmc 
ne tende à renlorr.cr dans 1 esprit du public la confusion trop fré· 
quenlc s'établissant enlrc, d'une part, les collsalions don! la hien· 
talsance n'a Jamais été contestée, ni dans leurs principe.;, certaine~ 
taxes moins bien comprises dans leur objet, dc\·onues lmporulaires 
sous le titre général de « paraf•~calité "· 

Dans d'aulres bi"Dnches proressionnclt_,s, p&.r conlre, ln situation 
est lnin d'tHre aussi satisfaisante. 

Les lncunes tiennent alors sail A l'ifiorg:misalion de la prorcs;ion,. 
soit a la dimension des entreprises d'une branche donnée, soit au 
caraclère très diversUi~ d<'S prr.duclions et de la g~·ande spéciali· 
satlon des produits qui se prêlcnt mal à des rtcherches collec.tive~. 
soit enfin à une volonté délibérée de freiner les recherches, lorsque 
des organismes d'importnlions ont une influence prépondérante. 

Dans tous les cas où il n'cxist~ pas un accord de la profession, 
les centres de recherche végèlont, leurs colisallons ren~rent diiJi· 
cilement, et leur programme manque d'envergure. 

Cerlalns, cependant, après une période de démarrage diŒiclle ont 
pu opérer ces dernières années un eflort de redressement indis~ 
culable que les pouvoirs r.uhlic.s ont le dc,·oir d'appuyer - ou .tout 
au moins de no pas con rarier. 

La décision qui lcndrait à retirer à de tels orgnnlsmcs - quet 
que soit leur régime .juridique propre - le statut paraOscal, irnlt 
sans aucun doute p9ssiblc à l'cnronlrc de l'cHorl de redressement 
poursuivi. · 

Conclusions. 

to La revision de la paraOscalité dans le domaine des orga. 
nismes professionnels de recherche doit éttc prudente . el nuancée 

S'Il apparait souhaitable à lon" terme d'exclure de ln paraOs· 
cnlilé ces organismes prolessionnefs cl de leur donner une très large. 
autonomie, ce serait une erreur, dans les c-irconstances actuelles, 
de tes f.:orlir indislinclcment d'un !'ystème qui a rermis ou pcrmel 
à un certain nombre d'entre ('UX de surmonter tes diŒicullés de ta 
période de déi~larrage et de rodage. Toulc décision devrait donc Glre 
basée sur une élude flélallléc de l'organisme con'iidéré el n'être prise 
qu'aplès un a\"IS moUvé au commissaire du gouvernement, qui est 
Je mieux à mèmc d'apprécier objectivement hl. situa lion de l'orga .. 
nlsme. 

2,o Dans l'hvpolh"sc \'faisemblnble ofi tc slnlut de la parafisca· 
lllé ccssu·a.H de s'aJI(lJiqucr à un certain nombre de ces ùrganismes. 
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il serait indispensable de compléter la législation définissant leur
réelle juridique de manière à donner une sanction légale à l'obli
gation légale que constitue le payement des cotisations.
3° La présence d'organismes professionnels de caractère privé

dans la liste des organismes parafiscaux peut difficilement se Justi
fier. Il conviendrait d'inviter ces organismes à se transformer en
centres techniques industriels de la loi de 1918.

ANNEXE

Rapport présenté par M. Kientz, inspecteur des finances:
objectifs et méthodes de la commission.

La commission instituée auprès du ministre des affaires économi
ques et financières par l'arrèlé du 8 octobre 1956 est chargée « d'étu
dier et de proposer toutes mesures d'application des dispositions
de l'article 89 de la loi du 4 août 1956 ».
Ces dispositions d'initiative parlementaire demandent au Gouverne

ment :

1» De proposer dans le projet de loi de finances pour l'exercice 1957
la suppression des taxes parafiscales répondant à deux critères pré
cis (alinéa 2) ;
2° De procéder avant le 31 décembre 1957 « à une réforme des

taxes parafiscales et des organismes qui en bénéficient « (alinéa 3).
Sur le premier point, le projet de loi de finances est d'ores et

déjà déposé: la commission peut donc tout au plus provoquer le
dépôt de lettres rectificatives.
Sur le second point, par contre, aucune insuffisance de délai ne

gène la commission. Sa compétence est définie de trois manières:
Domaine : aux termes de l'alinéa 1er de l'article 89, la liste des

taxes parafiscales est donnée par l'état annexé à la loi de finances.
Cet état énumère les seules taxes parafiscales dont la perception
suit autorisée; les organismes qui en bénéficient sont soumis aux
dispositions de la loi du 25 juillet 1953.
La commission est donc dispensée de toute discussion doctrinale

relative au domaine de la parafiscalilé : elle doit se contenter d'éla
guer l'état annexé à la loi de finances. Mais il ne lui est pas interdit
d'ordonner ses travaux autour de quelques idées générales, et de sou
haiter que la réglementation ultérieure s'en inspire.
Solutions: l'article 89 demande que la réforme des taxes parafis

cales ait « pour but, notamment, soit leur suppression, soit leur inté
gration dans le cadre du budget ou des comptes spéciaux du Trésor ».
Outre les suppressions, la commission devra donc proposer le maxi
mum de réintégrations et ne laisser subsister qu'un minimum incom
pressible de taxes parafiscales.
Les objectifs de la commission excèdent toutefois le cadre de la

présentation budgétaire: elle doit proposer une réforme, non seule
ment des taxes mais aussi des organismes qui en bénéficient. Objec
tif plus difficile, mais plus essentiel: difficile parce que la tutelle
technique est toujours plus réticente lorsqu'il s'agit de réviser la
mission ou de limiter l'indépendance d'un organisme que lorsqu'il
s'agit simplement de réformer son mode de financement; essentiel
pourtant parce que le financement d'un organisme doit découler
logiquement de sa mission et de sa structure, qu'il faut donc définir
préalablement.
La compétence de là commission ainsi précisée par la loi, la pré

sente note a pour objet de lui proposer;

Quelques principes susceptibles d'orienter ses décisions;
Les méthodes qui pourraient présider à ses travaux.

I. — PRINCIPES

La parafiscalité a pour effet d'imposer à certaines catégories d'ad
ministrés des prélèvements obligatoires dont le produit sera affecté
à la réalisation d'objectifs limités. Obligatoires et affectées, les taxes
parafiscales posent donc. deux questions:

Les opérations financées justifient-elles une intervention de l'État;
L'affectation de recette ainsi réalisée ne peut-elle se faire sous

une autre forme que la parafiscalité.
La première question est préalable et essentielle. Pour que l'État

impose à certaines catégories d'adminislrés un prélèvement spécial,
il faut que les taches ainsi financées concourent suffisamment a
l'intérêt général. Le pouvoir d'appréciation appartient normalement
au Parlement; mais celui-ci l'a délégué au Gouvernement, habilité
à prendre par décret, après avis des sous-commissions parlemen
taires, « toutes mesures de suppression, d'allégement et de simplift
cation concernant les taxes et les organismes qui les gèrent ».
La commission devra donc se demander d'abord si les objectifs

réellement poursuivis par les organismes bénéficiaires de taxes para
fiscales, présentent un intérêt suffisamment général pour justifier un
prélèvement obligatoire; dans la négative, des propositions d'amé
nagement seraient sans objet et la suppression pure et simple s'im
poserait.
Dans cet examen, la commission ne peut s'appuyer sur des règles

précises. D'application délicate, les deux critères suggérés par la
loi (pourcentage de frais généraux et pourcentage de recouvre
ment) ne lui fourniront que des indications. Elle peut seulement
poser en principe la suppression des taxes dont les objectifs n'au
ront pas été reconnus d'intérêt général. Mais la valeur des objectifs
dans l'opportunité d'un prélèvement, devra être appréciée par cas:
il sera seulement proposé de regrouper l'étude des organismes qui
poursuivent des objectifs analogues, afin de faciliter des solutions
homogènes et d'éviter, conformément au vœu des sous-commissions
parlementaires, de confier des actions similaires à des structures
administratives disparates.
L'affectation d'une recette peut être obtenue par la parafiscalité,

mais aussi, et de plus en plus,' à l'intérieur du budget général.

La présentation actuelle du budget offre en effet quatre possibilités
de lier une ressource à une dépense:
— intégration du produit de la taxe à l'état A et ouverture d'un

crédit de subvention;
— intégration de la taxe à l'état B et ouverture d'un crédit au

titre 8;
— rattachement du produit de la taxe au budget par voie de fonds

de concours ;
— ouverture d'un compte spécial.
Ces quatre formules représentent des degrés croissants de liaison

entre le produit de la taxe et la ressource. Dans le premier cas
n'existe aucun lien de droit, mais un lien de fait peut résulter de
la prise en considération par le Parlement ou l'administration du
produit attendu de la taxe. Dans les trois autres cas, il y a un lien
de droit: dans le deuxième, l'évaluation de la ressource fixe un
maximum au crédit, mais une augmentation reste possible en cas
de plus-value; dans le troisième et le quatrième, le lien est plus
automatique encore.
Pour n'être pas arbitraire, le choix entre la parafiscalité et le

budget doit traduire la réalité: si l'affectation est obtenue par la
parafiscalité, l'organisme reçoit ses ressources directement des
contribuables assujettis à la taxe; si elle est réalisée dans le cadre
du budget, il les reçoit de l'État. Or, dans bien des cas, la décision
découle logiquement de la nature de la taxe, ou, lorsque sa nature
parafiscale n'est pas douteuse, du rôle joué par l'organisme béné
ficiaire. Il semble bien qu'à ces deux points de vue l'état P fasse la
part trop belle à la parafiscalité.

1" Les redevances de péréquation et de compensation sont consi
dérées comme parafiscales au regard des entreprises qui les sup
portent, et sout soumises de ce fait aux dispositions de la loi du
23 juillet 1953. Mais elles constituent par ailleurs l'accessoire de la
fixation des prix, donc leurs modalités, et notamment leur taux,
devraient relever du seul ministre chargé des affaires économiques,
alors que l'article 4 de la loi exige également l'intervention du secré
taire d'État au budget.
La commission pourra, soit contester que les taxes de péréquation

aient un caractère parafiscal, soit leur réserver, à l'intérieur de la
parafiscalité, un traitenient particulier écartant notamment l'appli
cation de l'article 4;

2« La loi ne considère pas comme parafiscales les taxes pour
service rendus. On trouve néanmoins à l'état P des taxes qui
peuvent être considérées comme la contrepartie d'un service rendu,
par exemple:
— ligne 130: taxe perçue par l'office national d'immigratiion à

l'occasion du renouvellement des autorisations de travail des
étrangers ;
— ligne 131: taxe de visa des conventions d'affrètement perçue

par l'office national de la navigation;
— ligne 139: redevance perçue par l'établissement national des

invalides de, la marine pour remplacement par duplicata d'un brevet
professionnel maritime adiré:
— ligne 142: relèvement du prix de vente des feuilles de rôle

d'équipage (même bénéficiaire que ci-dessus).
Ces prélèvements ne semblent pas avoir leur place à l'état P;
3° Taxes accessoires à un impôt:
Les « budgétisations » recommandées par le Parlement paraîtront

d'autant plus logiques que les taxes frappées seront plus proches
des impôts qui alimentent traditionnellement le budget de l'État ou
des collectivités locales.

a) Certaines taxes réputées parafiscales remplissent cette condition
au maximum, ce sont celles qui présentent la double caractéristique
d'Olre un accessoire ou une quote-part d'un impôt, et d'être perçues
en même temps que des recouvrements fiscaux et leur réintégration
satisferait au principe selon lequel l'accessoire doit suivre le prin
cipal: la forme de budgétisation adoptée ne dépendrait plus alors que
de l'activité de l'organisme bénéficiaire.
Si celui-ci, démuni de toute personnalité juridique régulière, se

contente, sans assurer lui-même un service, de distribuer le produit
de la taxe à d'autres organismes qui, eux, assurent un service, il
serait plus simple et plus clair que l'État encaisse la recette et
verse lui-même la subvention aux utilisateurs réels. Disparaîtraient
ainsi, notamment:

— le fonds national de progrès agricole qui distribue à plusieurs
organismes le produit d'une taxe sur les céréales (ligne 12) et d'une
taxe sur les vins, cidres, eaux-de-vie, poirés et hydromels (ligne 13) ;
— le fonds national de solidarité agricole qui reverse à la caisse

naiionale de crédit agricole une majoration du droit de circulation
sur les vins (ligne 5») ;
— le conseil supérieur de la pêche qui reverse aux fédérations

départementales le produit des taxes piscicoles (ligne 57).
Si au contraire l'organisme bénéficiaire est doté de la personnalité

juridique et assure un service, le choix reste ouvert entre le
titre VIII, le fonds de concours ou le compte spécial. Seraient
budgétisés selon une de ces formules:

— les quote-parts du droit de circulation sur les vins attribuées
à l'institut national des appellations d'origine et au comité national
de propagande en faveur des vins (lignes 33 et 33 bis) ;
— la quote-part de la taxe forestière attribuée au centre technique

du bois (ligne 53) ;
— la quote-part du droit sur les permis de chasse attribuée au

conseil supérieur et aux fédérations départementales de la chasse
(ligne 55! :
— les cinq centimes additionnels au foncier non bâti attribués

aux fédérations départementales agréées de groupements de défense
contre les ennemis des cultures (ligne 5fi) ;
— la cotisation proportionnelle au chiffre d'affaires attribuée au

centre technique des industries de l'habillement (ligne 111) ;
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- l'unposillon n1ldlllonnclle à lit jliü.lqlr.' crVée_ au profit de l'asso-
cia lion frnnt:nlse de_ nçmnnllsnlion (lig:I)O 121}; · - . 
-la Jlal'llt:lpatlon nu prolluit dll droit· de Umbrc des connaisse

ments allrlllutlc b.· l~UlniJHsscincul -nnli1;mti.r des invnlidcs· de lil 
111arlne (lt~n~ HO\. 
. bi PoUt· d'autres lnxcs pnrnfiscnlcs, le rarnclère • pnrisilnire 11 rst 
moins Uagrant: ce Sont celles dont, soit l'assletle, soit le rccou-
\Tcm•.mt, rc~lcnt uul<momes. - _ 

Ain~i dh·crscs coHsallons prorr~slonnell_rs, -quoique proporttonnelle3 
nu chiUre d'aHalrrs ou nux salaires,· sont recouvrée:;·par les_ orga
nismes eu~Nm,mcs. - ... ~ · . 

ll'nutrcs, à l'lnYcrsc, Q.uohtue ·per_cue_s -pur· les comptables publics, 
ont uno asslclle aulonllmc, .Jmr_ eXI!~lpie:- - : 
~ les tnxrs mî prùflt du ronds naur.nal de l'habitat, rccounéc! 

rar ltH romplablcs du· Trilsor ou de l'enregistrement (lignes- 126 
et 121); · · - - - . 
-les taxes au t•ront· de l'O. -N. 1.- r.. ·llis::nes 3- b.- H ter) ou- de$ 

comitlls r~gionaux Ylliculcs (ligne:; _Ji à 3.3 bis}'-- perçues par .les 
contrlhutlom .hullrcclcS t·lc. · 

Toutes tC~ · taxes C"nl- une cxhtènce bien réelle (saur h. raire 
recu':lvrer les l'r('tilil·rcs par de::; I'Onllll!ll?les publ.les, ce -qui··ram~~ 
fl('rlltt au c.:as Jlr~~é·Jcnl~, ·tcur 11nalogm n\·ec d>Js inlpùts fourmt 
une md.kalîon mais n'lmpost' p.\5 une' ~olution, cc qui les rapproeho 
drs tnxcs \'érllalllcmcnt paraO:;cdlcs; 

-i0 LQS lnxes do l;élat P qui ne rf!'lèvÇnt pas dés catégQrles p-ré: 
~'~dentes peuvent ëtrc 'tunllnécs da tnxes paroflscales par nntur.,. 
Ln supprcsslcm de· ccrlnlm:s li'entre elles pourra. Nre ·prononcée, soit 
pou:- cnuso dïnutilité tmbllque; ·soit pour---d'autres motifs, pnr 
exemple· . _ . 

-une inclllence ,fâcheuse: c'est nliisi- qu'il_Q--~élé_ reproché nu 
droit de 1 p. 1(10 perçu .Sur les mnrcllés ·do trn\·d'uX puhlldi passés 

·dans ln region p;nlsitmne nu prolll _de_ divers -é.tnbl_issements l10spi· 
tallors de crlte région (1\~no 1:!8) do greycr les prix do· la cons
truclion i · · - -_ · · - --: - · - ·. 

-. - un· rendement trop faible: nlnsl le .produit dés· droits de ·chnn~ 
c~llcrie (ligne 2) 1~0 couvre que le quarf des déjum.se::. de ~·ornee· 
nmsl ~ncorc ln surprime_ sur les ~onllolts d'assurance-vie nu. pron! 
du fond!, de majornLion ùe rentes -..ïagères constituées à Hire onereux 
-(ilh~llc 70) na prmtuit que dix rnmions nlors que la subvenllon da 
l'l~mt t~msanéc nu ml!mo objel est-de l'ordre· de huit milliards; . 

-·un recouvrement notoirement-Insulfisnnt: ainsi· ln mollié seule· 
mr.nl ·de ln taxe. sur les musses do èlmnvre {ligne 20) est mise en 
H·COI.l\"rL'Illl'nt. · 

1."1 tnns mnlntcnucs -pOurront ·Mi-e réintégfécS ·nu budgét e~ 
rünsuléralit•n, non 11lus de leurs ca.rnctéristiqttcs, mois de ln nnluro 
de~ services rondus par les orgamsmcs ou les fonds bt\fléflclaircs. 
J: y o. lntérèt L'Il criel à rc_g:;-oupcr doits la budgt:t- rensemble des 
nwye_ns d'ucliol)- directe .du l'Etui, et à n'alimenter par la para~ 
U:;cahhL qut~ les .lntervenlions élrangêres __ aux· responsabilités qu'il 
nssurne. Or, c~o•rt.1Ins organismes ne- sont" _que des prolongemenlii de 
ractîon ndminhilralh·c, cl il serait normnl de décrira leur .acHvitL'
C!.,tns le budget de" scn·ires qu'ils prulotlgent, poUr réserver le 
radn~ parnllsl'al à Cl:llX _qui ont un domaine propre, des objectH.:. 
m'll'IHIJne:; par rapport à l.'eux de l'administration. 

IJnn~ une cer-taine mesure, celle discrimination sera orientée par 
l,t nature jurldif{UC des organismes, lorsqu'elle traduit le degrcJ 
,r.:tut:ltlf•mlc du leur objectifs: ainsi l'nb5encc de personnalité de tels 
(·J~do; sr.ra pnrrois le signe que son action dillèrc peu de :::~Ile de son 
llttnls.lèr(! de tutelle. Mals H 11e peut s'agir là que d'ind~cntions cor 
Il nr_n,·e ntiSSI bien q_ue le droit ct le tait soient en désaccord: 'c'est 
J•rêcJ3émcnt pour les harmoniser qu6 la <'Ommission n lo pouvoir de 
propcber Jn réforme des organismes pnr:J.llèlement à celles des taxes. 

Dan.:. prCSf111C tous les cas, la solution ne dépendra donc que de 
ln réponse t1onnée aux den:x questlons de_ iond: · 

- ~st-il IJilllf•rlùn de hlire exécuter cerlnines opé"ratlons par des 
urgnnismos uutl•nomes piu{ot que par J!Ettlt lul-mème '1 

- sl l'or~anl.!-m6- autonome 1m•.-Ht J,référalJie, ·vaut-ii mieux lut 
r~c;ervrr liJh! taxe pnmnsrnle que lui nrsor une sullvention ou lui 
arr~cter une re.!=sourc•! budg:t:laire '( 

1A romml:>slon rwut seulement 11oscr en prim·ipe l'intéurntion nu 
hndget des ta.xrs nfTr::técs à des objectifs nnnlngucs à ~rnx dont 
l'Etat ns~ure direrlt~rnent Je financement, intér•ralion d'autant plus 
poussée que ronalogie pilrnltni plus glû.nde. ~ 

Tt - ~IETI!OüES 

· tn ll~te ~es taxes )lnrafifcnlcs dont ln perreption rst autorisée 
pcnatmt l'année_ ·1956 (élat P) l:O_-,l.llOrle-126 lignes. J.e produit des 
taxes cs~ évalue à Cll\'iron GJ uullmrd:; (taxes de péréquation n:on 
comprises), dont 28,l milliards nu titre du ministère de l'agriculture~ 

L'esscnlicl dr. ces ressources rsl affecté à un nombre réduit 
d'objccms, d'ordre {~conomiquc: 2tJ miliiards reviennent à l'O.N.I.C.

1 
7 milliards sont desllnC.> à I'exrortntion du sucre, 5,5 milliards 
s_errcnt il. la réiiO\'ntiJn de -l'ha bi at {1nxe sur les loyers), 5,3 mil· 
hards nltmtmt~nt le fonds do dé\'e!oppemenl clnématogrnphlqu') 
(taxe sur le pnx des places), 3,9 mtnmrds nnanccnt r~Iectriflctttlon 
rnrate et ,1,6 milliard à ln recherche pétrolière. Ainsl.:Hi taxes (dont 
tl po~1r 1 O. N. l. (;.) sur lee; 126 I'lurnissent prùs de GO p. 100 du 
protlmt total. · 

Le proJet de lot de finances pour 1957 propose en annexe {état K) 
un~ lisle. nssez difTéret:tle de celle de 11année préeédenle: ln compa
rnbon réH~lo deux adth!io!ls ct ncur.suppressions, dont deux en oppll
cntton du dcuxl~me almca do l'arhcle HO (cl. en annexe 1 le lexie 
de l'arlkte 91 du luojet de loi). · 

Pour_ lui pcrmr Ire d'élmllcr chacune de res tnxes, 11n ordre ct 
une J•ro-:o('iduro d'cxmnrn \'Ont maintenant t'lire proposés il ln 
rommlsslon 
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fo .Ordre d'urgence. 

·L"drth'l~ gg d~J ln. loi dù- 4 ao_l\t 195G demandait ·au Gom·ernem~nt 
de fJIOposer dans une premfèr~ Çt_np_c_ 111: sUpr.feSslon des lü:\;CS rop~n! 
dnnl à.deux crilèrEs 11récis: dépas::seJrtt:.nt d un·'pourrcutnge de fl'\llS 
gén(rttux et d'un J•Ourcentnge de nOn-recouVrement. Commentant 
les deux .suppressions proposées à ce. til_ro par le projet· do loi dq 
Dnnnres. pour _195ï, l'exposé !les motif3 de l'artir.le 97 pt~eisc: 

a J•an"s ·un ccrli1in nombre do ras, ·une ·appliçntion extensive et_ 
1UI"Idiqu~menl -t"ontesl~ble des.- CI:itères .... nurnlt, sans doUte coridu!t 
à certaines proposi_tlons- de . suppression: ll a semblé _ préf~rnblc_ de 
soumP.ltre ces ca~ ·à l'mrJs de la· conuriissioh qui vîent d'Olra 
lfé$;it;n~e .... • . . - - . . : 
· Ln dlrecUon du budget- ct la mission de contrOle. d~s -entreprises 
b'!néRcl_ant de la cnranlie do l'Etat ont- en elfet -~tudlé un certain 
ri''rilhre de ·~IIPIU!'J_:,i<•ns'irispfr,!es soit Jtnf une tlpplication cxtonSh·8 
des critl·rcs de t'n'fUrie ro, soH- par comidérntlons parll~ullèrçment 
cvmtllncantcs. Ln ·cmnmis~ion ·peut trouver- dans . ces ~tulles les 
61Cmcnl.s d'un tJrernier train d_e JlroposHions, permettant_ de ·d6pèiser 
des lettres rectiflcaU\·cs amnt l'adoption de ln lOI de f'h~ances;:alnsl 
serait évitée la perCcplion en 1%7 de lolXeS particull~rement inoppor-' 
tune:;. La cvmmlsslon .}lBUt nu contoni~~ rejctt'r t'elle suggesflon 
comme incompatible n\·ec le rythme de ses tra\'alu et les méthodeS 
qu'cil~. entend sui\ie. _ _, · 

2° Classement des taxes. 

Ind6pcndnmmcnt de cetlc suggestion, il parait souhaitable que 1_, 
commfssion- examine les taxes dans un ordre' aussi logique qUI;l 
possible.· Dinrs critères peuvent ·inspirer un classement. Los -étntS-
annexés · nl)x .lois de fln_ances regroullent les taxes d'après le mirits.: · 
tèrc de tutelle do l'organisme bénéflcinll'c: les sous-commissions ·par.:. 
Jcmentnlrc t•nt retenu ccUe. méthode. On peu! encore clrisser- sOit 
les- taxes selon leurs· carnc~t1ristiqucs {conformément ou srhémà 
esquissé d,ms ln·premlère parUe de _celle note), soit les orgnnlsmeS 
selon leur _nature juridique (voir en annexe 2, ·te classement ôtabll 
par l.n mission de •control~)-; ces deux critères ont un Intérêt d.>Clrl"" 
nal, mals nr:pcuront orienter un exnmcn critique; . ·- ~ 

Uno clnssiflcntion fondée sur t•aclivilé des organismes· parait plus 
ronrormc aux ohjectHs as:;igilés à la commission. de plus, ellô 
tllustre les raisons d'cHro de .la parafiscalité el elle peut- facUHe.r 
l'adoption de solutions ,homogênes. · 

,- 0~ trom·era 1onc en nnne_xe (n° 3) un classement élnbll d'nprll~ 
1 ObJCt des orgnnismcs OU fonds )J(!néOclnirer;; des taxes p;uafiscaleS 
figurant à l'état P. Rn dl:pit de _quelques hésîtaUons, on veut· diS· 
linguer -tes six objectifs sulmnts: . 

io pbjet ndminlslraliC (pnràflsl'alilé ndministrnli\"C): les quatrÔ 
orgnmsn~cs dnssés sous cett_e rubrique, qui ont tous ln forme jurl
dii"[Ue d 6Inblls::emcnts pubhcs, exercent une nctivll6 très voisine 
de celle des sen·iÇ,f'S ministériels. Ils- gô:ocnt lt'-S interventions de 
l'Etal d.1ns le domaine: 

- de l'assistance juridique n.ux r!Hugiés; 
- de In cu Hure et du commerce des céréales; 
_.. du. cinéma; 
- de qmrnisrnUon des travailleur~ étr.1ngers. 
2o Assistance ct solidarité (pnrafiscnlité- sociale): les organismes 

énumérés rclèven_t de quatre rubriqUes: 
- orgnnlsmes complétant lrs régimes Ile sécurilé soclutc, soit en 

C?uvrnnt pour certnlne5 cntégorles de personnes les risques (OU tel 
d .entre eux} normalement cOU\'erls par ces rénirnes soit en nméliO· 
rnnt l'Indemnisation assurée par ces rér•imestl soit' enfin en géran-t 
des œuvres sociales complémentaires; tl · ' 

- organisme couYrnnt un ;lsque qui ne relève pas de la s~curlté 
sochle: la destruction des récoltes viticoles équivnut en {'fTet au 
ri.squ~ chû~age couvert pur d'aulrcs mé 1nismes que ceux de Iii 
,'iCCUnté SOC tale~ 

- fonds majorant dès prcstn.tlons d'assurance ou de cnpltalisalion • 
- lands à cnrnc_tôre d'nsslstnnce; . .' 
3o necherche J~chnique ct torma_lion prolessillnncllc {parafiscalité 

technique) : · 
, Ccl intitu_lé _rend compte, -~·loon de toute l'nctlvHé, 1'1u moine; d~ 

1 objeclr- pnnc1pal des orgamsmes cités. comme henucoup revütent 
la f~rme de centres techniques de la loi du 22 juillet i'J}S, la clnssl· 
ftcahon tient compte de cr.t élém(·nt juridique· · 

.4° ~,te_présentopo~ el _défens_e ~'i!ltér~t (pa'rnnsct"llité profession~ 
ne.!lo): tl.pcut s agar, soat des mkrèl3 d·une profession délcrmln6c· 
SOit d lnturëls plus génémux (pl'~he, cha-sse, épilrgne). Lc9 tueS 
sçr\'ent à financer, outre•les dépenses de fonctionnement des ore-a:. 
msmes, des aclions variées telfes que propaoande répreso::Ion des 
r~nudcs, ~ontrMe de la quall16, mois aussi ré'chr.rc'he, stoc-~nge mi 
ntde. -il l exportation; celle rubrique empiète donc parfois sur là 
pr6cl!dcnte ou la suh·ante · - · · 

5° Inter\'Cntions l'ic<!nom'iqucs: l'expression de tt pnrnnscnlil4! éco· 
nomlf\ne n peut _être r~sen·éc à de:; actinn9 direcle.s sur ln productioii 
des r che.sses. (l_m'e.shssements, r::dnction des prix de revient) oû 
l~ur comf!lcrcl_a!.Jsahon (orgnnisatinn ct sonlil'n des mn.rch6s), objec
lils Jlhts Jrnmcdmts que ceux de ht parafisl'n.lité dite lcchnique· 

Go Les redevances de péréquation ct de componwllon nC cOnsU 
tuent qu'~1ne modalité de l'action sur tes rnal'chés mais leur~ 
carnctérlsliqucs nulorlscnt une rubrique pnrliculîèrc ' · . 

A l'Intérieur dps_ d_islinclions proposées, l'é_lntln dês taxes pourra 
~.Ire faile par ffillll5tcrc, nfl_n de limilcr 1(-.c:; déJliOcemenls dC9 (OflO• 
tmnnalrcs de tulelle. Devrnwnt de même [aire J'objet d·un exameù 
unique 1cs orgnnl:;mes dont les ressources rclhcnt de dlrcrses 
rubriques {0, N. 1. C., par exemple) •. 

l.'l 
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18

B. — Procédure d'examen.

1 ° Documentation.

Malgré les apparences, la commission ne dispose pas de délais
excessifs vu l'ampleur des objectifs et le caractère délicat de cer
taines décisions. Mais elle peut heureusement s'appuyer sur les tra
vaux antérieurs:

— du comité central d'enquête sur le coût et le rendement des
services publics, dont les conclusions concernent plusieurs orga
nismes bénéficiaires de taxes parafiscales;
— des sous-commissions parlementaires, dont les rapports pré

sentent une élude détaillée de chacune des taxes. Le plan de ces
études est généralement le suivant: rappel des textes institutifs,
description des taxes, gestion des organismes, recettes et dépenses
jusqu'à l'exercice 1953 inclus, observations de la sous-commission.
ll est évidemment inutile de reprendre les recherches faites à cette

occasion par les rapporteurs et la mission rie contrôle. Dans leur
partie descriptive, les documents parlementaires n'appellent le plus
souvent que des compléments:
— mise à jour (modifications réglementaires, résultats financiers

postérieurs à 1955) ;
— précisions plus grandes sur l'objet des taxe?, leur utilité et leur

emploi; en cas de besoin, la commission pourra faire appel à la
mission de contrôle, mise à la disposition des sous-commissions
parlementaires, ou à l'inspection des finances.

2° Séances.

La commission a décidé avec raison d'exclure de ses séances les
représentants professionnels: tous les renseignements nécessaires
peuvent en effet Cire fournis par les ministères de tutelle, les contrô
leurs d'État et les membres de la mission de contrôle. C'est à
ces trois catégories de fonctionnaires qu'il est proposé de faire appel,
dans les conditions suivantes:
— les ministères de tutelle délégueraient à la défense des taxes

des fonctionnaires (d'un rang aussi élevé que possible), que les
membres de la commission entendraient après avoir pris connais
sance des documents parlementaires; limités à une simple mise au
point et préalablement distribués, les rapports de ces fonctionnaires
pourraient être assez brefs;
— les contrôleurs d'État figureraient en principe l'accusation, tous

les organismes gestionnaires de ressources parafiscales étant soumis
au contrôle économique et financier de l'État prévu par l'ordon
nance du 23 novembre 19U;
— les membres de la mission de contrôle seraient cités à titre

d'experts;
— les séances (convocations, commande et diffusion des rapports)

seraient préparées par le secrétaire, chargé des contacts avec les
services intéressés ;
— les décisions de la commission seraient mises en forme par le

rapporteur, qui préparerait des textes modificalifs et le rapport
d'ensemble au ministre.
A l'ordre du jour de ses prochaines séances, la commission peut

inscrire :

— soit les affaires les plus urgentes (propositions déjà mûres) en
vue d'une application immédiate;
— soit, les affaires en apparence les plus faciles (parafiscalité dite

technique) dont l'examen lui permettra de roder ses méthodes;
— soit au contraire les affaires que l'on peut prévoir plus délicates,

pour éviter toute précipitation ultérieure.

ANNEXE N° 164

(Session ordinaire de 1950-1 957, — Séance du 13 décembre 195G.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée, nationale tendant à
fixer les délais de dénonciation des forfaits en matière de béné
fices industriels et commerciaux, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 13 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 décembre 195G. l'Assemblée nationale a
adoplé, en première lecture, une proposition de loi tendant à fixer
les délais de dénonciation des forfaits en matière de 'bénéfices indus
triels et commerciaux

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous pris de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemiblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale.
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemiblée nationale a adoplé, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dispositions du deuxième
alinéa de l'article 6 du décret n° 55-HiG du 'M avril la dénon
ciation des bénéfices forfaitaires fixés pour la pério'e biennale
1955-195G est reportée aux deux derniers mois de l'année "1957 et aux
deux premiers mois de l'année 1933, suivant que le forfait est
dénoncé par le contribuable ou l'adminislralion.
A partir de 1937 et de 195S, les délais de dénonciation des forfaits

seront, suivant la même distinction, placés au milieu de cliaquo
période biennale pour laquelle le forfait est fixé ou reconduit.
Dans le cas de cession ou de cessation d'entreprise, le bénéflre

imposable de l'année en cours sera fixé au montant du bénéfice
forfaitaire de l'année précédente ajusté au prorata du* nombre de
mois, conformément au dernier alinéa de l'article 6 du décret
susvisé.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 décembre 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER,

ANNEXE N ° 105

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 13 décembre 195G.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemiblée nationale, tendant à
modifier l'article 372 du code rural concernant la vente, l'achat, le
transport et le colportage du gibier, par M. de Pontbriand, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le bien-fondé de la modification proposée
du code rural est juslilié par la raréfaction et la disparition à brève
échéance de certaines espèces de gibier. Comme le fait ressortir
M. Boscary-Monsservin dans son rapport, la législalion actuelle
manque de souplesse et ne permet pas de prendre des mesures de
protection valables dans un cadre régional.
La commission de l'agriculture du Conseil de la République, tout

en conservant l'esprit du texte voté par l'Assemblée nalinoale, a cru
bon d'apporter, sur l'avis du ministre de la justice, certaines modifi
cations de rédaction:

a) Dans la première phrase de l'alinéa premier de la proposition,
il est apparu préférable de reprendre les mots «...où la chasse n'y
est pas permise », figurant dans l'article 372 du code rural, au lieu
de «...où la chasse n'est pas permise ». Cette formule étant suscep
tible d'entraîner des interprétations différentes de la part des tribu
naux et donc de nuire à l'efficacité du texte;

b) Dans la deuxième phrase de l'alinéa premier, et afin d'être
fidèle à l'esprit du législateur, il a semblé utile de préciser que seul
est interdit le transport en vue de la vente; à cet effet, la phrase se
terminerait ainsi: « ...l'achat, le transport en vue de la vente ou le
colportage ». Cet additif ne privera pas les chasseurs de la possibilité
de rapporter à leur domicile le gibier qu'ils auront tué eux-mêmes.

TABLEAU COMPARATIF

Texte actuel du premier alinéa de l'article 372 du code rural:
Dans chaque département, il est interdit de mettre en vente, de

vendre, d'acheter, de transporter et de olporter du gibier pendant
le temps où la chasse n'y est pas permise.
Toutefois, le ministre de l'agriculture, assisté du conseil supérieur

de la chasse, peut réglementer la mise en vente, la vente, l'achat,
le transport et le colportage des animaux classés comme nuisibles
et régulièrement détruits dans les conditions prévues aux articles
373 et 393.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Dans chaque département, il est interdit de mettre en vente, de

vendre, d'acheter, de transporter ou de colporter du gibier pen
dant le temps où la chasse n'est pas permise. Pendant le temps
où la chasse est permise, pour sauvegarder certaines espèces parti
culièrement menacées, le préfet peut, exceptionnellement, pour une
période n'excédant pas un mois, en interdire la mise en vente,
l'achat, le transport ou le colportage.
Le ministre de l'agriculture, après avis du conseil supérieur, peut

réglementer la mise en vente, la vente, l'achat, le transport et le
colportage des animaux classés comme nuisibles et régulièrement
détruits dans les conditions prévues aux articles 373 et 393.

Texte proposé par la commission de l'agriculture:
Dans chaque département, il est interdit de mettre en vente, de

vendre, d'acheter, de transporter ou de colporter du gibier pendant
le temps où la chasse n'y est pas permise. Pendant le temps où
la chasse y est permise, pour sauvegarder certaines espèces parti
culièrement menacées, le préfet peut, exceptionnellement, pour une
période n'excédant pas un mois, en interdire la mise en vente, la
vente, l'achat, le transport en vue de la vente, ou le colportage-
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(1) Voir: Assemblée nationale (3S législ.), n°« 3174, 33G1 it
in-So 322.

(1) Voir Assemblée nationale (3e législ.), n»« 2131, 2997 et in-8°
271; Conseil de la République, n° 69 (session de 1956-1957).



453 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Le ministre de i'.igricullure, après avis du conseil supérieur de l<»
chasse, peut réglementer la mise en vente, la vente, 1 açnat, te
transport et le colportage des animaux cla«$«és conune nuisiu.es ei
régulièrement détruits dans les conditions prévues aux articles
373 et 393.

Votre commis-ion vous demande d'adopter la proposition de loi
votée par l'Assemblée nationale en la modifiant de la manie te
suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique (nouvelle rédaction proposée par la commission).
L'article 372 du code rural est modifié et rédigé comme suit:

« Pans chaoue département, il est interdit de mettre en vente,
de vendre, d'acheter, de transporter ou de colporter du gibier pen
dant le tem ps où la chasse n'y est pas permise. Pendant le temps
où la chasse y est permise, pour sauvegarder certaines espèces
particulièrement menacées, le préfet peut, exceptionnellement, pour
une période n'excédant pas un mois, en interdire la mise en vente,
la vente, l'achat, le transport en vue de la vente, ou le colpor
tage. .

« Le ministre de l'agriculture, après avis du conseil supérieur de
M chasse, peut réglementer la mise en vente, la veinle, l achat,
le transport et le èolpnrtaae des animaux classés comme nuisibles
e! régulièrement détruits dans les conditions prévues aux articles
173 et 3!;3. »

(Les alinéas suivants sans changement.)

ANNEXE N ° 166

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 13 décembre 195t>.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 79 de la loi
n° 48-1360 du 1 er septembre 1948 aux fins d'étendre aux proprié
taires d'appartement les possibilités d'échange avec* tout locataire
ou occupant bénéficiaire d'un maintien dans les lieux, présentée
par .M. Reynouard, sénateur. — (Renvoyée à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 79, tout locataire
ou occupant bénéficiaire d'un maintien dans les lieux est autorisé
à échanger, sous certaines conditions, jes locaux qu'il occupe, en
vue d'une meilleure utilisation familiale.

Ce droit d'échange est-il possible sous les mêmes conditions
lorsqu'il est exercé entre propriétaire d'un appartement et un loca
taire ou occupant d'un autre appartement ?
A première vue, rien na semblait s'opposer à cette extension du-

texte et telle fut l'opinion de M. le garde des sceaux, ministre de
la justice, répondant à une question écrite qui lui avait été posée
sur ce point précis.
Malheureusement, tel ne fut pas l'avis de la jurisprudence et,

tout dernièrement, dans un arrêté rendu le 29 juin 1956, la négative
était retenue.

Or, il est difficile de comprendre les raisons qui feraient que le
propriétaire d'un appartement puisse être défavorisé par rapport à
un locataire ou à un occupant d'appartement.
De nombreux jeunes ménages, aux fins de ne pas être expulsés,

ont dû acquérir l'appartement occupé par eux, souvent avec l'aide
financière de leur famille; mais cet appartement, par suite de la
survenance bien naturelle de jeunes enfants, est devenu aujour-
d'hui trop exigu pour les besoins nouveaux de la famille ainsi
agrandie.

Un échange serait souhaitable avec des locataires ou des occu
pants dont la famille a subi les.eflets inverses par suite de décès
ou d'installation d'enfants hors du foyer paternel.
Il semble donc que la réforme de l'article 79 s'impose et c'est

dans ces conditions que j'ai l'honneur de vous demander de vou
loir bien adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 79 de la loi n° iS-1300 du 1er septem
bre 19i8 est ainsi modifié:

« Tout propriétaire d'appartement et tout occupant bénéficiaire
d'un maintien dans les lieux, ainsi que tout locataire, est autorisé
à échanger les locaux qu'il occupe, en vue d'une meilleure utili
sation familiale, sauf le droit pour le bailleur, lorsqu'il s'agit de
locaux loués, de s'y opposer pour des motifs reconnus sérieux et
légitimes.

« Chaque échangiste doit ^au préalable avertir son bailleur par
acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec accusé de
réception. Si le bailleur entend s'opposer à l'échange, il doit,à
peine de forclusion, saisir la juridiction compétente aux termes
des articles 46 et suivants ci-dessus dans un délai de quinze jours.

« Les échangistes restent respectivement tenus envers leurs bail
leurs respectifs de leurs obligations originaires. »

ANNEXE N° 167

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 13 décembre 19J6.J

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de Ifcis-
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi modi
fiant 1 article 198 du code péna!, par M. Gaston Charlet, séria-
leur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui nous a été soumis eu
première lecture et qui tend à la modification de l'article 1V8 du
code pénal est inspiré par une préoccupation d'efficacité.
L'article remis en cause prévoit, dans son alinéa 2, que les

fonctionnaires ou officiers publics qui auront participé aux crimes
ou délits qu'ils étaient chargés de surveiller ou de réprimer, subi
ront toujours le maximum de la peine attachée à l'espèce de
l'infraction.
Cette sévérité, nécessaire sans aucun doute, était pratiquement

tenue en échec par l'application de l'article 4t3 du même code, p
permet au juge, dès l'instant où il admet l'existence de cicons-
tances atténuantes, d'abaisser la peine parfois jusqu'au taux de la
simple police. _
Il nous est proposé de pallier cet inconvénient en substituiDti

la disposition actuelle de l'alinéa i de l'article 198, une disposai
nouvelle qui prévoit l'application d'une peine double de celle w.tn
par la loi à rencontre d'un délinquant ordinaire.
On pourra objecter que le jeu de l'article 463 permettra m

d'atténuer sensiblement la sanction ainsi prévue. Le fait est exact et
l'éventualité souhaitable, au demeurant, le juge devant i pow
faire preuve de bienveillance dans les cas où elle sera justifiée.
Par contre, le juge aura la possibilité, dans certains cas aïî

graves pour qu'il "envisage d'appliquer des peines-piaMs, 1«
marquer une différence dans la sévérité à rencontre de celui M
sa fonction aurait M préserver de la tentation de mal faire. tu
fonctionnaire de police coupable pourra être ainsi sanctionné W
plus de rigueur que le particulier fautif.
Votre commission approuve l'initiative gouvernementale. Élit

vous demande, en conséquence, de vouloir bien ad'ipter le pflip
de loi suivant qui ne comporte qu'une très légère modification
par rapport au texte déposé (substitution des mots « République
autonome du Togo » au mot « Togo ») ;

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le second alinéa de l'article 198 du code pénal fsl
modifié comme suit:

« S'il s'agit d'un délit de police correctionnelle, la peine
double de celle attachée à l'espèce du délit. »
Art. 2. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer,

au Cameroun et à la République autonome du Togo.

ANNEXE N° 168

(Session ordinaire de 1936-1937 — Séance du 13 décembre 1956.)

RAPPORT Fait au nom de la commission de la justice et de 'ft'*
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi. ,m ""
fixant le décret du 18 avril 1939 fixant le régime res matériels»
guerre, armes et muni/jns, par M. Gaston Charlet, sénateur ,-)•

Mesdames, messieurs, le présent projet de loi qui no ,us soi"
mis en première lecture se préoccupe légitimement d '.acrroit
répression des délits de port d'aunes prohibées et aussi de K'1 ''.
plus difficile la possibilité de se procurer lesdites armes sans H-
sons justifiées. ,,,
Votre commission de la justice ne peut qu'approuver une

initiative. ,.

Elle vous demande, cependant, d'apporter un certain nombre u
modifications au texte déposé par le Gouvernement. .,. t
Au moment de la rédaction de ce toxle, il n'a pas, enJ >

été tenu compte des dispositions législatives suivantes interven
récemment: .
— loi n° 51-1 1 i du 11 février 1951 abrogeant les disp 1® .

législatives qui, en matière de droit commun, suppriment ou un» sJ
le droit qui appartient aux juges d'accorder le sursis ai* F
qu'ils prononcent et de faire ' bénéficier le coupable de circ
tances atténuantes: <• i, ui
— de la loi de finances n° 52-101 du 14 avril 1952 (aj™ie j

doublant le taux des amendes pénales en malière correct :»iii
— de la loi n° 55-3<)i du 1S mars 1955 sur l'interdiction de si
La loi précitée du ll. février 1951 entraînerait la sl, I'P^sj!L u

la dernière phrase de l'article 28 du décret du 18 avril lw <M"3
rédaction proposée. , -, gs
D'autre part, en vertu de l'article 70 de la loi du lij av™. (i

et pour maintenir la parité avec les dispositions actuellenu"
vigueur, les taux d'amendes figurant au projet devrait eu
blés. Ces taux deviendraient, en conséquence, les suivant. »
— pour l'amende prévue à l'article 21, de 24.000 F à i -W- 1 , j.
— pour l'amende prévue à l'article 2S, de 21.000 F à

(1) Voir: conseil de la République, n° «20 (session de
(2) Voir: Conseil de la République, n» 003 (session de lwJ'
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— pour 1 amende prévue l l'article 32-1°, de 60.000 F à 1 million
de francs ;
— pour l'amende prévue à l'article 32-2°, de 30.000 F à 600.000 F.
Enfin, l'article 4_4_ nouveau du code pénal, tel qu'il résulte de la

loi du 18 mars 1955, fixe à 5 ans le maximum de l'interdiction de
séjour en matière correctionnelle et donne une liste limitative des
délits pour lesquels il est possible de l'appliquer.
Il est_ donc nécessaire, pour mettre le projet en harmonie avec

cette loi, de réduire à 5 ans le maximum de l'interdiction de séjour
prévue aux articles 28, alinéa 2, 31, alinéa 2 et 32, alinéa dernier.
En outre, les infractions visés par ces textes doivent être ajoutées

a l'énumération de l'article 44 du code pénal. Cette modification
se traduit par l'adjonction au dispositif d'un article 3.

La commission a, enfin, apporté au projet de loi les quatre
rectifications d'ordre matériel suivantes:

— préciser que le nouvel alinéa ajouté aux articles 31 et 35
prend place entre les premier et second alinéas du texte actuel;
— à l'article 32-20, lire: « l'emprisonnement pourra Cire porté

a dix ans » (au lieu de « deux ans ») ;
— à l'article 35, dernière ligne, remplacer l'expression « ...à l'ar

ticle 31, alinéa 1er bis et à l'article 32. paragraphe 3 et 4 » par
l'expression: a à l'article 31, alinéa 2 et à l'article 32, para
graphe 3° »;
— aux articles 15, 17 du décret de 1939 et à l'article 2 du pro

jet de loi, substituer le mot « décret » aux mots « réglement d'admi
nistration publique ». Le texte de 1939 prévoit, en effet, que des
décrets simples seront pris pour son application. On ne voit pas
pour quelles raisons un réglement d'administration publique serait
pris aujourd'hui pour un simple aménagement des dispositions
originaires, alors qu'un décret simple a réglé le 14 août 1939 les
problèmes les plus importants:
C'est dans ces conditions que votre commission vous demande

de vouloir bien adopter le projet de loi dans le texte modifié qui
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les articles 13, 15, 16, 17, 24, 26, 28, 29, 31, 32, 34
35 et 38 du décret du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels
de guerre, armes et munitions, sont remplacés ou complétés par
les dispositions suivantes:

«Art. 13. — Avant-dernier alinéa:

« Les contestations en douane portant sur la prohibition d'impor
tation ou d'exportation édictée par le présent décret sont déférées
4 un comité siégeant auprès du ministre de la défense nationale et
tranchée par lui souverainement. i>

« Art. 15. — Cinq premiers alinéas:
« L'acquisition et la détention d'armes ou de munitions de la

première ou de la quatrième catégorie sont interdites sauf autorisa
tion. Les conditions d'autorisation seront fixées par décret.

« Quiconque deviendra propriétaire par voie successorale ou tes
tamentaire d'une arme ou de munitions de la première ou de la qua
trième catégorie, sans être autorisé à les détenir, devra s'tn défaire
dans un délai de trois mois à compter de la mise en possession dans
les conditions prévues à l'article 16 ci-après.

« Sont interdites:

« 1° L'acquisition ou la détention de plusieurs armes de la pre
mière ou de la quatrième catégorie par un seul individu, sauf dans
les cas prévus par le décret d'appicatlon;

« 2° L'acquisition ou la détention de plus de 50 cartouches par
arme de la première ou de la quatrième catégorie régulièrement
détenue. »

« Art. 16. — Premier alinéa:

« Les armes et les munitions de la première ou de la quatrième
catégorie ne peuvent être transférées d'un particulier à un autre que
dans les cas où celui à qui l'arme est transférée est autorisé à la
détenir dans les conditions indiquées à l'article 15 ci-dessus. »

« Art. 17. — Les cessions, à quelque titre que ce soit, d'armes ou
de munitions de la première ou de la quatrième catégorie non desti
nées au commerce, ne peuvent être faites qu'aux personnes munies
d'une autorisation.

« Les modalités de délivrance des autorisations d'achat et les
Indications à y porter lors de la vente seront fixées par décret. »

« Art. 24. — Sera passible d'un emprisonnement d'un à cinq ans
et d'une amende de 24.000 à 1.200.000 F toute personne qui, sans
y être régulièrement autorisée, se livrera à la fabrication ou au com
merce.. »

(La suite sans changement.)
« Art. 26. — Alinéas 1» et 3° abrogés.
« Art. 28. — Sera punie d'un emprisonnement d'un à trois ans et

d'une amende de 24.000 à 240.000 F toute personne qui, ne pou
vant se prévaloir de l'autorisation prévue à l'article 2, alinéa 3, du
présent décret, aura acquis, céd,é ou détenu, à quelque titre que ce
soit, en violation des prescriptions des articles 15, 16 ou 17, une ou
plusieurs armes de la première ou de la quatrième catégorie ou des
munitions pour de telles armes.

« Le tribunal ordonnera, en outre, dans tous les cas, la confisca
tion des armes et des munitions. Si le coupable a antérieurement
été condamné à l'emprisonnement ou à une peine plus grave pour
crime ou délit, ^emprisonnement sera de deux à cinq ans et
l'interdiction de séjour pourra être prononcée pour cinq ans au
plus.

« Art. 29. — Sera puni des peines prévues à l'article précédent
tout fabricant ou commerçant qui, habilité en vertu de l'article 2 du
présent décret, aura cédé, à quelque titre que ce soit, une ou plu
sieurs armes ou munitions de la première ou de la quatrième caté
gorie en violation des articles 15 ou 17.

« Le tribunal ordonnera, en outre, la confiscation des armes et
des munitions.

« Art. 31. — Introduire, entre les Jeux premiers alinéas, un alinéa
nouveau ainsi rédigé:

* Si le coupable a antérieurement été condamné pour crime ou
délit à l'emprisonnement ou à une peine plus grave, l'emprisonne
ment sera de trois à dix ans et l'interdiction de séjour pourra être
prononcée pour cinq ans au plus. »

« Art. 32. — Alinéas 2 et suivants :

« 1° S'il s'agit d'armes de la première catégorie, d'un emprisonne
ment de deux à cinq ans et d'une amende de 60.000 à 1 million de
francs ;

« 2° S'il s'agit d'armes de la quatrième ou de la sixième caté
gorie, d'un emprisonnement de un à trois ans et d'une amende de
30.000 à 600.000 F;

« 3° Si le coupable a antérieurement été condamné à l'emprison
nement ou à une peine plus grave pour crime ou délit, si le transport
d'armes est eiïeclué par deux ou plusieurs personnes ou si deux ou
plusieurs individus sont trouvés ensemble porieurs d'armes, l'empri
sonnement pourra être porté à dix ans si tout ou partie des armes
dont il s'agit appartient à la première catégorie et à cinq ans s'il
s'agit uniquement d'armes de la quatrième catégorie ou de la
sixième catégorie.

« Dans tous les cas prévus au présent article les condamnés pour
ront être soumis à l'interdiction de séjour pendant cinq ans au plus
et le tribunal ordonnera la confiscation des armes. »

« Art. 34. — A remplacer par les dispositions suivantes:
« Les infractions prévues aux articles 28, 31 et 32 de la présente

loi seront, sous réserve des dispositions de l'ordonnance du 2 fé
vrier 1945, poursuivies selon la loi du 20 mai 1863 toutes les fois que
le délit sera flagrant, sauf s'il est connexe à un crime. »

« Art. 35. — Introduire, entre les deux premiers alinéas, un alinéa
nouveau ainsi rédigé:

« Les dispositions de l'alinéa qui précède ne sont toutefois pas
applicables dans les cas prévus à l'article 28, dernier alinéa, à l'arti
cle 31, alinéa 2 et à l'article 32, paragraphe 3°. »

« Art. 38. — Le compléter par les dispositions suivantes:
« Toutefois, l'acquisition, la détention, le transport ou le port

Illégitime de substances explosives ou d'engins ou machines fabri
qués à l'aide desdites substances, seront punis selon les dispo
sitions applicables aux armes de la première catégorie. »
Art. 2 . — Le personnes qui, conformément à la législation anté

rieure, détenaient régulièrement des armes ou munitions de la
première ou de la quatrième catégorie, seront de plein droit autori
sées à les conserver. Le retrait de l'autorisation pourra être pro
noncé dans les conditions fixées par décret.
Elles ne pourront acquérir des munitions pour lesdites armes que

dans les conditions fixées par ce décret.
Les personnes qui détiennent irrégulièrement des armes ou muni

tions seront exonérées de toute poursuite si, dans le mois de la pro
mulgation de la présente loi .et avant. toute enquête ou procédure de
ce chef, elles ont spontanément déposé lesdites armes ou munitions
au commissariat de police de leur résidence ou à la brigade de
gendarmerie la plus proche. Il sera donné récépissé dudit dépôt.
Les personnes qui détiennent irrégulièrement des explosifs seront

exonérées de toute poursuite si, dans le mois de la promulgation de
la présente loi et avant toute enquête ou procédure de ce chef, elles
ont spontanément déclaré au commissariat de police de leur rési
dence ou à la brigade de gendarmerie la plus proche le lieu du dépôt
des explosifs et les ont tenus à la disposition de l'autorité qualifiée
pour procéder à leur enlèvement. Il sera donné récépissé de la
déclaration et de l'enlèvement des explosifs.
Les dispositions du présent article ne mettront pas obstacle aux

poursuites contre les personnes qui, dans le délai d'un mois ci-dessus
prévu, auraient été convaincues, avant d'en avoir effectué le dépôt
ou la déclaration, de détention illégale d'armes, munitions ou
explosifs.

Art. 3. — Le paragraphe 6° de l'article 44 du code pénal est
complété par l'alinéa suivant:

« Contre tout condamné en application des articles 28. alinéa 2,
31, alinéa 2 et 32 du décret du 18 avril 1939 fixant le régime des
matériels de guerre, armes et munitions. »

ANNEXE N° 169

(Session ordinaire de 1906-1957. — Séance du 13 décembre 195C.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi
modifiant l'article 312 du code pénal, par M. Gaston Charlet,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'article 312 du code pénal vise et réprime
les coups et blessures portés aux ascendants, d'une part, et aux
enfants de moins de quinze ans d'autre part, et aussi, concernant
ces derniers, la privation de soins et aliments.
Le code consacre donc un article spécial à une double série

d'infractions, à raison de la parenté ou de l'âge des victimes, et eu
égard à la circonstance aggravante que constituent ces deux motifs;
il prévoit en cet article des peines supérieures à celles qui sanc
tionnent les autres catégories de contrevenants.
■ Or, si les articles précédant l'article 312 ont retenu, dans les
éléments constitutifs du délit, les violences et voies de fait, c'est-
à-dire des manifestations de brutalité qui, sans aller jusqu'à

(1) Voir: Conseil de la République, n° 664 (session de 1955-1956).
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l'atteinte à ~'lnMgrHé phy:Sique de la ,-lcttme pcunnt néanmoins lui 
a\·otr causé une rra)·eur dommageable pour M~n moral et mtme pc;ur 
u. ~anté. l'attide 312 n'en fait pas mention. 

-Solns doute, la jurisprudence a-l-elle eu 1 dire son mot sur la. 
question, maiS elle s'est mantreslée rarement el~- comme cela se 
produit parfois, n'a pa!i été unanime. 

D'où le_ désir du Gounrnemcnt _de Toulolr compltter ce tc:J.te 
pour le mettre fR harmonie a\·cc le5- aulres texh·s Yisnnt la méme 
c.at~gorle d'infractions, dans le rouet de combler unP. lacune que 
l'inléret social, en mllme temps que la i'réoccupallun judiciaire, 
f"'U\"Iit faire appuaHre U.cheuse. 

Toutefois, .si celle tnitiaUre a p.uu louable fi votre commission 
de lm justice, elle n'a p:as, pour autanl, relenu dans son en~~mble 
la ~uggeslion gourernemeotale. 

11 lui i1 paru néces.c;aire d·opérer une diSi'rlminalion entre le 
J,aragraphe tu de l'article 312 l"i:sanl les coups et liJessures 1 as . .-f:n
danls., et le paragraphe 6 (iiSU t.le la modiftration afport~e r•ar 
la loi du 13 anil 19ai) ylsant les coups ct blessures aux Pnfanls 
de moins de quinte ans. 

Pour re qnl roncerne les premiers, en etrd, ,·olre commission a 
ob~erl"é_ QUL". m~me s'ils n•onl oc.:-aslonné ni maladie, ni inrapadlé 
de tr.wall supérieure à \·ingt jours, leurs anlpurs sonl néanmnins 
juslïcïa.blcs de la cour d'assises et passibles d'une peine de rérlm:i{•n,· 
i~ qui ê~l déjà, en soi, une s.1ncllon- des plus .séYères pour des 
~ttrs.n'ayanl pas eu de conséquences relatlHmenl pans. 

\'otre comnus~ion a pem:é que c'est sans OOule celle sé\·érlM, 
\"OUille ~r le l~gislal('llr de l"épNiue, ~ul a délenniné celui-d à ne 
Jl3-S y ajouter immodérément, en s.mctmnnant par une_ peine crimi
nelle de simples ,·iolences ou Yoies de faU molm grans encore 
que le-s coups el blessurt>s de l'espèce susmentionnée. 

Elle a donc estimd que· la lé~itime nét'essilé d'une s., ne Hon 
M:emplaire l:li\il suffis.ammf"nl ~115f3ile par ta rélJ:arlion exl.~lante. 

Par rontre, la m~me obJecti-on ne saurait étre f:tile à la dispo
sition qui, dans le cadr12: de l'alinéa 6, \"iSC les coups et blessures 
aux mineurs c!e quinze ans. . · 

l..eur5 :mteurs ne ront passibles que de peines d'empri:;onnemrnt 
allant de un à cinq- ans. 

men ne s'oppose dl!s lors & ce que M~nt réprimées el sanrlionnéf's 
dans la même mesure les vioJencçs el voies de fait dont ces mineurs 
auronl ru élre les dclimes. 

D'où 'aCl'eptalion de la proposilion gourernernçntalc concem:mt 
celle ral~gorJe de délinquants. 

Pour re qui concerne l'application du texte ainsi modifié aux 
tt'"rritoires d'onlre-mer1 des dlstinclibns ont d1\ élre failcs pour tenir 
compte de l'Hal ditrrrent de la léglsla.lion ju~u'alors en \"igutllr 
dans ces terriloires pour la _répression des crimes et détils contre 
renlante. 

Cümpte tenu aussi de:i mœurs et des lraditlons, quelques aulres 
di~positions llll!"islatins ~péciales à cerlains terriloires denont y 
n~ler en Yigueur conjointement a\·ec Je Je:lle que_ nous aména.geons 
tt d'autres y étre rendues applicables qui ne l'anlent pas été 
jusque-là_ 

San_s qu'il soil néc~~atn: d'entrer da_ns le détail, \'Oire ro!ltmisslon 
t'SI d·ans que les shpulahons de l'arll.:-1e 2 du présent projel de loi 
cc•nduironl pleinement au résultat reeherrhé. Une seule modiflcalton 
d'ordre r.!ddC'Iionnel a été apportée à l'ttrticlc 2. de raton à len[r 
compte du nom·eau régime m5lilulionnel du Togo. 

\'olre <"llmmis::ion ,-ous demande, t>n C(I05é•tuenrt, <'e vouloir 
t1ien adopter le texte gom·crnemental dans la rédaclion ainsi 
U!Cdiflée; 

PROJET DE LOl 

.A ri. !"""". - L'article 312 du code pén.1l csl modin-.1 comme il ~uil: 
•• -\linéa 6. -- Quiconque- aura \"ùl(lntairemenl rail des Llcssurc:; ou 

porté des t'OUf:i à un ènfJI1l au-t.le5sous de l'â::c t!f'. quinze ans acrom· 
;•li~. ou qui ·aura ,-oionlairement f'rh·é d-alimenls ou de ~oins au 
point de .._omprCimetlre sa ~ani~ fiU qui aura ,·.,mrnis à 5(•n enr(lnlre 
{(llllê <tulr~ \"iO!('OCC 01.1 YOiC de l:~il, à J'eVIU~ifiD d~:; \'Î!llt.•ncCS 
J~:;~re~. ~er:t puni d"em.-.ri~ilPnt:-meilt d'un an à c;nq ans et dfune 
amende de 12.(\::00 à 2i0.000 F . 

., . .\:inéa 1. - S'il E'St r~,;uU~ di'5 dUTérenlt'S 5orlrs lfe ,·io!ences 
ou prh·a.nons C-i-dessus une maladie ou une lncJparité de lrJ\'Jil de 
J;la$ dl! vingt jour;: ... 

(Le re~!e de ra.:iOCa sans changement.) 
• .-\!:n-:a S. - S1n::- chan.:cmenL) 
• .-\!iné-a 9. - .Si les ,-Jo1enrt•s ou privali:ms ont et~ .suivies de 

mu!i!aH•ln ... 
~Le rt?::-:e de l'a1int~a ~am c.han~emenl.} _ 
• .-\lint~a 10. - 5i J-.:-:; ,·iv:c-Bres ou pri\·ahon:> ont ~lé r•rJtiqu~cs 

an·~ nnt{·ntinn de pro,·oqnPr la mort... 
{Le reste de raiinéa sans chan:;çment) 
•. -\lia~a 11. - Si les violences ou prh·ations habituellemcn~ pra

ti:ruées ont enlrainé la. mnrt... • 
(le resle de l'alinéa sans changement.} 
.-\rt. 2... - Sont applkablrs d:tns les territoires d'outre-mer, au 

cameroun el dans la République autonome tln Togo: 
1o Les dispo3"ilions de l'article -i de la loi no 5\-ill du 13 anil 19Ili, 

ri'!alive à la répression des aimes et délits commis contre les 
enfants; 

2o Les dï5~,;:itions de la pr-é;;ente loi. 
J..es deux alint:as ajoutés à l'artide 312 du code pén:tl p.u les 

dé·~rels du 19 noYeml1re f9i.1 apl)1IC3t>les en :Urique occidentale 
fr;tnt;.,i~e. <'fi .Urique équatmiale h!'nçai,;:e, au Cameroun i'l dilns la 
rép!1blhlue aulfmome du Togo de\1ennent, rour tes IC'rrltolreJ, 1('5 
a:inéas 12 et n dn nonn~l llttic.1e 31~. fel 9n·n_ré~ulle de la ~da.·~ton 
qnl lui est donné-e par la lot du 13 anil l~ol el Je 2° du pré,ent 
.Jrticle. 

COKSEJL OB U REPt:nUQUE 

ANNEXE N' 170 

ISession ordinaire de 19:Jû-19:>ï. - Séance: ôu 13 décembre t95G.) 

n \PPORT rait au nom dê la commission de -la jm:lïce et de lég:ii-
lation ciYilc, criminel!e et commen::iale sur le projet de loi ten
dant à abJogcr l'article .ci de ht loi du 29 juillet JSSl sur la liberté 
ela la presse_ p.1.r li. Ga.ston Charlet, s6nateur (i}. . 

lle.sdame.s, me5sleur.s. le Gou\·ernl'mcnt nous propose d"abmger 
l'arlio::e 16 de la loi du 29 juillet 1::;81, dite • loi sur la liberté da 
la pres:~e •. lequel article dispose que l'acUo_n ch·ï:r. résultant do 
tertalns délits de prc:;se ne peul être pour.stJh·ie séparément de 
l'action publique, saur au cas d'e.:xlincliJn de c_eth.•-c_i_ par décès ou 
amntslle. 

Celle 4llspoEilion élait fondée sur le désir d"empécher des :ans 
qui, par leur nature, relevaient de la cour d•assises. d'élr.e jug~s 
i1an3 leurs conséquences civile.s, par une jurillicllon ordin,;.ore. . 

Or, l'ordonn:mce du 6 mai 191-1 a déjà rendu sans objet la 
. otsposilion criti,luée. 

Il cosl donc inuU:e de lal:o:.H·r pr~i~ter dans la loi sur ]a pres~e 
une disposilion denoue sans portée. 

Sa suppresiion alléger.~ le te,;le et fera dlspara.llre une évenluel:o 
source d'équh·o,l~res. 

\'otre commission yeu:: propo~e. en conséquence, d'adopter Jo 

r.rojet gouvernemental dans la ûdaclion ~minnie qui comporte una 
égère modifl.:oallnn p:u rapport au texte lniliaJ (à J•arlide 2. sufJsli

lUiiiln des mols • République autonome du Togo • aux mots; 
•Tago•. -

PROJET DE LOI 

• .\ri. Ja-. - Est abrogé J'article lG d.e la loi du 29 juillet 1&<1 ~ur 
la pres5e. 

.4rl. :!. -- 1..1 pr.Jseule loi Psi apJlllcab!e at•x lt>rritoires d'outre-mer. 
au t;amerouo et à la République nulunome du Togo. 

ANNEXE N• 171 

(Session ordinaire de 19:>G-t9:J7. - Séance du 13 dé-cembre I!V"JG.) 

PROPOSilJO~ DE LOI tendant l t.:tmpJéler la loi du 3 mal 18841 
motliDér: par la loi du 23 nonmbre 1~ rendant obligatiJire l'assu
rance drH cha!seurl, pr~senté~ JIU li. de Ponlbri:md~ sénateur.:
(Hem·oyëe à la commlss:i1:1n de l'agriculi.t!.re.) 

EXP05E DEi> li0Tif5 

lftsdames, messieurs, les dépariements du Ba: Rhin, du naut. 
Hhin et de la ~lose!le, ayant une législation C) m:g.ëtique r•.nllru· 
lière, il est illi.lispen~ab!e que la loi rendant obH;ah1ire t'a55t;rance 
des cllasseurs Nit (Omplélée en ;;;pl!cifi3nt qiJe ladite !oi C:51 apJl:Ï~ 
cable à ces trot; départements. 

En effet. actae11ement les cha!;:5eur:; eZe;; d-é{larlea•ents d-de.5.sus 
lildiqu~s n'ét:mt Jl3S ·tenus d'etre assurë::; sont Jlas~ib!es de procès.. 
wrbilux s'ils se JinPnt à Ja chasse dan.s d"aulrcs tlt'Ilartt>;:r;.enl3 
métropolitains. c 

C'est pour- ces raison5 que je l"OUS demande, mesdaml'~. mes-
si~ur;;, de bien youlolr adl)pll'r la proposition de loi .suh"anl€: 

PROPO>ITIO~ DE LOI 

Arlicle unique. - LJ Joi no 55--I:J~\ du 23 no\"embrc 19:15 r·•mpM
tanl la 1oi du 3 mai iSH et rt·ndant obligal!:'ire l"assurawe des 
chasseurs est complétée par un arii~~e 3 ain5i con~u: 

• Art. 3. - l..es d!sposilions de la pr~sente loi 51}:11 applk >!üs à. 
l'ell~emfl!e de la France mélro:wlîtaiiH'. Y ..-:ompris Je;; d-.!?ilitements 
du Uas-Rhin. du Haut-Rh~'"\ ct· de la MoSelle •. -

ANNIEXE N" 172 

tScs:S-ion oNinaire de t~-{.G-J95ï.- Séance du Jï décembre 19:Ai.} 

l'ROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na.lionll.:e lendtml à autoriser 
le Président de Ja JUijmblique à ralit:er: to·Je tra:të enlre la Répu~ 
blique française el 1a Rl.'publique fâdêrale d'Ailem01;gne sur 1~ 
ïi'~lemenl de la question urroise; 2° Ja convc;ntion entre Ja Rép-.Ja 
bliqu(: française, la Républiq1•e fMéra.!e d'AUernagr.e et le Cranda 
Duché de Luxembourg au sujet Ge la canalisation de la f,"'J'1selle; 
~~o le protocole enlre le Gounrncmt'nt de la R-ëpub!iq!Je frança:ta 
cl le Gounrnemenl du Grand-DLKhé de Luxemb;r • .rg rt>J."!til au 
rt.oglemenl d~ certaines queslions liëes à la couwnlion franco-

{1) \'oir: Conseil de la République, no Glû {SCS5bn de HJ~I~I~). 
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germano-luxembourgeoise, relative à la canalisation de la Moselle:
4» la convention entre la République française et la République
fédérale d'Allemagne sur l'aménagement flu cours supérieur lM
Rhin entre Baie et Strasbourg ; 5» le traité portant modincalion
au traité instituant la C. E. C. A., et comportant diverses dispo
sitions relatives aux conséquences de ces actes, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Onseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
affaires étrangères.)

Paris, le 31 décembre 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier: 1° le traiié entre la Répu
blique française et la République fédérale d'Allemagne sur le rècle-
nent de la question sarroise; 2" la convention entre la République
française, la République fédérale d'Allemagne et le Grand-Duché de
Luxembourg au sujet de la canalisation de la Moselle; 3° le protocole
entre le Gouvernement de la République française et le Gouverne
ment du Grand-Duché de Luxembourg relatif au règlement de
certaines questions liées b la convention franc j-germano-luxembour-
geoise, relative à la canalisation de la Moselle: 4° la convention
entre la République française et la Républicue fédérale d'Allemagne
sur l'aménagement du cours supérieur du Rhin entre PS'e et Stras-
bou rg; 5° le traité portant modification au traité instituant la
C. E. C. A., et comportant diverses dispositions relatives aux consé
quences de ces actes.
Conformément " aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhentieue de ce
pro'et de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispos, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de VAssemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'assemblée nationale a adopté, en' première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le Président de la République est autorisé à ratifier:
1° Le traité entre la République française et la République fédé

rale d'Allemagne sur le règlement de la question sarroise;
2° I a convention entre la République française, la République

fédérale d'Allemagne et le Grand-Duché de Luxembourg au sujet de
la canalisation de la Moselle;

0° Le protocole entre le Gouvernement de la République fran
çaise et le Grand-Duché de Luxembourg relatif au règlement de
cerl aines questions liées ft la convention franco-germano-luxembour-
geoise relative à la canalisation de la Moselle;
4° La convention entre la République française et la République

fédérale d'Allemagne sur l'aménagement du cours supérieur du Rhin
entre R'de et Strasbourg;

5» Le traité portant modification au traité instituant la commu
nauté européenne du charbon et de l'acier.

Art. 2. — Les personnes ayant au 31 décembre 1956 la nationalité
sarroise au sens de l'article !' de l'annexe Ier du traité entre la

République française et la République fédérale d'Allemagne sur le
règlement de la auesl:on sarroise, du 27 octobre 1956, pourront
déposer, au plus tard dans un délai de six mois après la fin de la
période transitoire prévue A l'article 3 dudit traité. une demande
tendant à obtenir la naturalisation française ou la réintégration dans
la nationalité française, sans avoir à jusliller de la condition de
résidence prévue par les articles .61, 62, 73 ou 78 du code de la
nationalité du 1a octobie 1915.

Art. 3 — 1 J Nonobstant toutes dispositions législatives ou règle
ments contraires, peuvent exercer en France les professions de
médecin, dentiste, sage-temin.', pharmacien, vétérinaire, avocat,
notaire et architecte, les personnes ayant la nationalité sarroise à
la date d'onirée en vigueur du traité signé le 27 octobre 1956 entre
la République française et la République fédérale d'Allemagne sur
le règlement de la question sarroise et possédant les Lires nécessaires
à l'exercice de ces professions sur le territoire de la Sarre, à condi
tion qu'elles aient également la nationalité française à la date d'en
trée en vigueur dudit traité;
2 3 Peuvent également, sous les mêmes conditions de nationalité,

exercer ces professions en France les personnes ayant la nationalité
sarroise à la date d'entrée en vigueur du traité signé le 27 octobre
1950, si elles possèdent les diplômes délivrés aux étrangers dans les
facultés et écoles françaises et sanctionnant les études correspondant
aux professions énumérées ci-dessus;
3° Pourront, en outre, bénéficier des dispositions ci-dessus, les

personnes ayant eu la nationalité sarroise à la date d'entrée en
vigueur du traité signé le 27 octobre 1950 et qui, possédant les
diplômes prévus au paragraphe 1 er ou au paragraphe 2° précédents,
auront acquis la nationalité française sous réserve que leur demande

de naturalisation ait été déposée auprès des .autorités françaises, au
plus tard dans un délai de six mois après la fin de la période tran
sitoire prévue à l'article 3 dudit traité;
4° Les personnes qui, possédant la nationalité sarroise à la date

d'entrée en vigueur du traité signé le 27 octobre 1956, étaient fonc
tionnaires dans l'administration publique sarroise, pourront être
reprises, nonobstant toute disposition législative ou réglementaire
contraire, dans les services publics français, même si elles ont acquis
la nationalité française moins de cinq ans avant leur entrée en
fonction.

Pour l'établissement des droits à pension de retraite de ces per
sonnes, il devra être tenu compte du temps de service passé dans la
fonction publique sarroise, sous réserve que les intéressés versent à
l'administration française les cotisations qu'ils auraient versés s'ils
avaient été en activité en France pendant une durée égale à. celle
des services accomplis en Sarre.

Art. 3 bis (nouveau). — Au cas où seraient mis en cause les droits
visés à l'al.néa 5 de l'article 3 et ii l'alinéa 2 de l'article 8 de
i'annexe I du traité sur le règlement de la question sarroise, le
Gouvernement français versera aux intéressés une indemnité égale
au montant des sommes dont ils ont été privés.

' Art. 4. — Le Gouvernement est autorisé à prendre par décret les
mesures nécessaires pour l'application des dispositions des articles 2
et 3 ci-dessus.

Art. 5. — Le Gouvernement est autorisé à prendre par décret les
mesures nécessaires pour faciliter l'établissement et le reclassement
en France de personnes amenées à quitter le territoire sarrois par
suite du rattachement de ce territoire a la République fédérale d'Alle
magne et à apporter 1 ces personnes, en cas de besoin, une aide
financière.

Art. 6. — Les comptes de la Société internationale de la Moselle
seront soumis, dans les conditions prévues à l'article 24 des statuts
de ladite société, aux vérifications de la commission de vérifiea lion
des comptes des entreprises publiques, instituées par l'article 56 de
la loi n» 48-24 du 6 janvier 1918.

Art. 7. — Le Gouvernement est autorisé h prendre par décret les
mesures nécessaires à l'application des traités, conventions et proto
cole énumérés à l'article 1er ci-dessus.

Art. 7 bis (nouveau). — Le Gouvernement négociera avec la Répu
blique fédérale allemande avant le 31 décembre 1961 les possibilités
d'exploitation rationnelle du puits Vuillemin, après avoir consulté la
Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de
l'acier.

Le Gouvernement négociera, avec la République fédérale alle
mande, un règlement garantissant l'exploitation rationnelle la plus
economioue des charbons du Warndt conformément aux dispositions
de l'article 3 du traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 décembre 1956.
Le président,

AîlMiK LE TROOUKR.

ANNEXE N ° 173

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 17 décembre 1956.)

PROJET DE LOI modifiant l'article 14 de la loi du 16 juillet 1919
sur les publications destinées à la jeunesse, présenté au nom de
M. Guy Mollet, président du conseil des ministres, par M. François
Mitterrand, ministre d'État, garde des sceaux, chargé de la jus
tice, par M. René Billeres, ministre d'État, chargé de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, par M. Gilbert-Jules,
ministre de l'intérieur, par M. Gaston Defferre, ministre de la
France d'oulre-mer, par 61. Albert Gazier, ministre des affaires
sociales, par M. Gérard Jaquet, secrétaire d'État à la présidence
du conseil, chargé de l'information, par M. Jean Minjoz, secrétaire
d'État au travail et l la sécurité sociale, et par M. André Maroselli,
secrétaire d'État il la santé publique et à la population. — (Ren
voyé à la commision de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le développement considérable pris au cours
de ces dernières années par l'exploitation commerciale de la porno
graphie n'a pas manqué de retenir l'attention des pouvoirs publics.
Le département de l'information a, en effet, dénombré au mois

de juin 1951, 21 publications licencieuses ou pornographiques ayant
un tirage global mensuel de 8G0.500 exemplaires. En juin 1952,
32 revues de même nature étaient mises en vente, avec un tirage
global de 1.145.000 exemplaires. Depuis cette date, la plupart de ces
publications ayant fait l'objet d'arrêtés d'interdiction d'affichage et
de vente aux mineurs les éditeurs ont publié un nombre de plus en
plus grand d'exemplaires sous des titres différents et sans périodi
cité régulière. Le Département de l'Information a relevé du mois de
janvier ou mois d'octobre 1953 un total de 196 parutions représentant
6.801.S60 exemplaires de publications mises en circulation.
L'attitude des éditeurs qui notamment s'abstiennent d'observer

les presciintions de la loi du 29 juillet 1881 et de l'ordonnance du
26 août 1914 rend actuellement difficile au service compétent la

(1) Voir: Assemblée nationale. (3° legisl.), n03 3181, 3371, 316o, 3474,
3183 et in-S° 3-ti.
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recherche des rcmeigncmcnls stat:Stl!JÙ-eS Sur le nomi1rc dl's tUrcs 
el .sur le chitl~ des tirages. ~lais tout donne à pèmer que ln r~aiiM 
Jt'est pas dcsccndua au-dessoUs dl's chlflres menllonnl!s ci-dessus. 

Ces br.1clmrcs comportent dcms la plupilrt des cas des Hlustra-
1lons d'une indlscutitblc obc::cénllé: les tu les qui les ac~omp:tf:ncnt 
ll'hésUent pas à prendre leur thème dans la r·roslilutinn ou dans 
J'ht•mosexualité fémln'nc qui est illustrée 3\'ec la plus grande 
<ornr•Iatsan,c. 

Certes, l~s poumlrs pubEcs ne sont pas cnlièremr.nt d•~sarmés pour 
tuHcr conlre la UlUIIii•licallon de5 publications de celle nalur'!. 

Les arlides tl9 à 129 du Mael-loi du 29 juillet J939 relatif à la 
famille cl à ta nalalilé rraru;alsC! ()Jtt im.Uué des disposHions 
1 igourcuscs contre roulrJge aux bonnes mœurs commi3 not am· 
1nent par fa 'fOie de la prcs5e. 
- Des mesures de naturP- à doPncr unt' plu:: l!rande cffkt1dlé à ces 
dlsposlllons SQOI cm·hag<:cs: Je Conseil de la UépuhJhlue a nolam· 
Jncnt ndoplé le 18 oclubrc J!):i) un urojel de loi comph tant les arll· 
des U9 et 1:!3 du décret du 2<J ju1llel 19..''.:9 rclttlif ft la f;•mille cl lt 
lit nallllllé frllnc;.1lscs el l'.nttcle 6 de ltt lot uo H·f& du 2 anil t9l1 
tclllth·e au statut des cnlre(.rises Je gn>UJ13ge el de dblrlbulion des 
Journaux et JIUbtkaticns pérlodlqlies. 

r.u auteur.<;, la loi n à5-105i du 6 aol'U 19~ \'l('nt de modifier l'ar· 
)ide tS3, 9°, du code pénal en ,·ue de pun:r rcxpo5ition publit}Ut 
d'alli~hes ou imarcs cuntralrcs à la déct·nœ. 

L'arllcle H de _la loi du 16 juillet 19i9 sur les pnhlications de~li· 
nées à la jeunesse tt plus précl~~ment pour objet dt! Jlroh.;ëer ta 
jeunesse contre le danger des publicalions l:ccndeu::es. pornogra· 
phlqus ou fais:mt au uimP. uno pla&:f uce:;.~h·o. ~fal~ l'Upérien-.:o 
a prom·é 9.ue les dlsposilions de rel ariicle pouvaîtnl Nre tournêt"s 
Jltlt des édttcurs pen scrupuleux. Il est apparu nécessaire de pré,·oir 
des mOtlillcalhms lég;sJatins destinées à assurer au texte une plus 
grande cllicadlé. 

Il y a lieu de noter tout d'abor~ que les atlnéa~ ter, 3 et -i de 
ta nou\'Clle réiladion proposée pour l'arll.i'IC H de la loi du hf juillet 
:f9-i.9 se bornent à reprendre les dlS})()sitions actm'll..!mcnl en ,·igucur 
a ne. dans un but de clarté, C::e légères modiRt:atJ(IJlS de forme. 

Les autres alinéas ri31l5:cnt des modiflcallons de fond: 
to, alinéa 2. - Alors que le texte actuel inlcrdif la p~blicilé sur 

b. vole JIUblîque en fon-eur des publlcatlO•ns tJUi Ol\l fait I'Qbjet 
d·arNés d'intenlicllon de \'CUlt! aux mineurs, Je texte propore inh~t· 
dit toule publicité sous quelque torro.e que ce soit: ainsi esl notam· 
ment fraJlpée la publidlé faite en Ja\'eur d'un publical!on inter~ite, 
dans une publica1ion qui n• l'est pas. 

2°, alinéa 5. - Les éditeurs. de pnblicallons frappées d'interdldlon 
de Hnte aux mineurs ou susccJ't:tJtes de l'èlre ont patrols volon· 
lalrement fait état dclOS leur publicité du fait que celle inlcrdh:ti•JB 
n'était pas inten·enue. Certains éditeurs ,·ont même jus,)u'à im·o· 
quer une (lretendue autorisation des pouvoirs public~. 
· Us ment:ons • non inlcrdit à l'affichage • ou • auto;i~é à l'afJI· 
.chage • peu\·ent tromper les parcnls ou éd~cateurs ou ml·me les dis· 
hibuteurs en faisant croire lnu.-.ctement que la publkalion n·a pas 
JllOli\'6 de critique de la. part des pouvpirs publics. 

Jt y a lieu semble-t-U de prollibcr de telles mentions. 
:to Allaé., 6. - JI est préru d'instituer une saisie admini~lrath·e 

des publications expol>ées en notation d'un arrété d'inlcrùkll·>ll t•rls 
conform<!mcnt à l'article 11 de la lot du tG juillet J9i9. 
Vn~ me~ure de celte sorte serait enlcare cl par aillt·ur!i elle ne 

JlOUrrait en aucun ens Nre taxfc d'tnl•llr:tire. J..cs interdi(':lions q•s'il 
s':l)!it de faire respecter résultant de d~slgnatlons ir.dh"lt.lue!lcs JIU·· 
blit!cs au Journal (J/(ictcl. 

to AlinéJ 7. - .tOn d.édlaflpcr aux tntcNicl!ons Jlftlnonct-es. ta 
plupart des ~diteurs spécialisés d.Œs la. pres~e I'Ornot;ral•hittue uli· 
lisent Jo proct.Sd6 con:;istnnt à puLii~r. sous une autre forme ct 
notamment sous un nom·eau titre, une re,·ue au:1tognc à celle dont 
J'expositiNI et la ,·cnte aux min~uu onl ~té Interdites. 

Une noU\·clle Interdiction de 1a puLiicatil)u Sou:; son noU\·ct 
aspect est 1hidemment prononcée • 

.\fais Il n'en dc1neur~ pas mo:ns qu'entre ln. date de la première 
}larulion de <'<'-S publicalions et celle de rarrët6 pronoru;tanl leur 
Juterdlction s'écoule une période plus IJU moins longue qui e~t mise 
à profit pOU! diLJuser Ill tC\'Ue. 

Une noU\·ene lnlerdidion peut d'ailleurs proYoquer un nou\"eau 
cll:ll!~cmenl de lllre et ainsi de suite 

Il jlaralt ln.:L~pcnsable de remédier à cct:e ~~~Rcirnre de la loi du 
if. juiltct Hli9 qui est de nature ~ mettre _en -échec les eUorts enlrc
prîs en ,·uc de protéger la morahté juYént\e. 

ao Alinéil 8. - .. ur.sl qu'il vir.nt d'être r.,;po~. i'arrëté minls
tér!t.l d'Interdiction ne peut matérleHement inkrvcnir qu'un ccrtam 
jt•mps après la ml:e en nnle de ln. publication. 

l1our parer à cette situation il conYicnt,_ outre 1~ ch~l)geme~t. de 
1ilre réprimé à l'alinéa précédent, de prévo1r une dl~poHIJou spct.:Jille 
à l'l'"artl de l'~diteur aYanl dlllu~é en un court laps de tCIRJIS, plu· 
sieurS put.J:cation; qui ·ont été JrappC:cs d'interdiction de n•ule aux 
mineurs et d'exposillon. 

C'est alra:i que l'alinéa 8 cnvlsa~e l'inslilulion d'un dépôt préa
lnbte spécial de la part de tels édHeurs; celle ~lspo~ition n'ajoute 
rien aux mesures d'interd!ction pré\·ucs par l'arhcle J \ actuel, mals 
~ne permet leur inlct\'entlon en temps utitc. 

&! L'alinéa 9 étahlif l<'s ri-~les de la r<'~;JOnsatJilité p~nalc appli
('llblt'S dans le cadri! de l':uli·Ie 1 t Ces rè!!lt'S :s'im(llrent de relies 
résultant de l'arlkle 121 du dl~crel-l>li du 29 juillet J9JJ rdatil à ln. 
lamllle el à la nalalitU franc;ai:-es. 

7e L'alinéa 10 r. pour but de dér•lgl'r aux di;;;pn3ilions de l'a~llcle ·éi 
(le ta loi no 1i·!""''Y du 2 avril t9i1 J•re.:~:rhïllll que do1t ètrc 
ohligatoiremenl a1lml-s d<lni Ir<; !'nl'létés coopérath·ca de D\l'::~agcrU:s 
de ~resse, !out journal ou périoJi•lue. 

CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 

le deuxl~me alinéa de l'arllr1e 2 vrémil que ta loi sera égal('mcnt 
3JI}Jilc-aL1e sur le terrHolrc tle la Hépuhlhtue aulonome tlu Togo. 
En eiTct, le dlcret du -~H ao(lt JtJ5ti .p.)rfant statut du To"'> a 
réscn·é o\ Ja comp~lencc des org.-.ne.; cenlmux dP. la P.CpuJJÏique 
francaise la Jl-gislalion el la rél',leroenlatlon relath·cs nn régime de3 
libertés publiiJUCS et à la prolccllon Ile leur excrckc. J.n JihcrM de la 
pres:e e~l incontc~lablemcnl 11111': liberté publique. l~·m~nnc rompé· 
lent pour modifier la loi du J6 jnill<'l J~i9 sur les puhli~allom dc~ll· 
n~cs lt la jeunc$:e, en re qu'elle s'applique sur le tcuiloirc de la 
République auhmomc du TogoJ cEl le J•arlcmcnt de la Bl-JIUI.JiilllJC 

l'IIOJET DE LOI 

I.e président du con~ll des minhlres, 
Le conseil d'Etat entendu, 
Le comcU dc3 ministres cnlcnJu, 

Di!crètc: 
Le projet de loi ,)ont ta teneur suil scr:t préscnlé au Con~eil de 

la Hépubliquc par Je Jninh:lrc tJ'Etal, gmdc tJc.; s-.:caux, chargé do 
la justice, t}Ui est chargû d'en CXJh:>:er les mo_tHs et tfcu ~·JUienir 
la diCUS9iOn. ' 

.Art. tu-. - L.'arlldc Ji de ta Jol tlu JG juillet Jtlitl sur J('_~ (HJIJif· 
ta!ions desUnêcs à la j>1unc.s.:e est rempla:é Jlilt Jcs dbr~os1ilons 
suwantes: 

• Art. li. - H est Interdit de prOJY..Iser, de donner ou de n•ndro 
à des mineurs de JS an:;, ks lJUlJlicalions de toute nature présen· 
tant un dnnrcr pour )il Jt.>uue~l!c t·n rai~on dl) leur come\èrc Jiccn· 
cieux ou pornogNJlhique ou \le la place talle au crime. 

• H est Interdit, en outre, d'cXtlO~cr ces puhJh~auons à ta vue 
du public ('JI queii(Ue Jieu ttue cc soit, et notamment à J'extérieur 
ou à l'intérieur des mag:.s.ns ou tles kioEc1ues, ou de fair..: pour 
eUes de la publicité sous tJnehlUC forme que ce soil. 

• l..es publications aUX(IUelles s'awliqurnt ces inlcrdlctloM sont 
dCsignéc;; par arrêtés du ministre de l'inléricur. J.a conuoission 
chargée de la sun·elllan:c el du conlrù!e des Jlllhlirations d('5Hnéts 
à l'enfance el à J'adolescence est hahiHtéc à signaler le:; JIIJIJllca· 
lions qui lui paraissent juslillcr ces Interdictions. 

• La \'cole ou l'offre couplée de:. pubJi••allons déflnlrs à l'arll· 
cie Jet de la pré5elliC loi, a\·c,: des publications \'Î:Sées à ralinêa tu 
du p:-ésent article, est inlctdilc. 

• Aucune publkation ne l'eut l;sirc ~tnt de ce qu'elle n'a p.-.s 
rail l'objet des interdictions pr1~dlécs, J:i comporlt·r au ~un texte 
ou mention de nature à r.1irc ifl('xaclcmcnt croire à une uutori--
salion des poU\·oirs publics. 

• Les Infractions aux dl;;pr,siti<•ns des prl-cM('nls atln::as du pré· 
sPnl arlkle sont punies d'un cmpri::onncmcnt d·un mois a un an 
~• d'une amende de 100.00.') F' à J mi!lion de !raues. Les: offll'lers 
de police judlriaire pourron!, annl Ioule pr,ur:inilc, ~aisir If'~ pub1i· 
cations· el posées au mépris de.; di:SJlOSitiong de l'alin1•a 2 ri-tlcssus; 
Ils rourronl également S1hir, atrnt:lier, ),l•:.éJer, rcrounir ou d{olruire 
tou matériel de p.Iblldlé e:t ranur de us l'ublications. Le tribunal 
prononcera la c:>nDsc:klicm dc>s objf'ls sah:i!;. 

• Quiconque JUra par dt~s changemcnls de litre::, d('s a:-llOccs 
de présenlalion ou de publicité, CJU Jiar lout .-1111rc manœm·n·. éludé 
ou faH éluder, tenté \l'éludt·r ou de Jaire éhhh:r l'apJIIit"ati•m de.'J 
interdir.lions prononcées, conrorrn~rnent aux trnis premir.rs alinéas 
du présent article, sera puni d'un empri~onnemt'nl t!e den~ mois 
à deux ans ct d'une amende de 200.000 F à 2 millions de francs. 
En oulre, et ::ous les rném<·s Jlt·incs, Je tribunnl nourra interdire, 
tempDrairemenl ou déOnllh·ement,. la puhllcalion du p~riodi•JUe et 
ordonner la fermeture tot;• le 011 parlicllo:: à Iii re lt'rnpow ire ou 
déOnilif, de )'enlrepri:e d'édition. Toule rornlamm::lion à plus de 
dix jours d'emprisonnement, JlCIUr les délits pré\"us au l'r~::cnt 
alinéa, entrainera prh·alion des droits de 'fOie et d'tHe ·(ion pendanl 
une tJériode de cinq ans à comp1r.r du jugement défluilif. 

• lnrStJile trois publh.·alions, Jllhlodlqucs ou non, t~dil/!<·s rn rait 
par le mème édllcur, ont ou auront ~té frappées dCftiJi~ t·c,tlr~c 
en ,.i'!ueur de la lol du 16 juillet 1919 cl au conr:; d'une p;JriQtJe do 
douze- mois d~s Interdictions pr::nJcs aux bois prcmirr'i alinéa'> 
du r,ré:::ent arlieJe, atlf·une puhJi,~ation ou aucune Jin,,iq,n' de 
publ cation, ::matagne du mt'me tditrur, ne piJitrrtt être mi..:e en 
\·ente ::::nns noir élé pn!aJitblcmenl déposl'e, en lroi5 cxem1'lt1ires-, 
au minislère de 1.1 juslkc et a\·.1nt que sc soit ('"ouu: uu C:él<~i 
de troi,; moi~ a parUr de la date du récépis~é de ce dépùt. Le rail, 
de la pari de l'é\lilcur ou du tll:c('(cnr de put.lki1lifHl. de JJC pas 
crrecluer le Mpüt prén1 cl-des~us ou de mellrc la Jmblkatlr•n dans 
le commerce a\·ant l'cxpimlion dtl Mlai _c:us\·ist\ ::er:1 r-uni des 
peines ct cntmil1era l'incapr.cil~ prémcs à l'alhl.'a 11rét't:dt·nl. 

• A l'ég.-.rd drs: ln(raclions prtn1rs par les cin•tui(•mc. ~,.;,liême 
et huitiêmc alinéas du prt~"ent artidr, le directciJC de l•UI>Ih;alion 
ou l'éditeur, sera pour~ui\·J en qualilé d'auleur principal: à son 
défaut, l'auteur cl, à défaut dt: raulenr, lt>s impnmcurs el distri· 
buteurs :eront poursuh·i3 commr auteurs prind11•liiX. IJlr~IJUC J'au. 
leur n'aura pas .été ponr5uh·i comme aulcur principal, il ~Na pour. 
~uivl comme complit:c. Pourront élrc pour~un·is comme .:-nmplices, 
et dans tO'JS les .:-a.:, toutes pcr!onncs auxquelles l'atlklc CO du 
colle pénal e!'t applkablc. 

a Les so"iélés c'Jop~rali\"C::: de mc::5abetics de prcsFc pr.-tnf's par 
la loi no <lï-;}.55 du 2 ôHil 19i7 dnronl. nonobstant le:-: disp .. ~itlons 
de J'arlicJe 6 de ladite loi. rer115er d'admettre 011 f'Xdurc IOIIhl 
public:tlion pétlndiquc a~·.-.nl fail I'Qhjel des intcrdiclious prt'h"UCS 
aux deux premiers alinéas -du prése111 arlkll.'. • 

Art. 2. - L:t ~é~cnlc lni est ar,p'irahtc aux lrrritnirr.i ,J'otllre
mcr ct au Cameroun, ainsi qu'•111 crritoirc de la HCttULii1Jllt" auto
nome du Togo. 

fait à Pari.;:, IO li dfol·.;mbre 19~. 
{Suircnl les ~ig-nalurc:s.J 
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ANNEXE N° 174

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 17 décembre 1936.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
<\ prendre les mesures nécessaires à l'application efficace de
l'a:de aux vieillards, présentée par M. Paumelle, sénateur. —
(Renvoyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 6 mars 1950, modifiant l'ordon
nance du 4 octobre 1913, donne pour rôle essentiels aux caisses
régionales d'assurances vieillesse des travailleurs salariés:
1° De gérer le risque vieillesse;
2° De promouvoir et de coordonner une politique sociale en faveur

de leurs ressortissants.

Or, aucun texte d'application n'a permis aux caisses vieillesse
de remplir leur rôle social. malgré les nombreux vœux émis par
leurs conseils d'administration et approuvés, sur le plan national,
par les conférences vieillesse ou les congrès de la fédération natio
nale des organismes de sécurité sociale.
La situation actuelle nécessite d'urgence une aide efficace en

faveur des vieillards, et nous devons nous pencher sur cette impor
tant question.

C'est pour ces raisons sommairement exposées que nous vous
demandons de bien vouloir adopter la proposition de résolution
suivante :

. . . PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
les mesures nécessaires pour assurer:
1° La publication des textes d'application;
2° Le financement du fonds social vieillesse.

ANNEXE N ° 17 5

(Session ordinaire de 1950-1937. — Séance du 17 décembre 1936.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale créant une organi
sation commune des régions sahariennes, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyée à la commission de coordination
temporaire, créée en application de l'article 11, alinéa 3, du
règlement.)

Paris, le 15 décembre 1936.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 décembre 1936 l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi créant une organisa
tion commune des régions sahariennes.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de bien vouloir saisir le Conseil de la
République.

L 'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ I.K TIÎOQCEIÏ.

L'Assamblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — II est créé une « Organisation commune des régions
sahariennes » dont l'objet est la mise en valeur, l'expansion écono
mique et la promotion sociale des zones sahariennes de la Répu
blique française et à la gestion de laquelle participent l'Algérie, la
Mauritanie, le Soudan, le Niger et le Tchad.
. Art. 2. — L Organisation commune des régions sahariennes
englobe, à l'origine, les zones suivantes réparties entre l'Algérie,
le Soudan, le Niger et le Tchad:

La commune mixte et l'annexe de Colomb-Béchar; la partie
® 1 annexe de Geryville située au Sud des monts des Ksours; les
communes indigènes et les annexes de la Saoura, du Gourara, du
Touât et de Tindoûf; la partie saharienne des cercles de Goundam,
de iombouctou et de Gao;

Les parties sahariennes des communes mules de Laghouât et
de Djelfa, les communes indigènes et les annexes de Ghardaia,
Kl-Ooléa et Ouargla, les communes mixtes de Touggourt et d'El-Oued,
les communes mixtes et annexes du Tidikelt, des Ajjers et du
Hoggar;
La partie Nord des cercles de Tahoua et d'Agadès, comprenant

la totalité de la subdivision de Bilma, la région de Borkou Ennedi
Tihesti.

Les limites seront constituées par décret, après consultation des
territoires intéressés.

Art. 3. — L'Organisation commune des régions sahariennes a
pour mission, sur le plan économique et social:
1° De promouvoir toute mesure propre à améliorer le niveau

de vie des populations et à assurer leur promotion sociale dans le
cadre d'une évolution qui devra tenir compte de leurs traditions;
2° De préparer et de coordonner les programmes d'études et de

recherches nécessaires à la mise en œuvre de ces régions;
3° En fonction des résultats de ces études et recherches, d'établir

des ' inventaires et de mettre en œuvre les programmes généraux
de mise en valeur, principalement dans les domaines énergétique,
minier, hydraulique, industriel et agricole;
4° D'établir et de mettre en œuvre un plan d'in'ra^lroclure

(transports et communications) en fonction de ces programmes;
5° De susciter l'installa lion d'industries extractives et de transfor

mation et de créer, lorsque les cond liions le pernieltenf, des
ensembles industriels intégrés.
L'Organisation commune des régions sahariennes est habilitée,

après accord du Gouvernement, à passer avec les territoire" limi
trophes des conventions à caractère technique et financier éestinèes
à permettre le développement de zones d'intérêt économique
commun.

Art. 4. — Dans les zones définies à l'article 2 ei-des«us et
nonobstant toutes dispositions législatives en vigueur, des ni-">ures
spéciales peuvent étie édictées après avis de la commission de
coordination et de contrôle prévue à l'article 5 ci-dessous,. par
décret en conseil des ministres, après avis du conseil d'État pris
sur le rapport du président du conseil après avis, selon le cas,
du ministre de la France d'outre-ner ou du ministre chargé de
l'Algérie.
Ces mesures concernant la mise en valeur économique ain que

la création et le fonctionnement d'ensembles industriels pourront
s'appliquer aux régimes domanial, foncier, agricole. minier et
hydraulique, à rimiuiîration, aux transports et aux communications,
ai régime des sociétés, des investissements et à leur fiscalilé
Dans les mêmes formes, il pourra èlre institué on régime fis, al

exceptionnel de longue durée au bénéfice des entreprises dont la
créai ion. l'équipement ou l'extension auraient une importance
particulière.

Art. 5. — L'organisation commune des régions sahariennes
comprend :
1° Une commission de coordination et de contrôle dont le rôle

est de définir les programmes d'action commune et d'intervention de
l'organisation saharienne, et d'en contrôler l'application;
2° Un comité technique de direction chargé de suivre l'exécution

de ces programmes;

3" Un délégué général nommé par décret en conseil des mini-'ires
représentant le Gouvernement de la République dans les zones
sahariennes, responsable de l'exécution de ces programmes.
Art. 6. — La commission de coordination et de contrôle est com

posée par moilié de représentants des régions sahariennes et par
moitié de représentants des assemblées constitutionnelle? de la Répu
blique.
Ces membres sont désignés comme suit pour une dorée qui ne

peut excéder celle du mandat de leur assemblée d'origine:

1° 16 représentants des populations des régions sahariennes élus
par les assemblées locales: '

. — 6 membres représentant le? populations de Jà Mauritanie;
— 7 membres représentant les populations des zones 'sahariennes

de l'Algérie;
— 1 membre représentant les populations des zones sahariennes

du Niger;
— 1 membre représentant les populations des zones sahariennes

du Tchad ;

2° 1G représentants des assemblées constitutionnelles :
— 8 députés,
— 4 sénateurs:

2 conseillers de l'Assemblée de l'Union française;
2 conseillers du Conseil économique.
La commission de coordination et de contrôle lient deux sessions

annuelles et, s'il y a lieu, des sessions extraordinaires à la roooèie
d'au moins la moitié de ses membres ou sur la demande du délégué
général.
Elle élit son président et établit son règlement.
Elle dispose d'un secrétariat propre.
Elle élit une délégation permanente de 7 membres.
Le délégué général assiste aux séances de la commission de coor

dination et de contrôle et aux séances de la délégation permanente. '
La commission discute et adopte les programmes d'activité et les

rapports qui lui sont soumis par le délégué général.
Elle discute et adopte le budget de fonctionnement et les pro

grammes d'investissements. Elle examine chaque année l'éiat des
ressources et les comptes de gestion de l'organisation.
La délégation permanente a pour objet de suivre l'élaboration et

I application des programmes d'action commune et d 'intervention
de 1 organisation.

JJV V? lr: Assemblée nationale (> lécisl.), 2762, 1008. IDl,
1l9d, 10./, Jo07, 3320, «320 et in-S° sis.
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A·,,:-1. ~ I.e comité technlqnc de_. direction Prés.ldé ptn 1~ d~légvé 
r;énérnl comprend outre J'olficler g~m!ral dé!iigluf à l'nrllrl_c tl 

· c.i-dcssous, t:! ml·n~brcs nonun~s Jlnr décret en· con$ell des ministres: 
jo 6 Tt,!JITé~cnlrmts des ildlll\Bislrnlions: · · 
2 rcprésl.:!ntanls dn minbtrc de Jn 1-~rnnre·d·outrc-mc_r; 
2 rc;néscntanls du mlul~lre_•·h:trsé·_dc l'Aig~rle; 
1 rc)lréscnlnnl dn mhli!'lre de" fmanccs; 
t. TCJlTéscnltuH du ministre chargé. des nflnlre~ él:onomhj_nes; 
2" li mrmhr•·~ rhobls en rnl~on de leur comptHt'nre an _sein des 

or~anh:mcs qun11fh~s. ct natnmment du hurenu lndtto\lrlcl a.fncnln, du 
· l•urt·:ut do f('I'IH•tChrli dt• pélrni!J, du hurcnu minier de ln lrdJJt't 
d'outre-mC'r, du IJurc:m de recherches minières de l'Aigüic el ~u 

. Clmuntssarlnt i1 l't:nC'rJ.!ir ntomtqm·. 
Le romlté tcchntqur de direction nc;sl~le ir d1H~gué général d.lns 

l'~lnhorallon rt l'exécnlion d•·s programmes d'ncllon ct d'inter\'rn
tion de I'~Jrganl~allon commune. 

.\rL 8. - L'O.c.n.s. n )il )"IC'rsonnntllé morale ct l'autonomie 
fiiUJUcière 

Elle dispose d'ml hu(Jsct de roncllonnement rallnché à til prési· 
drnce du conseil . 

Art. ~- - l.'or~ar,l~athm rommnne des r~glnns sallilrirnnes béné· 
fide de l'assi:-tnnce technl•tuc l·l flnn11t'ièr~ de la mélrDJlOie. Ell.e 
)1ent tl'.1 1h:~·r lt rel cHet. les ~tn-.rrs de rrux de~ organJ..;mes lcr.luu
ques et finnncirrs dont l'ar.livilé· renh2 dans tes comllélenc('S 
'lui lui ~onl dé\'Oines tl, uolnmment, oc la cat::sc ·.centra e de Ill 
France d'outre-mer. 

tes di"tlll~illons d<" la loi du ;; jam·l<"r 19:•2 r~gt~snnt Je bureau 
lndu~;.triel 3frîl'aln seront, en tan\ que de besoin, modifi~cs par 
dl~l"f('l 

l'·mr le -:omo:c de l'organha.tlon commune des r~glons. sahariennes, 
le dfll!-t!nt\ &;t'i.C:ral peul n~g,Jdt•r, aprt·~ i'l\'ls de la l'ommissloit de 
C'oordlnallon ('( de conlrtile el wus rtscn·c ~e t'aJlprolJalion du 
(;nu\·ernemNtl, a\·ec les organi~mrs inlernati~Jr.:tux ('1 étrnng~rs, une 
nidc linanriCrc sous foruw ile prèts ou de partîciJUtlions dans les 
cutrc)trl~es !',,hariellltf'!'. 
· Tous 11.'5 ronds puhlirs ou prlr~s deslin~s à tinanrer des opérallons 
de ml!>e f'n \'itll'ltr du Snhnra !'t'fOnt romr•tnhlllsés cl centrall~ts 
)mr l'orcani~atlon Ç•Jmmune dC's régions sa.llarlenncs, selon des 
mothtlilé~ à tm',·oir par décn•l. 

I.e~ sorlét~s créées pour la ml~e en \'aleur de .l'en:~;embte saharh·n 
f"omrrc.•ntlronl des actions prlnlé;!iét:s ~mises :.tl r,rout de J'Elal afin 
d'assurer une constnnlc ma.jorllé aux mlérlils ran~,;ais. . 

Arl. JO. - I.e!> Jois "' dttrrcts ~.c rapporlanl aux· quesllons \"lsées à 
l'arlicle 4 de,·iennrnl oiJ!Ifialoirc.•s huit jours après Jcnr pnJJiicallon 
llll Juumal o/fiL"icl de 1.1 l~Jmblique .lraJJf;aise. Pour l'e:u~culion de 
res h1is et Mnct~, le Mlc.'eué Jl'l~ntral rrend des arrêlts qui sont 
pnhll~s tt.tt Dull!!l;n of/kiel de I'O.f .. R.S. 

Il assure l't·x~cutlon d~s mi:'~ions conflérs à I'O.C.n.s. qu'il 
tC'Jiréscntc dans tous les arles de la Yie rh·Ue. A t'intérieur du 
J•érlmetre saharien d.:Hinl â l'nrli•·le 2 rl:dt>Si>ll:i, JI prononce les 
nUec-lnltnns à tous h~s CtnJ•Iol-s ('1\'ils · rele\·anl de !'3 comtlét('nce. 

I.e délégué gén~rul peut rcrcroir par décret, en totalilé ou en 
}"larlic, délé~wtion de-5 pm,·oirs nduclle:ment UNCés par le gou\·er· 
neur ~énérnl de 1'.-\l;cérie (Il par lc•s llnuts rotnmis~air('~ et ~OU\'t>r
Jicnrs de l'Arriquc occidcutale el de l'Mrique équatoriale française. 

Art. J L - T..e délémté ~(lnt4rtll e;t rcFp~1nc:able de ln dt"'l('nc:e (Il du 
mair•licn lie l'ordre dans les rêgiùHS sahariennes définies à t'article 2 
d·dCS511~. 

l.a Mr .. ·nse de ees rc"~ionc: est préparée et assurée dnns Je cadre 
· gi'inéral de la strn(éj!(C Mricaine. 

Le déléJ!Ué j:!l<néml c~l :tssislé. à cc double Olre. d'nn omclcr 
général qui n autorllc.', pour l'emploi, sur les forces arm~cs organl· 
qurmenl :tHcct•1es à l:t .wne de l'O.t:.H s., ainsi que !'ur tes autres 
fnrces stnlionn<!cs ou non dans cette zone qui pourraient C!tre mises 
b. sa disposition. 

Art. 12. - .•.••••••••••••.... , , ••••.•• 
.Art. 12 b#.( (nou\'c:tnL - t'n r.lpJtort annuel de l'aclt\'ité de l'O.C. n.s. !'cra donné au Parlcmt·nt ct figurna chaque année, en annexe, 

dans le projet de budg<:t pré~enté par te Gourcrncmenl. 
Arl. f3. - nes d~rrels r,ris en l:t rnrme dP- ri·~tcmc>nl d'admlnfs. 

trnlîon pubiltJUC fixeront cs modalités d'applkntlon de la présente 
loi. 

Ttmi('S di:->pü~îllons contraires à ln prés!'n:c toi sont abrogées.· 
lléli!Jér~ Cil séance pui.Jiil}lll', à raris, Je li déccml.lrc Hlj(j, 

Le président, 
-..• ANDRÉ LE TROQUER, 

ANNEXE N" 176 

(Session ordinaire de !9"~·19:0i. - Sénncc du ti décembre i!I:;G_.) 

PROPOSITIO~ DE RF.SOI.l'TlO~ trndant à lnl"iter le Gom·('Jnement 
à prendre au t•hB Utt rensf'tnhle des mc~nr!'s nécessnircs à J;t 
rëint6gratlon tlan6 ln communauté nallonalc des Français eJCpulsés 
du Proche-Qrient, pté5ettlt'e par 6{)1. Armengaud, t.nn~t:·ltamllon 
er t:rn!'!'l 1'~7.1'1, sén3!cur:i. - .(Hem·oyée à ln commissiQn de.> 
atralrl'.s 6trangêrcs.) . 

EXPOSE. DE5 ~IOTIFS 

"Mt•SIIamt's, mcsslt'urs, le Gouw~rnt'ment, comme ta prcsst~, ont 
lnrormé J'O[trnion (HJl.tiltJilè! d€c:ï ~oru.lltiom dr;UJil'.tli4)U•~s dans ICsquel
)cs le~ francais d'E:!YJIIl', e.l aussi de .Syrjc cl de Jurdanic, unl JajSS(! 
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ton~ 1~urs hiens dans ces: Jli\)'S ct ont été, pour parlle, rapalriés 
"" t~rancc aprês ·nyôlr élé. cxp~t1~é6. Aussi n'esHI pa_-; néressnlro 
d'exp~:ocr ·dans· Je pMambule d. une proposlllon de rw;.•solutlon les 
inquiétude~ .de nr,s compatriotes victimes des é\'éncrnents de ln poli· 
tique intr.rnr.thmi\le: ·Il ont dû· regagner la métropole .sans argent, 
S'lll6 moyens d'cx_lstenrc, SilOS logement. Tet est, du moins, le ca~ 
de 13 plus grande parlïc d'enlrc eux. · 

J)epnls plusieurs semi\lries, les dh·ers membres _dU GOU\'('rncment, • 
notamment ~1. le pril:Old•:nl du oonsell, ~t. le mmistre des 30"a.,Jrcs 
Hra!lghe~, ~1. le minlf;lrc des n~tnlrcs économhJues ct fltuml'icr,;s 
rt M. Je mlnlslrc des i•lfnircs soL'iales ont tous mnnlfcslé J~ur désJr 
d',"lboullr à une sohtlion oui, pour lltre sntls!alsnnte, dml dépas~ 
srr te ~pn•··n:'lge et s'Msl(iner pc•ur ol_ljcclU de r~inlél!rrr lm }lins 
tôt nos rono:llow:ns malho:-ureux dans h.. \·le normo.lc de la commu
nauté .natlonnh•: 

Néanmoins, rest>ne rane d'un acroolssemcnt lmm~diJt du l'r~dJt 
acoordé nu .. Comllé d'entraide tJUX Frnn~;ltls rnpalrlés • cl qui a 

r.ermls de pill:er quelques frais de tapillrlcmenl ct d'hébergement, 
~s dlilh:l!llés · B'accumulent: 

U) J.e principe d'un • fo·.·u]S de fln:mccm<'nt • par J'octroi des 
allocaUons SOC"Iilles lll\'er~cs aux fran~als fll)Jillrlés ct pour \cur 
recom·ersion a\'all été rclcnu pnr ~1. le president du conseil, ~1. le 
minl::itre" des allnirt6 socinles, M. le ministre .dl'-S allalres élrongl.>res 

·el M. Je mlnl.;tre des niTillres i'ironomh)UP.S ct financières. Ot", !"il 
mise an point a ·été rrtord~e p:-ès d'un mols pnr les échange~ do · 
f'llinls de \'Iles E>ntrc les ndmlnk>lrntions, quoiqu'il fut os~orh de 
li;o"Cosltions prérlscs d~ rc-=elles exceptionnelles. Il ri!soudw un 

·pro !ème f.o('Jal· gto\'O et urgent; mals, lO:llg:ré ln dlllg:cnn~ du 
Gollrerncmenl, il ne ronsliluc qu'un palllnlit b des situation~ d•)U-
loure:u,;es et clésastreuscs donl les \"ktimcs ne pl)rlen; pas ltt rt~spon
sabililé, les ilH'Idcnl~ qui les ont pïO\'oqués ayant .eté e-rce~ par 
le~ é\'énemenls cxténcur.s; 

b) Le J\~l<~hlisscment de J'offil'e des hlcns ci lntéréls p:-In:;s pcr· 
mettrait d'abord d'artic-u!tr l'aide sociale prénJC p11r ledit tonds 
a\·cc les mesures qui décou:cront des d-éclarations de sinistres. r.t 
do spoliations et, en m~mc lemps de coordonner les tâches; ·or, 
cc rél!J.hlissement n'Mt p11~ en-~ore Nn·i;agé. olors que des demrm
dcs d'indemnhallon S<JOl d;.tj;i. dépo~es Cl qu'Il \·a être !ndisprnsahle 
de Ioule Ca~;on de taire un premier geste d'cnlraide, sous rorme 
d'al·mnptc à ra:oir sur les indrmnlsalions érentucl1etS rutun~s; 

c\ I~e relogeml'nt des Fran~,;als rapnlrlés s'avère presque lmpflS· 
slhlè dans la r~gion pari5icnne, rn r<tison, d'une part, de ln mau
, .• ,i~e \'Olonlt Cl tiU J•fi:C: éle.\·é de;, hr.tels, d'autre part; de la dilii
cilo nppliratlon des .dispositltms r~laH,·rs uux locaux d'hahilalion 
in:mniS-amment occupés; 

d) Les professeurs fran~;."ll~ qui n,·nfent repris au Proche-Orient 
h.•urs toncliond norm3I('S à la rentree scolaire, sonl nctucllcmcnt 
sans ('Jnptoi, alo~ que Jes enseignanls manrruent en Fram·e. l'ar
fois, ils n'oui pa; rncore re~;u leurs lrait<'menls. Cumme bitn des 
J-'r3nçais 5-éjournaot exdu:'h·cmenl à l'étranger "' expul~;s, la 

'

•lut•art son1 d~semparl-s à l('ur retour en t'rance ct te demeureront 
anl que leur~ admlnil'lralio•Js de lutcllc ne ICur auront, dans la 

Jnl!lrOJJOle. oulre-mcr ou à l'éh·ang~r, trou\·é· un nom·eau po.-;le ·ct 
un logement. 

En rés-umé des problèmes de tous ordr"s se posent, 1om: difJi ... 
elles, tous déhrat-5, nolitmmcnt ~ur Je pliln humain, familial, aJreclif. 
On ne pourra les résoudre p:tr des moyens de fortune; des mesure'3 
d'ensemble s'impo:;ent qui, r~ndanl connanre nux F1·aw;ais· expu·r;4B. 
leur rasseat é~alcmeul senUr que rien de ce qui les inquiète n·est 
t';trangei' à la mélrcpolc. . · 

On doit cerll's rcmerder Je Gouvernement d'a,·otr pré\"U des 
me;;u!'e:e: 1le dép:mn:l~l! ilhmédiat qui ont Jlcrmis d'aS$iostcr 110,. 
compatriotes à leur ürrin!c; mais il reste à organiser un p:on 
t;énéral de m!'sures qui, à rourt et tong terme, JJUissent l'rrmct
tre·\IUX Fr.1n1;ais cxpuls6s au Proche-Orient à la roid d'élre rompcn
St~s au mieux de )eurs purtes et de s'orienter avec suecès nrs dc:l 
aclh·it~s npU\'cllcs, soit dans le [ilcJrc de ·Jeun; pro(essions ou d~~ 
entreprises ou administrations dont ils rcievaient, soit dans un cadrd 
lVluveau corre$pondant à leur:; capadl~s. 

En NU~f}II<'Ut'r, nous ir.\'UOnd le ConscH de 1{1 fiépubli•(UC a 
l olcr la ré:o:uliou suh·anlll: 

PRQP051TIO:-i DE RESOLUTIO!'l 

Le Conseil de 1:1. fil!publiquc, pr~occupé des cons.jqucnc<'s g;a,·eJ 
des én~nements dll l'rochr·Orient sur le sorl des Ftawais qui v 
lésldaleut ct en out t':té pour une large part cxpu:oS~s,' inri!c tè 
Gou\·crnemcnt à r•rornou\"oir et mcllre en œuvre un plan d'cn
scrnllle dr. mesure$ pamettnnt aux Fran.;:ais rapatriés du Pr-Jche· 
Orient: 

- d'une p~trl, d'~lrc a:1sur~s dans l'immédiat d'un Jo;:!"cmrnt et 
da moyt>ns de sultsl.~tar.cc provisoires, y compritS l'adnplation il leur 
situation tiCs méc3rtîsme:; d'aide so::iale; 

- d'autre pari, de WnéOCil~r, sur un plan plus g\!n~rül, de mesu
res permettant: 

- leur réinli.:g-r:-~lion complt·le dans ln fOmmnn\lulé nalioJw~e du 
point de vue lrm·an, sécurité socl:tle, nssistan~~e; 

- l'indcmni-Eallon de !l'urs perles. dans le cadre de mesures natio-
nales ou in.tcrualiona,lcs. · 
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ANNEXE N° 177

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 18 décembre 1956.) • ■

•PROPOSITION DE LOI adoptée .avec .modification par l'Assemblée
nationale dans sa troisième lecture tendant à modifier et à com
pléter Je décret n» 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les
rapports entre bailleurs et locataires -en ce qui concerne le renou
vellement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage
commercial, industriel ou artisanal, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du conseil de la
République (1). — . (Renvoyée à la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 17 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, avec modification, en troisième lecture, une proposition de
loi tendant 1 modifier et à compléter le décret n° 53-960 du 30 sep
tembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs et locataires en ce
qui concerne le renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou de
locaux à usage commercial, industriel ou artisanal.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemiblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa troisième lecture, d'un délai maximum
de vingt jours de session à compter de demain inclus.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

, ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en troisième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 3. — Conforme.

Art. 7. — L'article 20 du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 est
remplacé par les dispositions suivantes:
..«Aucun locataire pouvant prétendre à une indemnité d'éviction

ïie peut être obligé de quitter les lieux avant de l'avoir reçue. Il a
droit au maintien dans les lieux aux clauses et conditions du contrat

de bail expiré jusqu'au payement de cette indemnité
« En cas d'éviction, les lieux doivent Mre remis au bailleur pour

Je premier jour du terme d'usage qui suivra l'expiration du délai de
quinzaine à compter du versement de l'indemnité entre les mains
du locataire lui-même ou, éventuellement, d'un séquestre. A défaut
d'accord entre les parties, le séquestre sera nommé par le jugement
prononçant condamnation au payement de l'indemnité ou à défaut
par. simple ordonnance sur requête.

« L'indemnité est versée par le séquestre au locataire- sur sa seule
quittance, s'il n'y a pas d'opposition des créanciers et contre remise
des clés du local vide, sur justification du payement des impôts, des
loyers et sous réserve des réparations locatives.

« En cas de non-remise des clés à la date fixée et après mise en
demeure, le séquestre retiendra un pour cent par jour de retard sur
de montant de l'indemnité et restituera.cette . retenue .au bailleur
sur sa seule quittance. »

Art. 9 bis: — L'article '29 du décret n°' 53-900 du 30 septembre 1953
est complété par les dispositions suivantes:

« Toutefois, lorsque le locataire prétendra à une indemnité d'évic
tion, la partie la plus diligente pourra, avant même l'expiration du
délai prévu à l'alinéa précédent, saisir le président du tribunal civil
statuant en matière de référé pour ordonner les mesures d'expertise
nécessaires.

« Le rapport d'expertise qui devra être déposé au greffe dans le
délai de deux mois, sera joint à la procédure diligentée devant le
Jribunal compétent qui statuera au fond après le dépôt dudit rap
port. »
K. ,

Art. 10 bis. — Les dispositions de l'article premier de la présente
loi étendant à toutes les catégories d'artisans le bénéfice du décret
n 0 53-960 du 30 septembre 1953, sont de plein droit applicables aux
artisans titulaires de baux écrits ou verbaux, en cours ou tacitement
reconduits, ou qui ont la qualité d'occupants régulièrement mainte
nus dans les lieux.

Pour l'application de l'article 4 du décret n° 53-960 du 30 sep
tembre 19o3, la durée d'exploitation du fonds est celle de son exploi
tation effective par l'artisan, même avant la promulgation de la
présente loi.

Si la durée du bail restant à courir à compter de la promulgation
de la loi est supérieure à trois ans, le prix du loyer pourra être
rajusté à l'expiration de ce délai pour correspondre à la valeur
locative équitable visée à l'article 23 du décret n° 53-960 du 30 sep
tembre 1953. A défaut d'accord amiable intervenu au plus tard trois
mois avant l'expiration de ce délai, le loyer sera fixé suivant les
conditions et la procédure prévues aux articles 30 et 31 du décret
n» 53-960 du 30 septembre 1953.
Toutefois, pour les locations en cours qui passeront sous le régime

du décret du 30 septembre 1953, le locataire, pendant la période de
fixation du loyer au plus tard dans un délai de trois mois après
la fixation définitive, pourra renoncer au bénéfice des dispositions
de l'article premier de la présente loi.
Art. 10 ter. - Conforme.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 décembre 1956.
Le président.

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 178

(Session ordinaire - de-1956-1957. ■ - .Séance du.18 décembre 1956,),'

PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture sur la propriété littéraire et artistique,
transmis par M, le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de la justice et de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Paris, le 18 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, avec modification, en deuxième lecture, un projet de loi
sur la propriété littéraire et artistique.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum de
cent jours de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau. ■ ...

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Titre Ier

Des droits des auteurs.

Art. 10. - Conforme.
Art. 11. - Conforme.

Art. 13. — Conforme.

Art. 15. — Conforme.

Art. 16. - L'œuvre cinématographique est réputée achevée lorsque
la première « copie standard » a été établie d'un commun accord
entre le réalisateur ou éventuellement les co-auteurs et le. produc
teur.

Les droits propres des auteurs tels qu'ils sont définis à l'article 6
ne peuvent être exercés par eux que sur l'œuvre cinématographique
achevée, sauf éventuellement, application, de l'article 1382 du code
civil à l'encontre de celui dont la faute aurait empêché l'achèvement
du film.

Art. 17. — Le producteur d'une œuvre cinématographique est la
personne physique ou morale qui prend l'initiative et la responsa
bilité de la réalisation de l'œuvre.
Le producteur peut être l'auteur ou l'un des co-auteurs de

l'œuvre s'il répond à la définition de l'article 14.
Les auteurs de l'œuvre cinématographique, autres que l'auteur

de compositions musicales avec ou sans paroles, sont liés au produc
teur par un contrat qui, sauf clause contraire, emporte cession à
son profit du droit exclusif d'exploitation cinématographique, sans
préjudice des droits reconnus à l'auteur par les dispositions du titre II
et notamment des articles 27 et 35.

' * ' ' " * ' ' ' ' * • . •

Art. 19. — L'auteur a seul le droit de divulguer son œuvre.Sous
réserve, en ce qui concerne les œuvres cinématographiques dès dis
positions de l'article 17, il détermine le procédé de divulgation et fixe
les conditions de celle-ci.

(1) Voir Assemblée nationale (2« lésisl.l, n»> 7380 7169 7189 7761
VE> t00' 7S;î2 ' 7833« 8305. 8 '«33. 8557, 8016, 8632. '8701, ' 8920,' 9616,'
o'o^.nri0,r2 2, 8S56, 10033^ (3e législ.): 531. 219, 268, 411, 6<i, 830
819, 1012, 1538, 1619, 1613, 1732, 2315 et in-8° Ut; 2637, 2677 et in-8°
2U; 33 î9, 3567 et in-S° 332; Conseil de la République, n 08 60i (annie-
l:!?3 / "f? 202 (année 1951), 582, 619 et 668 (session de 1955-1956),
>»1 (rectifie) (session de 1955-1956), 122 ej 128 (session de 1956-1957).

(1) Voir : Assemblée nationale législ.), n°» 8612, 10681, 11309;
(3« legisl.), 5o3, 1061, 1554 et m-8° 8t. 3130, 3291, 3172, 3566 et in-8°
\ rf,sel1 de La H ';P"blique, n°» 422 (session de 1955-1956), 11, 43,

14 et 50 (session de 19o6-1957). '
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Après sa mort, le droit de divulgation de ses œuvres posthumes
est exercé leur vie durant par le ou les exécuteurs testamentaires
désignés par l'auteur. A leur défaut, ou après leurs décès, et sauf
volonté contraire de l'auteur, ce droit est exercé dans 1 ordre sui
vant: par les descendants, par le conjoint contre lequel n existe pas
un jugement passé en force de chose jugée de séparai ion de
corps ou qui n'a pas contracté un nouveau mariage, par les héritiers
autres que les descendants qui recueillent tout ou partie de la suc
cession et par les légataires universels ou donataires de 1 universalité
des biens à venir. , . -,
Ce droit peut s'exercer même après 1 expiration du droit exclusif

d'exploitation déterminé à l'article 21.

Art. 24. — Conforme.
Art. 25. — Suppression conforme.

TITRE II

Ce l'exploitation des droits patrimoniaux de l'auteur.

Art. 29. — Conforme.
Art. 30. — Conforme.

Art. 34 bis. — En ce qui concerne l'édition, est licite la slipula-
tim par laquelle l'auteur s'engage à accorder un droit de préférence
à un éditeur pour l'édition de ses œuvres futures de genres nette
ment déterminés.

Ce droit est limité pour chaque genre à cinq ouvrages nouveaux
à compter du jour de la signature du contrat d'édition conclu pour
la première œuvre ou à la production de l'auteur réalisée dans un
délai dé cinq années à compter du même jour.
L'éditeur doit exercer le droit qui lui est reconnu en faisant

connaître par écrit sa décision à l'auteur, dans le délai de trois mois
à dater du jour de la remise par celui-ci de chaque manuscrit déli-
nitif.

Lorsque l'éditeur bénéficiant du droit de préférence aura refusé
successivement deux ouvrages nouveaux présentés par l'auteur dans
le genre déterminé au contrat, l'auteur pourra reprendre immédiate
ment et de plein droit sa liberté quant aux œuvres futures qu'il
produira dans ce genre. Il devra toutefois, au cas où il aurait reçu
sur ses œuvres futures des avances du premier éditeur, ellectuer
préalablement, le remboursement de celles-ci.

Art. 35 bis. — En ce qui concerne l'édition de librairie, la rému
nération de l'auteur peut également faire l'objet d'une rémunération
forfaitaire, pour la première édition, avec l'accord formellement
exprimé de l'auteur, dans les cas suivants:
— ouvrages scientifiques ou techniques;
— anthologies et encyclopédies;
— préfaces, annotations, introductions, présentations;
— illustrations d'un ouvrage;
— éditions de luxe à tirage limité;
— livres de piété;
— à la demande du traducteur pour les traductions;
— éditions populaires à bon marché;
— albums bon marché pour enfants.
Peuvent également faire l'objet d'une rémunération forfaitaire

les cessions de droits à ou par une personne ou une entreprise
établie à l'étranger. . . .
En ce qui concerne les œuvres de l'esprit publiées dans les jour

naux et recueils périodiques de tout ordre et par les agences de
presse, la rémunération de l'auteur, lié à l'entreprise d'information
par un contrat de louage d'ouvrage ou de service, peut également
Cire fixée forfaitairement. Pour toutes les œuvres publiées ainsi dans
un journal ou recueil périodique, l'auteur conserve, sauf stipula
tion contraire, le droit de les faire reproduire et de les exploiter,
sous quelque forme que ce soit, pourvu que cette reproduction ou
celle exploitation ne soit pas de nature à faire concurrence à ce
journal ou à ce recueil périodique.
L'auteur seul a le droit de réunir ses articles et ses discours en

recueil et de les publier ou d'en autoriser la publication sous cette
forme.

TITRE III

Du contrat de représentation et du contrat d'édition.

Chapitre Ier

Du contrat de représentation.

Art. Ai. — Conforme.

Art. 45. — L'entrepreneur de spectacles est tenu de déclarer h
l'auteur ou à ses représentants le programme exact des représen
tations ou exécutions publiques et de leur fournir un état justifié
de ses recettes. II doit acquitter aux échéances prévues, entre les
mains de l'auteur ou de ses représentants, le montant des rede
vances stipulées.
Toutefois, les communes, pour l'organisation de leurs fêtes

locales et publiques, et les sociétés d'éducation populaire, agréées
par le ministre de l'éducation nationale, pour les séances organisées
par elles dans le cadre de leur activité, doivent 'bénéficier d'une
réduction de ces redevances.

Chapitre IL

Du contrat d'ddition.

Art. 52. — Conforme.

Art. 57. — Conforme.

Art. 00. — Conforme.
Art. Gl. — Conforme.
Art. 62. — Conforme.

TITHÏ IV

Procédure et sanctions.

Chapitre I<*

Procédure.

Art. 63 bis. — Conforme.
Art. tii. — Les commissaires de police et dans les lieux où L: 1'

a pas de commissaire de police, les juges de paix sont tenus, a
demande de tout auteur d'une œuvre protégée par la présente l ia
de ses ayants droit, de saisir les exemplaires constituant une
duction illicite de cette œuvre.
Si la saisie doit avoir pour effet de retarder ou de suspendre

représentations ou des exécutions publiques en cours ou ûfjà
annoncées, une autorisation spéciale doit être obtenue du prés»
du tribunal civil, par odonnance rendue sur requête.
Le président du tribunal civil peut également, dans la MM

forme, ordonner:
— la suspension de toute fabrication en cours tendant à la rtpio-

duction illicite d'une œuvre;
— la saisie, meme en dehors des heures prévues par l'article MI

du code de procédure civile, des exemplaires constituant une repro
duction illicite de. l'œuvre, déjà fabriqués ou en cours de fabncaiicn,
des recettes réalisées, ainsi que des exemplaires' illicitement utilisés
— la saisie des recettes provenant de toute reproduction, représen

tation ou diffusion, par quelque moyen que ce soit, d'une œuvre ®
l'esprit, effectuée en violation des droits de l'auteur, visée à iir-
ticle 426 du code pénal. ,
Le président du tribunal civil peut, dans les ordonnances pro-

vues ci-dessus, ordonner la constitution préalable par le sais®»1
d'un cautionnement convenable.

Chapitre II.

Sanctions.
Art 09. — Conforme.
Art. 70. — Conforme.

TITRE V

Dispositions diverses.

Art. 75 bis. — Conforme.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 décembre 1W>-
Le préside",

ANDRÉ II

ANNEXE N° 179

(Session ordinaire de 195MîK>7. — Séance du 18 décembre M

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tengj
à aménager les dispositions de l'article 57 de la loi d u /Lelii

en ce qui concerne les sociétés françaises qui
directement à l'étranger, transmise par M. le président ^
blée nationale à M. le p^sklent du Conseil de la Mpumique
— (Renvoyée A la commission des finances.)

Paris, le 18 décembre »»■
Monsieur le président, ,

Dans sa séance du 17 décembre 1950, l'Assemblée nationale
adopté, en première lecture, une proposition de loi tenoan'
nager les dispositions de l'article 57 de la loi du 14 août i

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n01 6i»8 (rectifié),
et in-8° 330.
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qui concerne les sociétés françaises qui exploitaient directement à
l'étranger.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépût de celte proposition
de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 57 de la loi n° 54-817 du 11 aoûl lhit
est complété par les nouveaux alinéas suivants :

« Le règlement des indemnités qui sont allouées aux personnes
physiuues ou morales françaises atteintes par une mesure de natio
nalisation, d'expropriation ou toute autre mesure restrictive de
caractère similaire prise par un gouvernement étranger ne donne
lieu ii aucune perception au titre de l'impôt sur les sociétés ou de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques.

« La même immunité s'applique à la répartition des indemnités
entr? les actionnaires, porteur? de parts et personnel? ayant des
droits similaires, lorsque la société distributrice exploitait direc
tement à l'étranger des établissements ayant fuit l'objet de mesures
visées à l'alinéa précédent, à la condition:

« 1° Que la répartition intervienne dans un délai maximum d'un
an à compter de l'encaissement effectif des sommes reçues au liire
de l'indemnité ou de la date de la présente loi si l'encaissement a
eu lieu antérieurement;

« 2° Qu'elle soit imputée sur les postes du pas6if correspondant
le plus étroitement aux éléments transfères.

« Les dispositions ci-dessus revêtent un caractère interprétatif. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 décembre 1H5U.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 1 8 0

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 18 décembre 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la prolon
gation du mandat de certains administrateurs de la régie autonome
des transports parisiens, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des moyens de communication, des
transports et du tourisme.)

Paris, le 18 décembre 1956.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 17 décembre 1950. l'Assemblée nationale a

adopté, en première lecture, un projet de loi relatif a la prolongation
du mandat de certains administrateurs de la régie autonome des
transports parisiens.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session k compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les mandats d'administrateurs de la régie auto
nome des transports parisiens qui devaient venir à expiration le
31 décembre sont prolongés pour une période de six mois.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 décembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 181

(Session ordinaire de 195G-U57. — Séance du 18 décembre 195G.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale complétant
l'article 66 « c » du livra II du code du travail et édifiant des
pénalités à l'égard de ceux qui s'opposent à l'accomplissement
des devoirs des inspecteurs et contrôleurs des lois sociales en
agriculture, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à
la commission de l'agriculture).

Paris, le 1S décembre 1P5G.
Monsieur le président,

Dans sa séance du ti décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi complétant l'article GG c
du livre II du code du travail et édictant des pénalités à l'égard de
ceux qui s'opposent à l'accomplissement des devoirs des inspecteurs
et contrôleurs des lois sociales en agriculture.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulienllque de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le conseil de
la République.
'L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute

considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ l.g TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — L'article GG c du livre II du code du travail est

complété par un nouvel alinéa ainsi conçu:

» Les décrets ci-dessus visés sont pris sur le 'rapport conjoint du
ministre chargé de l'agriculture et du ministre chargé du travail
et de la sécurité sociale, après consultation des organisations profes
sionnelles et syndicales intéressées et d'une ou de plusieurs com
missions dont la composition et le fonctionnement sont fixés par
arrêté concerté de ces ministres lorsqu'ils s'appliquent à des appa
reils, machines ou éléments de machines dangereux ainsi qu'à des
produits, appareils ou dispositifs de protection utilisés exclusive
ment en agriculture; ils peuvent être pris sur les mêmes rapports
et après les mêmes consultations lorsqu'ils s'appliquent à des appa
reils, machines, éléments de machines. produits ou dispositifs
utilisés en agriculture mais de façon non exclusive. »

Art. 2. — Les inspecteurs et conlrôleurs des lois sociales en
agriculture et les ingénieurs du génie rural sont chargés, concur
remment avec les officiers de police judiciaire et, pour les établis
sements soumis à leur contrôle, avec les inspecteurs du travail,
d'assurer l'exécution des dispositions du dernier alinéa de l'arti
cle Cfl c du livre JI du code du travail en ce qui concerne les
appareils, machines, éléments de machines, produits et disposi
tifs définis au dernier alinéa dudit article.

Art. 3. — Les pénalités prévues à l'article 178 du livre II du
code du travail sont applicables dans les conditions fixées aux
articles 183 el 1Si dudit livre à tous ceux qui nieltent obstacle à
l'accomplissement des devoirs des inspecteurs et conlrôleurs des
lois sociales en agriculture et, en ce qui concerne l'application
ci-dessus prévue de l'arlicle Ci r dudit livre, à l'accomplissement
des devoirs des ingénieurs du génie r ural.
Délibéré en séance publique, à Paris, le li décembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 18 2

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 19 décembre 1956. )

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale, sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, relative à la durée du travail dans les établissements de
commerce non alimentaire, par Mme Girault, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi n® 59 (session 1956-1957)
n'a pas donné lieu à un grand débat à l'Assemblée nationale en
raison même de la concordance de vues sur cette question très
limitée, de la commission du travail et du ministre des affaires
sociales.

Cette proposition de loi a trait à la durée du travail dans les
établissements de commerce non alimentaire.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°s 3330, 31G7 et in-S° 329. ,1) Voir Assemblée nationale (3» législ.), n°« 2106. 3301 et in-8» 327.
(2) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n°» 155, G7G, l'li, 261 i

et in-8" 265; Conseil de la République, n» 59 (session de 195U-1957).



4C3 DOCUMENTS PAPLKMEN I AIRES — CONSEIL DE LA RI-JI'lTlI.IJUE

Cette durée, fixée par la loi du 2 juin lOïf, dans son article 6,
ne pouvait excéder quarante heures par semaine réparties sur cinq
jours avec deux jours de repos, le deuxième suivant ou précédant
la journée de repos hebdomadaire.
Ce même article 6 prescrit:
1° Que la fermeture est obligatoire dans toutes les maisons de

commerce autres eue celles de l'alimentation, les jours de l'Ascen
sion et de la Toussaint;

2° Que la récupération des jours fériés chômés ne pourra, en
aucun cas, augmenter les dérogations prévues à l'article 7 du livre 2
du code du travail.

Cette disposition réglementaire et, semble-t-il, intangible, mettant
les employés à l'abri dus abus possibles de la part des employeurs,
fut par la suite, comme nous le verrons, tournée par eux. Le but
de la présente proposition de loi est de mettre fin à de telles pra
tiques.
L'article 7 du livre 2 du code du travail laisse h la diligence du

Gouvernement le soin de décider par décret des modalités de l'ap
plication de la loi.
C'est ainsi qu'une succession de décrets — m décret modifiant

le précédent —• instituait une série de dérogations à la loi du
21 juin 193G fixant la répartition des heures de travail dans le
commerce non alimentaire sur cinq jours ouvrables.
Le décret du 30 mai 19Ô2, notamment, a prévu "une répartition

égale sur six jours ouvrables de la durée de présence, limitée aux
cas suivants:

a) Pendant quatre semaines au cours du mois de décembre;
b) Pendant quatre semaines au maximum, par an, au cours de

la saison, ou en cas de nécessités saisonnières;

c) Pendant sept semaines au maximum par an, dans la mesure
où les nécessités commerciales le justifieront;
Ces dernières dérogations laissées à l'appréciation des préfets

après consultation des organisations intéressées.
Au total, 15 dérogations.
Le dernier alinéa du décret prévoyant le cas échéant la possibi

lité de compléter les modalités d'application de ces dispositions en
considération des conditions techniques tle l'exploitation des maga
sins, les employeurs arrivaient à être autorisés à pratiquer des déro
gations allant jusqu'à 21 semaines.
La parution de ce décret n'alla pas sans soulever de vives pro

testations de la part des employés intéressés et de leurs organisations
syndicales qui engagèrent la lutte pour sa modification.
Le grand mouvement revendicatif des travailleurs et les grèves

du mois d'aoft 1953 obligèrent le Gouvernement à revoir la question
et un nouveau décret du 2i octobre 1953 limitait les possibilités de
dérogations aux seules 15 semaines prévues précédemment.
A propos de ce décret, voici comment s'exprimait M. le ministre

des affaires sociales, au cours de la discussion h l'Assemblée natio
nale: « Les auteurs de ce décret croyaient avoir réglé la question,
mais, après la publication de ce texte, certains employeurs utilisè
rent — ce qui ne s'était jamais fait auparavant — outre ces déroga
tions, les possibilités de récupération des heures perdues, notamment
en raison des jours fériés ».

« Ain-i donc, un texte qui paraissait devoir limiter 1 15 le nombre
des dérogations autorisait en fait « un nombre très supérieur attei
gnant souvent 20, 21 et 22 ».

Une telle atteinte h l'esprit qui avait inspiré l'adoption de la loi
de juin 1036, si chèrement acquise par les travailleurs, ne pouvait
manquer de soulever l'inuignation et l'opposition des intéresses. Les
organisations syndicales réclamèrent unanimement la stitinrr-^ion de
ces dispositions et le respect de la loi régissant la durée du travail
dans les établissements de commerce non alimentaire.
Le but de la présente proposition a précisément pour ob'et de

remédier a coite situation et d'inlerdire rinp'navnnt aux employeurs
J1 augmentation du nombre des dérogations par voie de récupération
des jours fériés chômés.

envi d, ,crot *1" 3 ocobtre 1P50, qui fixe a seize les dérogations nos-
f,,,,', .s f i "' S l . a.nn «;e > e'floite dans ce nombre la récupération des
jours fuies chômés, pourrait faire apparaître le texte de l'Assemblée
nationale comme superfétatoire. lA.stimna
Un dialogue très convaincant h ce propos s'institue h r\«em1iliV

nati loanaloemenitsrse nM. le minl-Mre des atfai.U so.-ialets eet le Va pp."r t e i r
de a commission du travail. M, le ministre émettait l'opinion e
lei décret du 3 octobre d!.M ré-lait de façon satisfaisante lanunes on
so ilevee par la commission du travail et aboutissait au même rés„l-
l V-MA' "Ki" ns ' ^^embloe nationale, après discussion s'est raivée

fériés, chômés, pour augmenter le nombre des déro-ati-ns

S fil U ta,'Ssi n V '"ée »rp"««W. nationale.
PROPOSITION DE LOI

Dmrs"?es 7/fhr. ' a{'op] ion , du ,ex,e do l'Assemblée nationale) -
. .. . établissements de commerce non aliment-me ii ri..,

peration des jours fériés chômés ne pourra en aucun cas 'no'm ,'V
îe nombre des dérogations aux di nsepo psiotiorrnas edVracrli, le fi ,h ' n 'i li
en code du travail qui sont autorisées par les tpvh>c r' ^ ^
prévus à l'article 7 duditncode textes rLD leiuentaires

ANNEXE rr 183

(Session ordinaire! de rtr,G-i%7. — Sé..n:e du 19 dccemtre 15jç.)

RVl'PORT fait au nom de la commission de l'int-'rïeur (administra
tion générale, déParb'nieii'ale *•' coaiaiunale, Algérie sur leVil!
de loi, ado].;.- j.ar l'A-.'orbéle nal:ona>. ro.>lili..nt l'article'])
de la loi du 1t> ocl"o ll-iO rel.itsve au statut général des londi»
naires, par M. beutscnmami, sénateur (lj.

Mesdames, messieurs, notre assemblée est saisie d'un ppip' j,
loi, adopté- par l'Assemblée nationale qui concerne le statut
des fonctionnaires, établi par la loi n» du 19 "octobre S'
1 article 19 de iaJile loi, qii est en cause, silnuie: *

« Il est institué un conseil supérieur de la fonction pilfe?
présidé par le président du conseil ou son délégué et «wSI
21 membres nommés par décret en conseil des miii-tre3. dont iisif
proposition des organisations syndicales de fonctiuinnaires.

« La compétence de ce conseil est générale. Elle s'étend en "4
culier à la détermination du minimum vital visé à l'article N
dessous. Le cou-vil est saisi par le président du conseil ou président
de ses membres de toutes questions intéressant les Iûactioniair«(i
la fonction publique.

« 11 soumet le résultat de ses travaux ou formule des prop.'! .'
au président du conseil.
Il joue, en outre, le rôle d'orsane coordinateur et,te »

cas prévus aux articles 51, 7t, 7s, 131 et 13$ du pré*?nt
d organe supérieur à l'égard des commissions et comités in-'ij-s
par 1 article 20 ci-après.

Dans ces cas, les membres du conseil n'appartenant pas i l'ai#
nistration *C'j 1 t remplacés par autant de membres fonctijniiûn:.

L ar ti ' ;le 16 de l'ordonnance du 9 octobre 1915 instituât a
conseil permanent de l'administration civile est abrogé. »
A la demande des groupements professionnels rpii considèrent^*

certaines minorités ne sont pas représentées au sein du conseil
supérieur de la fonction publique, le Gou vernement a présente H
projet élargissant la représentation.

Dans son alinéa premier, l'article 19 fixe à vinct-quatre le nraW
/ineillbres c "n?(-'' supérieur de la fonction publirae. Or. 3

est upparu que de nouvelles formations svndicales, qui peuvent ils
considère res comme représentatives de catéïows importantes os
PI pu tl!-i 1' !,- ,e ' se ,sont constituées ou développes depuis Ili
fonction publique'!'6 reprcse'ntues au sein du supérieur de ll
nui Sa ,S. besoin. d f rappeler l'importance de cet orani®!
S ,t u a l'V.' e,lce <iu presid, lit du conseil ou d'un mi-
in milfr = » celui-c, exerce, ou;re les attributions sP^ '
tir i , -.ra . S fif ' e f' d avancement, des attributions consùiti-
ts'„n t , ! i ' ll .''"nl Pétence s étend à toutes les questions int»
sant les foiu tionnaires ou la fonction publique.
le^.mfrjrf.i' q 1 i H 011 ". est soumistend1 porter de douze à guatora
svndic- - rfi' Sf m 'r' s no,i,llh-lii sur proposition des «ganisaW
sjuaKaiej» de ioiii.'Uouu.tut'S.

él^nt ^o^i!'0 !! d " rnn "ci '. sup 'rii tir de la fonction
renrésiÎ,,V . ! i - i .. r ,"n."' nt <1 a uiiinti ter étalement le nomlre «
npiesenlants de 1'administration.

rren îrp nvhjlt ?" ! .'? rio" r la fonction publique devra ainsi t®prendre vingt-huit membies.

r^\"^rrnls ^" s n,, f' r,'' s groupements professionnels e! ®
1 1 fi ! !■ ! >n > ^luic.ln.féd.'ration }.vi. "Taie d-s syndicats cWKi
i- ( ' i; !. 1, ias .. ini ' K, ^^ e cf ' , uv» , ninu» > ninle ; elle c* i nsiùer6 1^
1 . pp Li ât" n (le l article de la bu de lirai, ces du 3 avril 1®??
nc 4l« 'il !'•" • P,r'ïJ,' t ,de à l'A«-iiil,ice nationale sous t

, ' nlr;M,n,, ra vr.iisi'iiiblaMeinent d'autres ch»
gementsM' * 'ei t,lut , ÎM» en conséquence elle estime iHfi*»
•'d, ' è '7" H in la nodHiration de d'Mait enviée. E
ét're rer'is '^ l T° U,' x!e v " 1, '! l' ar l'AsseniMée nationale [<«1
tie np^is par le (.onseil de la lii'.publique.
r^r?'„s aH1]e !l,rSr' M ;- le w'c rétaire d'Klat A la présidence du ««4
cihai._t, de la [onction ]oiblnjue a fait connaître à la commission ?»
, s"". revenir au proj.q du (Jouvenuiint. soit se rallier»
n. r, ri, : 0 compromis qui donnerait, afiirme-t-il.
nntion-, \ pe a " X' a ",e,lrs (ki l':»»enden,ent présenté * 1'^

; ..I1 ! cours (le la dis.-ns^on, niais lai^i'rail nu Gouvernent111
la possibilité de faire prévaloir des solutions equilcMes.
Le texte de ce compromis serait le suivant:
« Il est institué -i"n rfns' i ' sTé rieur de la fonction puWJ
f-f, ! ,ar le l're^ident du conseil ou son délégué Ct comprei.^
<t i « n " ,|l! ; rV s noiiiinés par décret en conseil des nill, ';|l.
<bi ut quatorze dosumés sur projiosilion des orlianisations syndiu-
its plus représentatives. »

..^if ^ f on i m i ss i o n o e l'intérieur, ronsi.Ure nue la représentât' 1'"^
systéi e proponomne! e,t l„.,,uco„o plus rationnelle Q'* >? S -VSJ1
que ' U euv 'sa^ par 'e ministre chargé de la ionctwn P*
r.i1ElleVn,K ,Tpropo'=^ donc, d'adoptor sa ns moiliflcalion le texte
par 1 Assemblée nationale et ainsi rédigé:

A^'cnildée nalimate léfisl,), n»' 17^. â'i i ît ^
, Conseil de la Itcpntlinae, n" LG (session de ÎM-IS.»'-
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PROJET DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —
Le premier a inéa de l'article 19 de la loi n° 46-2291 du 19 octo
bre 1916 relative au statut général des fonctionnaires est modifié
comme suit :

», "i 3^es ': un conseil supérieur de la fonction publique
pitsidé par le président du conseil ou son délégué et comprenant
vingt-nuit membres nommes par décret au conseil des ministres,
dont quatorze Cosignés à la proportionnelle par les organisations
Syndicales, de fonctionnaires les plus représentatives ».

A N N EXE N° 184

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 19 décembre 1956.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
a prescrire dans tous les établissements d'enseignement une leçon
spéciale sur les départements français d'Afrique du Nord, présentée
par M. Jean Bertaud, sénateur. — (Renvoyée à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse
et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à l'heure où le Gouvernement et la majo
rité du peuple français entend affirmer que les départements
d'Afrique du Nord ne peuvent en aucune façon, être distraits de
la communauté nationale, il me paraît opportun que l'attention des
jeunes générations soit attirée, d'une façon toute particulière sur tout
ce qui a été fait sur le plan humain et économique dans des régions
ou régneraient encore la misère et un régime féodal sans contrôle,
si les circonstances n'avaient pas amené la France à intervenir.
La meilleure façon, semble-t-il, de rétablir la vérité des faits et

en combattant une certaine propagande directe ou insidieuse, de faire
comprendre aux enfants d'abord, et par leur intermédiaire aux
parents ensuite, que le véritable intérêt des populations musulmanes,
et aussi 1 intérêt de la France, était, est et sera de maintenir en
Afrique du Nord la présence de notre civilisation, me parait devoir
consister à consacrer une leçon spéciale et développée dans tous nos
établissements scolaires, à nos réalisations dans tous les domaines
dans les départements algériens, et accessoirement dans les deux pro-
Jrtaroc 'devenus nations indépendantes, que sont la Tunisie et le
Je sais, certes, que les programmes de géographie et d'histoire

• comportent, à ce sujet, quelques indications intéressantes, mais telles
qu elles sont présentées, sans commentaires ni détails, elles n'attirent
pas particulièrement l'attention, et sont enregistrées par de jeunes
cerveaux comme une leçon ordinaire dont on essaie de se débarrasser
jamdement, sans essayer d'en tirer le maximum de profit
Dans les circonstances actuelles, cela n'est pas, à mon'avis,suffi

sant, car la démonstration vient dêtre faite que la plupart de nos
rappelés qui sont allés faire leur devoir en Afrique du Nord se fai
saient de nos départements algériens, une idée absolument fausse
Ils se sont rendu compte sur place qu'ils ignoraient tout d'une
région qui dans sa plus grande partie, ne se différencie en rien de la
France métropolitaine, lts croyaient trouver des déserts, ils ont vu
a immenses surfaces cultivées; là où ils ne croyaient trouver que des
agglomérations misérables, ils ont vu des villes et des villages ana-

no? villages; ils se sont rendi compte quetout le progrès dont ils avaient apprécié les bienfaits dans la métro-
K?t!?™ X is l'I H aussi -ns l'Algérois, l'Oranie, le Constantinois. Ils ont
retrouvé là-bas la même population musulmane ou d'origine métro
politaine, laborieuse, active, économe, dont ils avaient connu tant
u exemples dans leur village, dans leur ville, dans leur usine dans
leur campagne et qui ne désiré qu'une chose: vivre dans l'ordre et
dans la paix.

Us n'avaient de ces régions prospères que l'image que leur en
avait donne leurs manuels scolaires, et ils se sont aperçus qu'il y
avait autre chose qu'ils ignoraient, parce que l'on ne leur en avait
pas assez parlé.

Ils se sont rendu compte aussi que la propagande qui s'était
essayée, et s essayait encore à minimiser les ettorls et les réalisations
tle la France, ne reposait sur aucun fondement, et que partout où
notre drapeau pouvait flotter, se trouvait quelque chose qui démon-
notré Méaî d'hu?nànitéUs éclatante ' que nous n 'avions jamais trahi
C'est tout cela qu'il faut dire, développer et faire comprendre

et c est parce qu'il est absolument nécessaire d'user de tous les
moyens d information dont nous pouvons disposer pour atteindre ce
but qu il rn est apparu que tous nos établissement d'enseignement
pourraient, le moine jour à une date donnée, consacrer, non pas
quelques moments, mais quelques heures à l'étude de cette œuvre
passionnante que, à travers quelques générations, nous avons DU
tout de même accomplir sur celte terre africaine.
Je sais que dans quelques établissements scolaires, on a évoqué

cette question, mais dans un sens exactement contraire à celui que
Je viens d indiquer. Je connais de jeunes enfants qui, revenant d<!
classe, ont déclaré tout net à leurs parents: « Les Arabes ont raison
de nous faire la guerre, puisque nous avons pris leur pays, c'est
l'école qu'on me l'a dit. » Ceci est inadmissible, et c'est contre cette
façon de faire, heureusement rare, que j'entends réagir.
Si vous pensez, comme moi, que nous devons essayer de faire

mieux comprendre pourquoi nous entendons que les départements
français d'Afrique du Nord doivent rester dans la communauté fran

çaise, conformément d'ailleurs au vœu des populations qui savent
qu'elles ont tout à perdre, à rien à gagner, en se séparant du tout
que nous formons, vous prendrez en considération la résolution que
je me permets de vous présenter ci-après.
Je tiens à signaler d'ailleurs que celte résolution n'innove rien,

car à différentes reprises, des heures spéciales ont été consacrées
dans nos établissements scolaires à l'étude approfondie de certains
problèmes, comme également à la connaissance détaillée de la vie et
des œuvres de certains grands hommes. On peut, je pense, démontrer
que l'Algérie française mérite elle aussi que l'on s'attache sur son
histoire et son développement économique, culturel et social. Cd
motif s'ajoutant à ceux que je viens de définir, je vous propose donc
d'adopter la résolution qui pourrait être libellée ainsi:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement, et plus par
ticulièrement le ministre de l'éducation nationale, a prendre toutes
mesures pour que dans tous les établissements scolaires, le même
jour et à la même heure, une leçon spéciale soit consacrée à nos
départements d'Afrique du Nord, afin que la démonstration soit faite,
sans réserve ni équivoque, de l'œuvre de civilisation que la France
a accomplie en Afrique du Nord dans tous les domaines, assurant
non seulement la survivance, mais le développement des populations
qui lui ont fait confiance, dans l'ordre et le progrès.

A M II £ X E r"° 18 3

(Session ordinaire de 1956-1937. — Séance du 19 décembre 195S.J;

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
autoriser le Président de la République à ratifier : i» le traita
entre la République française et la République fédérale d'Alie-
magne sur le règlement de la question sarroise; 2° la convention
entre la République française, la République fédérale d'Allemagne
et le grand-dmxshé de Luxembourg au sujet de la canalisation de
la Moselle; 3° le protocole entre le Gouvernement de la Répu
blique française et le Gouvernement du granU-ditché de Luxem
bourg relatif au règlement de certaines questions liées à la
convention franco-germano-luxembourgeoise relative à la canali
sation de la Moselle; 4» la convention entre la République fran
çaise et la République fédérale d'Allemagne sur l'aménagement
du cours supérieur du Rhin entre Bàle et Strasbourg ; 5° lé traita
portant modification au traité instituant la C. E. C. A., et compor
tant diverses dispositions relatives aux conséquences de ces actes,
par M, Marius Moutet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui nous est soumis a pour
objet d'autoriser la ratification de cinq traités, conventions ou pro
tocoles signés le 27 octobre 1956, à Luxembourg.
Le traité principal tend à fixer pour l'avenir la situation du ter

ritoire de la Sarre comme conséquence du rejet par referendum
de la population sarroise, le 23 octobre 1955, des accords conclus le
23 octobre 1951 entre le chancelier Adenauer et M. Mendès-France.

Il prévoit, d'une part, le rattachement politique de la Sarre à la
République fédérale d'Allemagne, le 1er janvier 1957 et, d'autre part,
son rattachement économique après une période transitoire se ter
minant au plus tard le 31 décembre 1959, au cours de laquelle
l'union monétaire et douanière franco-sarroise sera maintenue.

En raison du préjudice causé par la suppression de l'union écono
mique entre Sarre et France, le Gouvernement français a cherché
des compensations et a lié son acceptation d\m accord sur la Sarre
à l'acceptation par la République fédérale d'Allemagne de la canali
sation de la Moselle dans l'intérêt de l'industrie lorraine. C'est
l'objet de la deuxième convention qui nous est soumise. Un proto
cole lié à cette convention et tendant à accorder certains avantages
au Luxembourg en échange de son accord sur la canalisation de la
Moselle est le troisième instrument diplomatique.
En même temps, et comme une sorte de compensation, nous

consentons à. aménager le cours supérieur du Rhin entre Bàle et
Strasbourg.
Enfin, le cinquième accord a pour but de modifier certaines dispo

sitions du traité de la C. !E. C. A. afin de tenir compte de la nou
velle situation créée au sein de la C. E. C. A. par le changement de
statut de la Sarre.

Pour porter un jugement sur l'intérêt que présentent pour la
France ces diverses conventions et traités, le préjudice résultant
de la situation nouvellement créée.et la valeur des compensations
obtenues, il est peut-être utile de rappeler quelques données du pro
blème sarrois dans les relations France-Allemagne, puisque ces
accords sont présentés comme ayant pour but essentiel de faire
disparaître une cause de mésentente entre ces deux nations gui
s'opposait à leur coopération.

Évolution historique du problème sarrois.

La Sarre est un territoire de dimension restreinte ayant une
frontière commune au sud avec la France en Lorraine, à l'ouest
avec le Luxembourg, au nord et à l'est avec l'Allemagne occi
dentale.

(!) Voir: A??emhlée nationale (3° législ.), n08 31S1, 3374, 3465,
3474, 3583 et in-8° 320; Conseil de la République, n° 172 (session de
1U5G-1957J .
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Si sa superficie ne dépasse pas celle d'un de nos plus petits
départements (1-3 Rhône 2.859 kilomètres carrés), est est tort peu
plée: 9S4.0O0 habitants, densité moyenne 380 habitants au kilomètre
carré et la valeur économique de ce territoire est considérante.
Le tiers de la superficie est constitué de forêts, la partie en

culture est de 130.000 hectares sur 265.000, insuffisante pour nour
rir la population, dont 1/6e seulement vit des exploitations agri-

C°Ma'is la richesse essentielle est constituée par les mines de
charbon qui occupent 67.000 personnes et en font vivre près da
200.000. Elles représentent le quart de la valeur industrielle du
pays et produisent actuellement 17 millions de tonnes, soit plus
du quart de la production française.
Elle explique le développement de l'industrie sidérurgique qui

a constitué la véritable puissance de la Sarre, employant plus de
45.000 personnes et avant à sa tête de véritables magnats les
Hoechling, les Von Slunn, dans les aciéries et forges de Volklin-
gen, de Neunkirchen, de Dillingen et de Brehach. _
Sa production représente environ 2.500.000 tonnes d acier brut,

et 2. 000. 000 tonnes de coke, soit le tiers de la production fran-

^lPoeur le développement de cette industrie sidérurgique, la Sarre
reçoit de la Lorraine 520.000 tonnes de minerai de fer par mois,
soit 1 /5e de la production totale du bassin lorrain.
Une importante industrie de transformation de l'acier et un

grand nombre d'industries diverses se sont développées à côté de
ces industries de base
On conçoit donc que ces industries nécessitent des débouchés

et un développement des échanges internationaux qui, avec la
France, sont représentés en 1954 par les chillres suivants (pro
duits de la C. E. C. A. compris):
Ventes en France: industrie, 82 milliards; mines, 25 milliards;

commerce de gros, 7 milliards. . Total, 114 milliards, contre des
achats de 100 milliards, dont 6 milliards pour le minerai de fer
et le reste représenté par des produits agricoles et alimentaires,
les textiles, les cuirs, etc.
La Sarre est pour la France un client Important et peut-être

irremplaçable puisqu'il vient au troisième rang.
Les relations économiques de la Sarre avec la France étant ainsi

sommairement indiquées, quels événements politiques ont fait
évoluer la situation jusqu'aux présents accords ?
C'est vers 1680 que la « province de la Sarre » tut intégrée au

royaume de France — la région de Sarrebruck reste française
jusqu'au traité de Paris, 20 novembre 1815 — si par le traité
de Ryswick une partie de la province fut abandonnée.
A la suite de la Révolution, puis par le traité de Campo-Formio

la Sarre devint un département français avec Trêves pour chef-
lieu.

La Sarre partagée entre la Prusse et la Bavière resta allemande
jusqu'au traité de Versailles qui donna à la France l'exploitation
des mines sarroises.

Le gouvernement de la Sarre devenue une entité administrative
et politique, fut donné à la Société des nations.
Une commission de gouvernement, composée d'un Français,

d'un Sarrois et de trois représentants d'autres pays que la France
et l'Allemagne, détenait les pouvoirs exécutifs, judiciaires et légis
latifs, ces derniers avec deux assemblées consultatives.
A la suite de l'avènement de l'hitlérisme et en vertu des stipu

lations du traité, le plébiscite qui se déroula dans une atmosphère
de menaces et de terreur, provoqua le 1er mars 1935, le transfert
des pouvoirs de la Société des nations au Reich.
La Sarre devint un land avec deux représentants au Reichtag

et en 19il, étant englobée dans la province Sarre-Palatinat, elle
fut adjointe à la Lorraine pour constituer le Gau-Westmark auquel
mit fin le 21 mars 1945 l'arrivée des troupes américaines.
Le 6 juin 1915 les troupes françaises sous le commandement du

Général Koenig occupèrent la Sarre qui faisait partie de la zone fran
çaise d'occupation; elle eut à ce titre un gouverneur militaire, le
colonel Grandval — l'administration étant laissée au gouvernement
local institué par les Américains — jusqu'en octobre 19-46 où il fut
remplacé par une commission provisoire administrative du territoire
de la Sarre (C. A. T. S.) de sept membres représentant les différents
partis.
Un projet de constitution fut établi par une commission spéciale,

communiqué à la population lors de l'élection législative de -1917
et adopté le 8 novembre 1947 par le premier Landtag sarrois.
Dans un préambule solennel, cette Assemblée affirmait la confiance

du peuple sarrois « en un statut international » et « l'indépendance
politique de la Sarre vis-à-vis du Reich allemand ».

La Constitution disposait d'autre part que : « La Sarre est un
territoire organisé de manière autonome, démocratique et sociale et
économiquement rattaché à la France ».

Au cours des années 1948 et 1950, dix-sept conventions ou accords
furent conclus pour lier la France à la Sarre, le principe du ratta
chement économique ayant été agréé dès 1946 par la Grande-Bretagne
et les Etats-Unis d'Amérique. La question du statut politique était
réservée jusqu'au traité ou au règlement de paix.
Le franc était introduit comme monnaie légale en Sarre le

20 novembre 1947 et le territoire inclus dans les frontières douanières
de la France le 1er avril 1948.

Ces conventions devaient préciser la nature et l'étendue des
obligations réciproques résultant de l'union économique, concerner
l'exploitation des mines de la Sarre, les chemins de fer, une
convention fiscale et budgétaire, le contrôle des assurances, l'orga
nisation judiciaire, la coopération culturelle (portant institution de
l'université de la Sarre), la sécurité sociale et l'assistance sociale
et médicale, enfin les rapports de souveraineté entre la France et
la Sarre sur le territoire sarrois.

On sait que la souveraineté extérieure fut déléguée à la France
en matière diplomatique et de défense.
La Sarre est incluse dans la 6° région militaire française.
La représentation de la Sarre à l'étranger et la défense de se!

intérêts sont assurées par la République française.
Pour la souveraineté intérieure, la Sarre délègue à la France la

compétence législative et réglementaire en matière monture et
douanière, appliquant en Sarre les lois relatives à la monnaie et
aux douanes, aux contributions indirectes, à différentes taxes fiscales,
et diverses autres dispositions.
Un certain pouvoir de tutelle est délégué au représentant de la

France considéré comme le gardien de l'union.
Il s'agit de la création d'une situation de droit international

précaire et provisoire avec prééminence de 1 économie française dans
l'union franco-sarroise.
Cette situation allait évoluer sous la double influence de Mat

et de la propagande allemandes et de la création du Conseil de
l'Europe et de la Communauté du charbon et de l acier.
Si les élections législatives du 5 octobre 1917 montrèrent que li

population acceptait le régime ainsi créé et par avance la lonsti-
tution établie, cette adhésion fut maintenue à l'occasion des eleo«
municipales du 27 mai 1949 où près de 87 p. 100 du corps électoral,
votant pour les partis de la coalition gouvernementale nwnlnieat
que la politique d'union économique avec la France et flautonuiM
politique de la Sarre avaient la faveur de la population.
Les élections du 30 novembre 1952 confirmèrent cette M*
Malgré une campagne virulente menée par les partis iMj

et les résolutions prises à la suite de débats violents au 1»M;
de Bonn protestant contre la non-admission en Sarre des t-w
allemands et demandant à la population sarroise de s abslffi. «
de voler blanc, les partis de la coalition gouvernementale oit»!
63,6 p. 100 des inscrits. . .
Cependant, dès 1952, des négociations avaient lieu entre le M»

nenient français et le Gouvernement allemand en vue de réa w
un accord sur le statut de la Sarre. Elles ne donnèrent autil
résultat. Des conversations avec le Gouvernement sarrois ato ed
le 15 mai 1953 à de nouvelles conventions renforçant laatwio»
de la Sarre avec la possibilité d'accéder à un statu europefîj.
l'idéo d'une solution européenne pour le règlement du statut sam.i
intervenait officiellement pour la première fois.
Les conventions de 1950 sont assez profondément

lois et prescriptions réglementaires françaises en matière economij'
ne sont plus applicables en Sarre ipso mais au m . -
d'ordonnances du Gouvernement sarrois, le droit de comme
représentant de la France est supprimé à l'égard des textes sam ,
des conseillers sarrois pourront être désignés auprès des sen
diplomatiques ou consulaires français à l'étranger.
La création d'une commission paritaire et d un tribunal !

trage est prévue, composée de quatre représentants de la r ■
et de quatre représentants de la Sarre avec un président neu -
non français comme antérieurement pour régler les différents
à 1 application des conventions. français
Une convention fiscale et budgétaire prévoit que les textes

ne seront plus unilatéralement applicables. , f|
Une cour de l'Union franco-sarroise à prépondérance sarroise

une cour suprême de l'Union franco-sarroise remplace la corn u H
à prépondérance française. tm
Nous verrons plus loin le changement considérable apporté

le statut des mines de la Sarre et le règlement de la que»!
Warndt.
Ces conventions furent ratifiées en novembre 19o3. ,
Le 23 octobre 1954 fut signé l'accord franco-allemand sur le

européen de la Sarre et, par l'une de ses clauses, cet ac™" a j (I! i
rait que les principes de l'Union économique franco-sarrou. j
repris dans une convention de coopération économique connu
la France et la Sarre. . ... .«irmarf
Une nouvelle convention fut donc signée le 3 mm MM> « (

l'autonomie politique et la personnalité internationale ae v.
telle qu'elle devait résulter de l'accord du 23 octobre i' .
garantissant le bon fonctionnement de l'Union économique
OUI l UIOC. «^urtlipç
Le référendum du 23 octobre 1955 devait rendre caduqu

conventions. nnionoBii
La violente opposition de l'Allemagne à reconnaître H111 ...

et l'indépendance de la Sarre s'était manifestée à diver i , it(s jei!
notamment en 1951 lorsqu'intervenait la signature du trau ^
Communauté européenne du charbon et de l'acier;
s'opposa à ce qu'il fut signé par le gouvernement sarrois, «
par la France au nom de la Sarre. Le gouvernement de ™
donna son accord à la reconnaissance par la France de ta i . ^
du statut provisoire de la Sarre; l'échange de lettres du le> J
entre le chancelier Adenauer et le président Robert ocnuui
acte de ce que le traité instituant la C. E. C. A. ne prejug i - aU
statut- définitif de la Sarre bien que le président Schuman GE -
nom de la Sarre en vertu du statut actuel de celle-ci. ^ ;iJ
L'opposition se manifesta encore lors de la création

diplomatique en Sarre lorsque le 25 janvier 1952 le haut ut' ' a.
Grandval fut nommé chef de cette mission avec rang
deur. . ,1. pij!
En juillet 1952, les ministres des affaires étrangères de • ^

créant la C. E. C. A. suggèrent que Sarrebruck devIS J0té a»'
définitif de celle-ci « dès que le territoire sarrois aura eu- ^
l'approbation de la population sarroise, d'un statut euroy
nome garanti par les Etats intéressés » . ministre-'- |fl
C'est alors que, sur l'invitation du conseil des nu -

discussions ont commencé le 15 septembre 1952 sur «
sution de la Sarre ».
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En janvier 1953, lors de son investiture, M. René Mayer déclarait
que « là définition du statut sarrois est une condition préalable de
la ratification du traité instituant la Communauté européenne de
défense ».
Néanmoins, aucun accord sur ce point n'intervint et c'est en

septembre 1953 que le délégué hollandais au Conseil de l'Europe,
M. Van der Goes Van Naters, déposait son rapport qui concluait,
que seule une solution obtenant à la fois l'assentiment de la France,
de l'Allemagne, de la Sarre peut être durable et que cet assentiment
ne peut se trouver que dans l'européanisation de la Sarre.
La résolution adoptée par la commission des affaires générales du

Conseil de l'Europe prévoit le référendum, l'autorisation des partis ;
politiques et le maintien de la situation actuelle jusqu'à la date de
celui-ci.

• - Les partis politiques ne doivent pas être soumis à autorisation
à moins qu'ils ne visent à détruire les libertés démocratiques ou ne
cherchent à modifier le statut de la Sarre par des moyens non
démocratiques.
Ainsi, sous le couvert d'une proposition d'un statut européen pour

la Sarre, les partis allemands allaient être autorisés à déve-
' lopper leur propagande, y compris même les partis composés
' d'anciens nazis.

Le rejet de la C. E. D. entraînait le rejet du préalable de l'insti
tution d'un statut sarrois accepté par la France et l'Allemagne.
Les négociations au cours desquelles il fut décidé de rattacher le

• statut européen à l'Union de l'Europe occidentale aboutissaient à
• l'accord du 23 octobre 1954 entre le chancelier Adenauer et M. Men-
dès-France, subordonnant l'acceptation de ce statut européen à un
référendum de la population sarroise avec la participation de tous

' les partis pro-allemands. Cet accord, ratifié par le Gouvernement
■ français, devait provoquer une campagne menée par l'union des
partis allemands, dans laquelle il est incontestable que des sommes

; énormes furent dépensées; le ton fut donné par le parti dirigé par
M. Schneider, ancien nazi, avec des procédés qui rappelaient étran
gement ceux du plébiscite de 1935. La question débattue ne fut

' nullement celle du statut européen de la Sarre, mais celle du ratta
chement de la Sarre à l'Allemagne et de la rupture de l'union;
économique de la France et de la Sarre.
Le vote eut lieu le 23 octobre 1955 et donna 67,71 p. 100 de « non »

et 32,29 p. 100 de « oui ».
C'est dans ces conditions qu'en février 1956 lé Gouvernement

français engagea les pourparlers avec l'Allemagne pour trouver une.
solution au problème sarrois, qui aboutirent le 27 octobre 1956 aux
conventions qu'on nous demande de ratifier.
Lorsque le Gouvernement s'est trouvé placé devant les résultats

du référendum, il aurait pu théoriquement revendiquer le droit de
maintenir la situation antérieure, c'est-à-dire l'union économique
franco-sarroise.

En effet, l'objet du référendum était l'approbation ou le rejet
du statut européen préparé pour la Sarre
Mais les conditions dans lesquelles s'étaient poursuivies les opéra-:

tions du référendum démontraient qu'en réalité toute la bataille
avait eu lieu sur un problème qui n'était pas posé, le rattachement
de la Sarre à l'Allemagne et la cessation de l'union franco-sarroise.
Le Gouvernement français a jugé plus sage de s'incliner devant

le résultat du vote qui, lui, était incontestable, si les moyens
employés pour y parvenir étaient discutables.
Il a estimé qu'il était en mauvaise posture pour maintenir la

situation antérieure et que la question sarroise serait toujours,
entre la France et l'Allemagne, une cause de discorde.
Il a donc préféré négocier et il l'a fait dans la pensée de faire dis

paraître cet obstacle à la collaboration de la France et de l'Alle
magne dans la construction européenne. Il l'a fait aussi dans la pen
sée que, par la négociation, il pourrait atténuer îes conséquences
fâcheuses qu'aurait pour l'économie française aussi bien que pour
l'économie sarroise le rattachement brutal et pur et simple de la
Sarre à l'Allemagne aussi bien politiquement qu'économiquement.
Comme d'autre part, l'acceptation des résultats du référendum

entraînait pour la France la perte d'une situation sinon privilégiée,
au moins comme ayant été créée pour tenir lieu des réparations
dues en conséquence d'une guerre dont la responsabilité retombait
sur 1 Allemagne, le Gouvernement devait chercher à obtenir des
compensations suffisantes pour pallier en quelque façon les pertes
que la modification de la situation allaient incontestablement entraî
ner pour notre pays.
Ce sont ces négociations qui ont abouti aux conventions et pro

tocoles que l'on demande aujourd'hui à notre assemblée de ratifier,
après 1'Assemblée nationale qui les a approuvés dans sa séance du
mercredi 12 décembre, par 354 voix contre 225.
Le vote qui vous est demandé aujourd'hui est un vote politique

en ce sens qu'il approuve la politique du Gouvernement de renoncer
à l'union franco-sarroise et d'accepter le rattachement de la Sarre
à l'Allemagne pour poursuivre une politique d'entente avec cette
dernière; il est évident que personne ne peut se déclarer satisfait d'un
abandon aussi considérable et que, quelles que soient les compen
sa hons obtenues, elles ne semblent pas devoir équilibrer la perte
subie. r

Vous aurez h apprécier si elles sont suffisantes pour entraîner
votre approbation.

Analyse des accords.

Il nous est difficile d'exposer dans le détail ces conventions et ces
accords complexes qui, pour le seul traité entre la République
française et la République fédérale (l'Allemagne sur le règlement
de la question sarroise signé à Luxembourg le 27 octobre 1956, com
portent 97 articles et 30 conventions annexes, sans compter les
nombreuses lettres échangées entre les deux gouvernements et
relatives au traité.

Je me bornerai donc à une analyse qui sera peut-être jugée som
maire mais nos collègues pourront se reporter aux rapports qui
ont été établis devant l'Assemblée nationale par M. André Mutter
(n° 3371) au nom de la commission des affaires étrangères, par
M. Caillavet (n® 3465) au nom de la commission des finances, par
M. Klock (n° 3174) au nom de la commission des affaires écono
miques, par M. de Bailliencourt (n° 3483) au nom de la commission
de la production industrielle et de l'énergie.
Les dispositions politiques du traité comportent d'abord le ratta

chement politique de la Sarre à l'Allemagne à compter du 1er jan
vier 1957. A partir de cette date, la loi fondamentale de la Républi
que fédérale d'Allemagne sera étendue à la Sarre qui, au moment
de la création de la République fédérale d'Allemagne en 1950, en
avait été exclue.
Ce rattachement devra obtenir l'approbation des Etats-Unis et

de l'Angleterre; leurs gouvernements ont déjà fait connaître, par
une déclaration préalable à la signature du traité, leur accord de
principe.
La Sarre va donc constituer le dixième « Land » de la Répu

blique fédérale avec l'autonomie attachée à cette situation consti
tutionnelle. Elle conservera son gouvernement et son parlement
pour les questions qui lui sont réservées, toutes les questions d'inté
rêt général étant de la compétence du Gouvernement de Bonn et
des assemblées parlementaires fédérales.
Si c'est la disposition politique essentielle, le Gouvernement fran

çais a estimé qu'il avait une obligation morale d'obtenir le respect
et la garantie du droit des personnes; il l'a manifesté en obtenant

. l'insertion de l'article 2 qui est ainsi conçu:
« Nul ne doit subir de préjudice en raison de son attitude passée

à l'égard de la question sarroise. » ;
L'annexe n° 1 au traité développe cet accord de principe de

façon qu'aucune mesure générale ou individuelle ne soit prise dans
- les deux pays par les autorités publiques qui puisse porter atteinte
à la liberté, à la sécurité, à la propriété, à l'exercice des professions
de toute personne morale ou physique, en raison de leur attitude
politique à l'égard du problème sai'rois.
Aucune mesure pénale ou disciplinaire ne peut être prise et les

sanctions pénales non exécutées devront être remises.
Il s'agit donc d'une amnistie, du maintien des droits acquis en

ce qui concerne les fonctions, et notamment les droits à la retraite,
les indemnités au cas où certains fonctionnaires estimeraient ne
pouvoir poursuivre leur activité et quitteraient leur emploi, la possi
bilité pour les Sarrois de renoncer à la qualité d'Allemand, le droit
pour Un Sarrois qui ne deviendrait pas Allemand de continuer à
exercer sa profession librement ou de s'établir à l'étranger en- y
emportant ses biens meubles et en continuant à y percevoir le béné
fice des immeubles ainsi que les rentes et pensions.
Le projet de loi portant ratification des traités comporte, dans

ses articles 2, 3, 4 et 5, les dispositions nécessaires pour appliquer
ces règles sur le territoire français en ce qui concerne les demandes
de naturalisation, l'exercice de certaines professions libérales, les

• facilités d'établissement et de reclassement en France de personnes
amenées à quitter le territoire sarrois, la possibilité d'apporter à ces
personnes, en cas de besoin, une aide financière.
L'Assemblée nationale a introduit par amendement un article 3 bis

(nouveau) tendant à faire jouer la garantie du Gouvernement fran
çais au cas où seraient mis en cause les droits visés à l'alinéa 5
de l'article 3 et à l'alinéa 2 de l'article 8 de l'annexe I du traité.
C'est sans doute par erreur que le cas prévu à l'alinéa premier.de

l'article 8 — liberté pour les personnes amenées à quitter la Sarre
d'emporter leurs biens meubles et les devises qui leur appartien
nent, transfert du montant des pensions, rentes ou indemnités —
n'a. pas été mentionné.
Votre commission vous proposera de modifier en conséquence

le texte de l'article 3 bis (nouveau).
On pourrait peut-être rattacher à cette partie politique la conven

tion d'établissement dont nous aurons à parler et peut-être aussi
la convention culturelle passée avec le Gouvernement sarrois
dans la limite des pouvoirs de ce dernier.
Quelles garanties sont données à ceux des Sarrois qui ont acti

vement participé, soit comme hommes politiques, soit comme fonc
tionnaires, soit même comme simples citoyens, que le Gouverne
ment sarrois et le Gouvernement de la République fédérale respec
teront les engagements ainsi pris 1
Nous apprenons par le rapport de M. Mutter, page 8, op. cit.,

qu'une commission interministérielle aurait été constituée avec
mission d'étudier avec bienveillance les problèmes que pourraient
présenter l'arrivée en France et le reclassement de ceux des Sarrois
qui ne désireraient pas recevoir la nationalité allemande. Cette com
mission sera exclusivement française, semble-t-il.
L'article 7 de l'annexe I indique que les décisions rendues par

le tribunal international institué par la décision du Conseil de
l'Union Européenne Occidentale (U. E. O.) en date du 28 novembre
1955, sont applicables de plein droit sur le territoire de la République
fédérale d'Allemagne. Mais ce tribunal ne continuera à fonctionner
que jusqu'au 15 décembre 1958, et en ce qui concerne le tribunal
d'arbitrage prévu par le traité, il est compétent pour les litiges
entre les Etats contractants mais non pas pour examiner les ques
tions de personnes.

Il y a bien un engagement "pris par les autorités de la République
fédérale d'Allemagne pour assurer le respect des engagements et
éviter toute action contraire à l'esprit du traité; nous" ignorons ce
que seront les mesures prévues.

Malheureusement, nous savons, par les exemples du récent passé,
que près de 200 agents ont été victimes de mesures de persécution
et par les moyens les plus détournés quand il ne s'agissait pas de
poursuites spectaculaires ou de mesures brutales. C'est ainsi que,
dans les ministères, les chefs de service fidèles à l'idée européenne
ont été destitués ou rétrogradés ; les préfectures, les services locaux,
les communes ont suivi la même voie. 15 ou 20 ' fonctionnaires ou
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agents de l'État congédiés n'ont pas été pourvus d'emploi rCertains
ont été affectés à des Jonctions sans aucun rapport avec leur forma
tion ou leur compétence professionnelle de façon à pouvoir le.
licencier pour incompétence dans les mois qui viennent. Il
qu'aucun travail ne soit donné aux nouveaux alfec t£s_ ou que ces
nouveaux affectés soient placés dans des services destines a appa
raître. Par contre, certaines désignations portent sur d anciens
nazis- le nouveau préfet de Sarrebriick-Campagne est 1 adjoint du
gauleiter Burkel; les renseignements généraux sont aux mains
d'anciens agents de la Gestapo ou du S. D. ou sont d anciens S. 6-
Le tribunal ne donne aucune garantie réelle et n'institue aucun

recours accessible à l'ensemble des petits fonctionnaires ou employas
qui seront ainsi poursuivis par la rancune des nouveaux gouver
nants. Le tribunal international ne peut pas se saisir d office et
un modeste employé n'osera jamais s'y adresser dans la crainte
d'un redoublement de persécution contre lui.
Ce que nous demandons au Gouvernement c'est qu il obtienne

du Gouvernement de la République fédérale l'institution d une com
mission franco-allemande qui pourrait se saisir des cas de repré
sailles qui lui seraient signales, recueillir les explications des inté
ressés, des représentants du gouvernement sarrois lui-même et
devenir, au besoin, une commission arbitrale dont les décisions
s'imposeraient.
Puisque, sur d'autres points du traité, le Gouvernement s'est

engagé à poursuivre des négociations, il nous semble qu'il pour
rait y comprendre cette légitime revendication.
Ne serait-ce pas un moyen d'éprouver la bonne volonté du Gou

vernement de la République fédérale dans l'esprit du rapproche
ment voulu par le Gouvernement français?
Après ce rattachement politique, que va-t-il subsister soit des

liens établis depuis 1947 entre la France et la Sarre, soit des règles
en vigueur en France et Sarre, soit des institutions établies?
Le problème le plus important est incontestablement le pro

blème des échanges, notamment dans le domaine du charbon.
Deux périodes sont prévues pour établir la situation nouvelle:

une période transitoire devant se terminer au plus tard le 31 décem
bre 1959, pendant laquelle la France et la Sarre continueront
d'être unies en matière douanière et monétaire, puis un statut
définitif intégrant complètement, politiquement et économiquement
la Sarre à l'Allemagne, le- 1er janvier 1900.
Pendant la période transitoire, le franc français reste la monnaie

légale jusqu'au jour du remboursement en marks qui sera fixé par
accord des deux gouvernements, au taux officiel des changes à la
date du remboursement.
Le contrôle des changes reste sous l'autorité des services fran

çais, la banque de réescompte conserve sa direction française avec
un conseil consultatif sarrois et les services français restent
compétents pour tout ce qui concerne la propriété industrielle.
La France représentera la Sarre au sein des conférences et orga

nisations internationales pour toutes les questions se rattachant aux
affaires monétaires et douanières.
En ce qui concerne les échanges, les négociateurs se trouvaient

placés en face d'une demande des Sarrois, et sans doute aussi des
Allemands pour une augmentation des importations d'Allemagne,
en Sarre de biens de consommation et d'équipement.
Par contre, la France désirerait vivement éviter les effets de la

concurrence de l'importation des produits allemands.
Un compromis est intervenu: les biens d'équipement pourront

être accrus d'un milliard 500 millions par an pendant la période
transitoire, mais, pour éviter le déficit de la balance des comptes,
ces importations ne pourront avoir lieu qu'à crédit et sans paye
ment direct ou indirect avant la fin de la période transitoire. Pour
les biens de consommation, l'augmentation annuelle du contingent
de produits allemands a été limitée à 500 millions de francs.
Les négociateurs ont cherché aussi à éviter que le jeu normal

des forces économiques entre la France et la Sarre ne se trouve
faussé. Des engagements ont été pris comportant une harmonisa
tion des charges supportées par les entreprises, des prix, du crédit et
des contributions indirectes; de plus, la législation sociale française
concernant les assurances sociales et les allocations familiales, les
retraites, les heures supplémentaires, les congés payés, les salaires
lémmins, y sera intégralement maintenue.
La France a fait à la Sarre des avances importantes, notamment

en ce qui concerne les investissements dans les mines; la Sarre
était sa débitrice mais elle pouvait, d'autre part, faire valoir des
créances importantes comme les redevances d'allocations pour le
bassin minier de la Warndt, certaines taxes, etc.
Un accord financier est intervenu comportant l'annulation réci

proque des créances et des dettes sans qu'aucun compte ait été
vraiment établi et que nous puissions avoir une notion, même
approximative, de l'importance des sommes ainsi compensées.
C'est encore par une sorte de forfait compensatoire qu'a été

réglé le problème monétaire.
Lorsque l'union monétaire franco-sarroise prendra fin au 31 décem

bre il faudra convertir les francs en marks et les restituer
a la Banque de France. Sur quel taux de change et dans quelle
proportion ces échanges et restitutions auront-ils lieu ?
L'accord monétaire prévoit l'annulation forfaitaire de 40 milliards

de francs qui seront retirés de la circulation et détruits. Si le mon
tant des billets retirés est inférieur à cette somme, le Gouverne
ment allemand payera la différence. Par contre, s'il se trouve
supérieur, le Gouvernement français sera débiteur <je la différence.
Il y a encore un aléa assez important dans cette évaluation for-

i i ; des précautions prises contre la fraude, quelle sera
la tentation d augmenter le nombre des billets français en circu-
mark? Pour sur la base de 84 francs contre i deutseh-

fra Qnuça'is esterï,e &tchoimsar ak!' * de change entre le franc

Quand il s'est agi d'établir le statut définitif, l'objectif que se
sont fixé les deux gouvernements était d'essayer de maintenir au
taux le plus haut les échanges entre la France et la Sarre,
Les évaluations sur le volume de ces échanges donnaient des

résultats assez variables; on s'accordait généralement à esiimer
que la France exportait en Sarre 164 milliards de' produits et que
la Sarre n'exportait en France que 114 milliards en 1955. D'aulres
évaluations sont données par le rapport de M. Mutter; il estime que
les produits dépendant de la Communauté du charbon et de l'aria
n'étant pas compris, les échanges auraient atteint, en 1955, 150 mil.
liards vers la Sarre et 70 milliards vers la France.
Mais ces évaluations des échanges en 1955 qui devaient servir

de base au contingent à fixer n'ont pas été reconnus valables et une
contre-enquête serait en cours pour l'établir prochainement. Quoi
qu'il en soit, la balance des comptes était favorable à la I tança
d'une cinquantaine de milliards. Que subsistëra-t-ii de cette situalsa
favorable i
C'est un fait que les échanges entre France et Sarre ont été Iris

actifs puisque la Sarre était notre troisième client pour les exporta
tions. Celles-ci comportaient tout d'abord le minerai de 1er de
Lorraine représentant environ 8 milliards de francs (évaluation d»
rapport Caillavet) ; elles comportaient d'autre part, des produit!
alimentaires, la Sarre n'ayant pas une production agricole sufiisale
pour son alimentation; ces importations qui viennent des départe
ments voisins ou même de départements plus .éloignés ou des
territoires d'outre-mer représenteraient environ 60 milliards. les [»
duits manufacturés, les investissements formeraient le compiéM
Le statut définitif prévoit que les échanges s'effectueront e> !;>

chise des droits de douane dans les deux sens, à concurrewtt
montant réel des échanges de 1955.
Mais si la prévision optimiste du maintien des échanges 1 1!

niveau ne se réalise pas, une clause de sauvegarde est insérée te
le traité ; si, par exemple, le taux des exportations de Sarre ea
France était inférieur de 25 p. 100 au taux des échanges de ita, la
contingents d'importation de Sarre en France seraient réduits dm
la même proportion.
On pense donc inciter ainsi les Sarrois à acheter en France pont

pouvoir y vendre leurs propres produits. Certaines précautions sont
prises également pour que des règlements administratifs ne vi®
nent pas freiner l'exportation des produits français en Sarre, su»
au point de vue agricole.
Ce règlement du problème des échanges n'a pas été sans roulait

de très vives critiques. Le rapport Caillavet est particulière»
sévère.

Il estime que les ventes sarroises à la République fédérale d'JlJ
magne porteront préjudice à la vente des produits français IJ
Allemagne dans la mesure où l'exonération des droits de doune
allemands existera au seul bénéfice des produits sarrois.
L'importation supplémentaire de 500 millions de francs de proM>

de consommation dans la période transitoire risque d'augmenter
nombre des plaintes émanant déjà des départements alsacM.l
lorrains pour l'importation frauduleuse de produits allemands t.wjr
rïquement destinés à la consommation sarroise. Pour tes « ■
d'équipement, M. Caillavet estime que l'accroissement des
tions d'Allemagne en Sarre équivaut à majorer les contingents
actuels de 100 p. 100 ; en 1959, il n'y aura plus de contingent eu»
biens d'équipement pourront être importés librement. De m™:;
les biens d'équipement destinés à la réalisation de grands p#
ne sont pas compris dans les contingents ci-dessus et pourront e
importés sans limitation.
L'économie française est menacée par cette importation de *

tériel allemand en Sarre qui sera d'un contrôle difficile et a« l■ ^
et portera préjudice à la balance des comptes de la zone twu-
contrôle à la frontière franco-sarroise n'existant pas , le risqa
revente en France d'une partie importante des marchandise*
mandes est donc possible. ,

Enhn, les fabricants irançais ne Bénéficiant pas de <«> - |(j
portation pour leurs ventes en Sarre ne pourront pas luttei• u.
l'importation des matériels allemands; cette dernière oose
pouvant représenter une perte de prêt de 25 milliards de flan®'
La partie la plus importante du règlement des échanges concerne

évidemment le problème charbonnier. Si, pendant quinze m ^
vertu du traité de Versailles et jusqu'au plébiscite de i»^
France a pu avoir la gestion des mines domaniales sarroises, i ^.
économique France-Sarre procurait à la première des a"' 1
substantiels dans ce domaine. rj,
La question se subdivise encore, car II y a un problème partu 1,

pour le bassin minier de la Warndt. _ ^
Les mines de la Warndt ont été mises en exploitation

industries lorraines françaises en 1924 en vertu de conïa.
diation passés par les industriels français qui ont investi des » ^
conidérables pour l'exploitation de mines de la Warndt a »
puits situés en Lorraine. p
Cette sorte d'annexion du sous-sol sarrois à la ^rra ',ne. ILsls,

été sans soulever de très vives protestations de la part J JD J
même si 3.000 d'entré eux étaient employés comme
ces mines, même si avant 1914 l'Allemagne ni la Sarre ne
souciées de leur exploitation.
L'évaluation de la richesse de ce bassin atteindrait MjJ'jjirï

de tonnes et la qualité de ses charbons est essentielle s ' ,.(jj
lorraine parce qu'ils sont cokéflables et que l'industrie •)
particulièrement équipée, ces derniers temps, pour la consuu
fours à coke. " , i(
Jusqu'à présent, la Sarre produirait environ 17 millions ^

de charbon, dont un quart revenait à la France, ' es
quarts étant répartis l'un à l'Allemagne, l'autre à la cou-
sarroise, le troisième à des marchés étrangers.
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Les mines de la Sarre sont sous un régime domanial que les
récents accords entre la France et le Gouvernement de la Sarre
avaint établis; c'était un établissement de droit public et interna
tional appelé les Sarreberg Werke. Quelques entreprises privées
Eroduisaient annuellement environ 200.000 tonnes. Les réserves desassins sont importantes et évaluées au total à 4 milliards de tonnes.
Le dernier contrat d'amodiation concernant la Warndt passé entre

le directeur général des mines de la Sarre et le directeur général
des houillières de Lorraine limitait à trente ans la durée de cette
location à compter de 1950 — la France pouvait donc exploiter
jusqu'en 1980 — (Cete production de la Warndt a représenté, en
1955, 3.500.000 tonnes, soit 28 p. 100 du total de la production des
houillières de Lorraine).
C'était un contrat de droit privé et, comme le souligne justement

M. Mutter dans son rapport, le Gouvernement français aurait pu
recourir à la procédure d'arbitrage qui aurait eu toutes les chances
de lui être favorable. Il a préféré au maintien d'un litige, qui aurait
pu durer longtemps, un règlement transactionnel et un accord dont
voici les bases:

Un nouveau contrat d'amodiation de 25 ans, soit jusqu'au 31 dé
cembre 1081, sera conclu entre les mines sarroises et les houillières
du bassin de Lorraine, mais le périmètre du gisement sera le même
qu'actuellement jusqu'au 31 décembre 1901.
Ici se place une clause de restriction du périmètre très importante

par l'abandon de l'extraction du puits Vuillemin situé en Lorraine
et du champ de son exploitation. Une nouvelle réduction doit inter
venir à compter du 1er janvier 1972 par l'abandon du gisement situé
au nord de la faille Saint-Nicolas.
Les droits de la France ne sont pas seulement limités dans les

périmètres exploitables, mais aussi dans le tonnage qu'elle pourra
extraire du gisement de la Wamdt. 11 est limité au total à GG mil
lions de tonnes dont au plus 22 millions entre 1957 et 19G1.
Le droit d'extraction n'est soumis à aucune redevance, ce qui est

évidemment un très grand avantage économique et financier.
L'Allemagne devra, en outre, à compter du 1er janvier 1962,

livrer à la France 24 millions de tonnes, soit 1.200.000 tonnes de
charbon par an, pendant vingt ans, au prix du barème des mines,
déposé à la C. E. C. A.
Enfin, l'Allemagne fédérale livrera à la France 33 p. 100 des ton

nages de la production sarroise disponible à la vente et cela pendant
vingt-cinq ans, ce qui nous assure en moyenne 4.500.000 tonnes par
an.

• Il est créé une société franco-allemande de droit privé ayant un
siège_ en France et un en Sarre avec représentation paritaire des
intérêts français et allemands poru coordonner la vente des charbons
des bassins de Lorraine et de la Sarre en dehors du territoire lan
çais. La France obtient ainsi pour les vingt-cinq années à venir la
disposition de 90 millions de tonnes de charbon.

Néanmoins, tquelques réformes doivent être apportées sur la
réalité de ces livraisons et de ces accords par suite de l'intervention
de la Haute Autorité de la C. E. C. A.; par exemple, celle-ci se
réserve de réduire le montant des livraisons en cas de constatation
de pénurie sérieuse par décision des organes compétents de la Com
munauté et par application de l'article 59 du traité instituant la
C. E. C. A.

D'autre part, la Haute Autorité ne reconnaît pas à l'organisme
qui recevra les 33 p. 100 de la production sarroise le pouvoir de répar
tir ce charbon entre les différents consommateurs français. Enfin, la
Haute Autorité rappelle que les dispositions de l'accords sur la Sarre
ne peuvent délier les gouvernements contractants d'aucune des
obligations qui leur incombent en exécution du traité charbon-acier,
ce qui a été accepté par le Gouvernement français par lettre à la
Haute Autorité du 26 octobre 1956.

Ces accords sur le charbon ont aussi donné lieu à de vives
critique»

La première concerne l'abandon du puits Vuillemin qui, non
seulement porte atteinte aux droits que la France possédait, mais
gui entraînera le droit pour l'Allemagne de forer de nouveaux
puits à 1.500 mètres de l'ancienne exploiattion. En même temps, les
Houillères de Lorraine seront obligées de procéder à de nouveaux
investissements pour maintenir le rendement de leur exploitation à
partir du puits lorrain.
Ansi, alors qu'un des buts fixés par le traité instituant la Commu

nauté du Charbon et de l'Acier vise l'exploitation rationnelle de
l'ensemble des bassins charbonniers en vue de diminuer le prix du
charbon, des milliards vont être inutilement investis, qui augmen
teront d'une façon importante le prix de la tonne de charbon extraite
pour satisfaire un particularisme local ou une revendication de
nationalisme excessif.

Nous avons abandonné la cogestion sur les Sarrebergwerke,
c'est-à-dire sur l'organisation domaniale des mines en échange de
la fourniture du tiers de la production sarroise et une certaine har
monisation de la politique commerciale qui ne s'oppose plus à celle
de la Lorraine.

Néanmoins, le rapport de M. Caillavet insiste sur l'augmen
tation de nos dépenses en devises résultant de cet accord charbon
nier. Il estime que nos dépenses en devises dans nos échanges uni
quement avec l'Allemagne s'accroîtront de la contre-valeur de 21 mil
liards de francs par an, soit 68.600.000 dollars.
En ce qui concerne le problème de l'acier, le passage de la Sarre

dans la zone mark nous obligerait à régler en devises (toutes com
pensation opérée avec les minerais lorrains), 31 milliards 700 mil
lions de francs; au total au titre du charbon et des produits sidérur
giques, l'accroissement relatif de nos dépenses en devises s'établi
rait environ à 160 millions de dollars par an.
C'est en raison de ces critiques que l'Assemblée nationale a

adopté l'article 7 bis (nouveau) en vue de l'ouverture par le Gouver
nement d'une nouvelle négociation avec la République fédérale alle

mande avant le 31 décembre 1961 pour examiner les possibilités
d'exploitation rationnelle du puits Vuillemin après avoir consulté

. la Haute Autorité de la C. E. G. A. et en conformité des dispositions
de l'article 3 du traité instituant cette dernière.

Nous ne saurions trop, pour notre part, insister auprès du Gou
vernement pour que, sans attendre le terme fixé, il reprenne au plu»
tôt les négociations.
Ces critiques des accords concernant les échanges doivent elles

donner lieu de notre part à une vue pessimiste de l'avenir ?
Il est certain qu'il y aura une période difficile, tenant à la diffé

rence des conditions économiques françaises et des conditions écono
miques internationales et plus particulièrement allemandes. Au
début, les Sarrois qui sont des Germains, auront tendance à faire
appel aux produits allemands correspondant l leurs goûts germa
niques. Il n'est pas douteux non plus que la production allemande
de certains objets de consommation ou de certains produits manu
facturés arrive à un prix de revient inférieur aux produits français,
par exemple, l'équipement électrique; mais n'oublions pas que la
France exportera en Sarre, en franchise de droits de douane et
qu'elle arrive actuellement, malgré le déficit de sa balance des
comptes avec l'Allemagne, à vendre encore à cette dernière 110 mil
liards de marchandises, majorées des droits de douane.
Nous aurons également derrière nous treize années pendant les

quelles se seront établies des relations commerciales entre .commer
çants français et sarrois et il est vraisemblable que les Sarrois qui
vendent en France seront désireux d'y conserver leurs relations de
clientèle, et peut-être même d'y employer le montant de leurs
créances en achats de produits français. Ce qu'il faut surtout, c'est
que le commerçant français s'adapte aux conditions nouvelles du
marché, qu'il s'efforce de s'organiser pour grouper ses ventes, éviter
cette dispersion qui est un des caractères de l'exportation française
en Sarre, alors qu'en raison de la nature des produits importés par
la France de la Sarre, cette dernière bénéficie d'une concentration
qui assure mieux la permanence des ventes commerciales.
Il faut aussi penser que la langue pratiquée en Sarre est la

langue allemande; la prospection de la clientèle comme la corres
pondance doivent se plier à cette exigence.
La convention s'efforce de régler la situation des Français éta

blis en Sarre et des frontaliers.
Pour les Français établis en Sarre, le droit d'établissement

acquis est maintenu en vertu de l'annexe 22. A l'entrée en vigueur
du traité ils continuent à bénéficier des droits et avantages conférés
sans modification pendant toute la période transitoire et après cette
période ils seront mis automatiquement en possession d'autorisations
spéciales prévues pour les étrangers.
Pour les personnes morales, sociétés civiles et commerciales,

avant en Sarre leur chèque postal ou un établissement principal,
elles pourront continuer normalement leur activité.
Un accord privé a été réalisé entre les fédérations des assurances

françaises et allemandes.
Les Français travaillant dans les mines sarroises pourront y

demeurer, mais nous n'avons pas le sentiment que les mesures qui
ont été prises pour sauvegarder leurs traitements et leur avance
ment leur donnent des garanties suffisantes pour les encourager &
travailler en Sarre. Actuellement, il y a déjà des congédiements..
La situation peut être assez grave pour le personnel ouvrier;

dans les mines françaises le haut personnel retrouvera, pensons-
nous avec facilité à se reclasser. En sera-t-il de même pour le per
sonnel moyen ou pour le personnel ouvrier, c'est plus douteux.
Quoiqu'il en soit, la convention leur reconnaît la liberté absolue de
transférer en France leur salaire ou gains sans aucune restriction
et aux taux officiel de conversion pour leur famille habitant en
France.

Pour ceux qui abandonneraient leurs emplois, le Gouvernement
fédéral versera au Trésor français une indemnité forfaitaire de
12 millions de marks, soit environ 1 milliard de francs et c'est
notre Gouvernement qui répartira la somme entre les ingénieurs
et les employés français.
Les travailleurs frontaliers français qui à la date d'entrée en

vigueur du traité travaillaient en Sarre, sont mis par les autorités
compétentes françaises en possession d'une attestation certifiant
qu'ils résident habituellement dans la zone frontalière en France
et sur la certification délivrée en Sarre que son possesseur exerce
une activité de travailleur frontalier en Sarre, ils passeront la
frontière avec la carte d'identité officielle, sans obligation de pas
seport ou de visa.

L'accord culturel franco-sarrois.

Toutes les questions d'enseignement sont du ressort du land.
Cet accord a été conclu avec le ministre sarrois du Gouverne
ment actuel le 26 octobre 1956. Il n'est pas soumis à ratification.
Nous ne pouvons pas penser qu'il soit vraiment satisfaisant;

bien au contraire, notre sentiment est ou'à brève échéance il
entraînera la fermeture du lycée Maréchal-Ney s'il est maintenu
avec les stipulations actuels et si un accord nouveau n'intervient
pas pour freiner les exigences du gouvernement sarrois. Les asso
ciations de parents d'élèves se plaignent vivement des conditions
posées: le lycée ne serait ouvert aux élèves que lorsqu'ils auront
satisfait aux obligations scolaires légales, c'est-à-dire déjà huit
ans de scolarité. D'autre part, les élèves allemands qui, au moment
de l'entrée en vigueur de cet accord, auront terminé leur sixième
année de scolarité, pourront continuer à fréquenter le lycée fran
çais. Ainsi, ne pourront y demeurer que ceux qui déjà auront six
ans de scolarité et les autres devront quitter le lycée.
Nous avons le précédent de ce qui s'est passé après le plébiscite

de 1935, pour les élèves allemands qui avaient fréquenté les écoles
domaniales des mines: dans les nouvelles écoles allemandes, tout
au long de leurs éludes, ils ont été mis à l'index et ont gravement
souiTert d'avoir fréquenté les écoles françaises.
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Kous considérons qu'à cet égard le Gouvernement a l'obligation
S'obtenir une modification de l'accord et la aussi, la bonne volonté
du geouvernement allemand pour une coopération lojale avec la
France pourra être mise à l'épreuve.

J1 estpboiuernracertain que cette offensive dirigée contre une école
française n'est pas une garantie de loyale collaboration. _ .
L'enseignement du français est admis dans les écoles primaires,

c'est-à-dire au plus tôt au début de la cinquième année scolaire;
il sera facultatif et soumis à des exigences qui permettront d en
exclure les élèves qui n'auraient pas obtenu une certaine moyenne
en allemand et en calcul.
Un institut d'études françaises pourra être créé à Sarrebriu k

fans des conditions qui sont admissibles. Ce sera alors le reliquat
de l'ancienne université européenne dont la faillite est ainsi consa-

^e LI'.Sarre, devenue land allemand, sera intégrée dans l'U. E. 0.
avec la République fédérale d'Allemagne et l'annexe 16 détermine
les droits et obligations des forces étrangères en Sarre
iien que, pas plus que les accords culturels, le règlement de

l'a traire Roechling ne soit pas soumis à ratification, nous sommes
obligés d'indiquer quelle est exactement la situation, car ce règle
ment a fait l'objet de très vives critiques.
On sait quel rôle a été joué par Roechling dans la guerre 19ti-

1913, où il a été chargé du démantèlement et du transfert en
Allemagne de nos usines métallurgiques du Nord de la France.
Il exerce incontestablement une influence très considérable dans

la Sarre et son retour à la tète des usines sidérurgiques de Volklin-
gen lui assure une autorité accrue. Attendons-nous à le voir sous
pou à la 1éte de la délégation allemande au sein du comité consul
tatif, qui joue un rôle si important dans l'organisation de la com
munauté du charbon et de l'acier.
Dès la fin de la guerre, en application de la loi n° 52 du comman

dement interallié, les aciéries furent placées sous la direction et
l'autorité du gouvernement militaire qui délégua ses pouvoirs à un
administrateur séquestre; celui-ci en a, depuis lors, assuré la ges
tion jusqu'à la levée du séquestre qui a eu lieu préalablement à tout
accord concernant les usines Volklingen.
A la conférence de Bruxelles, les biens dits transférables de cette

usine, c'est-à-dire le matériel qui pouvait être éventuellement démon-
lé, pour être utilisé ailleurs, fut attribué à la France au titre des
réparations. A la même conférence, le délégué français déclara que
ce matériel serait laissé sur place. On comprend qu'avec le régime
que nous avions institué en Sarre, on ne pouvait priver 13.000 ou
vriers de leur travail et faire cesser une production d'un million
de tonnes d'acier brut par an.
A ce moment, un accord aurait dû intervenir entre la France

et la Sarre et par la suite avec le Gouvernement de la République
fédérale, pour un régime admissible de gestion de ces biens, qui
aurait sauvegardé les droits de la France.
La famille Roechling restait propriétaire des terrains, bâtiments,

stocks, fonds de roulement, portefeuille etc. Nous avions donc une
sorte de droit de copropriété avec les Roechling qui devenaient
minoritaires dans leurs propres affaires car nos droits ctaient évalués,
à 00 p. 100.
Une solution bi-étatique, associant l'État français et l'État sarrois,

lut abandonnée lorsqu'en 1934 le groupe français des Établissements
Schneider obtint une option de la famille Roechling pour l'achat
de l'ensemble de l'aflaire contre la somme de 200 millions de
francs suisses.

Le Gouvernement français aurait dû, à ce moment, faire valoir
son droit de 60 p. 100 sur la propriété de l'entreprise. Celte option ne
fut jamais levée : la Société Schneider et Ce a fait publier dans le
journal Le Monde du 13 décembre 1956, un communiqué rejetant
toute la responsabilité sur le Gouvernement français, en soutenant
qu'une offre concrète faite aux représentants de la famille Roechling
aurait permis, avant l'échéance de l'option de novembre 1954, d'ob
tenir la propriété totale à un prix sensiblement inférieur aux 20 mil
liards demandés.

Avant la date d'échéance de l'option, l'accord franco-allemand sur
la Sarre du 23 octobre 1954 avait été signé, ainsi qu'une lettre par
laquelle le Gouvernement français s'engageait à liquider les séques
tres existant en Sarre avant le referendum. Le Gouvernement de

M. Edgar Faure avait pris l'engagement, devant le Parlement, de
régler l'affaire Roechling avant l'échange des instruments de rati
fication des accords de Paris et M. Pinay reprit l'affaire le 30 avril
4955 avec le. chancelier Adenauer, qui aurait obtenu, de la famille
Roechling, le renouvellement, au profit des deux Etats français et
allemand, de l'option accordée précédemment au groupe Schneider.
On prévoyait une gestion paritaire franco-allemande du complexe
industriel de Volklingen, chacun des Gouvernements fournissant la
moitié du capital fixé, croyons-nous, à 16 milliards.
Mais on se heurta à l'attitude de la famille Roechling qui, par

des manœuvres dilatoires s'efforçait de gagner du temps, espérant
reprendre purement et simplement possession de l'usine et annuler
l'option. Le séquestre fut maintenu jusqu'au referendum du 23 octo
bre 1955; le séquestre fut alors levé ipso facto et peut-être la famille
Roechling aurait-elle pu soutenir qu'elle était en droit de reprendre
purement et simplement ses usines. C'eût été en tout cas un conten
tieux qui aurait retardé toute solution pendant de nombreuses
années.

Le Gouvernement français a jugé préférable de transiger de
ne plus engager la somme de 8 milliards de francs représentant la
propriété de la moitié des aciéries; au cours des négociations qui
suivirent, il accepta de fixer à 3 milliards de francs la valeur de ces
droits portant. uniquement sur le matériel transférable.

On peut évidemment trouver singulier que nous soyons ainsi
passés d'une évaluation de nos droits à 60 p. 100 de la valeur totale
de l'affaire Roechling, puis de la valeur de 8 milliards pour la copro
priété de la moitié, à 3 milliards ne concernant que les biens transfé

rables.Nous ne pouvons dire si ces biens avaient subi réellement
une dé r re=sion ou si, au contraire, s'agissant des usines et des
machines ils avaient été améliorés et entretenus; il ne semble pas
au'aucune expertise ait .eu lieu. On a accepté pour en finir ue
somme qui ne parait pas correspondre très exactement à la valeur
de nos droits.

Contrôle de l'exécution du traité.

Le traité a prévu, tant pour la période transitoire que pour 1J
nériode définitive, la constitution d'une commission mixte composés
de représentants des Gouvernements français et allemands, qui
devra veiller à ce que les clauses relatives aux échanges soient
exécutés régulièrement, à ce que les modalités d'application rester,!
adaptées aux circonstances et à ce que l'exécution ne donne pis
lieu à des abus. Cette commission sera un des instruments princi
paux de l'application du traité (art. 50 et 6i).
En outre un tribunal arbitral (art. 89 à 9i) est chargé à la requête

de l'une ou l'autre partie de juger les différends qui pourraient
naître à l'occasion de l'interprétation et de l application «lu traite,
FsDérons que sur ce point nous aurons au moins, pour 1 exécution
des accords en dehors de ceux qui concernent les personnes, une
garantie sérieuse.

La canalisation de la Moselle.

Parmi les avantages retirés des négociations pour le r^te'f
du problème sarrois, l'obtention de l'assentiment de a Repu^,
iédérale allemande et du Luxembourg pour la canali-a on ou
Moselle est considérée comme ayant une importance c„yll taleJe, ■>
longtemps, ce travail était reclame; on pensait 1 obtenir apm,
guegrre de 1911-1918; lorsque l'Allemagne occupait la région br, ase,
àudiverses reprises, elle avait envisagé de l entreprendre.
C'est qu'en effet le bassin . minier et sidérurgique

peut-être le seul en Europe qui ne soit pas relie à la mer pu uni
navigation fluviale.
Tous les affluents du Rhin ont été aménagés en un réseau qui

est d'une utilité particulière pour une vas e région mtolmw»
nous savons l'importance de la batellerie alleinande, belge, n .
daise, alors que la France navigue encore, sous la IV' llepuWw,
sduair les cana qux des XVU° et XV1I1» sièces et sur les caïkia x

1 davantage pour la sidérurgie lorraine, c'est d'abaiss der con*
blement les prixude transport de l'acier et du minerai de 1er 4 ^
portation vers la Sarre et vers la Ruhr ou ve.i, a ^ d"Â' ^
même tnemps que cela lui permet de recevoir le» coke» feu*
autrement que par ses longues rames de v a=ons qui „re
dément les prix de revient. ,
On calcule que l'économie sur les ' transports serait de

60L^éconômie totale serait de l'ordre de 7 milliards r^uite à aj
liards, du fait des péages, dont la France percevra la plus g
I>aLa Moselle canalisée sera accessible aux ded n̂ij ,3l!
ton es et le trafic prévu est de l'ordre de 10 millions de ton ■
Le cours de la Moselle sera aménagé sur 270 kilomètres

Thionville et Coblenlz, où elle atteint le Rhin. ,
13 barrages seront construits; à chaque barrage, sera M .,a;j

écluse de 165 mètres de long et de 12 mètres de labeur,
actuelle de Coblentz sera doublée. ^
Le chenal navigable aura 2,50 mètres rde ^",dérivations i*

largeur; il empruntera le lit de la rivière, sauf deux a
un kilomètre de longueur. , a,fi
L'utilisation des dénivellations permettra d'établir aes

électriques, neuf en Allemagne et une sur la frontière g
luxembourgeoise. millions de k*
La capacité totale de production serait de 7.>0 mit non i»
Le coût des travaux est estimé à 31 milliards de fra . ^

tés à raison des deux tiers par la France et d un tiers

mBigen' qu'aucun délai ferme n'ait été indiqué pour le ^"Ïïjjnt
ment des travaux, on estime que les premières mesure» ijfr
intervenir immédiatement après l'échange des instrui lien ■i
fication. On prévoit que la durée des travaux peut eue
six ans. spécial1'
Ceux-ci seront réalisés en coopération par une sncieio u

ment créée : « La Société internationale de la Moselle
services nationaux de la navigation. entretien®
Après l'exécution des travaux, chaque État exploitera, e

et renouvellera la partie située sur son territoire. , . „ j]ie-
La société sera une société à responsabilité limitce « 5 y

mand. Il y aura deux gérants, l'un français, l'autre ai ^
conseil de surveillance comprendra quatorze meTmur„,.nl]r0
par la France, six par l'Allemagne, deux par le Luxemuu D-
Les décisions seront prises à la majorilé des drax liera. ^ j
Le capital social est fixé à 102 millions de DM, |(

fournir par la France, 50 par la République fédérale,
Luxembourg. . °arM®
Les ressources de la société pourront provenir " e™F.„rlinfne.'i«'

par les Etats intéressés, niais surtout des péages qui
sur la navigation. „ m]S perCus
Los taux de ces péages seront égaux à la moyenne de

sur le Neckar et le Main. „,.wtnire de {f;
La France sera protégée contre l'augmentation a' 1"'' i 3 pea»

péages par l'Allemagne par un accord sur le taux aciuti
sur ces deux rivières. „ linn dg J»>
D'autre part, les péages seront répartis en proporn J pjjL

cernent de chaque Etat. ce qui donne à la France la mu
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Enfin, le traité de la C. E. C. A. contient certaines dispositions sur
la publication des tarifs et la Haute Autorité peut intervenir dans
leur fixation. . .
Le régime de la navigation sur la Moselle, canalisée depuis son

confluent avec le Rhin jusqu'à Metz, sera aussi proche que possible
de celui du Rhin, ouvert librement aux bâtiments de toutes les
nations — même règlement en matière de police, santé, équipage,
patente de bateliers, etc.; une commission spéciale, dite « commis
sion de la Moselle », interviendra dans la réglementation de ce
régime. .
Cette commission comprendra six délégués, soit deux pour cna-

cun des Etats riverains. Son siège sera à Trèves et, d'une façon
générale, son rôle sera de veiller à la prospérité de la navigation
sur la Moselle.
Un tribunal d'arbitrage est prévu pour le règlement des diffé

rends.
Chacun se félicite de voir se réaliser ce projet. La dépense est

Importante, mais elle est rentable.
Cependant, certaines critiques ont été soulevées.
On estime que le principe même des péages est contraire a la

règle générale des grandes voies internationales. L'acte de Mannheim
de 1808 définissant la charte du Rhin 1 a proclamé voie interna
tionale et a prohibé toute espèce de péage. La Moselle canalisée
reste rivière allemande sur le parcours allemand et imposée aux
péages au même titre que les autres affluents du Rhin.
M. le député Klock rappelle que la canalisation de la Moselle

n'était qu'une des conditions posées par le parlement à la ratifi
cation, du traité instituant la C. E. C A.: on avait prévu l'électrifi
cation des voies ferrées et le développement des voies d'eau pour
mettre les industries françaises du charbon et de l'acier dans une
position concurrentielle.
On y avait mentionné, avec la canalisation de la Moselle, le

canal du Nord-Est.
■ Or, l'électrification des voies ferrées s'est poursuivie à un rythme
accéléré alors que les travaux relatifs aux canaux de l'Est, bien
qu'inscrits au deuxième plan de modernisation et d'équipement,
n'ont même pas été ébauchés. Il s'agit du canal de la Marne au
Rhin, du canal des houillères de l'Est. Cette amélioration serait
indispensable pour ne pas rendre partiellement vains tous les efforts
poursuivis pour faire du port de Strasbourg un port moderne, équipé
pour assurer un trafic de 8 à 10 millions de tonnes, qu'il ne peut
obtenir que si l'arrière-pays industriel, et en particulier le bassin
lorrain, y est rattaché.
Parallèlement à la canalisation de la Moselle, les travaux d'amé

lioration des voies d'eau intérieures de l'arrière-pays du port de
Strasbourg doivent être poursuivis: travaux du canal de la Marne
au Rhin, du canal de la Sarre, du canal du Rhône au Rhin.
Il s'agirait d'y approfondir ces canaux pour y permettre la circu

lation de bateaux de 350 tonnes, contre 250 tonnes actuellement.
Il y a donc lieu d'appeler sérieusement l'attention du Gouver

nement sur la nécessité de ne pas considérer la canalisation de la
Moselle comme une œuvre isolée, mais comme la partie d'un
ensemble nécessaire au développement de notre grande industrie de
l'Est et du Sud-Est de la France.

La convention ayant prévu que les travaux commenceraient dans
les plus courts délais,.un certain nombre de parlementaires, dont
notre collègue M. Michel Debré, ont accusé le Gouvernement d'avoir
accepté les abandons immédiats et définitifs contre une promesse
de travaux dont l'exécution peut être reportée à une date éloignée.
M. le secrétaire d'État a répondu que si les accords n'étaient pas

scrupuleusement respectés, l'ensemble des accords serait remis en
question.
N'y aurait-il pas lieu, pour le Gouvernement, de retenir la sug

gestion du rapport de M. Caillavet pour que, par un échange de
lettres, les gouvernements intéressés affirment que l'ensemble des
travaux devrait être terminé le 31 décembre 1961 ?

Une note qui m'a été remise affirme que toutes les dispositions
sont prises pour les réunions afin de constituer immédiatement la
société de la Moselle et procéder à tous les travaux préparatoires
nécessaires à rétablissement des plans et à l'exécution des travaux.

Les nouvelles négociations prévues par le nouvel article 7 per
mettrait au Gouvernement d'apaiser les inquiétudes manifestées par
nos collègues.
. La convention avec le Luxembourg avait essentiellement pour
objet d'obtenir l'accord du grand-duché, puisque le canal empruntera
une partie de son territoire sur une distance de 40 kilomètres. Des
objections avaient été soulevées naturellement par le gouvernement
luxembourgeois, estimant que la Moselle n'était pas utile pour son
économie et qu'il avait des craintes pour la capacité concurrentielle
de la sidérurgie du pays. Ses usines sont situées assez loin du cours
de la Moselle; il serait donc contraint de construire un port, celui de
Mertert. Ces craintes ont été apaisées par les avantages qui ont été
consentis: la France cédera à titre gratuit au grand-duché 20 loco
motives électriques du type le plus moderne et elle renoncera à
l'annuité d'amortissement prévue par la convention belgo-franco-
luxembourgeoise du 17 avril 1916, en rémunération de sa partici
pation de 180 millions de francs belges au capital de la société
nationale des chemins de fer luxembourgeois.
Notre effort financier doit représenter environ 3 milliards de

francs, mais le Luxembourg s'est engagé à construire le port de
Mertert.

Nous n'avons pas trouvé cet engagement dans les textes qui
nous ont été soumis.

Certains ont prétendu que notre charge financière à l'occasion
de la canalisation de la Moselle serait considérablement accrue par
la nécessité de créer des bassins de décantation car les eaux de la

Moselle sont polluées, notamment par les déchets des usines.

En application de l'article 55 de la convention, le gouvernement
allemand pourrait exiger ces créations qui pourraient coûter jusqu d
2\™'réapronse du Gouvernement sur ce point doit être ne,i®
et le rGéopuovnesrenement doit obtenir à cet égard et pour l application
l'article 55 une interprétation qui écarte une telle éventualité.
La quatrième convention que nous ayons à examiner porte sur

l'aménagement du Rhin entre. Bile etalSlteramsabnoduersg création
1l s'agissait d'écarter les objections allemandes contre la ciéalion

du grand canal d'Alsace : ce canal aurait contribué à 1 asbcchemuit
de toute une région agricole voisine du Rhin et, d un autre coté,
l'accès direct à la voie navigable du Rhin leur était interdit.
La France tenait en effet de l'article 358 du traité de Versailles,

sur tout le cours du Rhin compris entre les limites des frontières,
l se droit exclusif de l'énergie produite par l'aménagement du fleuve
et le droit d'exécuter tous travaux d'aménagement de barrages ou
autres qu'elle jugerait utiles pour la production d'énergie, à charge
par elle de verser à l'Allemagne la moitié de la valeur de l énergie
produite par les centrales du Rhin. L'aménagement du Rhin oe
Kems à Strasbourg devait, en vertu de la loi du 19 février 19o0, se
faire par la réalisation sur la rive française d un canal latéral dit
grand canal d'Alsace.
La convention signée à Luxembourg le 2/ octobre 19oG garantit

les droits et intérêts essentiels que nous tenons du traité de Ver
sailles, mais elle modifie sur plusieurs points le tracé initial du grand
canal d'Alsace et elle prévoit un raccordement au Rhin.
Ces modifications devant entraîner des frais importants, toute

créance allemande sur l'énergie produite en vertu de l'article 3^8
du traité de Versailles sera annulée en compensation des travaux
supplémentaires qui seront à la charge de la France.
Une procédure arbitrale est prévue pour le règlement des diffé

rends éventuels. \

Le dernier instrument diplomatique est un traité modifiant le
traité créant la C. E. C. A. dans ses articles 21 et 28. Devant l'hos
tilité de l'Allemagne à admettre la Sarre comme signataire du traité
du 18 avril 1951, il avait été admis que les représentants de la popu
lation sarroise seraient compris dans le nombre des délégués attri
bués à la France au sein de l'assemblée commune (dernier alinéa
de l'article 21). En vertu de cette disposition, la France avait cédé
trois sièges sur dix-huit à la Sarre, l'Allemagne gardant ses dix-huit
délégués.
L'article 1er du nouveau traité supprime cette disposition qui n'a

plus de raisons d'être; la France retrouve ainsi la parité de repré
sentation avec l'Allemagne au sein de l'assemblée commune. Nous
estimons que la nouvelle disposition doit entrer en vigueur dès le
1er janvier 1957.
L'article 28 du traité de la C. E. C. A., modifié par l'article 2 du

présent traité, stipulait une sorte de droit de veto pour les pays pro
duisant au moins 20 p. 100 de la valeur totale des productions de
charbon et d'acier de la communauté. Malgré la rupture de l'union
économique franco-sarroise et le rattachement futur de la Sarre à
l'Allemagne, la production française restera légèrement supérieure à
ce pourcentage; toutefois, en prévision d'une conjoncture défavo
rable pour noire pays, il a paru indispensable à nos négociateurs de
ramener du cinquième au sixième la proportion nécessaire pour
faire jouer les dispositions de l'article 28.

CONCLUSIONS

Nous ne pouvons bien entendu que conclure à la ratification des
cinq conventions qui nous sont proposées. Elles forment un tout.
Une seule petite rectification d'une erreur matérielle portera sur

l'article 3 bis pour que soit visé l'alinéa premier de l'article 8 de
l'annexe concernant la protection des personnes.
Si nous proposons la ratification, ce n'est ,pas que nous ne nous

rendions compte de l'importance des abandons que comportent ces
conventions.

11 est certain que nous contribuons à reconstituer la puissance
économique de l'Allemagne qui conservera une situation prépondé-
_ante dans l'Europe à Six. Pour s'en convaincre, il faut comparer la
production du charbon et de i'acier entre la France et l'Allemagne
avant et après l'exécution des accords passés. La production du
charbon de la France est de 5i.500.000 tonnes. L'union économique
avec la Sarre lui apportait 16.100.000 tonnes de plus, soit au total
une production charbonnière de 70.800.000 tonnes. La République
fédérale avait 121.-400.000 tonnes et si l'on ajoute la production sar
roise, après 1960, l'Allemagne produira 110 millions de tonnes et la
France 54. Bien entendu, nous avons vu que l'Allemagne devra
nous fournir une certaines quantité de charbon, mais contre paye
ment, ce qui ne diminue pas son potentiel économique.
Pour l'acier, Allemagne et Sarre produiront 17 millions de tonnes

et la France retombera de 12,5 millions à 10 millions de tonnes.
Le Gouvernement nous invite à voter pour rétablir les relations

de confiance entre la République française et la République fédérale
allemande, mais si nous suivons l'évolution des événements, nous
ne sommes nulement assurés que la prépondérance économique de
l'Allemagne n'ira pas à l'encontre de la réalisation de ses espé
rances.

Notre balance des "omptoe sera fortement déséquilibrée et
accroîtra encore le déficit à l'égard de l'Allemagne. Les accords sur
les charbons de la Warndt nous amènent à appeler à l'aide la Com
munauté du charbon et de l'acier pour éviter des investissements
inutiles et un accroissement du prix de la tonne de charbon. La
canalisation de la Moselle nous impose une charge des deux tiers
dans les investissements, compensée par un prélèvement de deux
tiers sur les péages. En raison de l'étendue de nos abandons, n'au
rait-on pu demander à l'Allemagne une participation plus large dans
les sacrifices financiers l
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Nous avons payé cher l'adhésion donnée par le grand-duci ®
Luxembourg à la canalisation de la Moselle Enfin s il fau t ftuaiioiî
notre Gouvgernement de n'avoir pas borné 1 examtn de la situ,a,
,,, m problème d'intérêt purement ma.erit*l tf1 .si, sut le pian
humain, il n'a pas méconnu la nécessité d'obtenir les garanties pour
les droits des personnes nous estimons qu il doit obtenir 1 institu
tion de cette commission arbitrale qui sera la suprême garantie
ges droits.
Aux critiques s'opposent en compensation les avantages obtenus

par la livraison de 90 millions de tonnes de charbon, et par cana
lisation de la Moselle. Si. nous n'avions à envisager la situa ion que
su. pp plan nous pourrions ne pas nous dcflnrer satisfait», mais
pour le Gouvemement le résultat essentiel, c'est le rétablissement
des relations de bon voisinage entre la France et 1 Allemagne. La fin
d'une lutte plus que séculaire, la possibilité, la construction d une
Europe que les événements récents montrent chaque jovu plus
nécessaire.

C'est un grand dessein, c'est une grande espérance que ne justi
fierait peut-être pas l'attitude de l'opinion allemande dans les diffi
cultés que nous traversons actuellement en Afrique du Nord e. au
Moyen-Orient.
Nous avons signalé les critiques moins pour dénigrer ceux qui

ont eu la charge de négociations difficiles et dans aucun cas, pour le
plaisir de souligner des insuffisances, mais appeler le Gouver
nement à poursuivre son effort dans le but d'améliorer les res n Mats
déjà obtenus et de ne pas considérer que la ratification des accords
avec la République fédérale allemande mette un point final au
réî'lement du problème sarrois. On nous propose une politique auda
cieuse; l'audace dam les prévisions ne doit pas exclure la prudence
et la vigilance.
En conséquence, votre commission vous propose d'adopter avec

modification le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Adoption du texte de l'Assemblée nationale. — Le
Président de la République est autorisé à ratifier:

1» Le traité entre la République française et la République fédé
rale d'Allemagne sur le règlement de la question sarroise;
2» La convention entre la République française, la République

fédérale d'Allemagne et le Grand-Duché de Luxembourg au sujet
de la canalisation de la Moselle;

3° Le protocole entre le Gouvernement de la République fran
çaise et le Grand-Duché de Luxembourg relatif au règlement de
certaines questions liées à la Convention franco-germano-Iuxein-
bourgeoise relative à la canalisation de la Moselle;
4° La convention entre la République française et la République

fédérale d'Allemagne sur l'aménagement du cours supérieur du
Rhin entre Bâle et Strasbourg;
5° Le traité portant modification au traité instituant la Commu

nauté européenne du charbon et de l'acier.

Art. 2. — Adoption du texte de l'Assemblée nationale. — Les
personnes ayant, au 31 décembre 1956, la nationalité sarroise au sens
de l'article 9 de l'annexe lre du traité entre la République fran
çaise et la République fédérale d'Allemagne sur le règlement de
la question sarroise, du 27 octobre 1956, pourront déposer, au plus
tard dans un délai de six mois après la fin de la période transi
toire prévue à l'article 3 dudit traité, une demande tendant à
obtenir la naturalisation française ou la réintégration dans la
nationalité française, sans avoir à justifier de la condition de rési
dence prévue par les articles 61, 62, 73 ou 78 du code de la natio
nalité du 19 octobre 1945.

Art. 3. — Adoption du texte de l'Assemblée nationale. — 1» Nonob
stant toutes dispositions législatives ou règlements contraires, peu
vent exercer en France les professions de médecin, dentiste, sage-
femme, pharmacien, vétérinaire, avocat, notaire et architecte, les
personnes ayant la nationalité sarroise à la date d'entrée en vigueur
du traité signé le 27 octobre 1956 entre la République française
et la République fédérale d'Allemagne sur le règlement de la ques
tion sarroise et possédant les titres nécessaires à l'exercice de ces
professions sur le territoire de la Sarre, à condition qu'elles aient
également la nationalité française à la date d'entrée en vigueur
dudit traité;

2° Peuvent également, sous les mêmes conditions de nationalité,
exercer ces professions en France les personnes ayant la nationa
lité sarroise A la date d'entrée en vigueur du traité signé le
27 octobre 1956, si elles possèdent les diplômes délivrés aux étran
gers dans les facultés et écoles françaises et sanctionnant les études
correspondant aux professions énumérées ci-dessus;
3° Pourront, en outre, bénéficier des dispositions cl-dessus les

personnes ayant eu la nationalité sarroise à la date d'entrée en
vigueur du traité signé le 27 octobre 1956 et qui, possédant les
diplômes prévus au paragraphe 1° ou au paragraphe 2» précé
dents, auront acquis la nationalité française sous "réserve que leur
demande de naturalisation ait été déposée auprès des autorités
françaises au plus tard dans lin délai de six mois après la fin de
la période transitoire prévue à l'article 3 dudit traité;
4° Les personnes qui, possédant la nationalité sarroise à la date

d entrée en vigueur du traité signé le 27 octobre 1956, étaient fonc
tionnaires dans l'administration publique sarroise, pourront être
reprises, nonobstant toute disposition législative ou réglementaire
contraire, dans les services publics français, même si elles ont
enq ionctio£nUonalilé- IranSaise moins de. cinq ans avant leur entrée

Pour rétablissement des droits à pension de retraite de ces per- 1
sonnes, il devra être tenu compte du temps de service passé dam la
fonction publique sarroise, sous réserve que les intéressés versent i
l'administration française les cotisations qu'ils auraient versées s'ils
avaient été en activité en France pendant une durée égale à celle
des services accomplis en Sarre.
Art. 3 bis (nouveau) (nouvelle rédaction proposée par la commis,

sion)' — Au cas où seraient mis en cause les droits visés à l'alinéa 5
de l'article 3 et aux alinéas 1 et 2 de l'article 8 de l'annexe 1 du
traité sur le règlement de la question sarroise, le Gouvememesl
français versera aux intéressés une indemnités égale au montant des
sommes dont ils ont été privés.
Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). - Le Gouw

nement est autorisé à prendre par décret les mesures nécessaiiti
pour l'application des dispositions des articles 2 et 3 ci-dessus.
Art.5 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). - Le tore-

nement est autorisé à prendre par décret les mesures néces-airt;
pour faciliter l'établissement et le reclassement en France (i
personnes amenées à quitter le territoire sarrois par suite du raUa-
chement de ce territoire à la République fédérale d'Allemagne rl
à apporter à ces personnes, en cas de besoin, une aide tatte
Art. 6 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). - Lésera?;;

de la Société internationale de la Moselle seront soumis, tas ri
conditions prévues à l'article 24 des statuts de ladite soc ie té. H
vérifications de la commission de vérification des comptes t,
entreprises publiques, instituées par l'article 50 de la loi a1 !*
du 6 janvier 1948.
Art. 7 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le fc''-

nement est autorisé à prendre par décret les mesures necHM
à l'application des traités, conventions et protocoles éomuai
l'article 1or ci-dessus.

Art. 7 bis (nouveau) (adoption du texte de l'Assemblée n i
— Le Gouvernement négociera avec la République f
mande, avant le 31 décembre 1961, les possibilités d ^
rationnelle du puits Vuillemin, après avoir consulté la li
de la Communauté européenne du charbon et de l'auer.
Le Gouvernement négociera avec la République fédérale allemaé

un règlement garantissant l'exploitation rationnelle la plus ému'
inique des charbons du Warndt, conformément aux dispositions a.
l'article 3 du traité instituant la Communauté européenne du»
et de l'acier.

ANNEXE N° 186

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 décembre im)
RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de éà*
tion civile, criminelle et commerciale, sur le projet de loi, r»«
l'article 81, 1°, du code pénal, par M. Lodéon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le présent projet de loi, que le
ment a déposé le 3 octobre 1956 sur le bureau du Cniseii o •
République, tend à modifier l'article 81, § 1er, du code penai »
traite, dans son livre 3, titre l"r , première section, des «in#» 1
délits contre la sûreté extérieure de l'État. f
Le décret-loi du 29 juillet 1939 avait déjà modifié et P'^rJ!"

infractions, confirmant la sévérité appliquée aux crimes ei u -
tant contre la sûreté extérieure que contre la sûreté intérieur
l'État. ,,

Les décrets-lois du 17 juin 1939 et 29 juillet OT ont :ÏJ
considérablement la compétence des tribunaux militaires,
soumettant en temps de paix, comme en temps de guerre, »1^
des infractions en matière de sûreté extérieure ou intérieure de «■

11 est à signaler qu'en raison de la nature de ces faits teK
lités prévues sont importantes. Pour les infractions les plus B
(trahison, espionnage) la peine de mort est édictée. ;
Ce décret-loi du 29 juillet 1939, modifiant l'article 81, 5 ®:L

que « sera coupable d'atteinte à la sûreté extérieure oe
et puni des peines portées à l'article 83, tout Français ou
qui, dans un but autre que celui de le livrer à une puissanc^ ^
gère ou à ses agents, s'assurera, par quelque moyen que ce * '(]) .
possession d'un secret de la défense nationale, ou le
quelque forme et par quelque moyen que ce soit à la connu--
du public ou d'une personne non qualifiée. » t!
La pénalité prévue pour le temps de guerre est celle

forcés à temps. En temps de paix, elle est ramenée a l
nement de un à cinq ans et à une amende de 240.000 F aA j.,®
L'emprisonnement peut être porté à dix ans, et l'amende n j (,
800.000 F à l'égard des infractions visées aux articles i9, i : y,.;
81, § 1°, 82, 103 ou 104. Le décret-loi du 3 novembre 1OT, {;:
l'article 83 du code pénal a prévu une peine d'einprisonmm ^ ^
tous autres actes sciemment accomplis en temps de gué , tll)
nature à nuire à la défense nationale, de un à cin l '.L te»
amende de 240.000 à 2. <400.000 F dans l'hypothèse ou d'autres
ne seraient pas applicables. , ^
Dans tous les cas, le coupable peut être, en outre, WP > ^

une durée de cinq à vingt ans, de l'interdiction des a ,. . ]r »S'
tionnés à l'article -42 du code pénal, de l'interdiction de * | i; j.
dant cinq à vingt ans. La tentative est punie comme j » ^
même. Le délit commis à l'étranger est puni comme cei
en territoire français. La contrainte par corps est appnw"

(t) Voir Conseil de la République, n° i .(rectifié}, (sesoioii de
i Jjç
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L'article 84 du code pénal traite de la confiscation des objets et
instruments ayant servi à comme tire le crime ou le délit, de la rétri
bution reçue par le coupable,, sans préjudice de la confiscation des
biens appartenant au condamné. La peine accessoire de la relégation
peut Cire prononcée.

On sait que le législateur a voulu, pour la répression, assimiler
ces infractions à celles de droit commun. Il emprunte également une
formule générale dans rénumération des secrets de la défense natio
nale qui n'est nullement limitative (article 78 du code pénal) et qui
varie avec les différents cas soumis à l'examen des juges.

Les secrets de la défense nationale comprennent notamment:
les renseignements d'ordre militaire, diplomatique, économique,
industriel qui ne doivent être connus que des personnes qualifiées
pour les détenir. Les objets, matériels, écrits, dessins, plans, cartes,
levés, photographies et autres reproductions et tous autres docu
ments quelconques qui, en raison de leur nature, ne doivent être
connus que des personnes qualifiées pour les manier ou les détenir.

Comme il est indiqué dans l'exposé des motifs du présent projet
de loi, la rédaction de l'article 81, § 1°, fait de l'infraction un délit
instantané, constitué au moment de l'appréhension des documents
ou objets considérés comme secrets de la défense nationale. Dans ce
cas, la prescription de trois ans est opposée aux poursuites.

Certaines affaires récentes, est-il ajouté, ont fait apparaître que
le détournement de secrets de la défense nationale pouvait n'être
découvert que fortuitement et, souvent, après l'expiration du délai
de trois ans. Le Gouvernement conclut à la nécessité de réprimer,
non seulement l'appréhension de secrets, mais également leur
détention irrégulière, c'est-à-dire lorsque cette détention n'est pas
justifiée par les nécessités du service.

Tel est le but poursuivi par le projet de loi. Il est certain que la
simple détention irrégulière n'est pas sans risque pour la défense
nationale et peut troubler l'ordre social, ce qui est le critérium en
pareille matière.

Ainsi donc, le texte proposé prévoit et sanctionne la détention
consciente et sans qualité d'un objet ou document réputé secret de
la défense nationale, ou pouvant conduire à la découverte d'un tel
secre t.

L'expression « sans qualité » fait allusion à tous ceux qui n'ont
pas, de par leurs attributions normales, la possibilité de détenir un
secret de défense nationale. Le mot « sciemment » enlève à la
détention irrégulière l'automatisme des délits contraventionnels.

Votre commission approuve l'initiative gouvernementale.

Elle vous propose, en conséquence, d'adopter le projet de loi
dans la rédaction suivante qui ne comporte qu'une légère modifica
tion par rapport au texte gouvernemental (substitution des mots:
« République autonome du Togo », au mot « Togo », à l'article 2) :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 81, 1°, du code pénal, est modifié comme suit:

« 1° Qui, dans un but autre que celui de le livrer à une puissance
étrangère ou à ses agents, ou bien s'assurera, étant sans qualité, par
quelque moyen que ce soit la possession d'un secret de la défense
nationale, ou bien détiendra sciemment et sans qualité un objet ou
document réputé secret de la défense nationale ou pouvant conduire
à la découverte d'un tel secret, ou bien portera ledit secret sous
quelque forme et par quelque moyen que ce soit à la connaissance
du public ou d'une personne non qualifiée.»
Art. 2. — La présente loi est applicable dans les territoires d'outre

mer, dans la République autonome du Togo et au Cameroun.

ANNEXE N° 187

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 décembre 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de la
législation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de
loi adoptée avec modification par l'Assemblée nationale dans sa
troisième lecture, tendant à modifier et à compléter le décret
n<> 53-900 du 30 septembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs
et locataires en ce qui concerne le renouvellement des baux à
loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel ou
artisanal, par M. Delalande, sénateur (1)-

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 21 décem
bre 1956. (Compte rendu in extenso de ]a séance du Conseil de la
République du 20 décembre 1956, page 2691, 1« colonne.)

ANNEXE N ° 18 8

(Session ordinaire de 1956-1957. - Séance du 20 décembre 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
autoriser le Président de la République à ratifier: 1» le traité entre
la République française et la République fédérale d'Allemagne sur
le réclament de la question sarroise; 2» la convention entre la
République française, la République fédérale d'Allemagne et le
Crand-Duchê de Luxembourg au sujet de la canalisation de la
Moselle; 3° le protocole entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg
relatif au règlement de certaines questions liées à la convention
franco-germaao-luxembourgeoise, relative à la canalisation de la
Moselle; 4° la convention entre la République française et la
République fédérale d'Allemagne sur l'aménagement du cours
supérieur du Rhin entre Bâle et Strasbourg; 5° le traité portant
modification au traité instituant la C. E. C. A., et comportant diver
ses dispositions relatives aux conséquences de ces actes, par
M. Bousch, sénateur (1).

INTRODUCTION

Mesdames, messieurs, votre commision de la production indus
trielle a examiné d'une manière approfondie les cinq actes diploma
tiques qui sont soumis à la ratification <lu Conseil de la République,
à l'occasion de l'accord franco-allemand sur la Sarre. Elle a étudié
les incidences économiques de ces conventions, notamment sur le
plan de la production industrielle.
On trouvera successivement traités: les problèmes relatifs au

charbon, à la canalisation de la Moselle, à l'aménagement du Rhin
entre Bâle et Strasbourg, les incidences de l'évolution politique
sarroise sur la position de la France dans la C. E. C. A. et, enfin,
les incidences des nouveaux accords sur les échanges commerciaux
Iranco-sarrois.

CHAPITRE 1er

LES QUESTIONS CHARBONNIÈRES

Les questions charbonnières font l'objet, dans le traité du 27 oc
tobre 1956, du chapitre VI (pages 37 à 45) et des annexes 25 à 30
(pages 174 à 189).
Il s'agit essentiellement de l'amodiation du Warndt, de la vente

des charbons sarrois à la France et de l'organisation des mines de
charbon en Sarre.

I. - Le problème du Warndt.

1» Historique.

Le Warndt se présente comme un parallélogramme de 10 kilo
mètres de large sur 7,5 kilomètres de profondeur, encastré entre
Forbach à l'est, Creutzwald à l'ouest et appuyé au sud sur Merle
bach. Ses réserves en charbon sont estimées 600 millions de tonnes.
L'évolution normale de l'exploitation minière a rapidement en

gendré un problème local de mitoyenneté qui a amorcé l'établisse
ment de contrats d'amodiation entre la France et la Sarre.
Pratiquement, depuis la fin de la première guerre mondiale jusqu'à

1910, le Warndt lut exploité par les mines de « Sarre et Moselle »
et par celles de « Petite-Rosselle ».
Au lendemain de la défaite allemande, à la suite d'un rapport

de MM. Grussard, Friedel et Pruvost chargés d'établir des proposi
tions pour l'exploitation la plus rationnelle techniquement et écono
miquement, un contrat de droit privé parfaitement inattaquable,
d'une durée de cinquante ans, est signé le 2 novembre 1949 entre
le directeur général des houillières du Bassin de Lorraine et celui
de la régie dès Mines de la Sarre, sous réserve d'une délimitation
ultérieure des amodiations.

A la suite des accords Bidault - J. Hoffman du 20 mai 1953, qui
réduisent à trente ans la durée de l'amodiation, la délimitation a été
renvoyée à l'arbitrage d'une commision présidée par Sir Eric Coats
assisté de deux experts nommés par la France et. de deux autres
experts nommés par la Sarre. Cette commission a commencé les
études au début de l'été 1955. La démission du docteur Schœneman.
représentant sarrois, A la veille du plébiscite d'octobre 1955, l'a
pratiquement paralysée.
La question a été reprise lors des négocations qui ont abouti au

traité franco-allemand sur le règlement de la question sarroise
signé à Luxembourg le 27 octobre 1956 et soumis actuellement à
la ratification du Parlement.
Aux termes de l'accord sur le Warndt, inclus dans le traité

franco-allemand du 27 octobre 1956, il faut distinguer trois
périodes:

a) Une première période d'une durée de cinq ans, allant du
Ie' janvier 1957 au 31 décembre 1961, pédant laquelle les houil
lères de Lorraine peuvent extraire du Warndt 22 milions de tonnes;

b) Une deuxième période d'une durée de dix ans, s'étendant
du 1" janvier 1962 au 31 décembre 1971;
c) Et une troisième période, également d'une durée de dix ans

allant du Ie- janvier 1972 au 31 décembre 1981.
Au cours de ces deux dernières périodes, les houillères de Lor

raine peuvent extraire du Warndt 44 millions de tonnes

(1) Voir Assemblée nationale (2« législ.), n°" 7380, 7409, 7489, 7761,
„'*•?> 8:!0°' 8435, 8557, «il 6, 8632, 8701, 8920, 9616,

, 6, 10033 ; ( 3° lég'sl.), 534, 249, 268, 411, 684, 836,
? n' -î , ' lo"S ' ?619, *043, 1732, 2315 et in-8® 141 : 2637, 2677 et
in-8° il-j ; 3349, 3aC7 et in-8° 332. Conseil de la République, no«, 604

-Y ^ (année 1954), 582, 659, et 668 (session de
«V (rectifié) (session de 1955-1956), 122 et 12S (session

de 19oO-19o7); lu (session de 1956-1957). (1) Voir Assemblée nationale (3e législ.), n"» 3181, 3374 3465 3474
!!i"s° 32C; Conseil de la République, n0' 172 et 185 (session

de 19ai-J9;>0.
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Enfin, à partir du 1er janvier 1962 et jusqu'au 31 décembre
1981, c'est-à-dire à partir du moment où les houillères de Lorraine
abandonneront le nord du Warndt, le gouvernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne garantit à la France une livraison
annuelle de 1.200.000 tonnes sans que ces livraisons puissent porltr
atteinte aux autres livraisons venant de la République feuoiMle

d AElwéasgum.é, le traité (annexe 25, article 4, page 175) prévoit
le rythme d'extraction suivant' ,
— Du 1er janvier 1957 au 31 décembre 1901 : 20 millions de

tonnes avec possibilité de dépasser de 10 p. 100 ce chillre et
d'atteindre 22 millions de tonnes, soit un rythme de 4 a 4 millions
et demi de tonnes par an;
— Du lr janvier 1902 au 31 décembre 1981 : 46 millions de

tonnes ramenés à 4'i si le chiflre de 22 millions a été atteint
durant la première période, soit un rythme d'un million a un mil
lion et demi de tonnes par an, le total du tonnage extrait devant,
en tout état de cause, être de 06 millions de tonnes.
En outre, du 1er janvier 1902 au 31 décembre 1981, les mines

de la Sarre' livreront aux houillères du bassin de Lorraine 1 million
20«'-. '100 tonnes par an, soit 21 millions de tonnes.
Ces 1- de cette façon qu'est obtenu le chiffre de 90 millions de

tonnes de charbon assurées à la France, et qui marque un recul
important par rapport aux stipulations de la convention de mai
a<)53 qui prévoyaient que la France pourrait extraire du Warndt
pendant vingt-cinq ans, 5 millions de tonnes/an, soit 125 millions
île tonnes

2° Incidence de l'accord du Warndt
sur l'exploitation des Houillères de Lorraine.

Sur une production totale de 13.500.000 tonnes pour l'année 1956,
les houillères du bassin de Lorraine auront extrait du Warndt
3,5 millions de tonnes. Pai- ailleurs, le Warndt devait fournir dans
l'avenir un tiers (soit plus de 5 millions de tonnes) de la produc
tion totale du bassin qui devrait atteindre 10.500.000 tonnes en
d t'C0-19>2, 17.300.000 tonnes en 1965 et 16.500.000 tonnes en 1981.
Ces quelques chiffres font apparaître l'importance de ce gisement
dans l'équilibre du bassin houiller lorrain et la nécessité de com
penser sa perte progressive par une nouvelle orientation de la
production du bassin.
En e Clet, si aucune solution de rechange ne pouvait être trouvée

dans le gisement lorrain, les objectifs fixés par le plan seraient
ramenés en 1962 de 10 millions à 1',5 millions de tonnes, en 1965
de 17 millions à 15 millions de tonnes, en 1981 de 10,5 millions à
l;i millions de tonnes.

Mais celte-régression de la production des houillères de Lorraine
est inconcevable compte tenu des besoins d'énergie de la France
et des investissements qui ont été faits dans le bassin, d'où la
nécessité de trouver une compensation à la perte du gisement du
Warndt.

A. — La reconversion des houillères du bassin de Lorraine.

Les houillères de Lorraine ont donc fait des recherches géolo
giques très poussées à la fois par sondages et par recherches sismi
ques et ont abouti aux conclusions suivantes:
a) Groupe de Petite-Rosselle:
— Le pu i 1 s Saint-Charles, foncé en 185i, équipé pour faire

3.000 tonnes/jour, extrayait dans le Warndt les deux tiers de sa
production. À partir de' 1962, il ne pourra plus exploiter que le
gisement lorrain et sa production tombera à 1.000 tonnes/jour pen
dant dix ans tout au plus, et à condition de ne pas faire entrer en
ligne de compte des considérations financières très stric les. Ca
puits ne peut pas être reconverti;
— Le puits Vuillemin, équipé pour produire 5.000 tonnes/jour

extrait sa production à concurrence de 80 p. 100 dans le Warndt.
Il doit donc être reconverti à 80 p. 100 et les recherches géologi
ques prouvent que cette reconversion est possible vers le sud du
gisement à due concurrence des 5.000 tonnes/jour et au prix
d'investissements supplémentaires;
— Le puits Wendel lit a une capacité de 5.000 tonnes/jour et

une extraction opérée à concurrence de 50 p. 100 en Sarre et
50 p. 100 en Lorraine. Sa reconversion est possible, comme celle
du puits Vuillemin;
— Le puits Gargan n'est pas affecté par l'accord sur le Warndt;
— Les puits Simon qui ont une capacité de 9.000 tonnes/jour

ne sont pas affectés par l'accord sur le Warndt.
b) Croupe de Sarre-et-Moselle:

— Le puits de Sainte-Fontaine pourra continuer à exploiter dans
le Warndt de 1957 à 1972 et les puits de Merlebach et de Cuvelette
jusqu'en 1981.
L'extension du gisement au sud de Sainte-Fontaine permettra

à ce siège de poursuivre son activité au-delà de 1972.
En résumé, le problème de la reconversion est possible, mais

exige des crédits immédiats pour le groupe de Pelile-Rosselle et
necessite 1 approfondissement des puits de Sarre-et-Moselle en rai
son de l'impossibilité qui leur est faite d'exploiter au nord de la
laille Saint-Nicolas.

c) Groupe de Faulquemont-Folscînwillerr
Le siège de Faulquemont est équipé pour produire 4.200 tonnes-

jour et celui de Folwhwiller pour 3.000 tonnes-jour. Au prix de
quelques investissements supplémentaires, la production respective
^e chacun de ces puits pourrait être portée à 5.000 tonnes-jour.

B. — Conséquences financières.

En _ effectuant la reconversion nécessaire, les Houillères de
lorraine pourront atteindre une production de 15 millions et demi
{le tonnes en U6i (soit 1 million de tonnes de moins que les pré

visions du plan), 17 millions de tonnes en 196J et 10 millions da
tonnes en 1981. . .
Les crédits nécessaires pour atteindre les objectifs qui viennent

d'être précisés sont d'un ordre de grandeur de 25 milliards de
francs. Il faut, en effet, compter un investissement de 10.000 1
pour extraire une tonne journellement pendant un an. La recon
version, qui porte sur 3 millions et demi de tonnes, nécessiterai!
donc un crédit de 35 milliards de francs, mais il faut déduire de
ce montant les installations existant déjà au jour.
En fonction du nouvel état de choses, les investissement) i

engager risquent de peser lourdement sur le prix de revient des
Houiflères du bassin de Lorraine, à moins qu'ils ne soient financés
sous une forme qui n'ait pas d'incidence directe sur le pris da
revient de ce bassin.
Le traité franco-allemand du 27 octobre 1956 forme, en eflft,

un tout, mais les concessions faites par le Gouvernement tranpiis
sont particulièrement lourdes pour le bassin lorrain. Or, celui-ci
doit maintenir et développer son potentiel dans l'intérêt de Fi»
nomie française tout entière. Il subit un dommage qui n'est pw
son fait.

11 serait. en conséquence, équitable de mettre à la disposilm
des Houillères du bassin de Lorraine, gratuitement, les crédits
nécessaires à sa reconversion, afin que les charges financières e!
les charges d'amortissement qui en découleront ne pèsent ni a
ses prix de revient, ni sur les conditions d'exploitation.

II. — La vente des charbons.

Indépendamment des modalités relatives au Warndt, l'article 82
du traité prévoit que 33 p. 100 des tonnages des mines de la an
disponibles à la vente seront mis à la disposition des orpriwi
désignés par le Gouvernement de la République française, sans p
ces livraisons puissent nuire aux autres livraisons allemandes!
la France. Cet engagement, valable pour vingt-cinq ans, nous a*n
4 millions et demi de tonnes par an en moyenne.
Et l'article 8i précise qu'en vue de la coordination de la venle

des charbons des bassins de Lorraine et de Sarre en dehors ds
territoire français, il est créé une société franco-allemande de droit
privé ayant deux sièges sociaux, l'un en France et l'autre en sane,
avec représentation paritaire des intérêts français et allemands.
L'annexe 28, relative à la vente du charbon, précise que la t*

position du tonnage garanti par l'article 83 du traité devra 1«
compte de la répartition de la production sarroise dans les difr
rentes qualités et sortes; notamment, le tonnage destiné à la coké
faction en France sera fonction des quantités produites en Son»
dans les qualités propres à la cokéfaction.

III. — Conclusions sur les questions çharwnnières.

1° Conséquences pour l'ensemble franco-sarrois.

A ce point de vue, le bilan apparaît désastreux. Les nouvel»!
puits que les Sarrois ont déclaré vouloir foncer dans le Warw
ne seront pas productifs» avant 1965. Rien ne permettra donc d'iraft
après 1961, une perte de ressources partielle, que le programme»
reconversion de la Lorraine s'efforcera cependant de réduire aura®
rnum.

Le rapporteur de la commission des affaires étrangères de l'Assem
blée nationale, M. Muller, a parfaitement noté le paradoxe F
constitue le règlement de la question du Warndt: « Qii elle ®,
malie surprenante, ,pour l'économie de l'Europe, de voir arrêt'
une exploitation en plein rendement, créée et menée pat »
France, pour en forger une autre, de toutes pièces, a )•»'
mètres de l'ancienne, menée par la Sarre. La libre circulation a »
surface du charbon européen qui est la règle du traité de la U»
C. A., disparaît en profondeur, sous la pression d'un partie»®'
national. » .
Ainsi, les mines de la Sarre engageront inutilement des tnvfo'-

semente à concurrence de 40 milliards de francs environ, WfWJJ:
que la Lorraine sera contrainte de mettre en œuvre un prograB» 1
de reconversion stérile de 25 milliards. . . .J.
M. Mutter exprime, dans son rapport, l'es,noir de voir reçu»

■minée la question au cours de la prochaine période de cinq ans,
la lumière de l'esprit européen et dans le cadre de l'économie"
péenne ».
La France ne peut toutefois, en se fondant sur cet espoir.

le risque d'une chute brutale de la production à la fin "e vlV »|
programme de reconversion doit être enaassé immédiate»
même si, dans les années à venir, une décision favorable « wu
nelle intervenait, des dépenses considérables auraient oej.t
engagées.

2° Conséquences pour les ressources de. la France en cmr>

Grâce au programme de reconversion prévu par les
Lorraine, la perte de .production de ce bassin sera linutee a q . j
années après 1961. Compte tenu de la livraison compensé' j .
1. à 10-000 tonnes prévue par l'article 81 du traité, on pourrai
dérer qu'il n'y a pas de perte de ressources. , ,
Cependant et bien qu'il soit précisé que le tonnage oe (

tonnes sera livré par les mines de la Sarre « sa ns prn" _a 'i
autres livraisons venant de la République fédérale d Aiiew»
cette garantie risque de n'être qu'une clause de style. , in m
Selon la Haute Autorité en effet, en cas de co«/" i s|

pénurie sérieuse, les livraisons de charbon prévues par' i- ' «
(1.200.000 tonnes pendant vingt ans) comme celles P' n
l'article 83 (livraison à la France de 33 p. 100 des '"""Sjjiîi
mines de la Sarre disponibles à la vente) pourront fir
par décision des organes compétents de la Communauté-
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La Haute Autorité a notamment rappelé' que les dépositions de
l'accord sur la Sarre envisagées par les Gouvernements allemand
et français ne peuvent délier ces gouvernements d'aucune des obli
gations qui leur incombent, en exécution du traité charbon-acier.
Par ailleurs, indépendamment du risque de pénurie et de l'inter

vention de l'autorité de la C. E. C. A., il faut bien reconnaître qu'il
sera extrêmement difficile de déterminer quelles auraient été les
livraisons normales des autres bassins de la République fédérale
d'Allemagne à la France, en l'absence des livraisons sarroires pré
vues par les articles 81 et 82, et de savoir si ces dernières amènent
l'Allemagne à livrer moins de charbon à la France.
Quant à la garantie de livraisons sarroises, elle est relativement

satisfaisante et cristallise, en fait, la situation antérieure. Cette
garantie de livraisons s'accompagne d'une coordination commerciale
qui apportera quelque contrainte supplémentaire à l'écoulement des
produits du bassin de Lorraine, mais donnera symétriquement à ce
bassin un droit de regard sur l'écoulement des produits des mines
de la Sarre.

Si les accords franco-allemands portaient sur les seule problèmes
charbonniers, ils seraient inacceptables du point de vue des intérêts
français.
Étant donné que la canalisation de la Moselle a constitué la

ligne de force des négociateurs français, la transaction relative aux
problèmes charbonniers a pu leur paraître acceptable. En effet, elle
sauvegarde l'approvisionnement français en charbon, mais à condi
tion de se fonder beaucoup pl us sur un énergique programme de
reconversion des houillères de Lorraine, que sur la garantie de
livraisons supplémentaires de charbon allemand, en grande partie
illusoire. A nos yeux, elle est financièrement onéreuse et psycho
logiquement mauvaise dans l'outiaue d'une construction euro
péenne.

CHAPITRE U

LA CANALISATION DE LA MOSELLE

I. — Historique.

La convention qui nous est soumise en ce domaine règle un
• problème posé depuis 150 ans.

Sans remonter aussi loin dans l'histoire, il convient de rappeler
que .le Parlement français, dans la loi du 10 avril 1952 autorisant
le Président de la République à ratifier le traité de la G. E. C. A.,
avait prescrit au Gouvernement d'« engager avant rétablissement
du marché commun des négociations avec les gouvernements inté
ressés pour aboutir à une réalisation rapide de la canalisation de
la Moselle ». Le Parlement avait, en effet, considéré que l'absence
de canalisation de la Moselle était une anomalio contraire aux

données géographiques et aux exigences de l'économie. Cette ano
malie ne pouvait s'expliquer qu'en raison des conflits économiques
et politiques que la C. E. C. A. avait justement pour objet de faire
disparaître. Rien, en effet, ne pouvait mieux matérialiser cette
politique du marché commun du charbon et de l'acier que la réa
lisation de celte voie navigable unissant trois des pays de la nou
velle communauté et sur laquelle on allait justement transporter
d'importants tonnages de charbon et d'acier.

Le Gouvernement français est intervenu à plusieurs reprises
auprès du Gouvernement allemand pour obtenir son accord de prin
cipe. Il ne fallut pas moins de quatre ans depuis la ratification du
traité instituant la C. E. C. A. pour parvenir à ce résultat qui no
fut acquis que le 5 juin 1950. Les experts français, allemands et
luxembourgeois Tédigèrcnt alors la présente convention qui fut
Signée à Luxembourg le 27 octobre 1956.

II. — Caractéristiques techniques.

La canalisation de la Moselle permet aux chalands rhénans de
1.500 tonnes de parvenir jusqu'à Thionville et Metz, mettant ainsi
le bassin lorrain en liaison directe avec celui de la Ruhr et avec la
Hier du Nord.

De Coblence à Thionville, la Moselle :
— sur 206 kilomètres, coule en territoire allemand,
— sur 30 kilomètres, forme frontière entre le Luxembourg et

l'Allemagne,
— surl kilomètre, forme frontière entre le Luxembourg et la

France,
— sur 27 kilomètres, coule en territoire français,
Soit au total 270 kilomètres.

La canalisation de )a Moselle ne pose aucun problème technique
difficile; c'est le lit même de la rivière qui sera aménagée et deux
dérivations seulement de 1 kilomètre chacune seront construites.
11 y aura 13 barrages et 13 écluses de 105 mètres x 12 mètres; les
biefs auront donc une longueur moyenne de 20 kilomètres.
La différence du niveau entre Thionville et Coblence est de

83 mètres, ce qui permet une production appréciable d'énergie
hydro-électrique. D'après l'article 7 du traité, la construction des
centrales et l'utilisation de l'énergie hydro-élec trique sont réservées
à chacun des Etats contractants sur son territoire. L'Allemagne se
propose ainsi de construire, accolées aux 9 barraces aval, 9 cen
trales électriques qui produiront au total 750 millions de kilowatt
heure par an.
L'article 52 de la convention prévoit en outre que la France

prendra à sa charge les travaux permettant de rendre la Moselle
accessible aux bateaux de 1.500 tonnes de Thionville à Metz. En
effet, sur ce secteur de 30 kilomètres de longueur, la Moselle n'est
actuellement navigable que pour les péniches de 300 tonnes du
réseau intérieur français.

III. — Intérêt économique.

C'est évidemment en matière de transport que la canalisation
de la Moselle est pour la France d'un intérêt primordial.
En ellet, le coût de transport du minerai de fer est souvent

supérieur au prix départ de ce minerai, le coût de transport du
charbon est souvent de l'ordre de 50 p. 100 du prix départ du char
bon et dans une tonne d'acier laminé rendue dans un port de la
mer du Nord, le total des coûts de transport représente fréquem
ment de 25 à 30 p. 100 du prix de revient du produit.
Or, le bassin lorrain doit faire venir une partie de son charbon

de la Ruhr ou des Etats-Unis. 11 devra peut-être faire venir demain
du minerai de fer riche en provenance des gisements africains et
il exporte chaque année par les ports de la mer du Nord, une part
notable de sa production. Pour une bonne partie de ces transports,
il se trouve donc ii la merci des chemins de fer belges et alle
mands, -alors que l'affluent le plus important du Rhin coule à
proximité.
La réduction des coûts de transport amenée par la canalisation

de la Moselle ressort des chiffres suivants qui expriment les prix
comparatifs de transport:

PRIX DE TRANSPORT

en francs/tonne.

Moselle

'péages
compris).

Chemins

de fer.

Pourcentage

d'économie.

Coke Rulir-Thionville 1.236 1.903 35

Minerai de fer Angevillers-Ruhr. .. 534 86C 38

Aciers exportés Rombas-Anvers. ... 852 1.910 56

Bien entendu, des produits autres que le charbon et 1 acier seront
transportés sur la Moselle, qu'il s'agisse de bois, de céréales, de
matériaux de construction, et le trafic probable sur cette voie a'
été estimé au total à 10 millions de tonnes par an.
L'économie sur les transports, chiffrée également sur la base des '

coûts actuels, ressort à 6,5 milliards de francs par an.
En outre, les autres pays riverains profiteront également de la

canalisation de la Moselle, mais il convient de répéter avec force
que si son intérêt pour l'économie française est considérable, il ne
doit pas être regardé comme un privilège. En effet, la Moselle resta
le seul affluent du Rhin à ne pas être canalisé alors que les amé
nagements du Main et du Neckar sont depuis longtemps en cours
d'exécution par l'Allemagne. A cet égard, on trouvera à la fin de ce
chapitre, une comparaison des caractéristiques économiques de la
canalisation de la Moselle, du Main et du Neckar qui situe la renta»
bilité de ces divers aménagement et montre bien que, si la Moselle
coulait sur le territoire d'un seul pays, elle serait depuis longtemps
canalisée.

IV. — Financement.

Sur la base des évaluations actuelles, le coût de la canalisation
de la Moselle est estimé à 31,2 milliards de francs. La convention
prévoit une participation symbolique du Luxembourg et des contri
butions de la France et de l'Allemagne dans la proportion de 2 pour
la France contre 1 pour l'Allemagne.
Le coût des usines électriques, soit environ ii milliards, n'ost

pas compris dans les 31 milliards. Ces usines seront réalisées direc
tement par l'Allemagne.
Le financement de l'investissement sera confié à une société

nouvelle, la Société internationale de la Moselle, société de droit
allemand, avec siège à Trèves, fonctionnant d'une manière abso
lument paritaire. L'accord français et l'accord allemand sont requis
pour toutes les décisions. La société disposera d'un capital de
102 millions de D M (8.5 milliards de Iran s) et recevra des prfls
des gouvernements ou fera des emprunts.
Les ouvrages achevés seront remis aux Etats par la société, une

fois la voie d'eau ouverte en Ire Thionville et Coblence, la société
ne conservera plus que des attributions de faible importance.
Les Étals exploiteront, entretiendront et renouvelleront, chacun

sur leur territoire, la voie navigable. Une commission de la Moselle
sera créée qui jouera pour la Moselle à peu près le rôle que joue la
Commission centrale du Rhin pour le Rhin.

\ . — Péages.

11 eut été souhaitable que la Moselle fût, comme le Rhin, exempte
de péages. En fait, des péages ont été fixés par la convention,
péages égaux à la moyenne des péages du Main et du Neckar.
La convention prévoit comme suit l'utilisation des péages:
Ces péages serviront à couvrir d'abord (art. 19) :
Les frais effectifs de perception des péages;
Les frais effectifs de fonctionnement de la société;
Les frais effectifs d'exploitation des écluses;
L'annuité d'entretien et de renouvellement fixée forfaitairement

à 1,9 million de DM, c'est-à-dire: 100 millions de. francs.
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' Le surplus sera affecté comme suit (art. 20) :
Payement des intérêts sur les emprunts non encore rembourses,

au taux annuel de 5 p. 100; .
Remboursement des emprunts sur la base d'une annuité constante,

intérêt compris, 5,5 p. 100;
Rémunération du capital social au taux annuel de 3 p. 100;
Remboursement des emprunts jusqu'à leur complet amortissement;
Remboursement du capital social.

■La France se verra ainsi rembourser les investissements qu'elle
aura effectués.

VI. — Les observations

de la commission de la production industrielle.

Votre commission a présenté des observations de trois ordres:
1» L'hostilité de l'Allemagne à cette entreprise a été trop vive

dans un passé récent pour que nous ne prenions pas de précautions.
Or, la convention ne contient pas de garantie. Tout au plus avons-
nous la possibilité, évoquée par le Gouvernement au cours dû débat
à l'Assemblée nationale, de remettre en question nos engagements,
par exemple sur le Warndt, si l'exécution par l'Allemagne de la
canalisation de la Moselle était remise en cause.

Mais un autre danger subsiste. Aucun délai n'est prévu pour
l'achèvement de la canalisation de la Moselle. L'article 4 déclare seu
lement que « les projets devront être établis et les travaux réalisés
dans les délais les plus réduits ». Que ferons-nous si la réalisation
traîne en longueur, en raison de manœuvres dilatoires variées dont
les déclarations récentes d'un ministre sarrois sur l'épuration des
eaux des affluents de la Moselle ont pu nous donner un avant-goût?
De notre côté, nous devons tout faire pour que les crédits néces

saires à la réalisation de la canalisation de la Moselle soient votés

sans plus tarder, et que les travaux soient menés rapidement. Il
serait, en effet, contradictoire de réclamer a l'Allemagne une réali
sation rapide et de ne pas faire diligence en France même. A
l'Assemblée nationale, M. le secrétaire d'État aux affaires étrangères
a, en effet, déclaré et M. le président du conseil a confirmé que":

«Avant la fin de l'année ou, en toute hypothèse, en temps voulu
pour qu'il n'y ait aucun retard dans l'exécution des travaux, une
lettre rectificative sera déposée sur te bureau de l'Assemblée. »
Or, les travaux pouvant effectivement commencer dès le début de

Ï957, la commission demande au Gouvernement de confirmer qu'il
effectuera ce dépôt et qu'il assurera le vote des crédits avant la fin
de l'année.

Dans cinq ans au plus tard, les chalands rhénans devront pouvoir
naviguer de Metz à Coblence.
2° Quelles seront les conditions d'exécution des travaux ? La France

contribue pour les deux tiers au financement des travaux. Or, malgré
cette participation importante, elle n'a dans la Société de la Moselle
que 50 p 100 des voix. De plus, toute décision doit être prise en
commun entre les représentants français et allemands. Tout en espé
rant que cette parité donnera satisfaction, on peut redouter que la
prise des décisions n'en soit pas facilitée.
Par ailleurs, on peut craindre que les conditions de collaboration

prévues par l'article 2 de la convention, entre les services nationaux
de navigation et la Société internationale de la Moselle, entraînent
des difficultés/ notamment sur le parcours allemand. Il y aura un
modus vivendi à établir entre lesdits services et la Société, et les
Etats contractants devront tenir compte du fait que la France paye
la plus grande partie des travaux. Le Gouvernement français devra
veiller îT ce que le maître d'œuvre demeure la Société internationale
de la Moselle et que les droits des entreprises françaises soient sau
vegardés;

■ 3° Enfin, la convention sur la canalisation de la Moselle réalise,
h certains égards, une assimilation de la Moselle au Rhin. Mais il
y aura des péages sur la Moselle alors qu'il n'y en a pas sur le Rhin.
Il faudrait donc avoir pour ligne de conduite la poursuite et l'achè
vement de cette assimilation pour en arriver à un régime unique,
qui serait d'ailleurs conforme aux objectifs généraux d'une saine
politique européenne.
Malgré ses imperfections, la convention sur la Moselle apporte un

résultat satisfaisant, tant sur le plan économique que politique.
La réalisation de la canalisation de la Moselle supprime une anomalie
qui apparaît immédiatement sur la carte. Lorsqu'elle sera réalisée,
on s'étonnera des difficultés qui ont dft être surmontées. Nous aurons
toutefois à veiller à ce que l'exécution en soit prompte "Bt normale.

CHAPITRE III

INCIDENCES DE L'ÉVOLUTION POLITIQUE SARROISE
SUR LA POSITION DE LA FRANCE DANS LA C. E. C. A.

Lors de la discussion devant le Parlement français, et notam
ment devant le Conseil de la République, du traité instituant la
Communauté européenne du charbon et de l'acier, le Gouvernement
français déclara, à maintes reprises, que l'autonomie interne de la
Sarre et l'Union économique de la France et de la Sarre étaient des
réalités sur le maintien desquelles il prenait les engagements les plus
solennels. Il écartait délibérément l'éventualité d'une rupture de
cette union économique; et l'un de ses membres concluait même
ces explications en affirmant que: « au-delà, il n'y avait que fan
taisie et déformation tendancieuse ».

Iln an après la ratification du traité par le Parlement, M. René
Mayer, actuellement président de la haute autorité de la C. E. C. A.,
déclarait, alors qu'il était président du conseil, au cours d'un débat
sur la politique extérieure: « le préalable (sarrois) fait qu'il y a et
qu'il y aura une Sarre et que le pool charbon-acier pourra continuer
de fonctionner; ce qui ne serait pas le cas si la Sarre cessait l'exis 
ter en tant que territoire autonome ».

Les conventions que l'on nous demande aujourd'hui de ratifier
contredisent ces affirmations. L'un des cinq actes diplomatiques soi.
mis à notre ratification porte, en effet, modification du traité insu,
tuant la Communauté européenne du charbon et de l'acier et
raison du déséquilibre économique qu'entraîne le rattachement W
tique de la Sarre à l'Allemagne.

1° Importance du déséquilibre par rapport à l'Allemagne,

Au cours des cinq dernières années, le rapport de la produit
de charbon et d'acier sous contrôle français à la production JIlÎ-
mande a évolué en pourcentage comme suitj

France + Sarre

Allemagne

Acier: 1951, 92,09; 1952, 86,61; 1953, 82,21; 1934, 77,04; 1955, 151
Houille: 1951, 58,2; 1952 , 58,1; 1953, 55,4; 1954,55,6; 1955,55,6,
Si, maintenant, la Sarre est rattachée à l'Allemagne, le rapport

France

devient et se trouve ramené en 1955 151,15 p. i
Allemagne + Sarre

pour l'acier et à 37,4 p. 100 pour le charbon.

2° Importance du déséquilibre
par rapport à l'ensemble de la communauté.

L'ensemble France + Sarre a représenté, au cours des chute
nières années, 30 p. 100 de la production de houille de la»
nauté, et 30 p. 100 à 33 p. 100 de sa production d'acier.
Par contre, sans la Sarre, la France ne représente plus tell

communauté, en 1955, que 2i p. 100 de la production l'acier tt
22,5 p. 100 de la production de houille, l'ensemble germano-ami!
représentant 46 p. 100 de la production d'acier et 60 p. 100 4e U
production de houille.
C'est en raison de cette situation que, dans l'article 28 du trsili

instituant la C. E. C. A., les mots 20 p. 100 ont été remplacés p
les mots. 1 /0e.
Cet article prévoit, en effet, que dans certains cas, aucun «il

conforme ou décision du conseil ne peuvent intervenir sans l'a®
timent d'un des Etats membres qui assure au moins 20 p. 100 o(«
valeur totale des productions de charbon et d'acier de la commu
nauté.

Sans doute, la valeur de notre production reste supérieure it
4 p. 100 pour l'acier et de 2,5 p. lo0 pour le charbon, à la L:JJ
des 20 p. 100, mais, ainsi que le précise l'exposé des motifs du
gouvernemental,, « on ne peut exclure pour l'avenir
dans laquelle, par suite d'une cadence de développement oui™
en France et en Allemagne, la valeur de notre production M»
drait inférieure à la limite précitée de 20 p. 100 ». .
Il est donc apparu nécessaire, conformément à l'esprit du tr*

de modifier ce rapport et de le ramener à 1/6?.
Votre commission de la production industrielle ne peut (p'api®

ver cette modification qui constitue une faible consolation a
situation dans laquelle va se trouver la France au sein M
C. E. C. A.

CHAPITRE IV

L'AMÉNAGEMENT DU COURS SUPÉRIEUR DU RHIN
ENTRE BALE ET STRASBOURG

Parmi les traités qui sont soumis h la ratification du
figure 'Une convention entre la République française et la
fédérale d'Allemagne sur l'aménagement da cours sapew»
Rhin entre Bâle et Strasbourg. Il s'agit, en l'occurrence, de r
ment hydro-électrique du Rhin. (
L'article 358 du traité de Versailles a reconnu à la ^r®.L"s j

tout le cours du Rhin, y compris entre les limites des Iron ut
droit exclusif à l'énergie produite par l'aménagement de »"'■
autres qu'elle jugera utiles pour la production d'énergie ».
Une loi du 28 juillet 1927 a autorisé et concédé l' arn^fi.

de l'usine hydro-électrique de Kembs qui fut réalisé «Wu
Depuis la ruerre, la loi du 19 février 1050 a disposé que ''".g,
ment du Rhin, de Kembs à Strasbourg, se ferait par
sur la rive française d'un canal latéral dit «. Grand canal j
la construction et l'exploitation des ouvrages étant COIN.
Électricité de France. ^
Sur la base de ce dernier texte législatif, ont ^, c0nj!r rUïii'

usines d'Otlmarsheim et de Fessenhelm et a été entrepris
gement de la chute de Vogelgriln. t ^
Toutefois, l'Allemagne protesta contre les conditions de

tion des travaux qui auraient eu pour conséquence,, ow
provoquer un abaissement sensible de la nappe pnrcauq 1 ^
plaine de Bade et de lui causer, de ce fait, de gravée■ pjjr
agricoles. En outre, le projet en cours d'exécution au" gp
conséquence de priver les régions allemandes riverain ja v(;(
en amont de Strasbourg, de tcute possibilité d'accès >ira
navigable. " s .yi#
La question prit d'ailleurs rapidement m a•'Pe$JPu

logique et politique que technique et économique, ai ^ jj ,t
tion précitée, qui représente une concession s tipp. ^ ;,ntion dc "
France en contrepartie de la réalisation de la canaux
Moselle. jt
L'article premier de la convention définit cnTP™f, t,S le

velle solution adoptée qui remplace, à partir de voi,eu '
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latéral au Rhin par une simple dérivation à l'endro't de l'implan
tation de chaque ouvrage hydro-électrique avec retour immédiat
dans le Rhin :

« L'aménagement du Rhin à l'aval du bief de Vogelgriin et jusqu'à
Strasbourg sera composé de quatre biefs: Aîarrkolsheim, Sundhouse,
Gerstheim et Strasbourg; chacun d'eux comprendra:

« 1° A un endroit favorable du cours du fleuve, aux environs de la
moitié du bief, un barrage de retenue;

« 2° Une partie en amont du barrage, dans le lit du fleuve, limitée
par des digues revêtues;

« 3» Une partie à l'aval sur la rive gauche du fleuve, constituée
par un canal de dérivation sur lequel seront établis l'usine hydro
électrique, les écluses et garages annexes (partie analogue au projet
actuel du grand canal d'Alsace) ;

«4° Un raccordement au Rhin.»
Par ailleurs, aux termes de la Convention, la France a le droit

exclusif à l'énergie produite et, en contrepartie du supplément de
dépenses entraînées par la modification du projet initial, elle est
déliée de l'obligation que lui faisait le traité de Versailles de payer
à la République fédérale d'Allemagne une redevance au titre de
l'énergie produite par les usines construites ou à construire de Bâle
à Strasbourg.
On a considéré, en effet, que les prix supplémentaires résultant

de l'adoption du nouveau projet étaient du même ordre de grandeur
(14 à 16 milliards de francs) que la capitalisation de la redevance due
à l'Allemagne en vertu du traité de Versailles.
C'est dans ces conditions que, sur la proposition du Gouver

nement français, les deux gouvernements se sont mis d'accord pour
renoncer purement et simplement à leurs revendications respectives
i ces deux titres.
Votre commission a estimé le compromis acceptable, d'autant plus

qu'il fait disparaître une source de difficultés, à savoir l'évaluation
de la redevance qu'aurait dû payer la France sur les bénéfices four
nis par l'énergie sur le Rhin, et qu'il laisse E'ec'riciié de France
maîtresse de la construction et de l'exploitation des ouvrages hydro
électriques,

CHAPITRE V

LES ÉCHANGES COMMERCIAUX

Le problème des échanges commerciaux entre la Sarre et la
France se complique du fait qu'il n'y a pas concomitance entre le
rattachement politique de la Sarre à la République fédérale d'Alle
magne, prévu par le traité pour le 1"' janvier 1957, et son rattache
ment économique, qui aura lieu au terme d'une période transitoire
se terminant au plus tard le 31 décembre 1959. A la vérité, il semble
que cette période transitoire ait été prévue essentiellement dans
l'intérêt de l'économie sarroise. Quoi qu'il en soit, après avoir analysé
rapidement les échanges lranco-sarrois en 1955. nous examinerons
successivement le régime de la période transitoire, puis celui de la
période définitive.

I. — Analyse des échanges franco-sarrois en 1955.

La France a vendu en Sarre, en 1955, 165,5 milliards de produits.
La Sarre se classe, ainsi, comme notre deuxième client, derrière
l'Allemagne et avant la Belgique, la Suisse et les Etats-Unis. Par
ailleurs, la Sarre est notre troisième fournisseur avec 130 milliards
de francs environ, derrière les Etats-Unis et l'Allemagne.
L'union monétaire et douanière entre la France et la Sarre

avait rendu jusqu'à présent superflu l'établissement d'une statis
tique des échanges entre les deux pays. Le traité en discussion
rend par contre nécessaire l'évaluation avec exactitude des échanges
Iranco-sarrois effectués en 1955, qui doivent servir de base aux
contingents tarifaires de la période définitive.
Le gouvernement sarrois a entrepris ce travail de statistique qui,

sous réserve de vérilirations ultérieures, permet de dégager les
grandes lignes des courants commerciaux franco-sarrois. li apparaît
que:
. 1° Les ventes sarroises en France sont essentiellement fondées
sur l'industrie minière et la sidérurgie, la Sarre fournissant à la
France essentiellement du charbon, Su coke, des produits sidérur
giques et des produits fabriqués à base de fonle et d'acier. La France,
en retour, apporte son minerai de fer, des produits alimentaires
indispensables au ravitaillement de la Sarre et des produits fabriqués
de tous ordres (textiles, chaussures, produits chimiques). Les
échanges des constructions mécaniques et électriques sont sensible
ment équilibrés;
2° Les ventes sarroises à la France sont concentrées à concur

rence de 78 p. 100 sur le charbon, les produits sidérurgiques, les
ouvrages en mélaux et les machines. Au contraire, les ventes
françaises à la Sarre, afférentes à ces quatre pos les, ne représentent
que 59 p. 100 du total. En résumé, les ventes françaises en Sarre
sont très diversifiées quant à la nature des produits et à leur pro
venance, alors que les ventes sarroises sont plus concentrées;
3° 48 p. 100 des venles sarroises portent sur des produits ressor

tissant à la Communauté européenne du charbon et de l'acier dont
l'échange est totalement indépendant du statut de la Sarre, alors
que celle proportion n'est que de 17 p. 100 pour les ventes fran
çaises.

Le _ rattachement de la Sarre à l'Allemagne entraînera donc,
oans le trafic franco-sarrois, des modifications plus importantes pour
Jà France que pour la Sarre.

IL — Régime de la période transitoire.

La période transitoire se termine au plus tard le 31 décembre 1959.
La date exacte de la fin de celle période sera fixée d'un commun
accord entre le Gouvernement français et le Gouvernement de la
Ilcpuiblique letkrale d'Allemagne.

Pendant cette période, les échanges commerciaux entre la Sarre
et les autres pays s'effectuent dans le cadre des dispositions géné
rales sur le maintien du principe de l'union monétaire et douanière
entre la France et la Sarre.

La Sarre fait toujours partie de la zone franc et les arrangements
internationaux concernant le commerce extérieur et conclus par la
France s'appliquent à la Sarre. Toutefois, un régime spécial est
prévu pour les échanges entre la Sarre et l'Allemagne.
La législation douanière continue d'être appliquée par l'admi

nistration française des douanes et le cordon douanier est maintenu
à la frontière sarro-allemande. Quant aux licences d'importation,
elles sont délivrées par la délégation de l'office des changes français
à Sarrebruck.

Il set toutefois tenu compte du rattachement politique de la
Sarre à l'Allemagne et des dispositions particulières sont prévues
par l'article 48 du traité,, pour permettre line adaptation progressive
de l'économie sarroise aux conditions générales de l'économie de la
République lédérale d'Allemagne.
En premier lieu, dès le 1er janvier 1957, l'Allemagne accorde

la franchise des droits de douane à presque tous les produits d'ori
gine et de provenance sarroise vendus en Allemagne.
En second lieu, les ventes allemandes en Sarre bénéficient d'un

régime favorable :
— d'une part, il est accordé à la Sarre, pour chacune des trois

années de la période transitoire, un supplément d'importations de
500 millions de francs pour les biens de consommation, par rapport
aux quotas dont la Sarre bénéficiait jusqu'à présent dans le cadre de
l'accord commercial franco-allemand. Or, les quotas sarrois étaient
déjà tels que des reventes dans les départements français de l'Est,
de produits allemands destinés en principe à la consommation
sarroise, avaient soulevé des protestations des milieux économiques
des départements intéressés. Il est évidemment à craindre que ce
mouvement ait tendance à s'accentuer;
— d'autre part, pc.r les biens d'équipement, des mesures sont

prises, soit sur le plan des contingents, soit sur celui des exonéra
tions de droits et taxes à l'entrée en Sarre. Pour la satisfaction de3

besoins courants de son industrie, la Sarre bénéficiera, pour chacune
des années 1957 et 1953, d'un contingent supplémentaire de 1 mil
liard et demi. Ce montant équivaut à majorer les contingents
actuels de 100 p. 100. A partir du 1er janvier 1959, tous les biens
d'équipement peuvent pratiquement être importés hors du contin
gent et en franchise des droits de douane. En outre, les biens
d'équipement destinés à la réalisation de grands projets de caractère
public ne sont pas compris dans le contingent ci-dessus et bene*
ficieront de l'exonération, non seulement des droits de douane,
mais, dans certains cas, de la taxe sur la valeur ajoutée.
Sans doute, il est prévu que l'importation d'Allemagne de biens

d'équipement en dehors des contingents n'est autorisée que lorsque
les modalités de financement de ces importations n'entraînent
aucune charge pour la balance des comptes de la zone franc. Mais
le contrôle de la réalisation de cette condition sera malaisé. En

outre, il faut considérer les conditions dans lesquelles le contrôle
douanier sera exercé à partir du 1er janvier 1957. A cette date, la
frontière politique de la Sarre sera la frontière franco-sarroise, tandis
que la fontière économique sera la frontière germano-saroise.
Les douaniers vont donc se trouver les seuls fonctionnaires fran

çais en Sarre et être chargés d'appliquer des mesures de contrôle
dans un climat peu favorable.
Par ailleurs, les produits en provenance d'Allemagne une fois

entrés en Sarre ne sont soumis à aucun contrôle à la frontière
franco-sarroise. Le risque de revente en France d'une partie impor
tante des marchandises allemandes est donc possible et le para
graphe 7 de l'article 48 a simplement prévu que le Gouvernement
de la République française se réserve de prendre les mesures
appropriées pour que les produits introduits en Sarre, dans le cadre
des dispositions du présent article, y demeurent ».
Votre commission de la production industrielle a estimé qu'il

était donc nécessaire de prévoir, pendant la période transitoire,
le rétablissement d'un cordon douanier entre la France et la Sarre
qui aurait pour mission d'assurer un contrôle statistique des entrées
et des sorties de marchandises et d'éviter que les marchandises
allemandes, et môme éventuellement des marchandises étrangères,
n'entrent en France frauduleusement, sous couvert de leur destina
tion à la population sarroise.
L'absence de documentation statistique précise a déjà gêné les

négociateurs du traité. A fortiori, pendant la période transitoire où.
des variations sensibles dans le montant des échanges risquent de
se produire, il serait utile d'avoir connaissance, au fur et à mesure
et d'une façon incontestable, de l'évolution des échanges pour
pouvoir prendre, si nécessaire, des mesures utiles.
En conséquence, votre commission vous proposera d'adopter un

amendement ayant pour objet de demander la mise en place, dès
maintenant, d'un cordon douanier statistique à la frontière franco-
sarroise.

III. — Période définitive.

Cette période débutera au plus tard le W janvier 1960.A cette
époque, la Sarre sera intégralement rattachée à l'Allemagne,tant
sur le plan économique que sur le plan politique. Mais, aux ternies
de l'ariicle 62 du traité, le commerce franco-sarrois bénéficiera de
mesures spéciales destinées à maintenir les échanges entre la
France et la Sarre au niveau le plus élevé possible, compte tenu des
résultais enregistrés durant l'année 1955 considérée comme période
de référence.

En conséquence, la République fédérale d'Allemagne autorise
1 importation en Sarre, en franchise de droits de douane,des pro
duits originaires et en provenance de la zone franc, dans la limite
de contingents préalablement fixée.
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. CU· régime C':il ro.vl)rnblc l ln lll'rutcC,.mntS·une flrcml~re dl.rncullé: 
Lur~;ll t.lu fnll que le montant exact. t.les vcnt('S respecth·cs des -deux 

!Hltlie.i en tfl5o.•,- qui tlc\':llf>nt taire ·J'objet de li~tes nnnexées 1u 
ra Hé, 1\'D. pu _t'Ire l11Hermin6 en tcm}IS· voulu. Or,·l·arlielc ttJ huliquu 

qno le montnnt tles Hvral:ron'i. eiTcctm!C'i'Blllre ln Sarre cl les. nuire:; 
Jmrs cf terri:oii'CS de la z.on~ rrnnc_ pendant l'nnnëe 1V55, dc\'ronl. 
t:lru d•Hermlnét•s., r.n t-n Iom.lant notamment sur.les_données slnlis· 

. thtnrs réunies par -l'ornee_ dc3 slatlstl1uos sarrois"· 
· Mnis- l'enquête statisllqur. faite pnr· es sen·ices -_snrrols n soulcvd 
de nombreu.H'S nhj('cthm; du Cl)\~ rr.-.ncà.IJt et un d~lnl, e~plrnnt le 
Sl th!cembr& t0:-7, n. tHé nxd }lllllf l'élnhllsscmont tléftnllll de ces 
chilfrco;. 11 nd faut loule:lols jln'> m·uS dlsstmulrr qu'Il sera difHdlc 
tle counaltre la r~pnrtlthtr, llôl.r catégories des éc:hangcs commer

. claux lrJ.nco~~arrois .. 
· 1-:11 outre; ln diminution évcnhteltc dc.nos ventes ne ponrr.'\ l'Ire 

.; compcnséo nu!omnliquemrnt par une réi.luctio~t ~quivnl~nt) des 
vcn!cs snrrolse~ cn 1-'rnnce. . · 
· l.'nrllcle G\ dll trnlhS prévoit, en ellcl. que les \'entes sarrol~rs 
en France ne st:ront récJuites que si les ventes lranc.nise.s en Silrrc 
diu~inuent de JllUs de :!5 Jl. 100 1mr r:~pport aux connngents pri!\'lt~. 
llo JIIU!J, tc mél'iHll!)nlC )Jré\'U par r.èlto clnuse ne joue que sur lf'3 
pro nlt.s ne faisant pas l'objet dn lrnlté tnslllu:ml.la communauté 
européenne du charhlln el de J'a~ler.· Or, pour. ces produits, lr.s 
ventes r;nrrolses lt la. Fr3r.cc sont trôs supérieures aux ventes fran
çaises à ln Sarre. 

Il résulte de t'Ct ~nsemble de considérations, que la hillnnre dP. 
hos ~chnngos commerciaux nvcc la Sarre risque tl'èlrc proront16mcnl 

. bOUIC\'CfSée. . . 
'En . résumé, sur ce probll>me des éclumges commrrf'i:iuX, votre 

c:ommlsslou es Ume que de\L't difltcultés prîncipalcs _subsistent: 
- tc rlsqU•.! d'tmvnhlssement dn m:uché frnnt;nls pnr le·s mnrrhnn

.dio;t•s ''llemantles a}lrès lrnnsll en Sarre, nuqur) il peut Nrc paré pnr 
·l'ét:thli'i.semenl hnm~diat d'un cordon Llouanlrr rflcciuant un 
cm~lrtlle sla.tlslique; · 

- ltt. d~lcrrnJnallon du niveau tics ét'hang('S fromro-.!:arrois cJnri\nl 
l'année i%5, qui ne )larnft J1as in:;ulnblc si l'ntlmtnlslr.liJon tran
(':tl~c. et les orf!anlsallons pro es~lonnellcs \'eul(·ut bit:>n laire l'cltort 
do MsscmbJcmcnt des renseignements slatl~tiqucs néce~saircs. 

'COl'\CLUSIOll 

l.'cnscmblo tics nccorlls franco-.!:arroi~ forme un lout. Il Hquhle, 
·:notH dll-on, le conlentlcux lrarico-alleman•J. ~\cceptous-en l'augurt} 
qui'llc.> (JUO soient tes d~l·etlllons 1ue nous ayons éprouv~t·3 tlnns le 
pns5é et l'irrilallon que nous rrs$enlllU5 à l'égard de la solution 

. appnrt~o· nu ~éque~lre d!!s nclérills d•! \'oelkllngen. cu, si celle 
lrrll;mlc question n'est IMS évoquée dans les rom·entions qui nous 
sont soumises, elle est cependant présente dans l'esprit de chacun. 

. D6jà, le 3 mal 195..'i, la l<'rance :watt lait une . concession impor· 
tnntJ t'Il nCCCJllanl, aux termes des nccort:s Plnay-,\denaucr, quo 
les usines de loclkllugen soient ra.chetées Jltlr rnottlé par le Gou
vcrncmcnt lmncals et le Goun·rnement nUcmand. Or, re ra.chnt n'a 
pu a\'Oir lieu, ct eujourd'hul ln fa.mlllc norchllng récutJ~re un 
COinfllexe d'une \·aleur de· 2:! milliards d~ lr.mcs ct ne n•r.sc à la 
France que 3 milliards de répar.11ions, contrC\'Jl('Ur, nous dit-on, d('s 
biens transrérables qui. nous étah·nt dus. Moyennant celte fndcm
nllé, la. famille Roechllng rentre dan~ des usines qu'elle relrou\'e, 

· non seulement intaetrs, mnis re\'alo:l'i~~es cnl1:c à notre nttlon. 
M. Maurice Faure. sccrétnlro d'Eint nux arTnires étrangi'rc_.:, a 
rec.ounu à 1' . .\s;;;rmlllée nallnnnlc quo ccCte .11faire; r•hrs que tout 
autrc, a été celle cJeS occasions pcrcJucs. Sur ce point, nolre accorc.l 

. avec lui est lotal. 
!fafg, abarulonnon!l. le domaine cJE's regret.; St111erRus f!l r<'gnrdons 

'Vers l'aycnlr. L"ex!v~:iencc du pa:..;é nous ll n•ntiUs m(lflanls. r\otrc 
scepticisme dt·meuro :-ur un nrlr.in nombre do quc$lion:;. r\ou:; 
avom déjà indiqué. !_,-_:; diH!cuHés d'appllr.ation que pourront cntral· 
ner les diS)Jositlon,; ~t'.l:dh·;_;s .). l'atrtlrr.\·lsionncm~nt t.•n rhnrllon, et 
re~rctl6 qu'un dt•J.:.; .'i termo 1h:tl n"nît pas éh! ~m-lsagé pour Ja 
r~alisnllon de la cr-.!rt&Hsation de la Mosrllu. Knus nvo11s ronslalé 

ilue. dnns î'hYpolhèse c.it ks ncl·ord~ s':trpliqnl'rait•nl sans difficulté, 
1 n'en résulterait Jl<lS moin~. lndépflntlmnrncnt de 1.1 canalisalion 
de la. Mos':ll!'!, une charge supplémentaire tl'înv<"stJ.:;s~>u.('JtiS,. que ca 
soit rn ratson de l'nc·~md nhcrmul sur le Warudt ou du nom-cau 

- profil de l'aménagement du Uhln. 

Noui ('Spérons que le (:ounrnement nous apporlem drs apaiSe· 
rncnt.s sur ces di{térenls poinls. :\lais la comm~.-;~iun a, t'Il outre, 
désiré. Inscrire dans le }'rojct do loi de rallllcation un certain 
nombre de t1 l3pfJ.sitlons: 
· ta Hcjolgnant la position de ta cammlsslon de~ aRalrr:: tf•·onoml
que~. e le JlrOJWSe à l'agrém.-_.nt du Con~eil lit• ln Ih1J1nhli•Jue lit 
cré.ttltm, nu cours do l"an:u!c HIJï, d'un cordon tlouanirr $lati.~lltpte 
b. lil frontit'!r!: frtllîCO·Sarroiso, -::"Ctll' proposiiÎOlt prCII<lfl( lil fOflfltl 
d'un nrl!cle lHiditlonnel oin.sl f~t.ligé: 

c. Le Gom·erneanc·nt dena, dt'os que pos5lhlc et :m J•hli t:ml un an 
3prl>:i f'cntréc <'tl Vig:ttrllr dU lr.1ild COilCCfll:illl le r~~ICIIU'Ill de la 
question sarroise, meUre en fJiace un coutrcll<' sln.lblit(He U1·-~ 
entrée:~ et des .sorties de mtu·dto!lu.llscs: ..:e- contrôle Sl'fil assur.1 à. 
ln_frontlêre tntre ·la Sarre ct !.1 France Jlilf l'ouhninblrJtinn tr.1n· 
çat~e des dounnes, sans frais JlOUr Jl's lmporlatcurs ul pnur Il·-~ 
exportateurs. J.e Gounrnemtut e::l nutorls6 à prendre 11ar d1.;crct 
Jou!es mcsurrs 1•~cessalre3 à l'nppllcnllcn de cctlc dlspo:illon. " 

Cet nmrntlcmrnt n pour oll!ct. d'i111e rnrl, d'érllcr IWC h•s 
marchandlscJ allemamlc'i soient lntrodullt·s fr.uulnll'ml'llll'lll l'Il 
France r;ous courert do leur d!'slination à Jn pllfllllntlon s.arrnisc l'l, 
d'n11lrc part, de rncililcr l'éwti•Jnlion stnllstiquc du \'Olumc cl dt:: 
ln n.:~lure des échnngL"s entre la FrJnt:c t.!l lil ~one; 

2o En ce qui. concerne )c. finnnrcmcnl des travaux tle la cann
llsallon. dl" la. Moselle, ·.votre commission désire voir insérer dans 
le proj·~l de loi tle rnlincalion, _Jl>s tJisposilion~ suh·anles: 

- • 'tc GouVernement dépo~Ha. avant le 31 décembre H56, un projet 
de loi porlnnt ouverture' tle cr~dlls, lnnt en nutnrlsntlons de pro
gramme qn'cn crl!tJils de J•:lyemcnl, pour assurer le nnnnrement ·tJrs 
travaux de Jn rnnnllsallon de la Moselle. ,. 

Au cours de la séilnrc du i:! décembre t9:W de I'A~scmhl~c 
· nillhmnle; M. Maurlco. FilUre, srcrétnlrc .d'ma.t aux nlfnircs étran
g~rcs q\·nlt donné l'assurunre qu'une lrllro rcelincatt\'e serait 
d.Sposétl par Je t:ou\'crncment, qui permeltroH de diSJIOSI?r- des 
crél.llts néces.'Hiircs pour l'ex~cullon des tr.IVllUX cJc la canilllsatlon 
de Ja l\lose:~l~. f~eltc promes:sr, connnn~c rm cours de la m~mo 
s6ancc pilr ~1. lr. présldcnl ·du .conseil, n paru trop hnpréciw à ln 
commission. de la· produdion huJu.slricHr, cJr M. Mnnrlt•e Faure 
Jru.Hqunlt seulement qu'une leltrc rccancath·c serail dt!pos~c "en 
temllS \'OUlU •. 

Sons ntlnchcr :mlrement d'Jmportanrc à Ja proctdurc rmpto~rér, 
votre commission tient t·.~srnlirlll'mrnt à f'C que le dépül de ec 
tr.xte soit r.fJccmé avant ln nn de l'année ct surlout à cc que SC.11. 
vole inlcrvir.nnè nu plus·-,,;,; ,. · · · · . 

no En cc qui concerne lo flnanccmcnl 1Ic Ja rrconnr~ion des 
houillères du bns~in de Lorraine voire commission vnus [!rOposll 
l'amendement sui\•t~nl: 

• Lo Gounrnement prcnll.ra toutes mesures utiles ponr as:Surer lo 
Onanreml".nt de 13. reconversion des houillères du bassin de Lorraine, 
rendue nécessaire par l'accord franco-allcm;~nd sur le Warmll . 

11 Ces mesurc5 ne devront cntmlncr. pour les houill~res \lU lJassin 
de Lorraine, nucnnc nu~incnl..,tiOn ete charges financières. .. . 

Les dispositions n'lnliws nu Warnllt tlans le trnilé franco
allemand d(s~qullibrent l'cxplollallon du b:lssin lorrain qui subit 
tl.onc. un dommage qui n'est, pas .son fa il. Ce! le r.irconstancr excep
tionnelle jusllflo omr.lcmenl que ln charge tlu changement tl'prirn
tatlon donnt"c à 1 expJoil~tion cJcs houill~rc~ de Lorraine soit 
snpport~c pnr la notion tout en 11ère; 

4° En re qui conn•rnc le probll'me de l'nmotli<~llon du warndt 
prorremcnt dit, \'Oire c(lmml~ston cslimc qu'un nounl !'X:tml·n 
s'Impose. Aus~i, DP{lfOU\'c-t-r!lc l'article onhlltlonneJ 7 lJis inlro~ult 
par I'As~emhll'c nnllonale, Qlll demande nu Gounrnemenl: 

to De reprendre les n~goclattnns ·en n1c de trom·er, nvanl. le 
31_ déambre _1001, une solulion_ rallonnel!e à l'rxt)loi!alhm du 
pUlls \'ulllenun, npr~s comultalton de la Hnule-.\ulorill·· t}c la 
C.E.C.A.: 

2° Ile. négocier un rl'glemrnl g:trnnli~sant l'rxJJioilalinn rallon
nel1o la plu., ~conomiquc dl's r.harhons du Wnrutll conrorméwenl 
nux diSJl03illons tl(; l'arlkle ·a du lr.'l.ild insliluanl h couunUHl1Ulé 
européenne du charbon et de Pa•~ier . 

Enfin, voll·c commission de la production lndnstriellf' n pris 
c:onr.nissnnrc des rondllions am:quclll's le Gmnd-nuc.hé du Luxem
bourg n donné son ucronl lt la rnnalisnlion_ de la Mo_,,•llt:> tt 
demande nu (;om·rrnrment s'il n Jlré\·u une clnu:-c de ~.111\'r;.1rue 
au t'.lS oil la ranalisallon de la Moselle ne snit pa5 réodi~ét·. 

En fonction d•·~ édairci~~rmrnls qUt> le Gounrm~mrnl aJIJIOttera 
au rours dn débal, en IOJWII•U• de la position qu'il !lfrnclra ~ur 1t•s 
dlflérrn!!" nmcrull'mPnls qu'elle n prt~~rnté;, \·otrc coJmnl::dun de la 
production imlustriellc détermir,cra sa po.;illon. 

ANNEXE N' 189 

(session ordinaire de l~..,G-1~:.07, - Séance du 20 dltcrmbre 1!1:-.6.} 

fl.\PP.OH1' fait nu nom. de la comrni::slon liu lr,wnil el de I:J ~t!curill.'§ 
socm1c sur la 1•ropos11.1on tic r~solullon de ~lM. MCrk. Snwn, Pierre 
MnrL): l'l J(>s membre:; du groupt• socialiste ct appnrenlt''s tendant 
à inn ter le (iouYernemcnt à prl'lldrc d'urgence Ioules tr~· mesures 
ullles )tOUr fJUC le rnonlant de l'allooatlon su!'Jp!émcntalre n'entre 
pa:J. dan;. le cnk.ul des ressources pour l<'s tHnlaifl'S de ln carle 
socmte des éconllmlquernents faibles, par )If. Méric, sénateur (1). 

:r.tesdnmcs, messieurs, le décret no 5\-1128 du ta noHrnhm 19:ïi 
a\·nit llxé le plafond tlcs rl'SSIJllrl'C'5 fl 10i.OOO F r•ar illl (101tf l'm·-lroi 
de 1:' c~rlo so~l.!,lc des écoHomhjnem~nt raibh.•s. I.e dJcrtt 11 o 55·8~)6 
du tJ jutllct Hl..1;... a 110rlé cr plaCuut.l a l20.üùQ F pour une personne 
s~ulc ct à tr•i-000 F pour un mén.1ge. 

La lot no- M-~~9 elu 30 juin i!(>lj, portant lmtilulion d'un ronds 
!lntionol de soltdarlté, accorde une allocation ~upp1émen1.1irc de 
3L20? F par. nn aux ll_l:'!::onucs dont les rrs~our•'t':i ne tll·pass('nt 
pas 201.000 I· r•nr an (l;JS.OOO F si te bén~flCiJire r_o.:;t m;ui•'J. J.es 
~ihtlnlres de la rarte sociale des ~conomiqucmrnt faibles n•cevnnt 
31.200 F \'ont \'oir nugmcntcr lrurs ressources de celle somnJC rl ces 
dernlt:re.c; }+em·cnt, dans Cl'rlains cas, dépasser le'l (tlü(tlOds de 
l:!LOOO F el J;",'a.()(}Q F ct risqud ainsi de sc voir retirer Jtour carte. 

En ~fl'c,l, si UIIC pcr;;onne i-}'a que 100.000 F de re~.~Ollf+~CS, la 
carle sor.mlc des t~onomiqlll'UJCnt Inilll;-s lui a tHé nllriLn•'c. 

I.e héno.lllce de l'allocation Slll•Jllémenlairc nt lui JH'rml'ltrc de 
disposer de: IO'J.OOO + 31.200 = sv11 13L:!t;o F. 

l.a ca~lc dt•s é1~orwmiqucn:('nt rnillll's lW s~ra retirée car 1·~ plnfond 
des f('Ssourccs pré\'u est de 1:!0.000 F. 

,Il y n dmtG liC':ll de prend rf! Ioules di:-po_~;ilions pour ,;, il er res 
d~CikHlté.; en dérubnt p;1r t'X{'IIIplc que t'elle somme df' :;\.:!00 F 
n eJ\lrcrn pns t•n romptc pour 1(' calr.ul d('s ressoun·es Jlrih'lH'" )Jour 
1.1 déh.'rmlnnlil•n du pli!:Con•J llxé t•our ks éconnmiquenwnt faihles. 

UJ Voir; Coœ_c_il de ln fi~JIUlJljquc, no 137 (SC5s~on ÜC 1~;~:-~ 
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Il serait injuste que pour quelques milliers de francs une per
sonne dont les revenus sont des plus modestes perde le bénéfice de
la carte sociale des économiquement faibles et c'est pourquoi votre
commission du travail et de la sécurité sociale vous demande de
bien vouloir adopter sous un titre modifié la proposition de résolu
tion suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tendant à inviter le Gouvernement à déposer d'urgence un projet
de loi excluant le montant de l'allocation suvi/lèm^nfaire du pla
fond de ressources admis pour obtenir la carte sociale des ccono-
miquenent faibles.

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
d'urgence un projet de loi excluant le montant de l'allocation sup
plémentaire du plafond de ressources admis pour obtenir la carte
sociale des économiquement faibles.

ANNEXE N ° 190

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 décembre 1936.)

PROPOSITION DE LOI tendant à comploter le décret n° 53-936 du
M septembre 1953 relatif au statut particulier des membres des
tribunaux administratifs, présentée par MM. Gaston Charlet et
Léo llamon, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les articles 6 et 9 du décret n» 53-936 du
30 septembre 1953 portant règlement d'administration publique pour
la fixation du statut particulier des membres des tribunaux adminis
tratifs disposent qu'il peut être pourvu à certains emplois vacants
de conseillers au tribunal administratif de Paris ou de conseillers
de 1" classe de tribunal administratif parmi les fonctionnaires de
J'Étal appartenant à la catégorie « A », justifiant du diplôme de
licencié en droit et percevant un traitement correspondant à un
indice déterminé.

Ces dispositions permettent - ainsi aux secrétaires-greffiers des
tribunaux administratifs de province, qui appartiennent au cadre
national des fonctionnaires des préfectures, d'accéder à une carrière
à laquelle leurs fonctions les prédisposent.
Par contre, le secrétaire-greffier du tribunal administratif de Paris,

et les administrateurs ou agents supérieurs placés sous ses ordres,
appartenant aux cadres de la préfecture de la Seine, seule préfecture
avec la préfecture de police dont le personnel n'ait pas été étatisé
ni classé, dans les catégories prévues par l'article 24 de la loi
du 19 octobre 1916, se voient, du fait des dispositions précitées,
exclus de ce recrutement.

La présente proposition de loi a pour objet de remédier à celte
anomalie, contraire à l'équité la plus élémentaire, sans qu'il soit
besoin de plus amples explications.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de loi suivante.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 — L'article 6, paragraphe 1, du décret n° 53-936 du 30 sep
tembre 1953 portant règlement d'administraiion publique pour la
fixation du statut particulier des membres des tribunaux adminis
tratifs, est complété comme suit:

« ...ou parmi les fonctionnaires du greffe du tribunal adminis
tratif de Paris justifiant du diplôme de licencié en droit et percevlnt
un traitement correspondant à un indice au moins égal à 525. »
Art. 2. — L'article 9, paragraphe 2, du décret il" 53-936 du 30 sep

tembre 1953 portant règlement d'administration publique pour la
fixation du statut particulier des. membres des tribunaux adminis
tratifs est complété comme suit;

« ...ou parmi lés fonctionnaires du crefTe du tribunal adminis
tratif de Paris justifiant du diplôme de licencié en droit et percevant
un traitement correspondant à un indice au moins égal à 500. »

ANNEXE N ° 191

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 décembre 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à modifier
ou à compléter les articles L 296, L 298, I, 299 et L 307 du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, rela
tifs au statut du réfractaire, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé .à la commission des pensions [pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 20 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi tendant à modifier ou à
compléter les articles L 296, L 298, L 299 et L 307 du code des

pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, relatifs au
statut du réfractaire.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TtOQUEn.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les articles L 296, L 298, L 299 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre sont modifiés de
la façon suivante:

« Art. L 2M. — Sont considérées comme réfractaires les per
sonnes qui:

« 1° Ayant fait l'objet d'un ordre de réquisition résultant des
actes dont la nullité a été expressément constatée dits « loi du
4 septembre 1912 », « décret du 19 septembre 1912 », « loi du 16 février
1913 », « loi du 1er février 1911 », ont volontairement abandonné leur
entreprise ou le siège de leur activité, ou, à défaut d'être employées
dans une entreprise ou d'exercer une activité, leur résidence habi
tuelle, pour ne pas répondre à cet ordre;

« 2° Ayant été dirigées sur un lieu de travail à la suite d'un
ordre de réquisition ou comme victimes de rafies, se sont soustraites
par évasion à leur affectation;

« 3° Sous l'emprise de ces contraintes ou victimes de rafles, ont
été envoyées en Allemagne, mais volontairement n'y sont pas
retournées à l'issue de leur première permission en France;

« 4° Sans avoir reçu l'ordre de réquisition ou de mutation, mais
inscrites sur les listes de main-d'œuvre ou appartenant à des classes
de mobilisation susceptibles d'êlre requises, se sont dérobées préven
tivement en abandonnant leur entreprise ou le siège de leur activité,
ou, à défaut d'être employées dans une entreprise ou d'exercer une
activité, leur résidence habituelle pour ne pas répondre u cet ordre;

« 5° Domiciliées dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, annexés de fait, ont:
a) Soit abandonné leur foyer pour ne pas répondre à un ordre

de mobilisation dans les formations militaires ou parainilit; t s
allemandes ;
b) Soit abandonné leur foyer, alors que, faisant partie des classes

mobilisables par les autorités allemandes, elles couraient le risque
d'être incorporées dans les formations militaires ou paramilitaires
allemandes;
c) Soit quitté volontairement les formations militaires ou para

militaires allemandes dans lesquelles elles avaient été incorporées
de force.

« 11 est exigé, en outre, que les personnes visées ci-dessus aient,
depuis leur refus de se soumettre ou leur soustraction préventive,
vécu en marge des lois et des règlements français ou allemands en
vigueur à l'époque et que les personnes visées au 4° apportent, par
ailleurs, la preuve qu'elles ont fait l'objet de recherches ou de pour
suites de la part de l'administration française ou allemande.

« Art. L 298. — Le bénéfice du présent statut est subordonné*
1" A une durée de réfrac taria t de trois mois avant le 6 juin l'.û4,

pour les personnes visées aux 1°, 2°, 3°, 4° de l'article L 290 ci-
dessus ;

2» A une durée de réfractariat de trois mois avant la Libération
ou la conquête de leur commune de refuge, pour les personnes
visées aux a et b du 5°.de l'ariicle L 296 ci-dessus

« Celje durée minimum de réfraclariat n'est pas exigée des per
sonnes qui, réfractaires selon le cas avant le 6 mars 19-14 ou au moins
trois mois avant la ' libération de leur commune de refuge, se sont
engagées dans les forces militaires françaises ou alliées ou ont été
arrêtées par le gouvernement de Vichy ou les autorités allemandes.

« Les périodes pendant lesquelles lés personnes définies à l'arti
cle L 296 ont pu trouver une protection de fait, soit en s'engageant
dans certains secteurs d'activité professionnelle, soit par suite d'acci
dent ou de maladie survenu au cours de leur réfraclariat, ne sont
pas prise en compte. Cette disposition ne s'applique pas aux Alsa
ciens et aux Mosellans, visés au 5° dudit article, qui se sont réfugiés
liors des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

« En ce qui concerne les personnes victimes d'accident ou attein
tes de maladies au cours de leur réfraclariat et, par dérogation aux
dispositions des 1» et 2° du premier alinéa ci-dessus, la période à
prendre en considération peut être inférieure à trois mois, à condition
toutefois que les intéressés se soient trouvés dans la position de
réfractaire. selon le cas avant le 6 mars 1914 ou au moins trois mois
avant la libération de leur commune de refuge et que la durée totale
des périodes de réfraclariat et d'indisponibilité pour raisons de
santé soit d'au moins trois mois.

« En outre, les personnes visées. au 1° du premier alinéa ci dessus,
requises postérieurement au 5 mars 1911 et trois mois au moins
avant la libération de leur commune de refuge, pourront bénéficier
des dispositions du statut à la condition qu'elles fournissent l'a
preuve qu'elles ont fait l'objet de recherches ou de poursuites de la
part de l'administration française ou a'lemande.

,, * Art- L ~ Parmi les personnes visées aux 1» 2" 3" et 4" do
article L 296 ci-dessus qui ont régularisé leur situation h l'écnrd de

la législation de 1 époque par une affectation dans une entreprise ou
un secteur désigné à cet elle t par le gouvernement de Vichy, seules

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.l, n"» 10291, 10706,10890
11162, 11985 ; (3' législ.), n 0' 756, 3087, 1351, 1473, 2001, 3395 et in-8»
800.
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peuvent se voir reconnaître la qualité de réfractaire, celles qui ont
répondu pendant six mois au moins avant le 6 juin 1914 aux condi
tions fixées par ledit article L 296. Les dispositions des alinéas 2, 3,
4 de l'article L 298 ci-dessus leur sont applicables, la date du 0 décem
bre 1913 étant, en outre, substituée à celle du 6 mars 1944. »
Art. 2. — H est inséré dans le code des pensions militaires d'in

validité et des victimes de la guerre un article L 299 bis ainsi
rédigé:

« Art. L 209 bis. — Ne peuvent prétendre à la qualité de réfrac
taire les personnes qui auraient travaillé volontairement dans l'orga
nisation Todt ou dans tout autre organisme créé pendant l'occupa
tion, dans l'intention d'aider exclusivement à l'etiort de guerre de
l'ennemi, ou seraient volontairement parties pour l'Allemagne, ou
auraient volontairement accepté de rejoindre ce pays. »
Art. 3. — Le paragraphe b de l'article L 307 du code des pensions

militaires d'invalidité et des victimes de la guerre est modifié de la
lacon suivante:

« b) A concurrence de la moitié des membres composant chaque
commission, de représentants de la catégorie visée au présent cha
pitre, désignés par le ministre des anciens combattants et victimes
de la guerre. Cette désignation a lieu, en ce qui concerne la com
mission nationale, sur présentation des organisations nationales tes
plus représentatives de réfractaires; en ce qui concerne les commis
sions départementales, sur présentation des organisations nationales
qualifiées sur le pian départemental ou, à défaut, sur présentation
des organisations locales de réfractaires. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 décembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 132

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 décembre 1956.)

PROJET DE LOI, adopté avec modification par l'Assemblée nationale,
dans sa deuxième lecture, portant statut de l'Agence France-Presse,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de la presse, de la radio et du cinéma.)

Paris, le 20 décembre 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, avec modification, en deuxième lecture, un projet de loi
portant statut de l'agence France-Presse.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

Îirojet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de. a République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum de
cent jours de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ I.E TÎOQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 4. —. Conforme.

Art. 10. — Conforme.

Art. 13. — Les ressources de l'agence France-Presse sont consti
tuées par le produit de la vente des documents et services d'infor
mation à ses clients et par le revenu de ses biens.
Les conditions de vente aux services publics de l'État sont déter

minées par une convention entre l'État et l'agence France-Presse;
cette convention fixe le nombre et le taux des abonnements sous
crits par lesdits services, sur la base des tarifs appliqués aux entre
prises de presse françaises.
Elle peut être revisée en cas de variation du taux de conversion

applicable aux taxes télégraphiques et radiotélégraphiques interna
tionales.

Art 14. — L'agence France-Presse ne peut être dissoute que par
«ne loi. if

En cas de cessation des payements constatée par le tribunal de
commerce sur demande, soit du conseil d'administration, soit de la
commission financière, soit de créanciers, le Gouvernement doit
saisir, dans le délai d'un mois, le Parlement d'un proiet de loi
tendant, soit à fixer les conditions dans lesquelles l'agence France-
Presse pourra poursuivre son activité, soit à prononceMa dissolution
de 1 agence et la liquidation de ses biens. Il peut être pourvu par
décret en conseil d'État à l'administration provisoire de l'a oence
France-Presse jusqu'à l'intervention de la loi.

Art. 15. — Le tribunal de commerce peut prononcer à l'encotr»
du président directeur général et des autres membres du cow
d'administration les déchéances prévues à l'article 10 du décret âii
8 août 1935 portant application aux gérants et administrateurs ii(
société-; de la législation de la faillite et de la banqueroute.
Art. 15 bis (nouveau). — Supprimé.

I

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 décembre 191)6.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE ir 103

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 20 décembre 1K.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée avec modifcation par I'AssKI®
nationale, dans sa deuxième lecture, tendant à mobilier li ti
n® 52-432 du 28 avril 1952 portant s.an:! général du personnel 6s
communes et des établissements puidics communau;;, u. : :
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. k prc-is 1
du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la cmiims
de l'intérieur [administration générale, départementale et as
nale, Algérie].)

Paris, le 20 décembre IS.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 décembre 195î, l'Assemblée naMi
adopté avec modification, en deuxième lecture, une proposée
loi tendant à modifier la loi n° 52-132 du 23 avril 1952 portats»
général du personnel des communes et des établissements fa®
communaux.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constilalu,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhentique de t*
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien sabir le ÛM
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de H

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai
de cent jours de session 4 compter du dépôt de celte pnf®;ll
de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet «n
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute «a®

ration.

Le président de l'Assemblée
ANDRÉ LE THO0UER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la P'ï 1,
sillon de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les articles li (ie alinéa), 15 (1 er et 3e alinéas), 16 P'
2° et 3e ainéas), 17 (dernier alinéa), 18, 19 (les trois
alinéas), 21 (4°, 5«, 7° et 8° alinéas et 12°, 1.1», 11e , 15e et 16J
nouveaux;, 22, 2i (dernier alinéa), Sd. 23 (20 alinéa), 29, 31 l-','^
néa), 33 (dernier alinéa), 31 (3® alinéa), 36 (3e et 4e
50 (dernier alinéa), 52 (dernier alinéa), 59, 09, 70, 86 (dernier al»;
89 (1er et 3e alinéas et 4 alinéa nouveau), 92, 93 et 96
de la loi n» 52-132 du 2-i avril 1952 portant statut gênerai "-
personnel des communes et des établissements publics commua»
sont modifiés comme suit:

« Art. 14 (2e alinéa). — Supprimé.
t< (4° alinéa! . — Suppression conforme.
« Art. 15 ( l3r alinéa). — Conforme.
« (3° alinéa). — Suppression conforme.
« Art. 16 (l" et 2° alinéas)'. — Conformes.
« (3® alinéa). — Conforme.

« Art. 18. — Conforme.

« Art. 21. —
« (. a alinéa). — Conforme. , ? j,;
« (8e alinéa). — Par dérogation aux dispositions de

emplois de secrétaire général, secrélaire général adjoint ou . ^
taire _de mairie, directeur général des services teclmflM» »,
direction de services autres qu'adminislratifs peuvent
par la voie de recrutement direct parmi les personnes J u3™ ar(ii
conditions de diplômes ou de capacités qui seront fixées par
du ministre de l'intérieur prévu à l'alinéa i.

« Les agents recru lés dans ces conditions pourront être ci'-
de stage par le maire s'ils occupaient, au moment injji
tion, un emploi équivalent dans l'une des administrations s
au présent statut.

« (12e alinéa nouveau). — Conforme.
« (13e aiinéa nouveau). — Conforme.
« (14® alinéa nouveau). — Conforme.
« (15® alinéa nouveau). — Conforme.
« (10® alinéa nouveau). — Conforme.

« Art. 34 (3® alinéa). — En aucun cas, le conseil de le
doit comprendre des agents d'une catégorie inférieure a

(tl Voir: Assamblée nationale (3e lésis. ) , n»» 1196 2or,\ 2233
ln-8<> 167, 3260, 3518 et in-S« 335. Conseil de la République! n®« 603
(session de 1955-1950) el 72 (session de 1956-1957).

(1) Voir: As'emblée nationale (2e léaisl.), n"' 4575, MJH S? SSÏ
4108, 49!>S, 8519, 1501 et in-8» 222 (i® légiste, n®» l&f &' i
et in-8® 337 ; Conseil de la République, il u " »1Q
et 367 (session de 1955-1956J ,
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l'agent déféré devant lui. Il doit comprendre au moins un agent de
sa catégorie ou d'une catégorie équivalente. f -

« Par dérogation aux alinéas 2 du présent article et 2 de l'ar
ticle 36 ci-après, les représentants du personnel aux conseils de
discipline communaux e t départementaux appelés à donner leur
avis sur les sanctions applicables aux personnels occupants les
emplois de secrétaire général, secrétaire général adjoint, directeurs
des services techninues et directeurs des services autres qu'adminis-
tratits dans les villes comptant 40 agents et plus, sont tirés au
sort sur les listes établies par catégorie dans un cadre interdépar
temental et comprenant les noms de tous les agents occupant les
emplois susvisés.

« Dans les communes affiliées aux syndicats de communes-, les
listes visées l'alinéa précédent peuvent exceptionnellement être
utilisées lorsque la représentation du personnel ne peut être assurée
dans les conditions prévues par les articles 31 et 36 de la présente
loi. La décision de recourir à cette procédure appartient au préfet.

« Un arrOté du ministre de l'intérieur déterminera les départe-,
ments faisant partie de la même circonscription, l'autorité chargée
d'établir les listes ainsi que les emplois devant composer chacune
des catégories.

« Art. 36 (3e alinéa) . — Conforme.
« (Ie alinéa). — Conforme.

« Art. 50. — Conforme.
« Art. .69. — Conforme.

« Art. 83 (dernier alinéa). — Conforme.
« Art. 89 (1er alinéa). — Conforme.
« (:> alinéa). — Conforme.
« (•!• a'In'a nouveau). — Conforme.
« Art. 1)2. — Conforme.

« Art. 93. — Les personnels en fonction au 1er mai 1952 dans un
emploi de début, permanent et 'à temps complet, pourront être titu
larisés dans leur emploi dans un délai de six mois à compter de
la promulgation de la loi n° . du 195.

« Ils bénéficieront, lors de leur titularisation, d'un reclassement
permettant l'attribution d'un traitement au moins égal à celui
perçu au titre d'auxiliaire.

Al t. 3. —*• ■:•••••

« Chapitre II bis.

« Hors cadre.

« Art. 80 bis. — Conforme.

Art. 4. — ,
« Art. 91. — Conforme.

Art. 6. — Conforme.

Art. 7 — Conforme.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 décembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 194

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 décembre 1956).

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, relative au droit à revision des victimes de la silicose et de
l'asbesîose professionnelles et de leurs ayants droit, auxquels l'or-
ionnance n° 45-1721 du 2 août 1915 demeure applicable, par
M. Maurice Walker, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte qui vous est soumis a été adopté
sans débat par l'Assemblée nationale dans sa séance du 22 novem
bre 1956.

Il est motivé par la situation très spéciale dans laquelle se
trouvent les victimes de la silicose et de l'abestose professionnelle,
dont: l'état, l'aggravation de l'état ou le décès ont été constatés
avant le 1er janvier 1917.
En effet, les victimes de ces maladies, dont l'état a été constaté

avant cette date, ne peuvent se prévaloir d'une aggravation de leur
état à l'expiration d'un délai de huit années, alors, qu'aucun délai de
Jorclusion ne frappe ceux qui bénéficient du régime nouveau institué
par la loi du 30 octobre 1916.

.•e but de la présente loi est donc:
— de mettre toutes les victimes de ces maladies sur le même

pied d'égalité en ce qui concerne les délais de revision;
— de préciser les dispositions concernant le financement;
— de fixer la procédure de revision des dossiers.

D'accord en cela avec le ministère de tutelle, le texte qui vous
est soumis prévoit pour le financement une intervention du « Fonds
commun des accidents du travail survenus dans la métropole »
institué par l'article 63 bis de la loi du 30 octobre 1946 modifiée.
Ce fonds est géré par la caisse des dépôts et consignations et

supportera ainsi la charge du financement supplémentaire (procédure
employée pour l'application de l'article 6 de la loi du 3 avril 1912),
Le texte prévoit aussi que la procédure de revision est d.'clen-

chée par une requête au président du tribunal civil compétent.
Votre commission du travail s'associant en cela au désir du rap

porteur de la commission du travail de l'Assemblée nationale
demande à ce que des instructions très nettes soient données aux
caisses de sécurité sociale pour qu'elles fassent connaître aux inté
ressés les possibilités qui leur sont offertes et la nouvelle procédure.
L'article 1er du texte transmis par l'Assemblée nationale que

votre commission vous demande d'adopter tel quel, assimile les
travailleurs atteints de silicose ou d'ashestose avant le 1 er jan
vier 1917 aux silicosés bénéficiaires de la loi du c0 octobre 1916 en
ce qui concerne les délais de revision.
L'article 2 précise la procédure applicable.
Votre commission vous propose toutefois de modifier le deuxième

alinéa de l'article 3 qui, tel qu'il est rédigé, aboutit à une ano
malie.

En effet, dans les cas d'aggravation de l'état du malade ou de
décès consécutif à la maladie, lorsque cet état ou ses modifications
sont constatés après le 1er janvier 1917, les ayants droit bénéficient
de leurs indemnités du jour de la constatation ou de l'aggravation ou
du décès en application de la loi du 30 octobre 19-16.
Or, l'article 3 précise que les dispositions prévues à l'article 1*

du texte voté par l'Assemblée nationale ne sont applicables qu'à!
la date de la promulgation de la présente loi ou à la date de la
première échéance de la caisse nationale d'assurances sur la vie
(dont les échéances sont les 1er mars, ler juin, 1er septembre,
1« décembre).

Cette disposition nous semble porter un préjudice ii ces victimes
des mêmes maladies professionnelles en créant un hiatus au cours
de la période pendant laquelle ils ont de toute évidence droit à
réparation, tout comme ceux qui bénéficient des dispositions de la
loi du 30 octobre 1916.

Il nous a donc semblé nécessaire de rédiger le deuxième para
graphe de l'article 3 comme suit:

« Les dispositions des articles 1er et 3 auront effet à partir du
jour de la constatation de l'aggravation de la maladie ou du décès
dû à la maladie. »

Nous pensons qu'il n'est que justice de traiter tous ces malades ,
exactement de la même manière et qu'au surplus il ne s'agit pas
d'une mesure entraînant des conséquences financières importantes
puisqu'en fait les bénéficiaires de la présente loi ne seront pas
nombreux.

En conséquence, votre commission du travail vous propose d'adop
ter, en le modifiant ainsi, le texte qui nous est soumis:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1OT (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les tra
vailleurs atteints de l'une des maladies énumérées au tableau de

la silicose et de l'asbestose professionnelles qui, ayant fait constater
pour la première fois leur état avant le 1er janvier 1917, ont obtenu
une indemnité de changement d'emploi ou une rente d'incapacité
permanente, peuvent obtenir en cas d'aggravation, dont la première
constatation médicale est postérieure à l'expiration des délais prevus
à l'article 10 de l'ordonnance n° 15-1724 du 2 août 1945, une nou
velle fixation , des réparations, s'il est établi, par ordonnance sans
appel du président du tribunal civil du lieu de la dernière exposition
au risque (le fonds commun des accidents du travail survenus
dans la métropole entendu), que l'aggravation donnerait lieu à une
nouvelle fixation des indemnités en vertu des dispositions de la loi
n° 46-2126 du 30 octobre 1916 sur la prévention et la réparation des
accidents du travail et des maladies professionnelles, si cette lui était
applicable.

Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables aux ayants
droits, en cas de décès de la victime par suite des conséquences
de la maladie professionnelle.

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — La vic
time ou ses ayants droit doivent, en vue d'oblenir la reconnais
sance du droit au bénéfice des dispositions de l'article 1er ci-dessus,
adresser une requête au président du tribunal civil compétent.
En ce qui concerne les aggravations constatées et les décès sur

venus postérieurement à la publication de la présente loi, la requête
devra être déposée, à peine de forclusion, dans le délai de deux ans
suivant la première constatation médiacle de l'aggravation ou le
décès.

Art. 3 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Au
vu de l'ordonnance rendue par le président du tribunal civil, le
directeur général de la caisse des dépôts et consignations liquide les
indemnités duos aux intéressés.

Les dispositions des articles 1er et 3 auront effet à partir du jour
de la constatation de l'aggravation de la maladie ou du décès dû
à la maladie. »

Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le sur
croît des dépenses résultant de l'application de la présente loi est
à la charge du fonds commun des accidents du travail survenus dans
la métropole.(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°" 2319, 2690, 3191 el

in-8» 305; Conseil de la République, n° 125 (session de 1956-1957).
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ANNEXE N° 195

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 décembre 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de
loi, adopte par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser de Pré
sident de la République à ratifier: 1° le traité entre la République
française et la République fédérale d'Allemagne sur le règlement
de la question sr.rroise; 2° la convention entre la République
française, la République fédérale d'Allemagne et le Grand-Duché
de Luxembourg au sujet de la canalisation de la Moselle; 3° le
protocole entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg relatif au règlement
de certaines questions liées à la Convention franco-germano-
luxembourgeoise, relative à la canalisation de la Moselle; 4° la
convention entre la République française et la République fédé
rale d'Allemasne sur l'aménagement du cours supérieur du Rhin
entre Bfle et Strasbourg; 5° le traité portant modification au traité
instituant la C. E. C. A., et comportant diverses dispositions rela
tives aux conséquences de ces actes, par M. Philippe d'Argenlieu,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis
comporte, outre cinq actes diplomatiques et un protocole, un
échange de lettres destinées à préciser certains points particuliers
des accords intervenus entre la France, la République fédérale alle
mande et le Grand-Duché de Luxembourg, le 27 octobre 1956. 11
appartient à votre commission d'examiner ce qui, dans ces accords,
concerne les questions économiques et douanières.
Tout d'abord, il convient de rappeler que le traité que vous avez

à examiner prévoit, d'une part le rattachement politique de la
Sarre à l'Allemagne, dès le 1er janvier 1957 et, d'autre part, son inté
gration économique et politique à la République fédérale, le 1er jan
vier 19G0 au iplus tard.
De ces dispositions, il- résulte que la Sarre sera d'abord soumise

à un régime transitoire avant d'atteindre le statut définitif qui
l'intégrera complètement à la République fédérale d'Allemagne au
plus tard le 1er janvier 19G0.
Ce sont les modifications apportées au régime actuel à ces deux

stades que nous devons étudier.

Période transitoire.

Celte période d'adaptation est caractérisée, d'une façon géné-
' raie, par le maintien des liens économiques franco-sarrois existant
à ce jour, sous réserve des modifications particulières destinées à
préparer la phase de l'intégration totale de la Sarre à l'Allemagne
occidentale. En conséquence, l'union douanière et monétaire de la
France et de la Sarre est maintenue dans les conditions présentés.
Pendant un délai pouvant atteindre trois ans, le franc français

reste monnaie légale, les douanes, le contrôle des changes, la direc
tion de la banque de réescompte, l'homologation des brevets
demeurent soumis au régime actuel, de môme que les organismes de
contrôle de l'union économique franco-sarroise.
Cependant, la Sarre pourra procéder à l'émission de monnaies
D'autre part, les nouvelles lois et prescriptions de caractère

réglementaire françaises en matière de douane, de commerce exté
rieur et de contrôle de change sont introduites en Sarre par des
ordonnances du Gouvernement du Land, publiées au Bulletin officiel
(art. 41) et entrent en vigueur à la date de leur publication.
Les lois et prescriptions de caractère réglementaire françaises

concernant les indications d'origines, marques de fabrique d'une
part, et la police sanitaire à l'importation ou l'exportation, d'autre
part, ne seront appliquées en Sarre, par l'administration française
des douanes, qu'aux frontières de l'union douanière.
La Banque de réescompte, agissant comme correspondant de

la Banque de France, restera dirigée par un directeur général nommé
par la Gouvernement français, mais ce dernier sera assisté d'un
conseil de direction dont le président et les membres seront nommés
par le Gouvernement sarrois (art. 8).
L'article 13 du traité précise que la France représente la Sarre

au sein des conférences et organisations internationales dans les
domaines ayant une incidence directe sur les questions monétaires
et douanières. Les accords et arrangements internationaux conclus
ou à conclure entre la France et les Etats tiers sont applicables à la
Sarre pendant la période transitoire.
Les demandes de licences concernant les contingents d'impor

tations sont soumises aux presciptions de l'article 14 qui précise
que les procédures administratives française relatives au commerce
extérieur continuent, pendant la période transitoire, à s'appliquer
aux résidants en Sarre (remboursement des charges sociales et
fiscales à l'exportation, assurance-crédit, régime des garanties de
prix et des dérogations commerciales, etc.).
Les Gouvernements contractants s'engagent à veiller, en ce qui

les concerne, à ce que le jeu normal dès forces économiques entre
France et Sarre ne soit pas faussé, ni en faveur, ni au détriment de-
l'un ou de l'autre, notamment en harmonisant les charges suppor
tées par les entreprises (art. 20) et les mesures prises en matière
do prix (art. 21) et de salaires.
De même, l'article 22 stipule que, dans la limite de leur compé

tence, les autorités prendront en France et en Sarre les mesures
nécessaires pour qu'aucune discrimination ne soit établie entre les
produits et services des deux pays.

En ce qui concerne la propriété industrielle, il est prévu que la
compétence du service français spécialisé res te étendue à la Sarre
Des mesures de transition sont prévues dans le domaine de-

tarifs ferroviaires et, en particulier, le remplacement progressif de-
tarifs de la Société nationale des chemins de fer français" par cens
des chemins de fer allemands dans le trafic entre Sarre et autres
parties du territoire de la république fédérale (art. 37 et 28).
Dans le domaine des postes et télécommunications entré France

Union française et Sarre, la république fédérale prendra les mesures
nécessaires pour assurer la conformité des taxes à percevoir en Sarre
avec la tarification en vigueur en France.
Une section spéciale du traité est réservé aux échanges entra

la Sarre et les autres parties de la république fédérale allemande. U
franchise de droits de douane est prévue dms une mesure à ter
par le Gouvernement fédéral pour les produits d'origine et de»
nance sarroises, achetés-, directement en Sarre sous certaines condi
tions.

Afin de ne pas troubler dangereusement le rythme des échaw
entre la France et la Sarre, du fait de la concurrence de produits
allemands, un accord est intervenu sur l'importation en Sarre de
produits provenant de la république fédérale, au titre des
années 1957, 1958 et 1959 (annexe 131.
En ce qui concerne les biens d'équipement ainsi introduits ci

Sarre, les modalités de financement ne devront, en aucun cas, peser
sur la balance des comptes de la zone franc et seront destinés i la
réalisation des grands projets de caractère public et à l'industrie
privée, sous réserve que leur mise en service ne puisse produire ss
effets sur le marché qu'après la fln de la période transitoire et jw
leur importation ne nuise pas à l'industrie française.
l'n comité spécial, créé par le Gouvernement français tlisi

délibérations duquel participe un représentant du Gouvernai
sarrois, examine les demandes d'importation des biens d'équipe»)..
Ces derniers ne peuvent être ni prêtés, ni cédés, à titre gratuits
oné-eux, sans autorisation préalable des douanes française et paye
ment des droits et taxes.

Les importations, admises en franchise de droit, seront réaliste
uniquement à crédit, donc sans payement, et les règlements m
pourront être effectués avant la fin de la période transitoire.
L'augmentation des contingents de produits allemands de lie®

d'équipement est limitée à 1.500 millions par an.
En ce qui concerne les biens de consommation, l'accord contlit

change peu les contingents précédemment admis. Cependant, m
ralentissement des ventes de produits français a été constaté.
L'augmentation annuelle d'importation de produits allemands est

limitée à 500 millions de francs..

L'article 5 du titre III précise que « jusqu'l la fin de la périodt
transitoire, les exportateurs sarrois peuvent obtenir, comme lu
exportateurs français, la garantie de l'État français contre la
variations, des prix intérieurs français.

Les questions charbonnières.

En ce qui concerne le charbon sarrois, l'article 81 du triljl
prévoit la livraison annuelle de 1.200.000 tonnes pendant une toit
de vingt ans à dater du 1er janvier 1962 et au prix du barème»
mines qui les exécuteront, les Houillères du bassin de Lorraïas
ayant droit, sur ce tonnage à une indemnisation financière enra®
des restrictions apportées à l'exploitation du gisement du Wamll
Avec une production de 3,5 millions de tonnes en 1953, l'est®

tion de charbon de ce gisement représente 2S p. 100 du total pr*
par les houillères du bassin lorrain. D'autre part, l'Allema?»
fédérale livrera à la France 33 p. 100 de la production sari»
disponible à la vente sans que, pour autant, les livraisons «
mandes à la France en provenance d'autres origines, soient » 1;'
tees. Cette convention nous assure la livraison d'environ v »
lions de tonnes par an.
Une société franco-allemande, ayant un siège en France et »

en Allemagne, assurera la coordination des ventes des cliw
sarrois et lorrains hors du territoire tançais.
Pour vingt-cinq ans, la France disposera d'un continSL,i.

90 millions de tonnes de charbon mais, après cinq <wsi lwf"
talion du gisement nord-est du Warndt devra cesser.

Enfin, la France ayant abandonné la propriété du g iseme"! (1Jj
Saarbergwerke, les présents accords nous retirent tous droits -
eux en échange de la livraison du tiers de la production sarrou .
Il est bon de préciser, au sujet des ventes de cliarM

tionnées dans le traité, que la Haute Autorité de la C. E. t. A.
régulièrement informée. Cette dernière a fait des réserves «i. ^
particulier, a indiqué que les livraisons de charbons sarrds a
organismes français peuvent être réduites en cas de pénurie
constatée, que l'organisme qui recevra livraison du tiers ae
duction sarroise n'aura pas la latitude de répartir le enaroo ,
les consommateurs français. Elle déclare ne pouvoir, en H
des choses, donner un avis sur le projet de constitution de ic j.
franco-allemande destinée à coordonner la vente des ciiaru
vue à l'article 81 des accords. .
Bien entendu, la Haute Autorité confirme que con

figurant au traité ne peuvent, en aucune manière, /|j
vernemenls français et allemand des obligations aetu
Trailé Charbon-Acier.

Les aciéries de Voclklingen.

Ces usines ont été mises sous séquestre en 1917, P'r
tribunal français siégeant à Raslatt. Mais la levée de t°'b "> - ^
très en Sarre était prévue avant le 23 octobre lf», ™ a iSlf
rendum. Seul le séquestre touchant les usines itoeuuu »
maintenu.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n«» 3181, 3374. 3105, 3474,
3483 et in-8° 320; Conseil de la République. n°» 172, 185, 188 (session
de 1956-1957).
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Des tractations, que vous connaissez, ont été entreprises en
vue de l'acquisition de ces usines et n'ont finalement pas abouti,
les propriétaires ayant, en particulier refusé de vendre. Dans ces
conditions, un compromis est intervenu qui fixe à 3 milliards de
francs la contrevaleur des biens transférables auxquels nous pou
vions prétendre.
ll faut noter, à ce sujet, que les textes soumis à votre examen ne

lont aucune mention de dispositions spéciales à cet égard.

Régime économique définitif.

La fin de la période transitoire marquera le retour économique
de la Sarre à l'Allemagne et son rattachement total à la Répu
blique fédérale.
Cependant, un régime spécial continuera, sous certaines condi

tions, à régler les échanges commerciaux entre la France et la
Sarre. Ceux-ci s'elfectueront en franchise de douane dans les deux
sens, à concurrence du montant réel des échanges de 1955. Mais la
franchise n'est accordée que pour les produits destinés à demeurer
en Sarre — et passant par les postes de douanes désignés à cet
effet.

Les produits introduits sur le territoire métropolitain français
dans les conditions prévues, bénéficieront, à l'importation dans les
pays et territoires d'outre-mer de la zone franc, du même régime
que les produits originaires ou en provenance de la métropole, à
concurrence du volume des importations de 1955.
fne commission mixte, instituée par les gouvernements des

deux Etats contractants, examinera chaque année les échanges
entre la zone franc et la Sarre et procédera, éventuellement, à un
rajustement des contingents dans des conditions précisées à l'ar
ticle C1 du traité. Les échanges entre France et Sarre seront main
tenus au niveau le plus élevé et les mesures prises en conséquence.
Enfin, la Sarre devenant un pays étranger au regard des expor

tateurs français dès l'établissement du régime politique et écono
mique définitif, ces exportateurs pourront bénéficier des avantages
accordés pour les exportations hors de la zone franc.

Convention franco- germano-luxembourgeoise
sur. la canalisation de la Moselle.

Elle doit .assurer la canalisation de la Moselle entre Thionville
et Cobence, de telle sorte que la rivière devienne accessible, sur
le parcours aménagé, aux bateaux de 1.500 tonnes. Des installations
portuaires sont prévues et notamment l'aménagement d'un port de
grande classe à Thionville. Le trafic envisagé sur le canal est voisin
de 10 millions de tonnes et l'économie de transport réalisée de
l'ordre de 5 milliards par an, péages déduits, les réductions de
Irais étant de l'ordre de 35 p. 100 pour le charbon acheminé de
Ruhr en Lorraine, 43 p. 100 pour le minerai lorrain dirigé vers la
Ruhr et i0 p. 100 pour les produits sidérurgiques expédiée vers
Rotterdam

Le projet comporte la construction de 10 centrales électriques
dont 9 en Allemagne, avec une production de 750 kWh.
Les travaux, dont la durée devait être de cinq à six ans. s'élè

veront à environ 370 million de DM., dont 213 payés par la France,
120 par l'Allemagne et 2 par le Luxembourg.
Le traité précise que les travaux seront réalisés par la Société

internationale de la Moselle, créée à cet effet. L'amortissement des

capitaux engagés pour la réalisation du canal devra être assuré par
la perception de péages à la charge de la navigation..
Le canal n'aura pas le caractère de « voie internationale « mais

aura le même régime territorial que la rivière.
Enfin, la Commission de la Moselle, composée de 2 délégués

de chacun des Etats riverains, sera chargée de veiller « ...à main
tenir au plus haut degré la prospérité de la navigation sur la
Moselle ».

Des mesures spéciales concernant la circulation des matériels
et outillages destinés à la réalisation des travaux sont prévues à
l'article -il de la Convention.

Modification au traité instituant la C. E. C. A.

Ce traité a pour but de rendre à la France les 3 sièges h l'Aseem-
blée consultative, qu'elle avait cédés à la Sarre, et d'équilibrer notre
position vis-à-vis de l'Allemagne — et d'abaisser à un sixième au
lieu de un cinquième la proportion de la production de la commu
nauté, indispensable pour exercer un droit de veto dans certains
cas.

Protocole entre la France et le Grand-Duché de Luxembourg
sur la canalisation de la Moselle.

Le canal empruntant le territoire luxembourgeois sur environ
40 kilomètres, il était nécessaire de conclure un accord avec le Gou
vernement du Luxembourg. La Convention intervenue stipule:
1° La livraison par la France à l'État luxembourgeois de 20 loco

motives électriques par échelonnement, a partir du 1er juillet 1957
et jusqu'au 1er janvier 1900 au plus tard;
2° La cession, à partir du 1er janvier 1957, à l'État luxembour

geois, des annuités d'intérêts et d'amortissement déterminés con
formément aux dispositions prévues aux statuts annexés à la
Convention relative à la constitution de la Société nationale des
chemins de fer luxembourgeois .
Cette Convention évite à la France la construction d'un port

réclamé par le Luxembourg h Mertert et qui aurait représenté une
dépense très supérieure à celle exigée par l'accord réalisé.

Convention franco-allemande sur l'aménagement
du cours supérieur du Rhin entre Biile et Strasbourg.

Elle se rapporte à une modification de tracé du canal d'Alsace
demandée par l'Allemagne en contrepartie de l'accord réalisé sur
la canalisation de la Moselle. „
Elle doit, d'une part, permettre de parer au risque éventuel

d'abaissement de la nappe phréatique dans les terres du pays de
Bade et, d'autre part, d'ollrir un accès facile au canal pour la zone
riveraine.
Conformément à l'article 358 du traité de Versailles et en exé

cution des lois du 28 juillet 1927 et 19 février 1950, ont été cons
truites les usines hydroélectriques de Kembs, Ottmarsheim, Fessen
heim et entrepris l'aménagement de la chute de Vogelgrun. Jusqu'à
Strasbourg, depuis le bief de Vogelgrun, l'aménagement du Rhin
comportera quatre biefs: Marckolsheim, Sundhouse, Gerstheim et
Strasbourg.
Les travaux sont à la charge de la France, construction et exploi

tation des ouvrages étant concédées à l'E. D. F. L'article 10 de la
convention donne la République fédérale le droit de construire et
d'entretenir à ses Irais un ou deux barrages agricoles en amont
de Brisach, sous réserve que ces ouvrages ne causeront aucun
dommage agricole sur la rive française.
La convention intervenue, en garantissant nos droits essentiels

en ce qui concerne spécialement l'énergie hydro-électrique, annule
les créances allemandes sur l'énergie produite par les usines cons?
truites ou à construire de Bale à strasbourg- (article 11, § 3).

CONCLUSION

Le traité qui nous est soumis est l'acte de liquidation qui entérine
la disparition des derniers vestiges de réparations reconnues à la
France après la guerre 1939-1915.
C'est à la lumière de cette évidence qu'il faut en comprendre les

termes, en apprécier les etrets immédiats et en prévoir les consé
quences plus ou moins lointaines.
Les incidences économiques sont les seules que nous ayons à

évoquer ici.
Dans l'immédiat que représente la période transitoire et bien que,

dans son ensemble, le régime actuel demeure sans changements
notables, il est bien évident que les achats sarrois en Allemagne
auront une tendance très nette, et qui est déjà • perceptible, à se
développer au détriment des vendeurs français. IVautre part, il est
à prévoir que l'entrée libre de produits allemands sur te territoire
de la Sarre permettra, durant cette même période, l'introduction
plus ou moins clandestine ou camouflée d'une partie de ces produits
en France en franchise de douane et, par conséquent, à des prix
défiant la concurrence de nos exportateurs. La Sarre risque alors
ue jouer le rôle de « passoire » qui a été évoqué lors des débats à
l'Assemblée nationale. Ce risque concernera sans doute presque
exclusivement les produits de petit équipement et ceux de consom
mation. Il ne doit pas cependant être sous-estimé.
Afin de le supprimer ou, tout au moins, de l'atténuer, votre

commission des affaires économiques vous propose d'adopter l'amen
dement suivant:

« En application de l'article 48, paragraphe 7, du traité concernant
le règlement de la question sarroise, le Gouvernement devra, dès
que possible el au plus tard un an après l'entrée en vigueur dudit
traité, mettre en place un contrôle statistique des entrées et des.
sorties de marchandises: ce contrôle sera assuré, à la frontière entre
la Sarre et la France, par l'administration française des douanes,
sans frais pour les importateurs ni pour les exportateurs. Le Gouver
nement est autorisé à prendre par décret toutes mesures nécessaires
à l'application de cette disposition! ».
A partir du moment où la période transitoire aura pris fin et où

la Sarre, devenue intégralement le dixième Land de la République-
fédérale, n'aura plus de liens économiques avec la France, les pro
ductions françaises et allemandes s'affronteront dans une concurrence
où les conditions économiques de chacun des pays joueront un
rôle primordial.

Il est d'abord certain qu'aux premiers temps de l'intégration, par
goût et peut-être aussi par intérêt du fait de meilleurs prix,
l'économie sarroise fera un large appel à la production allemande.
Peut-être, ensuite, sera-t-il possible de redresser la situation en
faveur de la production française.
Conserver le marché sarrois est, en tout état de cause, d'une

extrême importance pour notre économie, si l'on veut bien se rap
peler qu'en 1955 nous avons exporté vers ce pays pour plus de
105 milliards de marchandises. Le nouveau statut de la Sarre, décou
lant du traité que l'on vous demande de ratifier, ne permet pas.
d'être très optimiste à cet égard.
Nous sommes loin des demandes exprimées au début des négo

ciations par le memorandum français.
Ni la solution apportée au problème du Warndt, ni le règlement

de la question des usines Roeschling, ne sont satisfaisants. Ils ne
mettent pas fin à un contentieux dont on a trop vite proclamé le
règlement.
En ce qui concerne l'accord sur la canalisation de la Moselle,

dont on a voulu faire un grand succès, il faut tout de même bien
dire qu'il porte en lui une lacune extrêmement grave: l'absence
de délais de réalisation.
Tandis que vis-à-vis de l'État luxembourgeois nous sommes enga

gés à date ferme, aucune date ne précise à quel moment commen
ceront les travaux prévus pour la canalisation de la Moselle et,
bien moins encore, quand ils devront être terminés.
Nous risquons d'avoir ainsi lâché la proie pour l'ombre et

d'attendre longtemps l'exécution de cette voie de navigation si
utile à notre bassin lorrain et dont les avantages économiques ne
sont pas discutables.



Enfin, d:ms un précédent r:~pport sur l'acciJrd franco-:~llem:md sur 
13 S:trre, conclu lt 23 octotre 1951~-- j'écrinis: • ... Quelh!s que 
Ml!!nl les cl:mscs des Ci)m·enllons OU· des traités et 1:~. Tolonté 
expramée des puUe.s, Us ne 'i'ôllent .que pn ta bonne foi de ceux 
qur ont Ill charge dtJ tes .lppliquer. Nous consldérc:ms qu·en t•occur· 
renee, nous m3.nquons- d"3p3.lscment·A ce sujet •• 
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émis un a,· s déf:lt'OM1•ll'- i\ ta raliflcallon des acc•nds franco--alle
m.lntb sur IJ. S-ure el au (lrojet de loi qui ,-oua est sounûs. 
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-(5es.iinr, ort!inllre de !9:lr.rJ!):tï. ·- Sé.1.nce du ~ décembre 19::.C.) 

R.\_PPOR~· !3il au rtOm de }3 commJSsi9n de ~a. j;1slice et de }é<>is!3· 
twn CJ\·I.c, nimmeue et commerriJ.1e sur le projet de loi a.Îot:lé 
P·lt l'.\s5NnblCe naU:1n:llr. pnrtant amnisU8 de cerl3int'; lnfr.C. 
-tlo:n comml5es- d3ns J~ l~rriloite du Cameroun, (\lr li. Lodëon 
.sénat~ur (1). • 

)ftsJ:\mes. _me5sieur:t. t~.U cours de l'Jnnée dernièrE", lE" Conseil· 
de la fl.!jîUMNue a rés.ern! un ac~ueil fa\·ornb:e au- r.rtljCt de toi 
a.llo;•lé par l".\s~emblée nalion:!le, porlant amnisl!e. dans cerlJ.inS 

· t&rritoires d'ùutre-mer, oui est de\·cnu la loi no SG-353 du· 
21 mars JW!i. ~ . 

Ce textf\ s't~-SPH•luait en .\f1ique é.:tuatorialc _.rranta.ist' (Gab11n 
~loyE"n C.:m~o. uban~ui-Chari. Tdmd). en .Urique ocddent3le fran! 
tal;e (C.ülc ::rh·nire. Soudan. Torol ct. à ~Iad:1gascar. . 

On a.nil. alors, esUmé que les fails commis au cours dt3 én~nt· 
ments du f".ameroun de mai t~ étaient trop récents pour pou,·otr 
~tre compris t1:ms ceu1. ~numérés ~r IJ loi sus,·isée. · 

·.-\u!our.t'hui, il est pos.sihle d'em·i::agcr le cas de ce territoi•e 
c·rst l'obj~t du pr~sent proj~t de loi. . • 

U_s m:mes_ considérations de condliation, d"apatsemenl df'S 
t-:OJ1rll5, S~;aranlte de l'é\·otulion é~onomique cl socinle ont détermin6 
le Gounrnement à dti.poser. le 2 a(l1ll dernier. sui le Lureau de 
l'.\~.:::emb:6 n:ltitlnale <"'~ nnU\·enu te~ti". 

J)Jj.\. le li mus J!\:>G. )(. liante et plusieurs de se' collègues, 
dé-pulés. ·a1oait'nl pr-ésenté unf' prvposilion de loi • tendant à amnis· 
tirr ln pcrs,lnnrs condamnées oa poursuh·ics au C3meroun sons 
a.1minlshJ.tion (1'3!\taise à roca:.l.~ion ou à la suite des ~\·énements 
de m:ti 1~~ .. .-. •. 
L'.\~~embMe na.tionale J été é::!alcment sais!e. Je 7 juin t~. par 

).1. JlouJI.t. tl'unt autre pmr.osUi m de lot • portant LlmnisUe dt~s 
c.mJamnatiom pr.>nonc~es d.lns Je territoirl} du t:ameroun •. 

L.1 rommission de la ju;tke de 1'.\ssemhlée naliona!e. 3. désigné 
li. Dourbon comme fJ.flpOrleur d~ ces diilérents te~trs et a, polf 
2S \·oix et 2 3b$-lenUons. voté des di5posiUons prenant pour bas~ le 
projet de lui g,1uvernrmentJI. . 

La commi~sion de l<t Fr.1nte d'outre-mer d11 flal:lis-Bourbon n tait 
rünnai1re son senl!ml'nt, en sll;mce publh1Ue1 p3r Ja 'fOh. de 
('.1. Satd ~=•l!umeJ f.heit. 

L'.-\s5emh1-5c Je lTnil)n trano;:tl~e a émi5 un 3'fi5 fa,·orable à 
l'ad•)lnti•:'l:l du projel de loi, S1lUS n13ern~ ,de quel,lU('S modi!ica.lions. 

.\ 3 dem:mdP. des Nmmis::ions de l'.Hsembh!e n:ttionale, ~1. hl 
ministre de la fnnrc d"outrt-mer est wnu exr••ser la silu.lti<Jn au 
Cameroun, de m.1i t{t:>5 ~ octobft"' J~. Il a l•Jnrnl des prêcisi•>ns, 
awc des chifire;; qu'(ln retrouYe annexés au r.1pport de ~f. Bo11rhon. 
on s:e som·J('nt qu·en mai t9:~ d~s inchll•nts sanglomts anlcnl 
c-~.ùié la 'fie .1 {lrès de biO personne~. le non1bre des blessés étJnl 
é!!alement a!lllroximalin·ment de !00. 
~le projct ~de !•li s"insjlire manUestemt'nt de la. loi prëdtée du 

21 mn3 !~$. s.tut en cc qui cQncernc tes gr3nds im·aJides, lu 
dér.ortés. tt·s an.·icns romball3nls et l~s reslst3nts qui ne lent plu3 
l'objet d'un t:aitement sp~clal. 

L'arUc!e tu préroit 1'amnislie pour les lttits commis :m r.3me· 
ronn, au cours des é\·énemcnts dit;; de mJi 19.13 ou des incidents 
qui les ont précédés, lorsque ces laits ont entraîné ou sont susccp· 
t!h:es d·cnlr:\iner une condamnation à l'amende ou à une {leine 
d"emprisonnem~nl assortie ou non d'une amende et dont la dur~c 
est inr~ritu~ qn ~gale à a {\1\:l. 

L':.rtlc!e t(r bis, qui a été Jntrotluit d3ns le \('XIe pu la commt~ 
sion de )3 iusti.:e •le l'.\5-'5'..'mblée nationale, l'i~e les fttits commis 
au rours ou .\ l'occasion de rnntuts da tra\·ait ct dt! campagm•s 
éJ('.~IMate! 3ntér!eurt>ment 3U :1 jJm·Jer l~fi. Cet artide ('Oiflr.l rend 
·é,..a!ement h!3 lnlrz~lions 3UX arlic:es 2i, SO, 31 ct 33, 1'"~" a inéa, 
dS la. !vi du 29 jui~et JS-51 5ur la liberté de la presse. 

\près rette amnistie de r·lein droit. l'arllc!e 2 admet une pos~l· 
b:in.s d"amni5He pJr d..!C"ret, ]'our les ln-Jh·iJus condamnés à Ut1e 
r.:-ine pri\·;1th·e de Jiberlé, a.-~orlie <'U non d"une amende, d'une 
(lur~~o! inft{rirur~ ou t<;!J~t! à ::0 an::. Un dél\li d·un <tn i'cra oun~rt. 
à c·~·mpter de l<t promu~g-:lti'ln dc la Itrésente loi. nour ;:;oJlicHer h: 
ht~a.!flre de r:elle amuist!e f.lr mesure indivJ.Juellc. -----

(1) \"olr: .\ssrmhléo nalion:.te \3• ~gisl.), no• 2';li, Il~, 2flSi, 
,1~_.(!. :}~i ri in-6o 3!1; •_:,,n5l'il de IJ. ltépuo:it]Ue, no lGi {ses siun 
d~ !9~1~\Ji). . 
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· 1.3. U~r.1tion anti\.~ïfée esl prénte par l'<trlkle 3. L':~mnislie de.s 
funcUonnaires, emplo,·.Js ou a.g~nls drs adulinistraUon lait t•objet 
de l'article .J. • • 

Les autres artides totmultnt des dispostuons d'ordre généra.l 
concern3nt IC5 ·eaets de .l'amnistie. · 

.-\u cours de la. discussion de\·:mt 1'.\sst'mh!ée naUonJle, une 
noolion préjutliciel:ê soutenant le. dl!faut ~·ur;(~nce er l·impos-tibilllé 
pour lllus . es députés des territoires d~outre-mer 3hsenls da faire 
connailre leur an:;, a éld soutenue, puis· rellrée; par li. l'lanlicr. 

lin- amendement de .,.,, Liante tc:-~·~ant à. obtenir l'amnislie &•our 
les faits qui ont prt!cédé ou suh·i J(::i infractions·, nolamment pour 
le:\ infractions au dérret du J~ juiHet !9:>5, sur la dis~olution d., 
r<"rlaine3li!!ues, a· été rPpous:::é par ~'!l voix conlre 150. ·. · 

t;·n an'lenï:tement de- li.· Gaullrr" tenda.nt à· remtlla~n dans 1•ar· 
tiele tn in fine, tes mnt~: e cinq ans_. pnr les müts-• l"ingl an3 • _ 
a. élé ég~tement repoussé p:lr -Hl l"Oix contre !50. . 

:Le ·t~xte .qui \'Ous est somru:; e~t implliemment a.Uendu. Il doit -
cnntribuer à la création d'un mcn:eur clim3t de coopéralion de 
lülérance ré_ciproque, de s~In{latflie connante. indispensable â 11é,·o· 
tunon de la. C•liDQlnn3u!é tr.mc•Hamerounai~e. 

·Votre ·commiBion' aPt•Mu\·e relie inili;\lin. F.Ue. \1)11~ d~mand~ 
en conséquen~:e de bien .To.uloir 'adopter intêgrait>mllnl Ie l'-'Xtt! TOt~ 
p11f l'As.3emb!ée nationale, qui .es-t le suiYant; 

PIIOJ,EJ DE LOI 

Ti'-'e l'' 
Amnislie d la suite d.'t!cén•menls cl d'incidenU 

d: caractère politique_. 

.4.rt tu {adopUon du texte de 1".-\ssemblée naiiona1e).- Sont amnis· 
liés les ttuts· t<~mmls au Cam<'roun au c1.mrs des événemf"nls dUs 
• de m3t 1!155 •. ou l"rs des inddenls qui les ont pr~•..-tlé, lorstJUO 
<es laits ont entr.ainé -OU sont sus,!epUbles d'entraiDer ur1e ~ondam· 
nation à ramenGe O"ll à une peine d'empriMnnemt'nl assortie •lU non 
d'une_ amende, dont la duré est lnrérleure ou égale à cin•t <tr.t;. 

·_-\rt. 1~ bis· (ador-Hon du tL•xte de 1".\sscmbMo nali.,nale). - Sont 
également amnlslll'3 -les faits comtni5 au Cameroun au ('01Jts ou 
à l'occasion de conflits du tr.n-ail et de ca.mp<tgnes électorale5, an\é· 
rieurement au 2 janvier 19:i6. · _ . · . 

_\mni.;t:e p!eine et entière est ac~-lftf..ée au:t infrarlions Cl)rnmisœ 
au C3meroun antérieurement ;rtl 2 janvier 1%6 et qui sont 1·rém('s 

r.ar les oll'ticles 2i, 30, 3! et 33, premier >~linéa, de la loi du :!':1 juil· 
et tSSt sur la. Ubert6 de la pres:-e. · 

Art. 2 fa.doption du texte de t'Assemblée ntttion3le). - Peuvent 
étre admises p3r dét::ret au bénl'Oa - de ramni:Hie l<'s personnes 
poursuh·ics ou condamnées pour dei f<tHs \'isés à l"<trticle r·remier, 
à rondition qu'elles n'aient été lrapfées ou ne soient suse('pllbtcs 
d'être frappées que d'une peine prl\·alh·e de liberté, as!:orlic ou 
non d'une amendt, d'une durée htférieure ou égale à \·ingt an~. 

Les intéressés auront un délai d'un an, à comt1ter de la Jlilblira· 
lion de la présente Joi ou de la dale à laquelle la condamn:tW•n sera 
devenue d~UnillYe, pour demandt·r le bénérJce de t•amnislie. 

JI sera slnlué sur les do!<Sl<'r~. après a\·is d'une rommis-sion dnnt 
Jl\ <"ompositi<'n srm Oétcrminl"e Jmr un arri'M conjoint du n:inistre 
de 1.1 France d"outre-mer et du ministre de 13. juslice. 

·cure n. 
Lib~rotion anlidpt!e de certaius détenus. 

Art. 3 (ado.ption du te:IIe de 1'.-\.;sE"mb!-te nationale). - Lc5 
('nntlo.mnés pJur des faits commis :~u cours des éYén<'n•ents (~IUmlé
res A. l"arliele premier pourront Mnéfil'ier d'une lillllr.1tion antiei· 
~e qui Dera accordée dano; les mêmes_ lormes que la litérali('n 
comlitionne"e prévue par l:a loi du H aoQt 1~, quelle que soit la 
durée de la peine reslant à courir. 

L1 llbér:Jtion anticipée emporte les eO'els de 13. libér:.tlon condl· 
Uonnclle. 

Titre Ill. 

Amnistie au.r [onctionnilires employés ou fi!JCUIS drs adminislratJons. 

Art. 1 (adoption du te :Ile de 1".\sscmtMe n:.lionale). - Sont 
amnlst:és lN raits a\·ant donné lieu ou pou\·ant donner lit'1J, uni· 
quement au cnnjointèmt'nt à une sanction {Iéna te amnlstiél'. à des 
sanclt(lns disciplinaires rrndues à ta suite de3 é\·éncments énumérés 
au:t articles 1n et t,·c- r,;s. 

I~cs bénéOciaires des dispo~IIions du pré5ent article po11rr<1r1t Nre 
rétablis dans la. situation qu"ils a\·aicnt au jour oit Jn saudion a 
produit effet. s.1ns qu·ns pnî:tscnt toute:oi5 prétendre à ref~•nstilu· 
lion de c:nri~re ni à hademnilé. 

Titre 1\". 

Dispositions d"onlrc général. 

.Arl. 5 '\ldOJition du lexie de 1'.-\sscmLléc nationale). - l:amnis· 
tic de l'inrradion enlraine, sans qu'elle puk;se j:tmai5 dr,no-::-r lieu 
à rcslltulion. la remise de Ioules leS reine5: principa)cs. ao•r( s~oln·s 
uu comJ•Iémcnllires, not.-.mmcnt de la rélé~alion. Elle r~ta1•1it l'au· 
h·ur t1c lïnfradif)n amnistiée dnns le MneO'."C du sur5ls 11ui a pu 
lui étrc a~coNé lors de la ct•nd;-mmatlon antérieur('. 

.\rt 6 (adoption du texte da 1·.\ssPmh:éc n:.tlon.,le). - t:amnls. 
lie ni! !leut en aucun cas mettre obstadc à l'adion <·n té\·ision 
dc\·ant oule juritliclion compétente en YUC de faire étahlir l"lnno· 
ccn~IJ du ~oudamnét 
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Art. 7 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'amnis
tie ne confère pas la réintégration dans l'ordre de la égion d'hon
neur, ni dans le droit au port de la Médaille militaire. 11 sera
statué à cet égard et pour chaque cas individuellement par la
grande chancellerie, sur la proposition du ministre de la France
d'où lre-n>er et après avis du garde des sceaux, ministre de la jus
tice, ou, sil y a li«u, du ministre de la défense nationale.
Art. S (adoption uu te>le de l'Assemblée nationale). — L'amnistie

no prejudicie pas aux droits des tiers. En cas d'instance sur les
intérêts civils, le dossier pénal sera versé aux débats et mis à la
disposition des parties.
Lorsque le tribunal de répression aura été saisi avant la publi

cation de la présente loi, soit par citation, soit par l'ordonnance de
renvoi, ce tribunal restera compétent pour statuer, le cas échéant,
sur les intérêts civils.

Art. 9 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'amnistie
n'est pas applicable aux frais <ie poursuite et d'instance avancés
par l'État ou le territoire. La contrainte par corps ne pourra être
exercée en Ire les condamnés ayant bénéiicié de l'amnistie, si ce
n'est i la requête des victimes de l'infraction ou de leurs ayants
droit.

Art. 10 'adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Lesconles-
ta lions sur le bénéfice de la présente amnistie sont soumises aux
règles de compétence et de procédure prévues par les articles 590
el suivants du code d'instruction criminelle.

Lorsque le droit au bénéfice de l'amnistie est réclamé par lin
inculpé, prévenu ou accusé, la requête doit être présentée à la juri
diction compétente pour statuer sur la poursuite.
Dans tous les cas où le bénéfice de l'amnistie est invoqué, les

débals ont lieu en chambre du conseil.

Art. 11 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Il est
interdit à tout magistrat ou fonctionnaire de l'ordre administratif,
et ce. ft peine de sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'à la
révocation ou la destitution, de rappeler ou de laisser subsister,
sons quelque forme que ce soit, dans un dossier judiciaire ou de
police, ou dans tout document quelconque, les condamnations, les
peines disciplinaires et déchéances effacées par l'amnistie.
Seules, les minutes des jugements ou arrêts déposés dans les

greffes échappent à celte interdiction.
11 est interdit, sous les mêmes peines que ci-dessus, de rappeler

ou de laisser subsister, sous quelque forme que ce soit, dans tout
dossier administratif ou tout autre document quelconque concer
nant les fonctionnaires, agents, employés ou ouvriers des services
publics ou concédés, les peines disciplinaires sffacées par l'amnis-.
lie.

ANNEXE N° 197

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 22 décembre 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION invitant le Gouvernement à exonérer
les véhicules automobiles, appartenant aux médecins et servant à
l'exercice de leur activité professionnelle, de la taxe différentielle
instituée par la loi n° 5G-G39 du 30 juin 19">6, présentée par
Mme Marie-Hélène Cardot, sénateur. — (Renvoyée à la commis
sion des finances.)

NOTA. ■ Tette proposition de résolution a été retirée (séance du
27 mars 197).

ANNEXE N° 1 9 8

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 22 décembre 190G.)

ifiAPI'ORT fa.t au nom de la commission de coordination temporaire
créée en application de l'article Ji, alinéa 3, du règlement sur le
projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, créant une orga
nisation commune des régions sahariennes, par M. Marius
Moutet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, Je projet de loi créant une organisation
commune des régions sahariennes, que l'Assemblée nationale nous
a transmis après l'avoir adopté en première lecture, est essentiel
lement de caractère économique.
Mais la portée de la décision qu'est appelé à prendre le Parlement

en l adoptant, va très au delà de son contenu.
Aussi bien dans les intentions qu il traduit que dans les structures

originales qu il crée, ce projet est en eifet une expression des posi
tions prises par la France non seulement à l'égard de l'Afrique, mais
aussi en présence du monde.

Affirmer nos droits, prendre nos responsabilités, concourir au
rapprochement des peuples, telle est notre volonté.
Pouvoir la manifester dans une grande entreprise pacifique est

la condition meme de -notre indépendance nationale
)ans la presse et devant le Parlement, M. le président du conseil

a insMe à plusieurs occasions sur l'urgence de doter le Sahara d'une
organisation susceptible de permettre sa mise en valeur, et assurant
en même temps la promotion sociale de ses populations et l'expan
sion économique de l'Afrique française.

Ce sont les préoccupations d'ordre national que je viens d'évoquer
qui l'ont guidé en premier lien dans son insistance; elles concernent
à la fois la France métropolitaine et les territoires d'Afrique, ce qui
donne une valeur de symbole ,:i la responsabilité qu'a prise mon ami
M. Houphouel-lloigny, ce fils de l'Afrique et de la France, ministre
délégué à la présidence du conseil, en présentant ce projet à nos.
Assemblées.

Malgré la concision du texte qui comprend seulement 13 articles,
l'Assemblée nationale a consacré à sa dis ussion de très longs débats;
de nombreux amendements ont été déposés et plusiciiis d'entre eux
ont été adoptés, apportant à la rédaction initiale d'assez profondes,
modifications.

La préparation de ces débats avait nécessité l'intervention de
cinq commissions, toutes compétentes, en raison de la portée géné
rale du projet.
Aussi avons-nous voulu, au Conseil de la République, pour

répondre à la demande pressante du Gouvernement, et pour étudier
le plus complètement et le plus sérieusement possible un projet ans
multiples aspects, employer une procédure originale qu'autorise notre
règlement.
Je remercie à ce sujet messieurs les pré-idenls de commissions

qui ont bien voulu prendre l'initiative de provoquer la constitution
d'une commission temporaire de coordination dont j'ai l'honneur
d'étie le rapporteur.
Les espaces sahariens, ' qui s'étendent sur 4.500.000 kilomètres,

carrés, recouvrent la moitié de la surface totale de nos territoires
français d'Afrique.
Situés en position centrale, ils constituent à l'heure actuelle m

immense vide qui sépare l'Afrique du Nord de l'Afrique occidental»
et équatoriale, si bien que l'unité et l'homogénéité des territoires
français africains qui semblent ressortir de l'examen d'une carta
géographique, sont en réalité tout l fait illusoires.
Les plaines et les massifs montagneux du Sahara sont arides;

les hommes et les animaux ont des difficultés à y vivre, même aa
prix de déplacements continuels qui font de tous des nomades.
La vie sédentaire ne s'y manifeste que dans les oasis où les

cultures sont rares et bien insuffisantes à fournir aux hommes leurs
moyens de subsistance.
Les liaisons et les communications y sont longues et difficiles,

elles ne s'opèrent que le long de certains axes canalisés par des.
systèmes de dunes montagneuses et jalonnées par des points d'eau,
en général orientés Nord-Sud: ce sont en particulier les1 grandes
pistes transsahariennes qui sont au nombre de cinq et qui relient
le Maroc, l'Algérie, la Tunisie et la Libye aux différents centres do
l'Afrique noire sur le Niger ou sur le Tchad.
Mais la vocation du Sahara a été au cours de ces dernières années

profondément modifiée par l'action de la Fran. e qui en a assuré
l'exploration et la pacification et, plus récemment, y a entrepris
les premiers aménagements.
Le Sahara est aujourd'hui le lieu de nombreuses escales aériennes

et de pistes que peuvent utiliser les automobiles sables qui servent à
leur ravitaillement.

Le Sahara est aussi la terre des prospections et des recherches,
géologiques.
C'est en effet sous ce dernier aspect qu'il présente les plus

grandes espérances et qu'il pourra aujourd'hui sortir du néant ea
forçant son propre destin.
Les couches géologiques que conlient son sous-sol sont en effet

les plus propres à contenir des richesses minérales dont l'inventaire
provisoire est tout à fait encourageant.
Dans les terrains précambriens, qui composent essentiellement

les massifs du lloggar et des Eglab, peuvent se trouver le cuivre,
l étain, le tungstène, l'or, le chrome, le nickel, le platine, l'uranium.
Dans les terrains primaires de la région de Colom-Réchar par

exemple: le plomb, le zinc, le cuivre, le manganèse et les minerais
radioactifs.

Dans les gisements sédimentaires liés à ces formations: charbon
et for.

Toutes les formations d'Age primaire sont propices aux recherches
de pétrole. .

Hydrocarbure et minerais métalliques sont les deux sortes d»
richesses sur lesquelles peut être fondée la mise en valeur du Sahara.
La recherche et la prospection, menées exclusivement sous l'égide

du (.oiivernement français et aussi, ne l'oublions pas, de l'Algérie
qui a inscrit des sommes importantes à son budget, ont, h l'heure
actuelle,, abouti à des résultais suffisants pour démontrer qu'à con
dition d utiliser des procédés techniques extrêmement modernes et
de mobiliser des moyens financiers considérables, non seulement '
ces richesses peuvent être mises en valeur, mais encore elles seront
suffisamment importantes pour que le Sahara puisse servir d'assise
économique à l'ensemble du continent africain.
Mais ce serait une illusion de croire, comme le laissent entendra

certaines campagnes de presse, que nous avons trouvé dès à présent
1 Llduraao, le Pérou, la Californie..., les comparaisons n'ont pas
manque. 1

En réalité, il y a de grandes richesses, mais il n'y a de grandes
richesses que dans la mesure où on les met en valeur el où ort
apporte des investissements.

Cela implique un plan d'ensemble, des moyens considérables
que seule l autorité gouvernementale peut me lire en action.
Or, peut-on demeurer dans le système actuel?
Il semble que non,et il apparaît que, si on laisse les choses en

état, il serait impossible de réaliser cette mise en valeur du Sahara.
Quelles, sont jusqu'à présent, les prospections qui ont abouti

^exploitation ? j nt la mise sur P ied d ' un programme de
Dans le Sahara occidental du Nord, le gisement de fer de Tindoûf

qui pourrait produire annuellement 10 à 15 millions de tonnes dé
m CONSEIL DU LA KiiPUBLIQUK. — s. de 195G-19Ô7. — 10 septembre 1957.
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ïïilis'theïmyuaeqT" imfflaaiteiontn ^s«lda'importants aménage
n lVaf"co^ion s nétrolières des quantités importantes de gaz

S&u acutOT

*BE»S^j3S&gu«.
KM^ntone ^rnmîîîfnmief"ce^S poo«U)ïlilil susceptibles Mtra
réalisées dans des délais raisonnables, on constate que leur ulilbd-
,i(SseSS^y^^s1nxqneUeosn1e eUeau de recherche des
pétroles etele bureau industriel , africain prennent une part pré] «
Sérante, sont conduuites par quatre g eandes sociétés :

LaànSociété nationale de recherche et d exploitation ais pétroles

eI La Al gcorimepagnie de recherche et d'exploitation de pétrole au
Sahara ;
La Compagnie francise des pétroles d Alguie* -
La Compagnie des pétroles d'Algérie. ' bureau
Les recherches minières sont poursuiinviieers, s guésri1^S'de dudi3" 1 ■

industriel africain par les bureaux miniers algérien.-,, pai dnir!>"
sociétés, comme les houillères du Sud oranais, et dan-, la pan e
sahariennes des territoires d'outre-mer, par le bureau minier de la

FMcye^d l^ tunem^jspersion regrettable, un manque d'unité qui ne
permet pas en particulier. dé se rendre compte de .1- importance
globale des fonds investis dans ces différentes entreprises.
Et c'est" à cette dispersion que veulent ■mettre, fin les auteurs ;

du projet de loi. . ,
Mais ils obéissent également à une autre préoccupation. (

1 En même temps que dans leur misère et que dans leur solitude,
lés populations sahariennes sont actuellement enfermées dans de
très vieilles, traditions. , ■ '.
Elles n'ont recueilli jusqu'à présent qu une parcelle du propres

social et' de l'évolution politique qui a été apportée aux dnlerents
territoires auxquels elles se trouvent rattachées. • . .
Encore que depuis la création du Tonds d'équipement pour le dé

veloppement économique et social (F. I. D. E. S.), des améliora-
lions importantes aient été apportées.- .
r II est à craindre que dans le cadre d'une mise en valeur qui ne
Serait pas spécialement orientée pour se réaliser à leur profit, elles
lie tirent point parti des richesses qui seront produites.
Menant une existence nomade dans les zones périphériques du

6ûd algérien, de l'A. O. F. ou de l'A, E. F, elles ont été négligées
par ces territoires qui ne disposaient pas des moyens financiers né
cessaires pour leur venir en aide sur le plan économique et social.
Toutes ces raisons incitent aujourd'hui lés Pouvoirs publics à

mettre fin au morcellement des zones sahariennes, à poser d'une
manière cohérente et à présenter comme un problème unique la
mise en valeur de ces zones, l'élévation du niveau de vie et la
promotion sociale de leur population.
Que nous propose le Gouvernement pour créer cette unité d'im

pulsion et de planification absolument indispensable, tout en garan
tissant les intérêts et l'avenir des populations ?
i Le projet comporte trois éléments essentiels:
— Une organisation;
- Ca définition de sa zone d'action;
— La description des organes qui la composent.
Quelle est la nature juridique de cette organisation ?
C'est une personne morale de droit public, jouissant de l'auto

nomie financière, mais ce n'est point un établissement public parce
.qu'elle dispose de pouvoirs plus larges et que, tout en restant placée
sous l'autorité directe du Gouvernement de la République, elle reçoit
Se celui-ci une délégation, en particulier en la personne de son dé
légué général.
• Quant à la zone d'action décrite dans le projet, elle comprend uni
quement les régions typiquement sahariennes prises sur les terri
toires du Sud algérien et sur les territoires du Soudan, du Niger et
«Lu Tchad.

Elle exclut pour le moment la Mauritanie pour des raisons qui
seront l'objet d'un examen particulier.
Telles qu'elles se présentent dans le projet transmis par l'Assem-

tlée nationale, ces zones comprennent environ 550.000 habitants sur
une surface de 3.500.000 kilométrés carrés.

'■ Quels sont les organes qui constituent l'O. C. R. S. ?

En premier lieu, une commission composée à parité d'élus d'une
part, des assemblées constitutionnelles de la République, et d'autre
part d'élus des assemblées locales.
Un délégué . général nommé en conseil des ministres et représen

tant dans la zone en question le Gouvernement de la République pour
tout ce qui est de la compétence de l'O. C. R. S.
Un comité technique de direction qui contient des experts et des

représentants des différents départements ministériels intéressés.
L'organe exécutif, qui est en fait l'élément moteur essentiel de
l'organisation, est le délégué général.
Le Gouvernement propose de lui confier non seulement des attri

butions économiques, qu'il tient de l'O. C. R. S., mais aussi le pou
voir d'assurer le maintien de l'ordre et la défense des régions inté
ressées.

feïi donc un attribut de souveraineté qui se trouvera délégué à
cplle haute personnalité par prélèvement sur les. compétences des
haut commissaires, gouverneurs généraux ou gouverneurs des te»
•ton Ŝn4eurâa td*atUW3en tispositions dépassent' largement le cadre des
attributions économiques de l'organisation commune des régions
Sa)vP onanisme doit en effet, non seulement assurer une é'évatien
i'i niveau de' vie des populations, mais aussi leur promotion sociale,
ce nui laisse entendre l'entreprise d'une action sanitaire d'un travail
îr s iu cation et de formation scolaires et mieux encore, l'adoption de.
ce '-tau les mesures sociales liées par exemple à l'organisation fc
travail et à l'utilisation de la m-nn-d œuvre.
T-aar i'-'e 4 du projet prévoit enfin que le Gouvernement pourra,

dans le cadre des atiributions de l'organisation commune des ré
"ions sahariennes, édicter des mesures specia.es par décret daas la
tilt d'unification de la législation et de la réglementation
C'est là une disposition qui vient amputer sans aucun doute les

pouvoirs des institutions politiques locales et elles ne sont at»
t a ! l'es a ue dans la mesure où elles concernent un domaine slncte-
ment délimité, à condition que la commission politique -M
tion des populations - qui coiffe l'organisation commune des ri-
°ioris sahariennes y. soit associée. ... . *
Les autres articles du projet contiennent la description des moyens

financiers qui seront utilisés par cet. ensemble et des or;awK
qui serviront àlesmobiliser. .

11 6 st bien entendu Que toutes les zones sahariennes COÏÏ)[IM
dans le périmètre délimité restent sous l'administration ellais-
Xi té des institutions locales en tout ce qui concerne la Ta-
rante des territoires. Le délégué général disposera dune dés.::
o ri - terne nt limitée aux problèmes concernant la mise enkst
des zones et qui font l'objet d'une définition particulière. .
re problème sera plus particulièrement examiné dans la sisis-

sion par article à laquelle nous allons maintenant procéder.

Article 1er.

Cet article contient la définition de l'organisation commune «
régions, saiiarie unes et de ses objectifs. . u i,
Voire commission propose. la suppression du dernier wste

phrase: « à la gestion de laquelle participent l'Algérie, la Maurin
nie, le Soudan, le Niger et le Tchad ». . • _/««« *
Cette précision parait en effet inutile puisque l énumération a

territoires intéressés 'sera faite aux articles 2 et 6 concernant, 1 »
la définition du périmètre saharien, l'autre l'énumératwn des mem
bres de la commission. . . ■ ■■ „„„
Mais 'c'est en réalisé surtout pour ne point présu dmeerredu ort »

sera fait à la Mauritanie qu'il semble, préférable de retira la m
de l'alinéa. , , . • _■ eniiii'ii^
La gestion de la Mauritanie n'a encore été ni donnée, JH sol ».-
Sa "situation n'est pas la même que celle (les «utiesJ*™-

pour lesquels le projet ne conserve que des zones JL
jitées de minorités et qui ne contribuent pas actuellement au pu -
fiel économique d'une manière notable. . • •
La Mauritanie, au contraire, est entièrement rangea». .
Ses 000.000 habitante (500.000 nomades et 100.000 sédentaire*) i

se livrent à dos cultures seraient impliqués dans le projet.
Les pouvoirs des institutions locales, et en particulier .

son assemblée territoriale, qui fonctionne depuis dix ans." L
conscience de. ses responsabilités, seraient trop largement ffl!»
par la possibilité ouverte au Gouvernement de prendre des *•'
particulières en matière de mise en valeur. . .j
Ces mesures particulières deviendraient en effet PretSES»«MK 41

commun puisqu'elles selendraient à toutes les circonscript
territoire représentées par la totalité de i'assembke |oca»v .ij

11 faut bien voir qu'il n'en est pas de meme pour H'f's si(
régime ne touchera qu'une partie des populations y.u s- yj.
4 ">0.000 habitants sur une population globale de 9 nu au. ÇVj'iu
dire 5 p. 100 de la population, qui était jadis représentée *
blée algérienne dans une proportion de 2 p. 100 seulement»
Voire commission propose donc la solution suivant. , M
La Mauritanie ne serait pas incluse dans le ^rim^!Jn ;, T1 k dais
Elle aurait cependant des maintenant deux repre-en 1ll

l'organisation et, si elle décide d'adhérer à l'O. C. ^
sentatiori serait portée à sept membres et une répartiuou s j
serait alors faite entre elle et les territoires du sud alB
disposeront de toute façon de huit représentants.
Voire commission proposera de modifier l'article 6 M"5 *.

Article 2. ^
L'article 2 concerne l'énumération des zones comprises à

rieur du périmètre saharien. . . . ..«ili
Votre commission propose dans leur désignation w sw

mois « annexes ». . .. îiinir^
11 s'agit en effet d'un vieux terme d'administration ^

il semble que l'indication « communes indigènes » su| V^' sUiV,utc
pose également de rédiger le dernier alinéa de la maraw

« Les limites seront précisées et pourront être étendues y
après consultation des territoires intéressés. » , (asjienïîl
Cette défi Qi I i on semble plus propre et se prêter P |us

aux extensions ultérieures possibles.

Article 3. ^
Cet article définit les missions de l'organisation commu

régions sahariennes. , ji„ne man^
Votre conmiission propose, pour les présenter o

plus rationnelle, de coiffer les alinéas 2°, 3», ** et "'^f-nnoiiiseï |f:
de présentation générale marquant l'intention a"" com®1
plans de modernisation et d'équipeinent de j'Organisai
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des Régions Sahariennes avec les programmes généraux prépares
sous l'égide du Commissariat au Plan.
Dans le même esprit, elle demandera que ce Commissariat au

IPlan soit représenté au Commilé technique de Direction à coté des
départements ministériels intéressés, ce qui entraînera une modiu-
caîion de l'article 7.
Votre commission demande en outre au dernier alinéa la suppres

sion de l'expression « après accord du Gouvernement ».
Le Gouvernement et l'O. C. R. S. ne peuvent en effet être mis

sur le même pied puisque le premier a autorité sur l'organisation; il
est donc préférable de spécifier simplement que l'accord des mi
nistres intéressés et notamment selon le cas du ministre de la
France d'outre-mer ou du ministre des affaires algériennes, sera
requis.
La commission a estimé que les conventions de cette nature pou

vaient avoir une certaine importance et qu'il était donc naturel de
procéder à de telles consultations, ne serait-ce que pour tenir au
courant les ministres responsables des territoires périphériques de
décisions qui engageraient Tavenir de ces territoires.

Article i.

L'article i définit les mesures spéciales qui pourraient être prises
par décrets par le Gouvernement afin d'unifier la législation et la
réglementation en vigueur dans les différentes zones sahariennes.
Il comprend une mention particulière des décisions qui pourraient

£tre prises sur le plan fiscal.
Votre commission s'est demandé s'il ne fallait pas étendre cette

^numération en permettant au Gouvernement de modifier le régime
douanier.
Cette addition eût permis de prendre certaines dispositions qui

auraient visé, par exemple, à faire rembourser les droits perçus sur
l'importation des 'biens d'équipement aux fonds qui auraient servi à
leur achat.

Les territoires n'y auraient rien perdu puisqu'il se serait agi de
recettes qu'ils ne font pas à l'heure présente.
La commission avait également envisagé la possibilité de création

de ports francs, par exemple Port-Etienne, en écartant cependant
l'idée de zones franches parce que celles-ci seraient d'une surveil
lance trop difficile.
Les représentants des territoires d'outre-mer ont fait d'ailleurs

des pés rves sur les décisions qui pourraient être prises au sujet du
régime domanial, foncier et minier, en observant qu'il y aurait là
une atteinte aux pouvoirs des assemblées.
Ils ont cependant accepté la rédaction du Gouvernement, pensant

que les représentants des territoires à l'O. C. R. S. auraient la
•possibilité de consulter leurs assemblées territoriales avant de
donner eux-mêmes leur avis au sein de l'O. C. R. S. sur les modi
fications proposées.
Votre commission avait également envisagé de remplacer à

l'alinéa 1° le mot « avis » par « accord ». Elle a pensé, en effet,
que, touchant des matières qui mordaient sur les compétences des
assemblées territoriales, il convenait d'être sûr de l'assentiment des
représentants des populations
Elle a finalement renoncé à demander cette modification, estimant

qu'il serait dans tous les cas tenu le plus grand compte des
observations que feraient les représentants des territoires au sein
de la haute commission

Il ne peut s'agir d'ailleurs de modifier les réglementations
existantes que strictement dans les limites de la mission imposée
à l'O. C. R. S., étant entendu qu'au cas de conflit d'autorité, la
décision du délégué général l'emporterait.

Article 5.

L'article 5 contient l'énumération des organes qui constituent
l'Organisation commune des régions sahariennes.
Votre commission propose, en premier lieu, de donner à la com

mission qui recevait dans le projet du Gouvernement le nom de
commission de coordination et de contrôle, le titre de « haute
commission ».

Elle tient ainsi à marquer la prééminence qu'elle veut donner à
la représentation des populations *
Elle propose, en outre, de faire passer l'alinéa 3» avant l'alinéa 2°.

L'énumération des organes se fera alors dans l'ordre suivant:
1° La haute commission;
2® Le délégué général;
3» Le comité technique.
Cette présentation parait beaucoup plus logique; elle est d'accord

pour donner au délégué général, représentant du Gouvernement de
la République, une délégation dans la limite de sa mission, mais
elle tient à marquer qu'il ne pourra exercer cette délégation que
dans la limite des compétences dévolues h l'Organisation" commune
des régions sahariennes et elle propose un amendement de l'arti
cle dans ce sens.

En ce qui concerne le comité technique de direction, elle estime
que ses attributions sont insuffisamment définies si on la charge
seulement de suivre l'exécution des programmes.
Elle propose à ce sujet la rédaction suivante:
« Un comité de direction qui assiste le délégué général dans

l'élaboration des programmes et qui fixe leur condition d'exécu
tion ». La commission a considéré que toutes ces précisions étaient
indispensables pour éviter les Conflits d'attribution en délimitant le
rôle dévolu à chacun des organes essentiels de l'organisation. ■

Article 6.

Le texte de l'Assemblée nationale a été profondément modifié
pour répartir la représentation de la Mauritanie entre les repré
sentants des autres zones. La Mauritanie se trouve alors à l'égalité

de représentants avec le Niger, le Soudan et le Tchad, mais les
zones sahariennes de l'Algérie se voient attribuer huit représentant».
Une autre modification vient de ce que, dans le paragraphe

premier, il est indiqué qu'il s'agit de désigner les représentant
des populations des zones sahariennes. Nous navons pas jugé néces
saire de le répéter à l'occasion de la répartition des sièges à chacun
des territoires.
Enfin, en supprimant le deuxième paragraphe de l article 6, nous

en reportons la substance après l'énumération des représentants
des régions sahariennes et nous indiquons qu'elle sera la durée de
leur mandat: ils sont désignés par les assemblées locales pour une
durée qui ne peut excéder colle du mandat de l'assemblée qui les
a désignés. . ..
Pour la durée du mandat des représentants des assemblées consti

tutionnelles, notre article est ainsi conçu: « La durée du mandat
de ces représentants ne pourra excéder la durée de leur propre
mandat ».
Il est logique qu'un députa ou sénateur non réélu ne puisse

exercer des fonctions auxquelles il a été désigné en raison du
mandat qui a pris fin. ,
Nous avons entendu prévoir le cas ofi la Mauritanie apporterait

son adhésion à l'O. C. .R. S.; il en résultera une importante modi
fication dans la répartition des sièges et dans son nombre:

« Si la Mauritanie adhère à l'O. C. R. S., sa représentation sera
portée à sept membres, et celle des assemblées constitutionnelles à
vinât et un membres, à savoir: 10 députés, 5 sénateurs, 3 conseillers
de l'Union française, 3 membres du Conseil économique. »
La commission a maintenu les deux paragraphes suivants, mais

a supprimé le troisième concernant la création d'un secrétariat qui
doit être établi par le règlement de la haute commission.
Le projet prévoyant une délégation permanente qui siégera enlre

les sessions, le nombre de ses membres en est ramené l six au
lieu de sept, mais nous estimons que c'est la haute commission qui
doit définir les pouvoirs de cette délégation permanente pour main
tenir une parité dont le principe parait heureux.
La commission a modifié également la rédaction des paragraphes

qui terminent l'article 6. Nous avons ajouté que: « la haute com
mission délibère et se prononce sur les programmes d'activité et
les rapports qui lui sont soumis par le délégué général, ainsi que
sur le budget prévisionnel, de fonctionnement et les programmes
d'investissements. Elle contrôle chaque année l'état des ressources
et les comptes de gestion de l'O. C. R. S. ».
Le dernier paragraphe du projet transmis devenait inutile, puisque

la mission de la délégation permanente sera fixée par la haute
commission, et a été supprimé.
Notre commission a estimé que là aussi 11 fallait une précision

sur les droits réels de la haute commission et c'est pourquoi nous
avons indiqué non pas qu'elle « adopte le budget », mais quelle
« se prononce après délibération ». Elle prendra la décision qu'elle
estimera convenable, adoption, rejet ou remaniement.
Nous indiquons surtout que ce budget a un caractère prévisionnel

puisqu'à l'article 8, le budget de fonctionnement est rattaché à la
présidence du conseil. C'est donc en somme ce dernier qui décidera
sous le contrôle du Paiement.
Nous avons voulu d'autre part non pas « qu'elle examine loi

comptes », mais qu'elle ait un véritable pouvoir de contrôle.

Article 7,

Le nombre des membres du comité technique est porté de douze
& quatorze, d'une part par l'adjonction d'un représentant du
ministre chargé de l'industrie; nous considérons comme souhaitable
que le représentant du ministre des finances et des affaires écono
miques soit spécialement le porte-parole du commissariat au plan
dépendant de ce département. I)e cette façon est assurée l'harmo
nisation entre le plan général d'équipement et le plan de dévelop
pement de l'O. C. R. S.
D'autre part, le nombre des techniciens est porté à huit. Ils

doivent représenter les divers organes qualifiés qui étaient énumérés
dans le projet délibéré par l'Assemblée nationale.
Dans la rédaction, nous avons indiqué parmi ces organes « notam

ment le bureau d'organisation des ensembles industriels africains
et la caisse centrale de la France d'outre-mer ». Nous verrons avec
l'article 9 la différence entre la conception de la commission et
celle du Gouvernement.

Article 8.

Maintenu sans changement.
Il sera néanmoins indispensable que le Gouvernement nous assure

que, lors de la présentation du budget de la présidence du conseil,
le budget prévisionnel de l'O. C. R. S. sera inséré dans les docu
ments qui nous seront soumis.

Article 9.

C'est sur l'article 9 que l'opposition s'est le plus fortement
marquée entre la conception du Gouvernement et de l'Assemblée
nationale et celle de votre commission spéciale.
Le Gouvernement considérait que le bureau des ensembles

industriels africains devait devenir un organe d'exécution de
l'O. C. R. S. Ce serait un établissement public ayant des pouvoirs
particuliers. Pour en faire cet organe d'exécution, ses statuts
seraient profondément transformés et la composition du conseil
d'administration modifiée.

La majorité de la commission a estimé que la composition de
cet organisme n'était pas sans présenter quelques dangers
d'aibsorption de l'O. C. R. S.
Le Gouvernement envisageait bien de recourir aux services de

l'organisme financier qu'est la Caisse centrale de la France d'outre-
mer. La commission a voulu la mettre à égalité avec le bureau



4.0i DOCUMilNTS PARLEMENT AlliES 

d'or"<mlsa.tton des rnsemblc3 lnduslrlcls atrlt~ains.. Elle a alors 
modÏIM Ill ·premier poragr;lJJhC d'l l'article 9, se~onde phrase, dans 
lrJ termes sutvnnts: · 

I~'orgttr.l~Jllon p~ut utiliser à cet effet tes scf'vlces de la caisse 
cen\rnlc de Jn ~rance d'oulr~-mer ou du bureau des ensembles 
industricl:i arrlc.ains ntnsl 'tue, d'une façon. générale, ceux des orga
nismes tl!.:hniqucs et nmmder~ dont l'a~ll\"Jlé enlrc dans les compé
(('1\t::t:ls qui llti :iOill dévolurs. " 

O:ins re pnngrnphe suivant, le lexlo de notre commission pré\'olt 
que tous c~s mganismcs pourront. 6tcndre leur Z()llc gt..tograJlhique 
d'netlCJn sur tllutc ccill' de l'O. C. R. S., mab ·eUe supprJmc le 
IIJ.ri1graplie Indiquant que ln loi du 5. j;utvier, Hl..l2 n:·gls;,-ant l~ 
lJ 1 \ ,:;cra en tant qnc de bcsllin, modiOéc par décret La mino· 
rÙé 'pèits'au ;pl'll rnllalt au moins maintenir _celle possthilité et elle 
nur.1it \'olontiers 11roposé un amt~JHicmcnt tllll rentrai.t dans les vues 
du Gouv~rne,nent et qui indiquait que i'aHnéa -i de l nrtic.le n_ de la 
lui du ::. j:u\\'ler 1952 Of} s'apJlliqnalt pns aux activités de l'<{. C .. R. S. 

l'our lo Gonvernemcnl le rc)lc d~ l'O. C. R. S.- devait ct re tn'éd
s~mC'nl d'assure; la c~ntrltli5allon et .la r.1par;ition de l'aide technique 
et Onnntlllru entre h!S dh•ers scrvîcos ou organismes intéressés par la 
mls•l en vatcur des zones sahnrlenncs. . · 

C'est d:tns eo but 'lUC, chl}isissan.t le B. t. A. comme organisme 
d't)xécutton, n disait dan::s son projet que • ses statuts seront 
modinés par décret •, envisageant aussi la rnodiRcatlon de la loi- du 
6 Janvlu 19j2. _.. . . 

L'Assemblée nnllon3le avait accepté ce point de- vue en Y appor
tnnt une rcstrlctltm et nl~ ~révo)·ant·la modtncation do la loi que par 
la rorinula • en tant que de besoin •. · . 

Ln commts::lon avail donc à choisir entre la conception du Gou
vernement pour uth' ·centralisation qui aurait surtout utilisé \e 
D. 1. . .a.. transformé, ou un4l eonccpUon laissant à 1•0. C. R. S. la 
po•;lhllllé d'utiliser dans les <ondlllons actuelles les diverses orgn· 
nisatlon.s techniques et Onnnclères, notammr.nt le B. 1. A. et la. 
Caisse centrale do ln Prilnce d'outre-mer. · 

M. llénaull, rapporteur du projet A l'Assemblée no!lonole, estimait 
Qli'H y aurnlt peut-élrc Heu d'e~aminer à nouveau le stlllut de la 
•Caisse central~ ear eUe pQurtail être amenée à sortir d_u rôle qui 
lui est lmpnrll par ses slatut.i. 

La commission a é~alemcnt supprimé le_ quntrièmc paragraphe 
do l':arlkl" !1. Ce para~raphe lndlquait que l'O. C. Il. S. devait 
comptabiliser ct ccntrahscr les fonds . publies on privés destinés à 
financer drs Op6ra1ions de mise en valeur du Saharil. 

ou objecta •tu•u était dlfRcilo d'n~.cepter da eomptablll3er des 
tonds pri\'6s; que, d'nuire part, Il allnll de sol qu'un décret pouvait 
toujours op6rcr celte Cl'nlralisation comptable'. 

·Enfin sur ln constitution des société qui Interviendront dans 
l'enscnilJtc industriel, deux eonceptlons égnlcmcnt se sont oppo 
s~os. ~ 1 l' bll Il Ln mnj•ult6 do ln tommli3ion s'est prononcée eon re o ga on 
nh:::utuc doHIS les· sociétés c.ré~es pour la mise en valeur de 
l'<':Ïlscm'btc snhnrten, d'obligntlons prlvilépl<!es émises an pront de 
l'Etat aRn d'assurer une majorité constame des intérêts francais. 

Qttclqucs membres ont penll'6 que le prlncip,e de cette m~jor11t1 
('fllro teo; Jllô'\in<; de l'Etal aurait pu stfbslsler: e est un amendement 
de lf llénaull •tul nvalt été adonté par 1'.\ssemhMc naUo11alc el qui 
m·ait ·rendu oblll!aloiro le maintien de cette maJorilé. 

La connuh:sloii. a con"ldêré que la rif:hlllé de cette obllgat1o11 
él.:'llt <le n:tturc li. priver l'O. C. R. S. de capitaux prh·<és Importants 
qui pourr:tl~nt l!trc é\'Cnlncllemenl des capllaux étrangers. 

Ces membres avançaient. d•autrt part. que l'inlernnllon do 
l'Etal comme d~lenleur d<ls actions do majorité aurait r~ mllme 
i:'lfet de ptV\'tlqU('t rallstentlnn de ces capllnnx. On dcva1t donc, 
nvnnt toul, t:<lnsldércr que re qnl élall essentiel t'était ln mise en 
valeur dt~s territoires, et que le succès des entreprises est Hé souvcnl 
an:oo débouchés que le~ produits pcuYcnt trom•er. 

1/F.tnt conscr\'ant d'ailleurs lons ses pouvoirs dl'! som·cralneté 
ct le· \'ré~f'nt projet de loi organi~ant une série do garanties et de 
cnnlrt'l ~s. ln c.rnlnle de ,·oi: p;Js::~r les entreort~cs en des mains 
Vtr\lngôrc:; était pour eu."( certainement excessive. 

V-oici le tcxle adopté: 
• En ,·ne d'nssnrcr un~ gcsnon nationale de3 ensembles indus· 

triel5 le c.1plt3l des socitslés créées JlOur la mise en Yalcur de ces 
:oncs' pourra comporter d!!S acllons prh·tJégiéc!. • 

A in~i. Ill prlnt'lr,o d·nne ~ec;tlon à maJortlé nationale est arnrm6 
pour les ensl!mb es industric!s; mals il pourra arriver que, .dans 
arlnincs de res soclélés, .mi\•anl les r.ondltlons dans \esqnc11cs l~s 
caJJilaux ~c présenteront. on pourra r.récr on non des acti-ons prlvl
Jt<glées; cela no sera plus une ohJigalion, ·mais une simple f3CU1té. 

Arllcle 10. 

Un d~cret c:;t pr~,·u pour autoriser la dél~gatltm de certains 
pouvoirs dl';; gouverneurs des territoires limitrophes au déMgué 
go! né mt. 

Co décret doit l>lre rendu en conseil d~s minlslrcg. 
Cependnnl, ln commts~ton demande qu 11 soit contresigné suiv.-mt 

le cas par le ffiiJJslro de ln Franco d'ou\re-mer ou }lor celui do 
J' Al..,érle. 

cêue · e:-.:lgcnc"e peul sc justifier ponr permettre aux mlnislrcs 
directement intéressés d'élre Informés et de donner leur avis sur des 
délé;!ntions de pouvoir émanant d'autorités qui leur sont subor· 
<tonnées. 

Arllcle Il. 

Cet article pose te problème de savoir sl le délégué g-énéral doit 
avoir les atlrlbuts de la souveraineté, par délégnUon1~ pour assurer 
la défcn5e du territoire ct Jo maintien de l'ordre e conlrlbucr A 
l'organlsnUon de la slralégle des lcrr)l91res alrlcalns.~ 

CONSEIL IiR LA RllPUDUQUE 

Des ·objections ont été soulevées par des commissaires: ecrla.lns 
penseiH que· le commandement des forces armées en Al~2rle aurait 
pu con5en·er ses ·pouvoirs pour. mieux assurer lü pacuJc:atlon do, 
t•_-\lgêric et la sur\·eillance des frontièrt)s. lis redoutent la lcnte,ur dos 
lrausmissîons, la difficulté des ententes dans des moments ou l action 
requiert célérité, . 

La commission a pensé qu•on . ne pouvait pas rddmre tes forces 
armées des régions sahariennes n. quelques c<•mpagnie3 de gendnr
mcrie · cc serait méconnnllre les êXigcnees posées par l'étçnduc de la 
zone s3hnrienne que de r-ésoutlrc le problème de la slralégte africaine 
uniquement en considération de t•Algérie. 

Df':s mltller3 de kilomètres séJl:lrent cct:e-ct de ~crlnins points 
importants qui doivent être surveillés comme la lronllère du Soudan 
ex an~lo-é2vplien, par excmtl:e. - . 

Le OénéiiJ.i qui sera pln~é .11 cùlé du dé!égué dépt:ndr,m de ce derulcr, 
mals Surtout de ta pré~idcnce du l'Onscll et du ministre de la dé~cnso 
nalionale. Il devra sc tenir en liaisrm permanente avec le~ géi,H~rilUX 
commandant les forces armées de tou5 les territoires Um1tropm~s. Il 
dena ·avoir une ornani5allon militaire appropriée à celle nmon si 
spécla.:e du Sahara dans laqucile d'ail!eurs l'aviation peut jouer un 
grand r61e. . 

On nous Indique qu'on peut maintenant u1l.i5er .des avion5 JlOtl•. 
vant décoller sur tout terrain et pouvant servir non seulement IJU 

· transport des hommes, mals rem)tlarcr notre vieux ll'ysl~me dn tr11ln 
dc3 équipages et les moyens de transport de malér.icl a1hsolumcnt 
périmés. 

Les nrUc!es ·!:'! el 13. ne _tomporlenl p3s d'e:tplicntlrm. 
En c<mclusion de ces observations tendant a modKler le lexie 

voté p:tr t•AssetnbJée· nationale, voire commission ·vous propose 
d•adoptor le projcl de loi dans la rédaction que vous Lrouverez après 
le~ tableau comparalll qui ;un: 

TABLEAU COMPARATIF 

Texte proposé par le Gouvernement: 
Arl. ter. - JI est créé nnc « Organisation commune des réglons 

sahariennes ,. dont l'objcl esl la mise en \'aleurl l'expansion j\cono
mique et la prornolion s'lCiille d<'s zOnes sahar ennes de ln népu· 
bll!l,un française et à laquelle sont associés l'Algérie, lü Mauritanie, 
le sou~an; le Niger et le Tchad. 

Art.· 2. L'organisation commune des régions sahariennes 
englobe Jes zones suivantes réparties entre l'Algérie, Je Souùnn, 
le Niger et le Tchad: 

La commune mixte et l'annexe de Colomb-Déehar; la pnrlle do 
l'anno.xe de Géryvlllc située au Sud deS monts dos Ksours; les 
communes indigènes et les annex<'S dt la Saoura, du Gouraril, du 
Touat el. de Tindouf; la partie sttharlenne des cercles do GountJ3m. 
de Tombouctou et de Gao; 

Les communes indigènes et les annexes de Ghardaia, El Golén et 
Ouargla i la par lie Sud de l'annexe d'El Oued; les commune:-\ indl· 
gènes el annexes du Tidikelt, des Ajjers ct du lloggar; 

Ln. p11rlle Nord des cerc~es de Taboua et d'A.gadès, excluant J'Arr, 
mais comprenant notnmmonl la totalité de la subdivision de Dihnn, 
ln région de JJorkou Ennedl 'fibe~ll. 

Les limites seront précisées par décret, après consullalion des 
lcrriloircs lntéressé:s. 

Art. 3. - L 'orG~Uli5nllon commune des réglons sahariennes a 
pour mission : 

1• D'établir cl do mettre en muvre les programmes généraux de 
mises en \'tllcnr, princ1p.1:cmenl dans les domolnes énergélhtue, 
minier, hydraulique. indu~lrlel ·cl agricole; . 

2o D'é(;,IJii; et do metlrd en œuvre un plart d'infrastructure (trans
ports el communlc·auons) en fonction de ces programmes; 

3• De suscllcr l'Installation d'industries ez:tracth·cs el de lrilll5for
mation et de •:orérr, lor . .;;que les conditions le pormcltcnt, des 
ensembles Industriels intl!grés i 

·i' De promou\'olr toute mesure J~roprc à améliorer le niveau do 
vie des populations et à as::urer l.eur promotion sociale dans la 
cadre d·une é\'Oiulion ttui devra tenir complr. de leurs traditions . 

L'O. C. R. S. est ltablllléc à /.'~sscr ~vec les lcrriloltcs cl l:l~l9 
Hmllro)'hes des convcnllons dcsl nél·s à permettre le développement 
de zon~s d'inl~rèl économique commun. 

.Art -'· - Ddni les zone~ définies à l'artic!e 2, peuvent é:ro 
édictées p,, décrcl en consril des ministres sur rapport des minis· 
tres intéressés cl après a,·ls du Conseil d'Etat, nonobslanl Ioules 
dl'IJIOSJIIons lé~islafivcs t:n vigueur, des mrsures spéciales rein· 
lives à l'administration locale, ~ux régimes domanial, foncier, 
agricole, minier cl hydraullq11e, à l'immlgrillion, à l'utilisation de 
la main-d•muvre, aux transp,•rls ct aux communications; au réJ;ime 
des sociétés, des lnvesllsscments el A leur nscnHM et, d'une 
manière c!Jnéralc, à tout cc qui concerne la mise en valeur éco
nomique niost que la création ct le foncliom•ement d'enserr. bles 
Industriels. · 

Il pNtrta ~Ire insUiué un r~glmo nseal exceptionnel de longue 
durt!o au bénéllce des entreprises dQnl la créalion, l'équipement ou 
l'extension 3-UraiP.nl une JmtlOrtance pnrlicuJIOre. 

.Art. 5. - L'organisaiJon des réglons sa hallennes comprend: 
1• Une commission mixte de coordination ~~ de contrôle composéo 

p.lr moitié de représentants des réglons sahariennes et pnr motti6 
de roprés(>nlanls des n~semblécs constitutionnelles de la népubUque, 
donl le rôle t•!il de dCOnir ct de contrOler los progrommes d'aclion 
r01nmune ct d'inlcrv .. mtlon de l'orgauisnllon saiHu·ivnno dans lo 
cadre de ses ml~sions ënumérées à l'article 3: 

2• Un C•>n1ité de direction ,;omposé r.ar moîlié do membres nom. 
més par le Gouvernement de ln llépubllque cl par mollit de mem• 
hrcg désigné~ par h comml-::o;ion de coordinaUon, chargô de suivre 
l'exécution de ces programmes;· 
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3° Un délégué général nommé par décret en conseil des ministres
représentant le Gouvernement de la République dans les zones
sahariennes responsable de l'exécution de ces programmes.
Art. 6. — Les membres de la commission de coordination et de

contrôle sont désignés comme suit:
^Représentants des régions sahariennes:
7 membres représentant les zones sahariennes de l'Algérie;
2 membres représentant les zones sahariennes du Tchad;
2 membres représentant les zones sahariennes du Niger;
2 membres représentant les zones sahariennes du Soudan;
2 membres représentant la Mauritanie.

2° Représentants des assemblées constitutionnelles:
7 députés désignés par l'Assemblée nationale:
4 sénateurs désignés par le Conseil de la République;
2 conseillers désignés par l'Assemblée de l'Union française;
2 conseillers délégués par le Conseil économique.
La commission de coordination et de contrôle tient une session

annuelle.

Elle élit son président et établit son règlement.
Le délégué général de l'O. C. R. S. assiste aux séances.
La commission discute et adopte le rapport général publié 'chaqtia

année par le comité de direction, qui * comporte notamment un
un compte rendu d'activité, une description de la situation finan
cière et un état prévisionnel des dépenses et des recettes.
Elle adresse ses recommandations an comité de direction.

Art. 7. — Le comité de direction, présidé par le délégué général,
comprend, outre l'officier général désigné à. l'article 11 :

1® 6 membres nommés par décret en conseil des ministres,
choisis au sein du conseil d'administration du bureau industriel
aîricain :.

1 représentant du ministre de la France d'outre-mer;
1 représentant du ministre des finances;
1 représentant du ministre chargé des affaires algériennes;
1 représentant du ministre des affaires étrangères;
2 membres proposés par le conseil d'administration, dont un

représentant le bureau de recherches de pétrole;
2° 6 membres désignés par la commission de coordination et de

contrôle dont trois choisis parmi les représentants des régions
sahariennes.

Il se réunit sur convocation du délégué général ou à la demande
de sept de ses membres, en tout cas au moins une fois tous les
deux mois.

Il présente un rapport annuel sur l'activité de l'organisation.
Le délégué général assure l'exécution des décisions du comité

pendant les intervalles entre ses réunions.
Art. 8. — L'O. C. R. S. a la personnalité morale et l'autonomie

financière Elle dispose d'un budget de fonctionnement rattaché à
la présidence du conseil.
Art. 9. — Le développement, économique du Sahara bénéficiera

de l'assistance technique et financière métropolitaine. Cette assis
tance sera mise en œuvre par l'intermédiaire du bureau industriel
africain dont les statuts seront modifiés par décrets.
L'alinéa 4 de l'article 17 de la loi du 5 janvier 1052 ne s'applique

pas aux activités de l'O. C. R. S
L'O. C. R. S. pourra faire appel à la caisse centrale de la France

d'outre-mer dans les conditions prévues par la loi n» 46-860 du
30 avril 1946, et par les décrets subséquents.
Pour le compte de l'O. C. li. S. le délégué général peut négocier,

sous réserve de l'approbation du Gouvernement, avec les organismes
internationaux et étrangers une aide financière sous forme de prêt
ou de participations dans les entreprises sahariennes.
Les ressources de l'O. C. R. S. provenant de ses opérations seront

exonérées de tout impôt.
Art. 10. — Les lois et décrets se rapportant aux questions visées

a l'article 4 deviennent obligatoires huit jours après- leur publi
cation au Journal officiel de la République française. Pour l'exé
cution de ces lois et décrets, le délégué général prend des arrêtés
qui sont publiés au Bulletin officiel de l'O. C. R. S.
Le délégué général correspondant avec le Gouvernement dont il

reçoit les insttruclioiis.

Il assure l'exécution des missions confiées à l'O. C. R. S.qu'il
représente dans tous les actes de la vie civile. Il prononce les
affectât ions à tous les emplois civils à l'intérieur du périmètre
saharien à l'article 2.

A cet effet, les pouvoirs actuellement exercés par le Gouvernement
général de l'Algérie et par les hauts commissaires et gouverneurs
de l'Afrique occidentale et de l'Afrique équatoriale française lui
sont dévolus.

Art. 11. — Le délégué général est responsable de la défense et
du maintien de l'ordre dans les régions sahariennes définies à
l'article 2.

Le commandement et l'emploi des troupes terrestres et aériennes
stationnées dans ces régions sont confiés à un officier général qui
assiste le délégué général pour la défense et le maintien de l'ordre.

. e Gouvei-nement est autorisé à passer des conventions
ns„Etats Lmitrophes qui accepteraient les objectifs de,

10. L. R. S. et souhaiteraient s'associer d'une manière permanente
a ses travaux. Ces conventions fixeront les conditions de l'associa
tion Elles pourront prévoir une représentation de ces Etats au sein
de 1 organisation. Elles pourront également étendre tout ou partie
des compétences de l'O. C. R. S. à certaines régions dépendant de
I autorité de ces Etats.

préseiiteSoT Des décrets fixeront lés modalités d'application de la
Toutes dispositions contraires à la présente loi sont abrogées.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 1«. — il est créé une « Organisation commune des régions
sahariennes » dont 1'objet est la mise en valeur, l'expansion écono

mique et la promotion sociale des zones sahariennes de la Répu
blique française et à la gestion de laquelle participent l'Algérie, la
Mauritanie, le Soudan, le Niger et le Tchad.
Art. 2. — L'organisation commune des régions sahariennes

englobe, K l'origine, les zones suivantes réparties entre l'Algérie,
le Soudan, le Niger et le Tchad :
La commune mixte et l'annexe de Colomh-Eéchar; la partie de

l'annexe de Geryville située au Sud des monts des Ksours; les
communes indigènes et les annexes de la Saoura, du Gourara, du
Touât et de Tindoûf; la partie saharienne des cercles de Goundam,
de Tombouctou et de Gao;
Les parties sahariennes des communes mixtes de Laghouât et de

Djelfa, les communes indigènes et les annexes de Ghardaïa, El
Goléa et Ouargla, les communes mixtes de Touggourt et d'El Oued,
les communes mixtes et annexes du Tidikelt, des Ajjers et du
Hoggar ;
La partie Nord des cercles de Tahoua et d'Agadès, comprenant la

totalité de la subdivision de Bliina, la région de Borkou, Ennedi,
Tibesti.

Les limites seront constituées par décret après consultation des
territoires intéressés.

Art. 3. — L'Organisation commune des régions sahariennes a pour
mission, sur le plan économique et social:
1° De promouvoir toute mesure propre à améliorer le niveau de

vie des populations et à assurer leur promotion sociale dans le cadre
d'une évolution qui devra tenir compte de leurs traditions;
2« De préparer et de coordonner les programmes d'études et de

recherches nécessaires à la mise en œuvre de ces régions;
3° En fonction des résultats de ces études et recherches, d'établir

des inventaires et de mettre en œuvre les programmes généraux
de mise en valeur, principalement dans les domaines énergétique,
minier, hydraulique, industriel et agricole ;
4° D'établir et de mettre en œuvre un plan d'infrastructure (trans

ports et communications) en fonction de ces programmes;
5» De susciter l'installation d'industries extractives et de transfor

mation et de créer, lorsque les conditions le permettent, des ensem
bles industriels intégrés.
L'Organisation commune des régions sahariennes est habilitée,

âpre accord du Gouvernement, à passer avec les territoires limitro
phes des conventions à caractère technique et financier destinées à
permettre le développement de zones d'intérêt économique commun.
Art. 4. — Dans les zones définies à l'article 2 ci-dessus et nonobs

tant toutes dispositions législatives en vigueur, des mesures spé
ciales peuvent être édictées après avis de la commission de coor
dination et de contrôle prévue à l'article 5 ci-dessous, par décret
en conseil des ministres, après avis du conseil d'État, pris sur le
rapport du président du conseil, après avis, selon le cas, du ministre
de la France d'outre-mer ou du ministre chargé de l'Algérie.
Ces mesures concernant la mise en valeur économique ainsi que

la création et le fonctionnement d'ensembles industriels pourront
s'appliquer aux régimes domanial, foncier, agricole, minier et hydrau
lique, à l'immigration, aux transports et aux communications, au
régime des sociétés, des investissements et à leur fiscalité.
Dans les mêmes formes, il pourra être institué un régime fiscal

exceptionnel de longue durée au bénéfice des entreprises dont la
création, l'équipement ou l'extension auraient une importance parti
culière.

Art. 5. — L'Organisation commune des régions sahariennes com
prend :
1° Une commission de cordination et de contrôle dont le rôle

est de définir les programmes d'action commune et d'intervention
de l'organisaiton saharienne, et d'en contrôler l'application;
2° Un comité technique de direction chargé de suivre l'exécution

de ces programmes;
3» Un délégué général nommé par décret en conseil des ministres

représentant le Gouvernement de la République dans les zones
sahariennes, responsable de l'exécution de ces programmes.
Art. 6. — La commission de coordination et de contrôle est com

posée par moitié de représentants des populations des régions saha
riennes et par moitié de représentants des Assemblées constitution
nelles de la République.
Ces membres sont désignés comme suit pour une durée qui ne peut

excéder celle du mandat de leur assemblée d'origine:
1° 16 représentants des populations sahariennes, élus par les assem

blées locales;
6 membres représentant les populations de la Mauritanie;
7 membres représentant les populations des zones sahariennes

de l'Algérie ;
1 membre représentant les populations des zones sahariennes

du Soudan;
1 membre représentant les populations des zones sahariennes

du Niger;
1 membre représentant les populations des zones sahariennes

du Tchad;
2» 10 représentants des Assemblées constitutionnelles:
8 députés ;
4 sénateurs;
2 conseillers de l'Assemblée de l'Union française;
2 conseillers du Conseil économique.
La commission de coordination et de contrôle tient deux session»

annuelles et, s'il y a lieu, des sessions extraordinaires à la requête
d'au moins la moitié de ses membres ou sur la demande du délé
gué général.
Elle élit son président et établit son règlement.
Elle dispose d'un secrétariat propre.
Elle élit une délégation permanente de 7 membres.
Le délégué général assiste aux séances de la commission de coor

dination et de contrôle et aux séances de la délégation permanente.
La commission discute et adopte les programmes d'activité et les

rapports qui lui sont soumis par le délégué général.
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t:ne discute ct adOillc le budget dO foncllonncment et les pro· 
cramm~:t d'lu\'esllsscmcnts. !Elle· exnmlne ci1aque anoée l'étal- des 
rcssoun·r.s cl les <'OillJilt~s de gc:tlion :de l'orgnnl~1llhm. · 

""l La délégation ·permanente a pour objet de suine l'élahl'ration r.l 
l'n(lpllcnnon d~s Jlro::;ranuucs d'acllon commune ct d'intcnenlion 
de l'organisation. 

Arl.- 7. - Le romilé technique du direction {'ré:~ldl! par le d•H(;.zu·é 
f;~n•lr.1l l.'om:,rcntl, outre l'ofllc-:cr g.JnUI'nl dés1~111~ à t'nrlldtl J l cl· 

·dcc; sous, 1:! membres 1\I)Jilmés pur décret en coilscll des minislr<'s: 
to ti rcpl"é!ttmlants d(':' admlrllslr;alions:· . _ -
2 retm~st•ntants du ministre de Iii Fi'an~~c d'oulrc-mer, 
2 rl!préscntnnh tfu hlinlstre chargO de 1'.\lgérle, 
1 rcllr~scni"nt du ministre des lloances, · 
i rctlrU~cntant du mlul<itrc rhar~.J des alla ires éMnomiqucs •\ 

. 2° G mcmb1·e:' choisis en raison~ de leur conttléll•ncc au ~<~n'des 
()r~anl:'mM qnaUfl~s et notamment du hurcnu industriêl africain, du 
bureau de tt.'•'h<'rches de JICHro:e, du .burem• minier de la \''ranre 
d'outrc-mtr, cJu hnrl\'ttl dl! roebrrc:tcs minières de 1' .. \lgér:c el du 
conunlssnri:lt à l'l\nugio atvmtquc; 

I.e co:nilé tedml•tnc j)c din·t~lion :tE~i:lle le délégué ~énérnt dans 
l'élnborniiOit · t!l l'c~6=ullon des JUo~rammes d'aclion cl J'intcrvc.intlon 
ile l'organi3ulion commune. 

. .a.rt. S. - L'O. c. n. s. a la pnsonnalilé morale et l'au\o11omle 
Ouauciôrc. · 

Elle diSJlOSe d'un budt;cl de londionnemcnt rattaché à la présl-· 
denee du con3ell. 

:\rl. IJ. - I.'O•·g:mlsatlon rommun1} des ré2iOJ\S ~aharlennes béné· 
Oci~ do. l'assi~tnrh'C te1·hnh(ne tl Onancière~ de :.~ ·mélrOJlOie~ Eltc 
JM.•ut utiliser, à cet cltet, les s~rvic:es de ~eux. des oro.!anismes tech· 
nh(ucs cl Unnndcrs. dont l'a~~h\'il~ rentre dnns lt•s ~tiinpé1cn.;cs tllli 
lui sonl dth·oiues ct, notamment, ;Ju la eais3e ccnlralo de la Fran..:e 
d'otllrc-mcr. 

l.cs dlsposiliono; de la h1l dn 5 janvier i9M régi~sant Je burc3!i 
ln•lustricl arrica.in :;emut, en tant (JUC t!c besoin, modiJI~cs r~r 
dét:rct. · · 

Pour Je. com)llc de l'organisati•lll .commune des régions ~ha· 
rhmucs, tc délégu~ ~ént~rr.l' peul nt!godcr, aprl.~s .1\'is de ta t''Jmmis
tihHl dtJ coonlhmlion cl de conlhUc t!t sous réscn·e ,:c l'aw;cobatirm 
du lfou\'Crll':lllcnl, a\·cc les or;;ani'imcs inlernalionaux cl étrangers, 
uno ulde fhlaru·il!re solus rorme de prêts ou· de par1lcir·.tllons aans 
les tmlrcprisC'~ snhnrlcnnc~. . 

'fous les ronds puhlh.-~ ou prh·és destinés à Onnncer des opérnlions 
de mi::~e en ulcur du ::;ah8til selOI\t tomptabilisé.i ~!! centralisés par 
l'organlsulion commune des r~gions sahariennes, selon des moda-
liltis à prévoir pur déuct. · 

Les sociéhl:s nét!cs J•our la mi~e en valcu"r de l'rnscrnhle saharien 
eonwrendr~nt des ad ton~ prh'i'êglées émisr ~ au profit de rmnt 
aon d'ass'Jrer une constante majorilé aux ifliérûtS· trant;ais. 

Art. ·to. -_l.es lois ct ·clé•~rcts sc rapJ)ortO:.t aux questions \'iséc.;; à 
l'article .) ôt~\·icmnC'nl <•bliu:atoires huit j(:urs après leur puhlicallon 
nu Jmmwl oflif'icl de la hépubliqnP. (r;,nçai!':('. r•our rcxcculion do 
ct:~ lois et dét•rcls, le délégué c~n~ril·l prend des arr~lés qui sont 
publiés au llulletill (jl{if'iel de ro. c. u. s. 

Il assure l'exécution d.cs mlssi!)n~ conOé_cs à r O. r.. n. s. qu'il 
rc:1•ré:;enlc dilll3 .tous le<> actes d·; la· ,·le ch·Uc •. ~ l'intérieur du 

l•éritnètrc stharhm déOui à l'mlk~c 2 cJ.dc~sus, U pronorh·e le!J affet:· 
atîons à tou~ les cmt•lols rl\'ils ielc\·ant de sa rompélent•c. 
Le ·df!légué t;t'néral peul rercmir par décret, en tolaHh! ou en 

partie, déh'gnlion des rou,·oirs a.·tuellemcnt t·xerrés pnr le Guuwr· 
JtN1wnt géni:ral de I'Al;;~rie ct par tes hauts commic:salres el gQU· 
\'NUcurs de I'..Uti4}Ue oel'idcnl~!c cl do l'AfrhJue équatorinle 
Jrtuu:nic;e. 

Ali. IL - I.e dn:~~~~~ ~é1u:rnl esl rC5pon~aNe de la d;~rc-n~ ct 
du m.1inlicn de l'ordr•} dau~ les r~glo113 saharienucs définies à 
l'arlide 2 cl·dc>sslls. 

La dércnsc de re~ ré2'ions c~l préJ•arée cl assurée dans le cadre 
ténéral de la ~tratf.i!IC afriraine. 

I.e délé~?né géna5rnl c•.•t a~:-,h:!~, à t"e double titre, d'un nffit•lcr 
généra! qui n nu'•>riM, )l.)llr l'rmph•l, sur les force:; arm6t•i organl· 
(Jtu.'lllCnt .lllft!t'h'c:s à _la ZiliiC de l'O. t:. R. S., nlml que ~ur I<'S 
autres roret•s -;tnllonnMs ou non dans celte zone qui pourraient 
élrc ml~l'~ à ~:·a dispo~inon. 

.~ri, 12. ·- ••••••••••••••••• · •••••.••••• 
Art. J:? his {nouH;~u). - l'n ra(lport amtul•l do l"a.;lh'Hé dè 

t'O. f:, n., :-'. ::rra d•:nn.! au PMJenu:•nt et Ognn~ra dtaqne année, en 
annexe, t,nns le proJet de hut.Jcel J•ré~'>Jnlé par 1<' r.ou,·erJwment. 

Arl. t:J. - th~s lléncl.; J•rl5 ·en 1.1 forme de rè~lemcnt d-.1dmini<;
tr~lion puhlil]ue fixeront IL'S mVtlalllés d'3p(llicatlon de ·la préscnto 
)Ill. 

'foi,(CS disposHi•m5 contraires il la présente loJ sont abrog~cs. 
Texte rropo1;é J•ar YCilre colnml:;sion: 

.Ht.. Jn, - H c~t t·r~é l'llO .. Mganic;ali,ln rommunc drs Fl~~ltln:J 
'flh.llïi'JliH'S ·" (0. C. Jt. S.) dont l'obJet C.'il, la fOlie en \'8)f!Ur, 
) t'lpausion ~l'cmnmiqllC ri la rromotion ~OCJaJC de l011C5 .~aha· 
.rienncs de ln ll•'JlUblhtuc tram,:3l~l', "' 

Ar!. 2. - t~r et !!• a1Jn,la~ ronrvrmes. 
- le~ partit'c; ~ahnriclllll'S -<h•<; rnnunun()s mi:tlt<> 1Je J.antulu:tl tl 

flC UJeUn, les COllllnUI\I'S indi~t\1\CS de Ghnr•lnf:t, t-:~.'hoJt'a et 
Ouart-: :a. h•s •·ommuncs mixtes de Tnul!'gourt el d't:t.l)ued, le~ cOJf\· 
munes hullg1\ncs du TidlktH, des Ajjcr3 el t.lu JIO"t!ar· 

-\• a:irü~a rontorm.:. . · e- • 

l.~s lhnilr~ -=cront préd~éec; ct ponrroilt ~Ire élcndurB p .• r décret 
:t(lrcs con5ull:~li•>n des lor•·itoirl'S iniCrcssés. 

.Art. 3, -· i'' ~llil'lî':t conformc, 
.ter paragrnflr•e conrormP. 
2• f.O hotOlOUiC ·11'0<'. Ir< porgmmmes QC dérl'loppCJl!fll( dU l'laO 

de· rnoJcrulsall~h ct. d équiJ;cn,cnt ~ 

CONSEIL . DB LA .RBPUI!LIQUJl 

1 
•!· Dll pr~pt~rcr cl de coordonner tes programmes d'éludes ct de 

, .rcc torches néce~salrcs au· dê\'eiOJlpemcnt de ces région~'; ' 
b) ~n fonction des résultats de t~es éludes ct rechert:h('s, d'établir 

des i•n·cntalres et de meUre <'Il o~unc les programmes généraux do 
mlfo en \'atour, printipalemcnt d<tns )C3 domalnC9 ~nergéjlque, 
minier, hytlr3u11•111C 1 indmlricl el aplcole; 

c) h'~t:\blir ct de mettre en œuue un plan d'infra~tru('lure (trans~ 
ports <'l commtJnkallons) en rondion de ecs programmes: 

d) Ue SU!tcllcr l'installation d'industries t>xlract\\'es ct de trans
lanmatltJn ct de créer, lorsqu' 1c::' cohdHions le pcrmcllcnt, des 
r.n~emblcs industric,s. · 

L'organisation commune ~·tes réglons sahariennes est habiiHée, 
aprlls t1ccord des ministre" hllltressfis et notamment, oolon le cas, 
du ministre de la Fra ur d d'ouln:l·mcr ou du mlnlslro chargé· do 
l'Algérie à passer a\'et' les territoires limitrophes des connntlons 
à curactèro. technhJUe . .!l nnander des.Hnécs à permcltrc Ill dé\'CI&p-
pell)._enl d~ zones d'J•;tér6t écono111ique commun. . · 

.\rt . .S.- nmts Ir;; zones définies à l'article ~ C.t nonob.;;tant toutes 
di'1jlO::itlons la!gisl.ili\'eS en YigUCIIr, des RlC!;IIfCS sr.éciulcs reuvent 
être édlclées pr,· déact en· t~Oil5til des ministres, c con;,:ci d'~tat 
entendu, sur 10 rapporl du président du conseil et après nvis ·de 
la haute cl'uunl3slun pré\'Uc à l'3rlicle 5 et, selon Id cas du 
ministre · c.'~ la France ù'outre·mcr · ou du ministre chargé rte 
1'.-\lgérie. 

Ces n.esure9 concernant la mise en valeur écoilornlquc ainsi qu& 
la erf.<.~llon el le l•>nctionnemenl d'ensembles lndustr1els pourront 
s'atH:iiquer aux régime.;; domanial, roncier,' a~rir.IJle, minier, 1aydrnu· 
lhn.e el .doHtmlcr, à l'iqunlgrnlion, aux transports Cl aux communi· 
~~~nons, au régime. des sociét~s, dos htve&tiSsenwnls et à leur 
Jiscalile. · 

Uans les 1nèmes forme~, 11 pourra étre institué un réoimc nsc.nl 
exl!cpllon,-.el de loilgue durée au bénéOce des entrcprisés dont la 
création, .l'équipement ou l'cxlen?ion présenteront une importance 
parlieuiière. · · · 

Art. 5. - L'organisation commune des réglons sahariennes 
comprend: . .. 

i 0 Ufle hau.te commission dit a haute commi5:;ion de t'O.c.n s • 
dont.le rùl~ est de définir ct de CllOrdonner les prugrammcs ù'aêttOn 
commune et d'intervention de l'ors:;anisation saharienne cl d'en 
contrôler l'applicalion j · ' 

2• Un délégué gémira' nommé par dt<cret en conscn des ministres 
rctnéf~ntanl, dans les limite.~ de sa rnls3lon le Gouverne~m·nt de 
la République dans les zones sahariennes et fespon.sable de l'élabo-
rnlion. ct de l'exécution do ces pro2ramme5 j - ·. 

3• Un comUé technh1ue de direcflon qui assiste le délégué nénéral 
dans l'~laborallon des programme~ et qui fixe leurs coridHtons 
d'cxéeuhon. 

Art. 6. - La haute <'ommission est romr.oséc par moitié de 
reJ.Iré~ntanls des poputalions de3 régions s<1.1ariennes de:; assem· 
bh!es consHiullonnelles de la Rltpubllque 

Ces roprés~ntants sont dt!si~nés do la raÇon suinnte: 
t• J6 representants des réglons sahariennes à SD\'Oir: 
8 membreo; rcpréscntanl J.cs territoires du Si.rd de l'Algérie• 
2 membres représt'lllanl les zonP.s saharlcunes du ~oudan; 
2 membres rcpré:;cntanl les zones sahariennes du Nl"el" 
2 membre~ re11résontnnt les zonfs sahariennes du ·rc1mJ; 
2 membres rcpré5cntant la Mauritanie. 
l'cs rcr.résentants stJnl désigné:' par les MsembhJe!; lQcalcs pvuf 

une duree qui ne peut excMcr cc:le du tn3ndat de I'Assembl,!e qui 
les dé~lgne. 

2• tG rcpré:entants de~ a~scm.bJécs constitulJonnellcs, à snoir: s .députés; 
-\ sénateurs; 
2 conseillers de l'Union tran,•afsc · 
2 ut('mhrcs du Conseil é-:onOmi~lÎle. 
La d11r~e du mandnt ùe ces représentants ne powra excéder cella 

de leur propre mandai. 
SI. la Maurilanlo adhère ,, l'O. C. n. S .• .ta rcpu~-.:cnl.llion sera 

r,ortco 11 1 membres cl celle de3 assemblées COIWlilulionnelles à 
.!1 membres:, à sa\·oir: 

JO dl:pulés; 
;; sénateurs; 
3 con3eiller:> de l'Union tr.lntnise: 
3 membres du conseil écnnomi'tUC. 

~,a haute. r.ommlssion lient deux ~eQJions annuelles ct, s'il Y 3 
lieu, des se.~.<>IOII!i extraordinaires à la requa'le d'an moins ta molthl 
de, "cs membres ou sur 'a dc,m:mJe du dt'légué général. 

J;tte ~lit son président ct (ol,lblil son tèglcln€'nt. 
Elto elit une délégalion JICntlant·tHc de six membre9 et en di!Onit 

les pouvoirs. 
I.e dél~~:ud gé!térat assiste a11:t séances de la haute cotnmission· 

et de la délégatiOn permancn!e. 
,1.3 haute commis~fon délibère cl se prononce .c;ur les programmes · 

,J acllvllé et le~ rapports qui lui sont ruu111is pnr Je délé"u~ ("énéral 
aln~l que sur Jo budKel pré\'IShlllncJ de tonctlom\ement 0 cl tës r~· · 
gr~nnm~s d'im·c~tls!:emcnls. t:lle ~oulrôle chaque année l'état ~ca 
re ... sounes cl le:~ comptes de ... cslu>n de l'or"ani9Jtion · · 
·Dernier alln~n dlsjllinl. 0 

o • 

,Art. 7, - J.c comité technique de dlrccllon pré~idé par le d1;lé nef 
~!:nér~l _ comprend, outre l'ornder genérnl désigné à l'arli•:lc g H 
< Hlr><>:,ous, H membres nommés par décret en conseil des ministres· 

Jo ,fl repré3enlant~ des ndministrntlons .à sa,·oir· 
2 rerré.5en!anl~ d11 minis Ire de· :a Frjnc.e d'outre-mer· 
2 rep:-t'5cnlants du minis!re ('hargd de 1' . .\lgérle; ' 
~ repre.scnlant du m:ulstre des finances cl des affaires écono- · 

nuquH; 
1 r~pr~.)•.m!nnt dn ministre ~har,~li de l'indn'ilrlc· 

~:!~ ~ .mr~nbrcs y~oi:i:s en raison de leur compétènl!e nu sein dct 
o.gant<Sm_e;:, IJUal!nc~ el JlC'lammen! du bureau d'or:anlsation des~ 
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ensembles industriels africains et de la caisse centrale- de la France
d'outre-mer. ;
Dernier alinéa disjoint.

. Art. 8. — Conforme.

Art. 9. — L'Organisation commune des régions sahariennes béné
ficie de l'assistance technique et financière de la métropole. Elle
peut utiliser à cet effet les services de la caisse centrale de la
France d'outre-mer et du bureau d'organisation des ensembles
industriels africains ainsi que, d'une façon générale, ceux des orga
nismes techniques et financiers dont l'activité entre dans les
compétences qui lui sont dévolues. ;
Dans la mesure où l'O. C. R. S. fait' appel à ces organismes, leurs

zones géoraphiques d'action peuvent s'étendre à' celles de l'Organi-
nisation.

Pour le compte de l'Organisation commune des régions saha
riennes, le délégué général peut négocier, après avis de la Haute
Commission et sous réserve de l'approbation du Gouvernement,
avec les organismes internationaux et étrangers, une aide financière
sous forme de prêts ou de participations dans les entreprises
sahariennes. ■

4' alinéa disjoint.
En vue d'assurer une gestion nationale des ensembles industriels,

le capital des sociétés créées pour la mise en valeur de ces zones
pourra comporter des actions privilégiées.
Art. 10. — 1er alinéa conforme.
Le délégué général assure l'exécution des missions confiées à

l'0. C. R. S. qu'il représente dans tous les actes de la vie civile.
A l'intérieur du périmètre saharien défini à l'article 2 ci-dessus, il
prononce les allec la lions à tous les emplois civils relevant de sa
«c-mpétence.
Par décret pris sur rapport, selon le cas, du ministre de la France

d'outre-mer ou du ministre chargé de l'Algérie, le délégué général
peut recevoir, en totalité ou en partie, délégation des pouvoirs
actuellement exercés par le gouverneur général de l'Algérie et par
le; hauts commissaires et gouverneurs de l'Afrique occidentale
française et de l'Afrique équatoriale française.
Art. ll. — Le délégué général est responsable de la défense et

di maintien de l'ordre dans tout ou partie des régions .sahariennes,
définies à l'article 2, selon les instructions du ministre de la défense
nationale.

Le reste sans changement.
Art. 12.
Art. 12 bis. — Un rapport de l'activité de l'O. C. R. R. S. sera

présenté annuellement au Parlement et annexé au projet de budget.
Art. 13. — Conforme.

PROJET DE LOI

Art. 1er (nouvelle rédaction proposée par la commission)., —
II est créé une. « Organisation commune des régions sahariennes »
(O. C. R. S.) dont l'objet est la mise, en valeur, l'expansion écono
mique et la promotion sociale des zones sahariennes de la Républi
que française. ..

Art. 2 (nouvelle rédaction proposée par la commission). —•
L'Organisation commune des régions sahariennes englobe, à l'ori
gine, les zones suivantes réparties entre l'Algérie, le Soudan, le
fiiger et le Tchad: - ,

■ La commune mixte et l'annexe de Colomb-Béchar; la partie de
l'annexe de Geryville située au sud des Monts des Ksours; les
communes - indigènes et les annexes de la Saoura, du Gourara, du
Touât et de Tindoûf; la partie saharienne des cercles de Goundam,
de Tombouctou et de Gao;
Les parties sahariennes des communes mixtes de Laghouât et

de Djelfa, les communes indigènes de Ghardaïa, El Goléa et Ouargla,
les communes mixtes de Touggourt et d'El Oued, les communes
indigènes du Tidikelt, des Ajjers et du Hoggar;
La partie nord des cercles de Tanoua et d'Agadès, comprenant

la totalité de la subdivision de Bilma, la région de Borkou Ennedi
ï'iiesti.
Les limites seront précisées et pourront être étendues par décret

après- consultation des territoires intéressés.

Art. 3 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — L'Or
ganisation commune des régions sahariennes a pour mission, sur le
plan économique et social:
t" De promouvoir toute mesure propre à améliorer le niveau

de vie des populations et à assurer leur promotion sociale dans le
cadre d'une évolution qui devra tenir compte de leurs traditions;

2» En harmonie avec les programmes de développement du plan
da modernisalion et d'équipement:
a) De préparer et de coordonner les programmes d'études et de

recherches nécessaires au développement de ces régions;
li) En fonction des résultats de ces études et recherches, d'établir

des inventaires et de mettre en œuvre les programmes généraux de
mise en valeur, principalement dans les domaines énergétique,
minier, hydraulique, industriel et agricole;
c) D'établir et de mettre en œuvre un plan d'infrastructure (trans

ports et communications) en fonction de ces programmes;
<t) De susciter l'installation d'industries extracTivcs et de trans

formation • et de créer, lorsque les conditions le permettent, des
ensembles industriels.

L'Organisation commune des régions sahariennes est habilitée,
après accord des ministres intéressés, et notamment,. et selon le
cas, du ministre de la France d'outre-mer ou du ministre chargé de
l'Algérie, à passer avec les territoires limitrophes des conventions
à caractère technique et financier destinées à permettre le dévelop
pement de zones d'intérêt économique commun.
Art. 4 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Dans

les zones définies & l'article 2, et, nonobstant toutes dispositions :

législatives en . vigueur, des mesures -spéciales peuvent élM
édictées par décret en conseil des ministres, le conseil d'Klaî
entendu, sur le rapport du président du conseil et après avis de U
Haute Commission prévue à l'article 5 et, selon le cas, du ministre
de la France d'outre-mer ou du ministre chargé de l'Algérie. _
Ces mesures concernant la mise en valeur économique ainsi qua

la création et le fonctionnement d'ensembles industriels pourront
s'appliquer aux régimes domanial, foncier, agricole, minier, hydrau
lique et douanier, l l'immigration aux transports et aux communica
tions, au régime des sociétés, des investissements et à leur fiscalité.
Dans les mêmes formes, il pourra être institué un régime fiscal

exceptionnel de longue durée au bénéfice des entreprises dont la
création, l'équipement ou l'extension présenteront une importance
particulière
Art. 5 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — L'Or

ganisation commune des régions sahariennes comprend:
1° Une haute commission dite « Haute Commission de l'O.C.R.S. »

dont le rôle est de définir et de coordonner les programmes d'action
commune et d'intervention de l'organisation saharienne, et d'en
contrôler l'application; -
2» Un délégué général nommé par décret en conseil des ministres

représentant, dans les limites de sa mission, le Gouvernement de la
République dans les zones sahariennes et responsable de l'élabora
tion et de l'exécution de ces programmes; #
3° Un- comité technique de direction qui assiste le délégué géné

ral dans l'élaboration des programmes et qui fixe leurs condition»
d'exécution.

Art. 6 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — L*
Haute commission est composée par moitié . de représentants des
populations des régions sahariennes et par moitié de représentants,
des assemblées constitutionnelles de la République.
Ces représentants sont désignés de la façon suivante:

•1» 1G représentants des régions sahariennes à. savoir:
8 membres représentant les territoires du sud de l'Algérie;
2 membres représentant les zones sahariennes du Soudan;
2 membres représentant -les zones sahariennes du Niger;
2 membres représentant les zones sahariennes du Tchad;
2 membres représentant la Mauritanie.
Ces représentants sont désignés par les assemblées locales pour

une- durée qui ne peut excéder celle du mandat de l'assemblée qui
les désigne ;
2° 16 représentants des assemblées constitutionnelles, savoir: _■
8 députés; 4 sénateurs; 2 conseillers de l'Assemblée de l'Union

française; 2 membres du Conseil économique.
La durée du mandat de ces représentants ne pourra excéder

celle de leur propre mandat. -
Si la Mauritanie adhère à l'O. C. R. S., sa représentation sera

portée à 7 membres et celle des assemblées.constitutionnelles à
21 membres, à- savoir:
10 députés, 5 sénateurs, 3 conseillers de l'Union française, 3 mem

bres du Conseil économique.
La haute commission tient deux sessions annuelles et, s'il y a

lieu, des sessions extraordinaires à la requete d'au moins la moitié
de ses membres ou sur la demande du délégué général.
Elle élit son président et établit son règlement.
Elle- éiit une délégation permanente de 6 membres et en définit

les pouvoirs.
Le délégué général assiste aux séances de la haute commission

et de la délégation permanente. -
La haute commission délibère et se prononce sur les programmes

d'activité et les rapports qui lui sont soumis par le délégué général
ainsi que sur le budget prévisionnel, de fonctionnement et les pro
grammes d'investissements. Elle contrôle chaque année l'état des
ressources et les comptes de gestion de l'organisation

Art. 7 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — .«
comité technique de direction présidé par le délégué général com
prend, outre l'officier général désigné à l'article 11 ci-dessous,
14 membres nommés par décret en conseil des ministres:
1° 6 représentants des administrations, à savoir:
2 représentants du ministre de la France d'outre-mer;
2 représentants du ministre chargé de l'Algérie;
1 représentant du ministre des finances et des affaires écono

miques ;
1 représentant du ministre chargé de l'induslrie;
2» S membres choisis en raison de leur compétence au sein des

organismes qualifiés et, notamment, du bureau d'organisation des
ensembles industriels africains et de la caisse centrale de la France
d'outre-mer.

Art. 8 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'O.C.R.S.
a la personnalité morale et l'autonomie financière.
Elle dispose d'un budget de fonctionnement rattaché à la prési

dence du conseil.

Art. 9 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — L'Or
ganisation commune des régions sahariennes bénéficie de l'assis
tance technique et financière de la métropole. Elle peut utiliser,
à cet effet, les services de la caisse centrale de la France d'outre
mer et du bureau d'organisation des ensembles industriels africains,
ainsi que, d'une façon générale, ceux des organismes techniques et
financiers dont l'activité entre dans les compétences qui lui sont
dévolues.

Dans la mesure où l'O. C. R. S. fait appel h ces organismes,
leurs zones géographiques d'action peuvent s'étendre à colles de
l'organisation.
Pour le compte de l'Organisation commune des régions sali*.

riennnes le délégué général peut négocier, après avis dc la hatte-
commission et sous réserve de l'approbation du Gouvernement, avec
les organismes internationaux et étrangers, une aide financière sous.,
forme de prêts ou de parlicipaUons duus les entrepriscs s&Vt&ricruios».
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~- En_vuè d'ousur!lr-une gc:'sthm lint_IOnn_le._des -cn~_cm:blcs!f1duslriel~, 
le l~üililot.dcs Soc.iélés ertécs pour ln mise e11 ,·l!.)cur de tes -~one!~ 
'p11Urra comporll·r- des li·: lions prh·ll~giécs. _ · 
- .-\tt.- ~0 (nonnlle ·rMnelion i'roposl!il (lar ln c~mmisslon). -::- Les 
]ols t~l d~l'rcls se rnr•porlanl aux ·questions \'rsdcs -à l arllcle 4 

:ènlènnent oltli~;atoir~s huit jours i!près tc~tr rmhlkatlon au J01~n~ol 
ol/t('iel do ln Rétmbhque fraru;al~e. · 11our 1 e.x~cuhon de res lOis el 

.'(h\erct~. _16 -~~ll'gné ~~én~r:\1 ·ruet~ll ~~s·_a!r~tl!s ttut·s~nt -pub~i~s nu·-: 
·Brlllelm o/lrrrd ·de f'O. C. Il; S. . . - • -. - · , - - -. 
•' 1.6 ·ot~oli!GIItl' ~énl!ral nssuru l'cxCtilllon des mls<:lons confiér:s. à · 
·_l'O. c .. R. S. tlU'il rcpr~!'cnlc · dnns :.tous les M'. les de ·ta vie r.h·lle. 
·A l'intérieur ·dll pérhnèlrc saharien défii\L PM. l'article 2 f.i-~t's:;us, il 
l'tononce les ntrcctnlions à tous les emplois ch·ns· relevant. de sa 

.«;OIOJiélcnce. · _ · . · · _ · 
rnr Mtrt'l prl• ~r ·rn.pport, selon le çn.s._ dn ffiinl.slre de Jri Fro.'wc 

. d'uulre-rnrr \'Il dn mlnl~;:lre rh3tg.! de. l'Algérie, le· délégué _gt!m~~al 
JlClll· receYoir, en totillHé ou en parUe, délégation des pouvous 
·.n.ctuellt>rnent exe~és. par le p:lluvcrneur_--génér:tl de --l'MgCric. el _}lat 
·tf's hauts commissaires et gnuu•rneurs de r . .Urlque occidentale frati
.tnlse et de 1'.\friqu~ équatminlt) lraJ\<;~I~e. _ : · . . 

·Art. tl (nol! relie rédaction r,ropon'!e· par ll\ comm\s.slon). - _Le 
--dt\légu'll général est re!'J'IOilsab e- da ta. défense. el du mnintiei\ do 
Tordre dnns tnut ou. parllc des réglons sllhnrlonneS déllnlcs. A.' ·l'nr
tlc.le 2, selon les lnstruc:llons du miniStre de·ln· ·dMen~o nulionale. 

·· _ l.a dtHense de ces réginns t>Si prép_arée et assui-ée. dans le- endre 
'génUral de·Ja stratégie nb-ic:'lln~. ·: · :. - - · 

.. · _ I.e dt!lé&;uë g~m'!r:tl est nsslsté, à re double titre,- d'un . otricit"r 
·général' qui n nutotllé, pour l'emploi, sur les· torees -armée$· ~rganl~ 
quement atre~lées à 1~ zone de l'O. c. '-'- s., ainsl que ~ur les autres 
·f•lr~fs sltltlonnécs ou non dans celle zone· qui-pourraient élre __ miscs 
a. !';3. disgoJttlon. . . . : -

· · Art. i- (o.ct•eptallon de .In suppression prononcée par l'Assemblée 
nalio:lalr.). ·- -•• · •••••••• ;. · •••••• -.:~ ~ •••• _ ~ ••• 
· .-\rt; i2 bis {nouvelle ·rédadion proposée par ht c-ommi~ion).: -

Un rajlporl de l':lcllvilé de l'O. G. n. S.· sera présenté -annuel!cmfnt 
~~~ Parfemt•nt el annexl! au prujot de budget. · 

· - Arl. J3 (IHJ•mlinn du texle de 'l • .Assêmblée nnllonnle). - Des 
déerels, pris en la forme de rl'glement d't!dmtnislràtlon publique, 

-nxerllnt fes mod~lilés d•nplllk:J.tlun de la présente J(lt, · _ · - • · 
Toutes dlsposlllons contrat ros_ A la .préSenle loi_ sont abr(lgécS, _-

. . AN.NEXEN•199 

(Session ordinaire de 195G-i%7. - Séance du 2Er décembre t!f..IG.) · 

· JlAPPOnT rail nu-- n·om de Io. commlss!OJl· de la. prolluctiun ·indu~-
, lrielte !o:Ur le projet de loi, adopté pa_r l"Assemblée ua.tionale, relalif 

à t•nppllcntion aux ·dépilftNm•nls de_ ln Cuadela•; de ln Martini. 
que, de la Curan• et de ln Réunion de Ia-I~~lslnhon métropulilnhie 
en nHllil>re de prollucllon, de. trnns/m'rt et de dislrlbutinn ·d'éiter&iit 
61~t~Jque, par M; Auguste-Frnnço :> IHllicmnz, _sl!nateur {1)~ 

J.leSd.nines, messieùrs; c:omine l'iridiQüe· son lilré, ·Je. pro'et de loi 
• qu.i vou~ est Soutllls a_ pour l1ul d:étendre _aux déparlemenls d'ou,re
mcr 13. législalifm mélrotiOiilalne de bnse·--relallve ·Il la produclion, 
•u lraiiSP.Ott et -à la- di:;trii.Jutiun d'énergie_ éleclllque. 
· Il 5'ag1t esst!nlleltement de ln loi du.15 juin 1900 sur les-distri
butions d'énergie électrique, de la loi -du 6 octobre !YHJ relath·e 

.l l'uHll_s;Uion de l'énergie hl'draullque. _complétée pnr la· l9î du 
31 décembr.e l9i5 et du décret- oi du JO octobre 19;.}5 llxont les mt;su· 
res_ relnUns aux usines thermiques. . · _ _ . 

· _- Jus1u'olor~, en eflet, ln seule réglementation appllcc.blc_ dans les 
- déJIIlr ements d'outre-mer tHaU consUtuée par'le décrl't du ta belo
' bre 1932 (1. o. dti- 16 octobre 1932) qui flxnll le seul régime du 
_transport et de la distribution d'Onergie électrique à ln Mntflnlque, 
A ln Gundelupe ct A la Réunion, aucune réglementation n'exis1nnl 
en Guyane en cc domaine. 

Par atlleurs, en ce qui concerne la production de l't'lnergic élt-c
. trique, n.ucun texte n'aVait élé pris à l'égaid des (jUatre d~parlt}

ruents d'outre-mer. 
Le projet de loi en discussion ·a pour but de remédier A cette 

aHun lion. 
Les te:r.tes de la légls!atliln mélropo1Jtalne rcnJus: applicables 

eux quaire dUparlerncnts d'outre-mer déterminent la stntci.ure orga
nittue de la production et tle la. dl!ltrilmtion d'ém·r'gie 6iectrlquc dnng 

. la mtHroP.Oie. En matière de protJnclion, Ils soumcltent la cunstruc
.Uon et l explollation de~ chutes d'eau au régime général de ln con

- cession, un régime d'autorisnllnn étant préYu paur Tes cenlrntes do 
puiSsnuee Inférieure à 500 kW. Les ccntrnles U:.é•miques sont placées 
eons _le rt.igim~ de l'a.utorlsollon. 

_ Enfin, en mnli~re de transport et de distribution, c'est égoJc. 
· ment sous le -regime de la concession que pcm·cnt élre conslruils ct 
. nplollés les ré:;ea.ux. 

11 faut, toutefois, si:!lillcr que le prés~nt projet de ~ol ~'élr:_nd 
pas nux ddpartements i.l'outrc-rner 1~ régtme tle In nalmnal1salton 
InstitUé en Frnnce par la loi du 3 anil 1916. 

ce sont donc des sociétés privées. des_ sociétés d'(conomie mixto 
_ ou des régies qui 5,('1rcint chargées d't!~J!.Ioller. dans ,èes d~p.nrlemcnts, 

la production, Je transport ou 1.:1 di_slTibullon de 1 éleclrtcHé. 
. Votre commission_ de la proùucli~n _Industrielle- estime que_ .l'exl('.n· 
- shm de la législntion métropoutama .relauve lt ln p_roductu~n, au 
~ransport ct n ta dlslribullon do.l'élrclricllé aux déparlc.mrnt~ d outre· . 

fi) Vnlr: A!'sembl!;e notlonolc (:Je légîsl.), noa 2Si>JJ :~0~1 cl Jn·S0 

2~2; Coùseij de hi .1\élJU~HtlUe, no !Ol--(§O:S_5lon d~ l~..IG-_195'1)..·' 

'mer racimèra'te plrm.'d'é(Juipenicnt éieetriqtie de.ces département!),
et v~ms projlosc, en. couséqueu0e,- d'adopter, dilns-le texte m~mc_. vo_lé 
par l'Ammblèe niil~on_o.Iè, _le'Jlrojet de Joi.dOI~t lb teneur suit:· 

.- PROJF.T DE LOI· 

Art. ter (nd•llllion du l<"xle de l'Assemblée naliona:e}. - Sont 
'd6clnrées· npplkttllles dans le~ départements de la tiuallc.o,lpe, de la 
Mo.rlinique,_ ùe la OtJyaue et de la Hé union, les lois Iles: 
· ·--15 ·juhf 1006 'stlr' têS"di~lributfons ·d'tJncrgic tllec:rit[uc; · · ,-

- 16 octobru· 19U~ re la live.-- à l!ullllsatlon·de l'énergie llvdrnulillt'le • 
. ~-- f!J juillet tgn ·autlirisant· la ·créa lion. de. rési!aux dè. tfnns11orl 
à liaulri tension tH modiOrml· la loi du· ifdum -1900 ;· · 

- 27-lévrfer W15 py:mt po·o.~r -~bjet de. mudillcr et compléter la 
loi du' uquin 19Ut.i ;- - . .'. . - . . - . 

- tl jmllet 1915 ·porlnnt- flxo~lion du bud:;et général de l'<?xcrclce 
:19:25,- articlè 2œ-: · . 

- 16· o.vlll 1930 portant.-fixatl•ln du budget·gém1ral pour l'exercice 
19JO·èt U131 · a·rlicles l&J 18~ et ·1oo~ · · · - · -. · 
· - -i jumét 1935 établiSsant dr:J Servitudes spéciales_ dans l'intéiet 
de la ·navigation aéricnne,-_arlir-lr: :1:!; . . _ · 

- 31 décembre t~k;i (na 45-0105) portant ~xation 'du budget gl!nér;Il 
·poul l'exercice 19\li, arliclc :l8. · · . . · . . . . · 

·Sont égalêmen.t ~applicables -dans r.cs .. m~mcs--dépnrle~('nts les 
décrets (!ris _en yerlu des· pou\'olrs · spé~tnux conférés au lillU'ferne· 
rnCnt·Pai Jê lé~i5latcûr, ·en date des: . · · 
· --30 octobre 19a5 relatîf au régime de t•ét~ctricité, arilclcs t .. r à 41, 
1à9;41à67:·· ·- ... • ·--·· . 
· - 11- juin 1!138 relaHr aux mesures destinées à n'-surer le d~Ye
loppement .de l'équi}JCtl)enl éioclrique en Funcc. arlich:s :1. 4, S. n> 
~ ~-~ ~· - - ; 

~ i'2 ·nO\·enÎhre 1938 relaUt à -l'élablissemcnt des lignes de trans-
. porl- d'énergie_ électrlitue. ·· · . . _ 
· Art. _2·_ (adotlliOJ- _dll I('Xle de l'Assemblée nationale). - Un ou 
'plusieü.rs règlements ·d'admini~tr:ll_ion JlUbliqu~ llxeron~. e. n t.:ut que 
de besoin tes modautés d'appllcalum c la Jltc5l•nle lm et éd1de!ot.1t 

'lf's meSU/t's. tr~·nsltolres- que. ~a mise- ('n l:iuucur • rent! ra nUce;:;Hu.res. 
· Ils pourrorJI; en outre, lnshtuer une procedure d _urgenc(' en ~na hère
de . décl.'iratl'ln . d•utllité. pul1litW~ de3. oun.ages de . PtrtJdu.c hon, de 
transport et ae distrihulion d'cner~ie é!eclrtquc et dctcrm:l'{'f dans 
qnPIIes m~smes les servitudes a'o~nages, __ d'appui. d~ paf~~~~~. 
d'abaltnçt d'arhr~s. d'nqueduc. el d Ocf".np_ahon remporn.r~ ~ n_pph--

· quef'!l ~~~~·projets nwrou\"éS par le secréhme d'E,al à l'inlluslne et 
. au commerce • 

AN N·E X lE N" 200 

(Ses;;lon ·ordinaire ~~e l9;..G-10C.";. - Séant:e du 2G d~l:embre 1?~.) 

R \PJlORT .4.N:Sl:F.L Dï~t·on~I.\TIOS lait- au nom de la snas-rO!fi· 
'mi;!i:li>n cliargl~e-tle su,ine e-t d'o~_I•Jtrêd.er la ~~~litm d~s tu~n~pn~es 
induslril'lles ualitmn!i~l1e~ t'l des ~o,·u.H-t!s d_l•conom.e 1111:\le sur 
tes cntre,ritee- nà.tlonall~, )•ar M ... -\ndrtl Utaise, st!nntcur . 

. }fesdame·s.-me~Sienrs, alix lermcs de l'arlkle 23 de la lo~i 11° :.:;..3f.G 
du 3 ani!' J9~:J. l'Olre sous~"?fllllli~::-i~n d_1ar~e d~ ~uine_ ct d'aN•rU· 
cier la gCslion des enlrepnses uat.onah~{'S dott élabhr illl~lllelle

. Jtwitt. ponr. l'f.nsemble l.lrs or;;unbmes r('lnant de. la. tult"llc de 
rlmqùe m:nl.stt:re, un Iappilrl I)UI e~t ~r.éH'nlé à t·~~·l.'a~auu elu vote 

· dtf bUdget,' Le }lré5ehl raJ•por_l e::t de~tmé à satisfaire a celle }Ires· 
cril,lion · 

Toutefois, ~lnnt donné Je @rantl noml~rc dr-s cnlreprlses pul1liltnes. 
li n'a (JUS rtë possible, Ct'l!t!. nnnC·e, de )'rûl'éder à un exauu·n de la 
silnalkm de hm:s lt's orgatu::ml"s so111nls OIU cuntnile de ln !-OIJS
cummiSston. Seuls les plu~·trnprJrtants d'entre eux seront ù->:1c étu
diés ci-apre)s: 

Pour chnqn(" entreprl~P. ou. grc•ur.e d'entrepr:ses, W•lre_ ~·HIS·rom
ml5siun s·r.:;t ntlnl'l1ée à lourmr les renselgnemtnls e~st·ulu:"L~ cOJ•rPT
H;mt l'exer~il'e Hljj, der11icr excrl'iœ clos à c.e jour. nif,!-i qt_lc lt>5 
}lrévisions ronceruant l'l'J.el~ire J!t:oli;,ennn dan_s tous hs rn~ ou cela 
a été pos;:;_ihle, les llCf.SllCC!I\'CS t..le 1 au née 19..~7 out é;;uh.'ltttnl- élé 
rnenllonnél'S. 

cc "rapport est dh·isé en c:nq partie~. rn fonction dr~ déJltule-
menls mlni;:;lérll'ls tlont rclheul les dHII!renlcs enlrf'pri~t":;. · 

Prenlière partie. - ~iinlslère des aiTaires économiques ct fin3D• 
ci~ res; 

1. - Rnnque de france. 
JI. - Scct~ur de:; ac;::urnnrcs. 
l.lcuxlèmc Jllltlie. - Secrétariat d'Etal à. l'industrie et au com-

merce: 
1. - Chnrhonn:H!cs de rrance et Houillères de bass:n. 
11..- Y.leclrit'iltf de Franc!.! • 
JI(. - Gnz de 1-'raUt'f'.. · 
IV . .:..... n~~ie nationale de~ mines ncnnitlt. 
'froisi~me pnrlie. - Secrt!lariat d'l!:tal nux tra\'ll.UX JlUlJlic~. aux 

trnnsports et au tourisme: 
J. --s,Jrll\lé nalionnle des chemins de r~r. francais. 
IL ·- Rég;e autqnomc de-s transport!~ pansiCns. 
III. - Compagnie· n;Hionale Air france. 
lV. - Aéropurt de Par:.c:. 
Q_uotrlème parUe. - S:ous-secrétorlat d'Etat à la ma1ine mar

chande: 
1. - Compagnie générole \roa1allanllque. 
11. - !,:oiD.lJO"I!ie Oct: !llcssagcrics marllimes. 
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Cinquième partie. — Ministère de la défense nationale et forces
armées. — Air :

I- — Société nationale de constructions aéronautiques du Nord.
1(. — Ouest aviation.
III. — Sud-Ust aviation.
IV. — Société nationale d'étude et de construction de moteurs

d'aviation.

Par ailleurs, ont été réunis en annexe (annexe 111) les bilans au
31 décembre 1955 des entreprises les plus importantes.

PREMIÈRE PARTIE

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES

I. — La Banque da France.

La Banque de France constitue la clef de voûte de toute l'orga
nisation monétaire et bancaire du pays, aussi une élude générale de
son activité reviendrait à traiter l'ensemble des principaux problèmes
financiers et économiques, Une telle question dépassant largement
la compétence de votre commission on se bornera donc, dans le
cadre du présent rapport à un examen très succinct de la gestion

, de la Manque en 1055.
Le total des opérations productives de la Banque de France s'est

élevé au cours de cet exercice à 21.181) milliards contre 19.002 mil
liards en 1951.
Parmi ces opérations, il faut signaler:
— 1'escompte qui a porté sur 31.362.301 effet» représentant

11.027 milliards; .
— les avances & trente jours sur elîe'.s publics qui se sont élevées

à 7S0 milliards;
— les avancés sur titres: 221 milliards.
Par ailleurs le service des titres de la Banque de France a assuré

la gestion des portefeuilles de 60.«68 déposants représentant 11 mil
lions 178.109 titres, ainsi que l'exécution de 103.438 ordres de
Bourse représentant' au total un montant de 10.517 millions de
Ira ncs. '

En outre, l'établissement a recueilli des souscriptions aux valeurs •
du Trésor à court terme pour un montant total de 7ù3 milliards, et ,
a participé au placement des certificats d'investissements 5 p. 100
1951 pour une valeur de 5.810 millions.

-En /i n. du point de vue de l'émission, la Banque de France a pro
cédé à l'annulation de lit millions de billets représentant un mon
tant -de 012,3 milliards - et.a, par .contre, émis 058,5' millions de
billets neufs pour un total de 928,1 milliards.

Les recettes de l'exercice 1955 se sont élevées à 49.087 millions,
auxquels il faut ajouter:
— le report à nouveau du deuxième semestre 1954, 3.7 i 1 millions;
— le réescompte «du ^deuxième -trimestre 1955, 2.922 millions;
— les revenus du portefeuille, f.587- millions;

:— le reliquat d'exercices antérieurs, 1.070 millions,
-Et' retrancher ie réescompte du deuxième trimestre 1955, 3.S11
millions.- - - ......

Soit un produit brut, 51.002 millions.
En contrepartie, les dépenses se sont élevées à 35.705 millions,

à savoir:
— dépenses d'administration, 21.715 millions;
— charges fiscales, 9.923 millions;
— Irais de gestion des offices des change^, 622 millions;
— déficit de gestion du fonds de stabilisation des changes pour

le premier semestre 1955, 1.920 millions.
Total, 35.705 millions.

.e bénéfice brut a donc été de 18.897 millions et a été réparti'
comme suit:

— arrérages des obligations non amorties, 97, i millions;
— provision pour travaux immobiliers. 1 . 1 00 millions;

' - provision pour construction d'immeubles d'habitation à l'usage
du personnel, 100 millions;
— provision pour renouvellement du matériel, 50 millions;
- fonds de modernisation de I'out.llaire et des installations indus

trielles de la fabrication des billets, 20o millions;
— provision pour risques en cours, 1.500 millions;

• — \ersement à la caisse de réserve des employés en "nie de la
reconstitution partielle 'des réserves mathématiques de la caisse des
retraites, G.O00 millions;
— dividende h l'État, G.OOrç, millions;
— report à nouveau. 3.75'i,l millions.

Total, 18.897,1 millions
L'efTectit du personnel de la Banque de France s'élevait au 31 dé

cembre 1955 à 11.129 agents dont: 9.507 agents titulaires et 1.862
agents auxiliaires permanents ou temporaires.
yuant au mon (aut des traitements servis par la Banque en 1955,

il a dépassé 13 milliards, ce qui, compte tenu de l'existence d'auxi
liaires, employés seulement d'une manière périodique, représente
pour les agents titulaires un niveau moyen de rémunération élevé.
En ce qui concerne l'exercice 1950, les opérations productives de

la Banque marquent, dans l'ensemble, une progression sensible par
rapport à l'année précédente. .
Les prévisions de dépenses de l'exercice 1956 s'établissent comme

suit (à la date du 25 octobre) :
. - dépenses d'administration, 22.910 millions;
. — charges fiscales, 15.051 millions.

Total, 38.507 millions.

II. — Le secteur des assurances.

Etant donné les analogies profondes existant' entre les différentes
sociétés nationales d'assurances, une étmre séparée de chaque entre
prise ne pourrait aboutir .qu'à de . fastidieuses répétitions; aussi

a-t-il paru préférable de traiter d'une matière globale Tensembla
de ce secteur.

On rappelle que les sociétés nationalisées d'assurances sont au
nombre de 31, à savoir.
La Séquanaise-Vie ;
La Séquanaise-Capitalisalion;
La Séqnanaise-nuptialilé ;
La Séquanaise-lncendic, accidents et risques divers;
L'Union, compagnie d'assurances sur la vie humaine;
L'Union, compagnie d'assurances contre l'incendie, les accidents

et risques divers, réassurances ;
La Compagnie d'assurances générales sur la vie;
La Compagnie d'assurances générales accidents, vol, maritime, ris

ques divers, réassurances ;
La Compagnie d'assurances générales contre l'incendie et les

explosions;
L'Urbaine-Yie •

L'Urbaine-Capilalisation :
L'Urbaine complémentaire;
L'Urbaine, compagnie d'assurance contre l'incendie;
L'Urbaine et la Seine:

La Caisse fraternelle de Capitalisation; .
L'Aigle, compagnie française d'assurances sur la vie;
L'Aigle, société anonyme française de capitalisation; '
L'Aigle, compagnie d'assurances et de réassurances contre le*

accidents et tous^risques ;
L'Aigie, compagnie anonyme d'assurances à primes fixes contre

l'incendie ;
La Compagnie du Soleil, société anonyme française d'assurance*

sur la vie ;
La Compagnie du Soleil,' société anonyme de capitalisation;'
La Compagnie du Soleil, société d'assurances contre l'incendie;
Le Soleil, compagnie d'assurance contre les accidents; »
'La Compagnie générale de réassurance-vie; -
La Compagnie générale de réassurances; \
La Nationale, -compagnie anonyme d'assurances sur la vie; »
La Nationale, compagnie d'assurances et de réassurances risques

divers ; i
■ La Nationale, compagnie anonyme d'assurances contre l'incendia
et les explosions:
La Nationale Réassurances;

Le Phénix, compagnie française d'assurance sur la vie; \
Le Phénix accidents, compagnie française d'assurances et de

réassurances contre les accidents et risques de toute nature; I
Compagnie française du Phénix, société anonyme d'assurances

contre l'incendie:. . * -
La Mutuelle Générale Française-Vie:
La Mutuelle Générale Française-Accidents.
Dans le cadre du présent chapitre, seront examinés successive-,

ment la situation des différentes branches de l'assurance (vie et
capitalisation, incendie, accidents) ainsi que les résultats financiers
de l'ensemble des sociétés nationalisées. ••

Physionomie générale de l'exercice 1955. '

L'exercice 1955 s'est traduit pour l'ensemble des sociétés natio*)
nalisées par un net accroissement des encaissements de primes qui
sont passés de 153.006 millions en 1951 à 171.511 millions en 1955/
soit une augmentation de l'ordre de 13 p. 100; l'activité des sociétés-
a donc été sur ce plan satisfaisante et a participé au mouvement-
ascendant de l'économie du pays. i
A litre de comparaison. les " encaissements de primes pour les

mêmes sociétés s'étaient élevés, en 1938, à 5.775 millions seulement.'
Par contre, la proportion des encaissements entre les différentes'
tranches a sensiblement varié. lin 19M8. les primes encaissées par les
sociétés vie. capitalisation et nuptialité représentaient 40 p. 100 du.
volume total des primes, alors. qu'en 1955, elles n'en représentent,
plus que 31 p. 100 et ce, malgré le transfert des accidents du travail
à la sécurité sociale.

Branches « vie » et « capitalisation ». . ,

L'assurance sur la vie se divise, on le rappelle, en trois branche*
distinctes: . -

— la branche traditionnelle ou « grande branche »;
- l'assurance groupe;.
- la branche populaire. .

Air cours de ces dernières années, l'assurance vie, dans son
ensemble, a marqué un très grand développement, puisqu'en trois
ans, le montant des capitaux assurés à presque doublé: j

.1952, 1.171 milliards; 1953, 1.115 milliards; 1951, 1.713 milliards;
1955, 2.070 milliards. t
Dans ce total , ce sont les contrats groupes qui ont présenté le

développement le plus remarquable. Ce fait est dû à la fois à la
multiplication de conventions collectives prévoyant l'institution d«
régimes complémentaires de retraites et de garantie en cas da
décès ou d'invalidité, aux augmentations des rémunérations an
cours de ces- dernières années et à l'extension des régimes
complémentaires, à des catégories de plus en plus nombreuses da
salariés.

L'assurance populaire dont les encaissements représentent plu*
du quart des encaissements des sociétés d'assurances vie, et qui a
connu après la guerre une très grande extension, a, au contraire,
tendance à l'heure actuelle à se développer moins rapidement que
les au Ires branches.

Quant à la « grande branche » son développement a été favorisé
par la stabilité monétaire relative de ces dernières années et par
les avantages fiscaux accordés aux souscripteurs de contrats qui
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ont élé autorisés- à déduire une partie d u montant des
Kees de leur revenu imposable à la surtaxe . pr.ogre.v&i» e. . cette excv
négation fiscale (ioiut, toutefois, prendre fin le i«_ janvier prochain
et il y aurait, semble-t-il, -intérêt à la. proroger si lm»
tenir le développement <le Tassurance-vie, -acUvité qui pre .ente K
ailleurs un intérêt certain pour l économie nationale puis qu élie
comporte la formation d'une épargne appréciable. ,
Us sociétés de capitalisation ont vu de leur côté, ces dernières

années, leurs encaissements progresser dune maniéré ivgulieie
d'environ 1 milliard par an et atteindre ainsi i\* imlliaias en
1^""»
• Kn conclusion, on est amené a constater que la stabili lé moné-
faire a permis aux compagnies des branches ^ie et copitancution.
de reprendre le développement de leur activité. En effet, ces sociétés
dont les ©pC'i'a lions -se font; en principe, à long terme, sont parti
culièrement sensibles aux risques de dépréciation de la monnaie.
On doit toutefois rappeler, comme il a 5 té indiqué au début au
présent chanttre. que la progression de l'assurance vie n a pas, par
rapport à l"a'vant-smerre, suivi celle des antres branches. Enfin, il
y a lieu de signaler que les compagnies d'assurances fur la vie _se
iieiii-'eut a une vive concurrence de la pari de la caisse des dépôts
el consignations. ' ■ '

Branche « incendie ».

L'année 1955 a été marquée, pour l'ensemble" des sociétés « incen
die », par une légère augmentation globale des primes, mais égale
ment par un accroissement sensible -des sinistres (environ + 15 p.
4i*i) ainsi qu'une aggravation des irais généraux et des com
missions.
Par ailleurs, la tendance à la baisse du taux des primes pour

les risques industriel, déjà sensible au cours des exercices précédents,
a, en'raison de la concurrence - très- vive qui existe dans ce
domaine, continué à se manifester en 1955. Eu définitive, on peut
estimer que les taux de ces primes sont maintenant à un niveau
inférieur de près de 25 p. 100 à celui de 1952. •
En ce qui concerne les risques simples (immeubles à usage ^-habi

tation et mobilier contenu dans ces immeubles), on doit signaler
la mesure — prise à la demande du ministre des finances — de
garantir dorénavant gratuitement le risque explosion.. Les effets
Se cet avantage accordé aux assurés se feront sentir surtout dans
les exercices à venir et se traduiront, en définitive, pour les coiîipa»
gnies par une diminution des recettes tandis que les risques seront
maintenus intégralement. : .
D'autre part, l'assurance incendie a poursuivi la modernisation

<les contrats offerts au public, notamment sous forme de primes
forfaitaires au mètre carre ou à la pièce ainsi que des polices
groupant autour dr risque incendie d'autres risques tels que ceux
de vol et de responsabilité civile. Ces polices, le plus souvent
affectées d'un index, offrent à la clientèle- de sérieux avantages de
simplicité et évitent, en outre, l'application, en cas de sinistre,
ci'iine règle proportionnelle pour insuffisance de garantie.
Enfin, dans le domaine de la prévention, on doit ■ mentionner la

création d'un « laboratoire du feu ». -Cet établissement, installé à
Chainp-sur-Marne, permettra de procéder à des études techniques
et scientifiques en vue, à la fois, d'examiner la résistance des maté
riaux au feu et de rechercher les meilleures méthodes de protection
contre l'incendie des bâtiments industriels.

Du point de vue particulier des sociétés nationalisées, on doit
signaler que celles-ci ont continué à se heurter à la difficulté
habituelle de la branche, c'est-à-dire, à la grande concurrence
entre les compagnies. Cette concurrence, dont profite en définitive
l'assuré, est aggravée par l'existence d'organismes spéciaux béné
ficiant sur le plan fiscal d'une situation privilégiée : les mutuelles
agricoles.
• Sans doute, la réduction du taux de la taxe sur les contrats d'in-
eendie a diminué l'avantage concédé jusqu'ici aux : clients de ces
mutuelles. 11 n'en reste pas moins anormal que l'égalité fiscale
n'existe pas entre tous les organismes admis à pratiquer des opé
rations d'assurances contre l'incendie, et que, suivant ' uq'il s'adresse
à une société ou à une mutuelle, l'assuré a, ou n'a pas, à suppor
ter un' impôt fort lourd.

Branche « accidents ».

L'année 1955' a été franchement fhauvaise pour la branche acci
dents, et ce, aussi bien en ce qui concerne les sociétés pratiquant
exclusivement ce risque que pour celles l'exerçant concurremment
avec l'incendie (sociétés « I. A. R. D. »). lin effet, si l'on constate
une forte augmentation du volume des primes (15 p. 100 pour les
sociétés purement accidents, 11 p. 400 environ pour les sociétés
I. A. R. D.), due surtout à l'accroissement du volume des primes
« automobiles », car contre la progression des sinistres est consi
dérable et dépasse largement celle des primes. Par rapport à l'année
précédente, les sociétés accidents ont eu à régler près de 25 p. 100
de sinistres supplémentaires et les sociétés 1. A. R. D. plus de
20 p. 100.
De même', les réserves pour sinistres à payer ont augmenté res

pectivement de près de îiO p. 100 et de plus de 40 p. 100 pour les
sociétés accidents et les sociétés I. A. R. D. On doit, en effet, sou
ligner que pour la branche accidents, le règlement des sinistres, en
raison des procédures souvent fort longues auxquelles donnent lieu
la détermination des responsabilités, ainsi que les délais nécessaires
pour évaluer l'importance exacte des dommages corporels, s'éche
lonne sur une grande période de temps. On estime, en général,
que 20 p. 100 seulement des indemnités- sont réglées l'année de la
survenance de l'accident, 20 à 25 p. 100 chacune des deuxième et
troisième années, le solde pouvant s'échelonner jusqu'à la septième

année. L'augmentation des sinistres constatée en 1955 aura doue
des répercussions importantes sur les exercices ultérieurs.
Les raisons de l'aggravation de cette situation sont doubles:
D'une part, le coûtmoyen des sinistres ne cesse de croître, notam

ment en raison du fait que les tribunaux apprécient de plus en
plus largement les indemnités dues en cas d'accidents corporels;
D'autre part, le nombre de sinistres s'est lui-même accru d'utie-

manière plus que proportionnelle à l'augmentation du parc auto
mobile. , , . ' ,
En définitive, l'année 1955 a été marquée dans le domaine des

accidents d'automobiles à la fois par la multiplication des petits
sinistres et par un nombre important de sinistres graves très coû
teux.On doit malheureusement craindre que cette situation n'aille
en s'accentuant, au cours des années à venir, par suite du déve
loppement constant de la circulation routière. En effet, alors p
la surfa:e utilisable et les caractéristiques du réseau routier n'évo
luent que très lentement, on assiste, par contre, à la mise ea
service d'un nombre toujours plus élevé de véhicules de tourisme,
à deux ou quatre roues, rapides mais légers, et de camions gros
porteurs dont l'encombrement et la vitesse vont sans cesse en aug
mentant. Or, dans le même temps, circulent, sur les mêmes roules,
des voitures anciennes et souvent plus ou moins bien entretenues,
des attelages hippomobiles, des tracteurs agricoles,. des cyclistes el
des piétons.
Il y a là un très grave problème d'ordre général- que votre sons-

commission tient à signaler tout particulièrement.
Du seul point de vue de l'assurance, une aggravation du déM

des entreprises apparaît donc comme certaine si des mesures M
sont pas rapidement prises pour pallier cette situation.
Ces mesures peuvent être, soit un relèvement massif des tris

soit une atténuation des dépenses qui résulterait, en particulier,
d'une réduction des commissions versées aux intermédiaires et sur
tout de l'institution d'une franchise, qui laisserait une indemnité
minimum à la ■ charae de l'assuré responsable d'un accident. Celte
franchise déchargerait les compagnies de nombreux petits sinistres,
et, par ailleurs, inciterait, peut-être, les automobilistes à se montrer
plus prudents.
Mais en tout état de cause, on est obligé de constater que la

véritable solution du problème dépasse très largement le cadre des
assurances. Seule une a-tion combinée des pouvoirs publics (amé
nagement du réseau routier, police de la circulation), des construc
teurs (renforcement des carrosseries et protection des passagers) «I
des assureurs, pourrait conduire à un résultat positif.

, , . . . . , f , ^ ... . , . . , , , , . 'i

Les résultats techniques globaux des sociétés d'assurances nationa
lisées accusent un déficit sans cesse croissant, puisqu'il passa
de 2 milliards en 1951 à près de 5.7 milliards en 1955; cette «çp*
vation de la situation est due princ paiement au déficit du risoM
accident. L'équilibre des sociétés n'a ' donc pu être réalisé josquia
que par les bénéfices du portefeuille, des prélèvements sur M
réserves « libres » et, le cas échéant, par une compensation a™
les profits réalisés par d'autres branches (cas des sociétés I. A. a.**
Toulefois, si l'aggravation du risque automobile venait à se powj-
suivre sans que des mesures soient prises pour y pallier, l'assurant*
française se. trouverait placée dans une situation grave.

DEUXIÈME PARTIE

SECRETARIAT D'ÉTAT A L'INDUSTRIE ET AU COMMERCE

I. — Charbonnages de France et Houillères de tassin-

a) Exploitation générale.

L'évolution de la production des Charbonnages de- France au
cours des dernières années peut se caractériser par une stabilité o
l'extraction de la houille, une nette amélioration des rendements si
un développement sensi'ble-'des activités annexes. : --j.
Pour 1950, les -derniers résultats statistiques connus laissent pi

sager une production de houille du même ordre de grandeur 1«.
l'année dernière: 40.(ir>o.o0o tonnes pour les dix premiers IMI» »
l'exercice contre 40.0S5.W0 pour la période correspondante de
Mais, cette production ne représente que 97 p. 100 environ du y
gramme prévu; ce retard doit être imputé à la pénurie des en»
provenant pour une grande parti' du maintien sous les drapeaux
du rappel d'un certain nombre de jeunes mineurs; aussi, 1 «i .
tion totale n'a pas augmenté bien que le rendement ait contim
croître d'une manière" satisfaisante. Pour les dix premiers m™
1950, le rendement fond s'étaihlit pour l'ensemble des M?»*
1.601 kilogrammes contre 1,590 kilogrammes pour les dix piw
mois de 1955. ■ s.. i
Par contre, les industries annexes ont poursuivi leurs pw, ^
Si on compare les dix premiers, mois de 1955 et de î-w .

eontate notamment une augmentation de 23 p. 100 de la prouu
d'électricité et de 20 p. 100 de la production du coke.

b) Investissements.

Les dépenses de travaux neufs des Charbonnages de Frai .
cours de l'année 1955 se sont élevées à 76.120 millions se
saut comme suit (en millions de francs) (avant déduction aes . ,
rôcupéraibles) :
Habitations et œuvres sociales, §.826;
Grands ensembles:

Tranche A,- 13.710;
Tranche B, 6.i<9;

T T sines d'agglomération, 1.133:
Travaux neufs k moven ternie, 18. 101;
Industrie de U houille, 18.5'JO.
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Le tableau ci-après retrace le bilan financier des investissements
de Charbonnages de franco pour l'exercice 1955 (en millions de
Jrancs) :

Charges.

Dépenses de travaux neufs (t) 61.664
Charges financières des grands ensembles 2.698
Prises de participations
'Remboursement de crédits bancaires 25.264
Amortissements des emprunts 3.217

Total 93.925

Ressources.

Prêts du fonds de développement 22.000
Emprunts et crédits bancaires... 40.833
Jiessources propres 31.092

Total 93.925
Pour 1956, les prévisions d'investissements sont les suivantes (en

millions de francs) :
Habitations, 8.700;
Grands ensembles houillers, 22.900;
Usines d'agglomération, 2.000;
Travaux neufs à moyen terme, 25.800;
Industrie de la houille, 20.000;
Prises de participations, 1,000.

Total, 81.000.

C. - Questions de personnel.

Les effectifs des charbonnages ont légèrement diminué au cours
des années 1955 et 195G.
Du point de vue des rémunérations, diverses augmentations ont

été accordées aux mineurs au cours des années 1955 et 1956.
Les principales mesures intervenues sont:
1° Au 1er avril 1955 un relèvement du salaire horaire de base de

■95,50 F à 97 F avec, en contrepartie, une stabilisation du taux de la
prime de résultats;
2° A partir du 1er août 1955, une avance exceptionnelle unique de

5.000 F et une indemnité mensuelle d'attente de 1.500 F;
• 3° .e 27 décembre 1955, un important accord est intervenu entre
les charbonnages et les représentants, du personnel. Les dispositions
essentielles de cet accord sont:
- le salaire de base du jour est porté à 101 F;
- la valorisation fond-jour est ramenée à 17,33 p. 100;
- les modalités d'attribution de la prime de productivité sont

modifiées ;
- à la fin de l'exercice 1956, les parties examineront dans quelle

mesure l'amélioration de la productivité réalisée pendant l'exercice
.permet de procéder à un relèvement de l'ensemble des rémunéra
tions à compter du 1er janvier 1957. En tout état de cause, ce
relèvement sera au minimum de 3. p. 100;
■ — le régime des congés et des jours fériés payés est amélioré.

Situation financière.

1955. - Les résultats pour l'ensemble des bassins s'élèvent à:
Recettes (y compris la subvention de l'État au titre la disparité

ces charges salariales), 291,6 milliards.
Dépenses :
Dépenses d'exploitation, 205,6 milliards;
Amortissements, 40,1 milliards.

Total des dépenses, 305,7 milliards.
Déficit, 14,1 milliards.
A ce déficit, il convient d'ajouter environ 500 millions de pertes

exceptionnelles sur exercices antérieurs; en définitive, le solde
déilcifaire de l'exercice se monte exactement à 14.640 millions.
1956. — Les prévisions du compte d'exploitation pour l'exercice

£956 s'établissent comme suit:
Recettes:

Ventes de houille et de sou -produits, 296.000 millions;
Recettes diverses, 10.000 millions;

.Variation des stocks, 3.1010 millions.
Total des recettes, 309.000 millions.

Dépense*:
Fournitures, 61.000 millions.
Personnel, 185.000 millions;
Frais généraux et divers, fl. 000 millions;
Frais financiers, ll. 000 millions;
Amortissement, 41.000 millions.

Total les dépenses, 323.000 millions soif une insuffisance de
44 milliards à peu près identique à celle de l'année précédente.
Pour 1957, on peut prévoir d'une part une augmentation des

charges de production tenant à la fois aux augmentations de salaires
feja promises et à la hausse des prix de certaines fournitures (acier),
d'autre part, une amélioration du rendement par suite de la libé
ration d un certain nombre de jeunes mineurs maintenus ou rappelés
sous les drapeaux. Les effets de ces deux facteurs n'arriveront cepen
dant pas à s'équilibrer et on doit s'attendre à une augmentation du
déficit d exploitation qui atteindra environ 23 milliards. Toutefois
1 attribution en 1957 h Charbonnages de France d'une dotation en
capital qui réduira d'une dizaine de milliards les charges d'exploi-
ïation de cet établissement, permettra sans doute de ramener le
déficit apparent au niveau de celui de J!>56. I

La situation financière des houillères demeurent donc très préoc
cupante, car l'entreprise est obligée chaque année de prélever sur
sa trésorerie pour couvrir le solde négatif de ses résultats d'exploi
tation, ce qui aboutit, en fait, à réduire le montant des amortisse
ments. Ainsi, des travaux neufs qui devraient être financés par les
ressources propres de l'entreprise, le sont au moyen d'emprunts
dont les charges financières viennent ensuite grever le compte
d'exploitation des exercices ultérieurs.

II. - Électricité de France.

a) Exploitation générale.

Au coursdes deux exercices 1955 et 1956, la consommation et la
production d'électricité ont continué à se développer d'une manière
régulière et rapide, dépassant le rythme du doublement en dix ans.
En 1955, la consommation apparente (perles comprises) s'est

élevée à 49,6 milliards de kW, soit une augmentation de 9,4 p. 100
par rapport à 1955. La consommation de 1950 sera sans doute voisine
de 51 milliards de kW, soit une augmentation de 9 p. 100 sur 1955.
En 1955, la consommation nationale a été couverte à raison da

51 p. 100 par de l'énergie thermique et de 49 p. 100 par de l'énergie
hydraulique. En 1956, on peut considérer que les chiffres seront res
pectivement de: 51,5 p. 100 et 48,5 p. 100. Rappelons qu'en 1952, la
proportion d'énergie thermique n'était que de 42 p, 100, contre
5S p. 100 d'énergie hydraulique.
Four sa part, Électricité de France a produit 28.450 millions de

kWh se répartissant :
Usines hydroélectriques, 19.700 millions de kW; usines thermi

ques, 8.750 millions de kW'k, le surplus provenant des autres pro
ducteurs: centrales minières et sidérurgiques, Compagnie nationale
du Rhône, etc...
On doit donc remarquer que si E. D. F. représente 95 p. 100 en

matière de distribution d'électricité, par contre sa production pro
pre ne represente qu'environ 63 p. 100 de la production française.
Ceci est dû à l'effort d'équipement des producteurs d'électricité

autres qu'E. D. F., souvent accompli au détriment d'E. D. F., dont
les programmes sont réduits en conséquence, et i l'utilisation prio
ritaire de ces équipements, placés en base du diagramme, les cen
trales d'E. D. F. ne fonctionnant souvent qu'à la pointe, ce qui
diminue leur production et augmente leur prix de revient.
Pour 1956, les prévisions de productions d'E. D. F. sont de l'ordre

de 31 milliards de kWh, en augmentation de 8 p. 100 sur celles de
l'année dernière.

Par ailleurs, l'hydraulicité de l'année 1956 s'annonce normale,
avec un coefficient probable de 0,95, égal à celui de la moyenne des
dix dernières.
En dix ans, de 19W à 1955, l'augmentation de la consommation

française d'énergie électrique a été de 103,5 p. 100. L'augmentation
de la puissance de pointe a été légèrement moindre (96,5 p. 100).
Cette tendance est favorable, car, si elle s'affirmait, la meilleure
utilisation des équipements qui en résulterait, contribuerait à la
réduction du prix de revient de l'énergie électrique et permettrait
d'envisager une extension des équipements légèrement moindre
pour un doublement de la consommation.
On peut craindre toutefois que la structure surannée des tarifs

actuels ne favorise,, au contraire les consommations de pointe, au
rebours de cette tendance favorable. L'application de la nouvelle
lorme de tarification proposée par E. D. F. remédierait A cet incon
vénient important.

b) Investissements.

Dans le domaine de la production, les investissements nouveaux
mis en service en 1955 concernent presque uniquement des instal
lations thermiques, notamment:

— 1 groupe de 117.000 kW, à Arrighi (Seine) ;
— 1 groupe de 110.000 kW, à Gennevilliers (Seine):
— 1 groupe de 103.000 kW, à Nantes;
- 1 groupe de 50.000 kW, à Sequedin (Nord);
— 1 groupe de pointe de 6.000 kW à Cherbourg (turbine à gaz).
Les installations hydrauliques mises en service en 1955 corres

pondent à une production annuelle supplémentaire, par hydraulicité
moyenne, de 280 millions de kWh. Ce chiffre, relativement peu
élevé, doit être attribué au ralentissement des investissements
hydrauliques après le premier plan.
En 1956, les principales installations thermiques mises en service

ont été celles de Cré il (3 groupes de 115.000 kW) et de Porcheville
.(2 groupes de 115.000 kW).
Par ailleurs Électricité de France continue la réalisation d'un

certain nombre de travaux de grand équipement relevant du second
plan et du début du troisième, dont les principaux sont:
— La poursuite accélérée de l'équipement du Rhin (les premiers

groupes de l'usine de Fessenheim viennent d'être mis en service,
et les travaux de Vogelgnin commencés) ;
— L'usine marémotrice de la Rance;
— Les centrales nucléaires de Marcoule (Gard) et de Chinon (Indre-

et-Loire) ;

Un grand nombre d'installations hydroélectriques correspondant
au total à une production annuelle supplémentaire de plus da
6 milliards de kWh (f);
- 19 groupes thermiques de 115.000 kWh.
Les travaux de distribution, sans négliger les réseaux de répar

tition et moyenne tension où les retards accumulés sont à peine
rattrapés, ont porté en particulier sur le renforcement des réseaux
à basse tension, et sur le passage de la tension 127/220 volts à la
tension 220/380 volts, procédé efficace et économique d'accroître U
capacité des réseaux.UJ Âpres déduction des taxes récupérables.
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Au total, les dépenses d'investissements d'Électricité de France
atteignent, en 1955 et 1956, les montants suivants (en milliards de
francs) :

Équipement hydraulique: 1955, 31,4; 1956 (probables). 38,3.
Équipement thermique et équipement nucléaire: 1955, 23,8; 1950

(probables), thermique, 24; nucléaire, 1,5.
Transport d'énergie : 1955, 15,2; 1950 (probables), 15,5.
Distribution et répartition: 1955, 41; 1956 (probables), 45,5.
Travaux complémentaires de l'établissement: 1955, 5,7; 195G (pro

bables), 7,3.
Charges annexes d'équipement: 1955, 12,2; 1956 (probables), 14,0.

Total: 1955, 131,3; 1956 (probables), 146,1.
Le financement de ces dépenses a été, en 1955, assuré de la

manière suivante :

Prêts du fonds de développement économique, 72,8;
Émission de Cons à 10 ans, 11,6;
Crédits bancaires, 17,4;
Dommages de guerre, 1;
Trésorerie de l'entreprise, 33,1;
Participa tion de tiers, 2,8.

Total, 131,3.

c) Questions de personnel.

Les effectifs d'Électricité de France ont peu varié depuis la
nationalisation, maigre le doublement des installations et de l'acti
vité de l'entreprise. Les derniers chiffres connus sont;
31 décembre 1954, 76.578;
31 décembre 1955, 76.738;
Prévisions lin 1950, 78.230.
La légère augmentation constatée cette année (moins de 2 p. 100)

se justifie par la nécessité de doter de personnel des nouvelles ins
tallations" mises en service et de porter les services d'équipement au
niveau nécessaire pour assurer le rythme des travaux du 3e plan.
Le rythme d'augmentation des effectifs d'E. D. F. est, en tout

cas, actuellement, intérieur à celui estimé nécessaire pour un dou
blement de la consommation.

Du point de vue des rémunérations, le personnel d'E. D. F. a,
en moyenne, bénéficié des augmentations suivantes:
En 1955, janvier, + 5,2 p. 100 (salaire) ; septembre, '+ 5 p. 100

(salaire), — 2,1 p. 100 (effet final sur la prime de rendement). Année
entière, 8,1 p, 100.
En 1956: janvier, + 3 p. 100 (salaire: prime mensuelle tempo

raire); juillet, + 1,2 p. 100 (prime de rendement). Année entière.
4,2 p. 100.
Les augmentations ont, en général, été accordées, après accord

du ministre de tutelle, sous forme de prime de productivité intégrée
postérieurement dans les salaires.
Ces majorations sont inférieures à celles du secteur privé, notam

ment dans la branche de la construction et de l'appareillage électri
que, ce qui explique les difficultés grandissantes éprouvées par
E. D. F. à recruter du personnel de haute qualification profession
nelle.

d) Situation financière.

Le tableau ci-dessous retrace le compte d'exploitation générale
d'Électricité de France pour l'année 1955.

A. - Charges de l'exercice.

Charges par nature:

Achats des marchandises, matières et énergie électrique, 81 2C3 mil
lions 621.840 ;
A déduire : accroissement des stocks au cours de l'exercice,

1.601.853.727.
Total, 79.001.708.113.

Frais de personnel, 74.059.910.207.
Impôts et taxes, 27.200.134.076.
Frais pour biens meubles et immeubles, 32.073.902.405.
Transports et déplacements, 6.877.679.571.
Fournitures extérieures, 7.520.03rr.ll2.
Frais de gestion générale, 3.340.170.985.
Frais financiers, 38.437.139-.192.

Total I, 269.716.709.721.
Dotations :

Aux amortissements, 45. 449. 1S6. 535.
Aux fonds de renouvellement contractuel, 21.1S4.014.925.
Aux provisions, 3.658.630.519.
Total II, 70.291.807.979.
I + II = 340.008.637.700.

A déduire : accroissement de l'énergie dite « en compteurs » au
cours de l'exercice., - 1.539.175.305.

Total des charges de l'exercice, 338,409.402.335.

B. - Produits de l'exercice.

Produits par nature:

Ventes, travaux et prestations facturées, 282.982.434.61G.
Vente de déchets, 1.807.087.309.
Produits accessoires, 2.002.593.289.
Produits financiers, 1.570.938.128.
Ristournes, rabais et remises obtenus, 235.536.476.

Total, 288.598.589.818.
Travaux effectués par l'entreprise elle-même, 47.359.519.840.
Total des produits de l'exercice B, 335.948.139.658.

Perte d'exploitation de l'exercice (A — B), 2.521.322.677.
Total égal aux charges de l'exercice, 338.469.462.335.

On constate que le compte d'exploitation générale, qui était
équilibré en 1954, présente au contraire, pour l'exercice 1955, une

perte de 2.521 millions, ramenés a 5G7 millions au compte de « profits
et pertes » par application de profits exceptionnels résultant, notam
ment, de la réalisation de titres de participation. Pour l'exercice 1956
l'insuffisance du compte d'exploitation avoisinera sans doute 4,9
milliards, soit 1,7 p. 100 du chilire d'aifaires.
Les prévisions de l'exercice 1957 font apparaître un déficit plus

réduit: environ 1.100 millions. Mais celte amélioration n'est qu'appa
rente, et tient à l'allégement que l'octroi d'une dotation en capital
va procurer à l'entreprise.
La situation financière d'£. D. F. porte, en effet, en elle-mCme,

des germes préoccupants, indépendants de sa gestion actuelle.
Le poids important de ses investissements, alourdi en fait par

l'institution de la T. V. A. (malgré les intentions de celle-ci), les
charges financières accrues qui en découlent, joints à une structure
anliécononuque et à un niveau anormalement faible de ses tarifs,
(coefficient 10 par rapport h 1939), provoqueraient une rapide dété
riora lion de l'équilibre financier de l'entreprise si l'nméliôration de
la gestion et le progrès technique ne venaient contieiialaricer ta
facteurs défavorables.

Mais, en période de hausse des prix des investissements et de
la calorie, le déséquilibre doit malheureusement s'accentuer, et il
serait temps d'y porter remède.

III. - Gaz de France.

a) Exploitation générale.

Au cours des exercices 1955 et 1956, les quantités de gaz livrées
par Gaz de France ont marqué une sensible progression par rapport
aux années antérieures.
En 1955, elles se sont élevées à 3.108 millions de mètres cules,

soit plus de 5 p. 100 d'augmentation sur l'année précédente.
Environ 70 p. 1X> des quantités livrées ont été produites directe

ment par Gaz de France, le surplus provenant des cokeries minières
et sidérurgiques et de la régie autonome des pétroles.

Les ventes de coke et de sous-produits ont été en 1955 de:
Coke, 2.223.000 tonnes;
Goudron brut, 120.000 tonnes;
Autres produits, 107.000 tonnes.
Pour l'exercice 1950, on peut raisonnablement escompter fil

rapport à. 1955 les augmentations suivantes:
Production de gaz, + 1, 7 p. 100;
Achats de gaz, + 31,0 p. 100 ;
Vente totale de gaz, + 9,5 p. 100;
Production de coke, + 11,6 p. 100:
Goudrons et autres produits, + 6,5 p. 100.

b) Investissements.

Les travaux neufs entrepris par Gaz de France ont principalement
porté sur les opérations suivantes:
Cokeries. - Achèvement des cokeries de Rouen, de Paris-Sud et

de Saint-Denis-Cornillon.
Réseaux de distribution. - Outre l'achèvement du feeder Es-

Paris, de nombreuses canalisations ont été posées, soit pour H
desserte de nouveaux quartiers, soit pour raccorder certains réseaui
locaux à de grands centres voisins, ou aux feeders récemment
posés et perme ttre ainsi la fermeture d'usines secondaires.
Installations de propane. — En vue de la rationalisation de 1 ex

ploitation, un certain nombre d'usines vétustes ont été éteintes «
remplacées par des centres' de distribution équipés au propane.
Stockage souterrain. — Gaz de France a poursuivi l'instadation

d'un gazomètre souterrain à Beynes (Seine-et-Oise). Ce réservoir
naturel qui utilise des structures géologiques favorables est destine
à régulariser la production de Jà région parisienne en constituant
pendant la période d'été 'une réserve d'environ 150 millions de M®
cubes de gaz qui permettrait de faire face sans difficulté aux F®
for les pointes d 'liiver.
En 1955, les investissements de Gaz de France ont représenta

une dépense de 29.000 miliions se décomposant comme suit:
fokerios, 3.500 millions;
Transport du gaz de l'Est et réseaux de la région parisienne,

6.000 millions;
Autres réseaux de transport, 1.800 millions;
Petites usines, 2.400 millions;
I > i s t r i 1 1 u ( i o 1 1 , 13.5IX) millions;
Études et recherches, 1.800 millions.
Ces investissements ont été financés par: , . .
— des prêts du fonds de développement économique, 22
- des obligations placées près des compagnies d'assurances,'

liards ;
— la trésorerie de l'entreprise, 4,5 milliards;
- des indemnités de dommages de guerre, 0,5 milltard-
Pour 1956, les prévisions de dépenses au titre des investissemen

sont :

Cokeries, 1.940; jj
Transport du gaz de l'Est et aménagement des réseaux

région parisienne, 6.810;
Autres réseaux de transport, 3.070;
Petites usines, 3.090;
Distribution, 10.950; .M.
Installations diverses et études et techniques nouvelles '• '
Charges annexes, 1.900:

Total, 30.410.
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Leur financement doit être assuré dans les conditions suivantes:
Prêts du fonds de développement économique et social, 22.000;
Crédits bancaires, 4. 600;
Indemnités de dommages de guerre, 390;
Ressources propres, 3.450.

Total, 30.440.

c) Questions de personnel.

Depuis la fin de 1954, les effectifs de Gaz de France ont continué
à diminuer. Cette réduction est la conséquence directe de la moder
nisation des installations :
Nombre d'agents au:
— 31 décembre 1954, 33.719;
— 31 décembre 1955, 32.143;
— 30 septembre 1956, 31.963.
Par contre, le nombre des retraités a subi une évolution inverse:
31 décembre 1954: pensions directes, 38.350; pensions de réversion,

9.730. — Total, 48.080.
31 décembre 1955: pensions directes, 40.780; pensions de réversion,

10.252. — Total, 51.032.
Le nombre des retraités dépasse donc très largement celui des

agents en activité, et cette tendance continuera à se développer
vendant encore quelques années. 11 n'est donc pas exclu qu'il y ait
bientôt à Gaz de France près de deux fois plus de pensionnés
que d'agents en activité. Cette situation, qui est la conséquence
des compressions d'effectifs effectuées depuis la nationalisation et
de la rationalisation des installations, n'en aboutit pas moins à
surcharger d'une manière considérable les dépenses d'exploitation
de l'entreprise.
Les rémunérations des agents de Gaz de France ont suivi au

cours des dernières années la même évolution que celle des agents
d'Électricité de France, le personnel des deux entreprises ayant,
on le rappelle, un statut commun.

d) Situation financière.

En dépit de l'augmentation des ventes et de la réduction des
effectifs, la situation financière de Gaz de France a. été ces der
nières années en se dégradant.

Résultats.

Exercice 1953, moins 688 millions;
Exercice 1954, moins 803 millions;
Exercice 1955, moins 3.436 millions;
Exercice 195$, moins 5.500 millions (prévisions)'.
Pour 1957, le déficit du compte d'exploitation est évalué à 3 mil

liards 740 millions.
Les causes de cette situation sont doubles:
Maintien du prix de vente du gaz depuis 1952 à un niveau à

peu près constant tandis que les principaux éléments du prix de
revient, « charbon » et surtout « salaires », subissaient des hausses
importantes ;
Écrasement du rapport entre l? prix de vente du coke et le

prix du charbon distillé.

IV. — Régie nationale des usines Renault.

a) Exploitation générale.

Au cours des deux dernières années la production nationale de
véhicules automobiles n'a cessé de se développer et la régie des
usines Renault a,- comme les autres grands constructeurs français,
participé à cette extension.

Production de la régie nationale des usines Renault.

Véhicules de tourisme: 1953, 120 460; 1954, 157.851; 1955, 176.392;
1955-1955, 46 p. 100 en plus;
Véhicules industriels: 1953, 41.184; 1954, 42.929; 1955, 45.495; 1955-

1953, 10 p. 100 en plus ;
Tracteurs agricoles: 1953, 3.534; 1954, 3.841; 1955, 6.252; 1955-1953,

77 p. 100 en plus.
Ainsi, la production de . véhicules de tourisme a tendance à

croître d'une manière beaucoup plus rapide que celle des véhicules
utilitaires; c'est là un phénomène général à l'ensemble du marché
français.

11 est à noter toutefois un développement important des fabri
cations de tracteurs agricoles. La régie fait, en effet, un effort
sérieux pour accroître son chiffre d'affaires dans ce domaine qui
offre encore certainement des débouchés importants.
Par ailleurs, on doit signaler qu'en 1955, la régie Renault a

amélioré sa position exportatrice. Les expéditions de véhicules hors
de la métropole ont représenté 64.747 véhicules (29,5 p. 100 des
ventes de la régie) contre 52.078 véhicules en 1954 (26 p. 100 des
ventes).

Pour 1956, les derniers renseignements statistiques connus
confirment le développement de l'activité de la régie.

b) Questions de personnel.

L'année 1955 a été marquée à la régie Renault par la signature,
le 15 septembre 1955, entre les représentants des syndicats et la
direction générale, d'un important accord qui a eu des répercus
sions, non seulement dans l'ensemble de la construction automobile,
mais même dans de nombreuses branches de l'industrie française.

Cet accord prévoit notamment l'institution d'une commission
paritaire, chargée de l'examen du coût de la vie, qui se réunit tous
les mois pour étudier l'évolution comparée des salaires et des prix.
Par ailleurs et « indépendamment des décisions qui pourraient

être prises tendant au maintien du pouvoir d'achat, la direction,
générale s'est engagée à faire en 1956 et en 1957 sur les salaires
et les appointements de l'ensemble du personnel des majorations
atteignant au total au moins 4 p. 100 pour chacune de ces deux
années ».

En outre, certains avantages sociaux sont accordés, notamment
en ce qui concerne le payement des jours fériés légaux.
Enfin, l'aecorl prévoit l'institution 'd'un régime complémentaire

de retraite pour l'ensemble du personnel.

c) Situation financière. ■

L'exercice 1955 s'est soldé à la Régie par un bénéfice brut d'exploi
tation de 3.174 millions de francs qui, après imputation des pertes et
profits divers et de l'impôt sur les bénéfices, s'est traduit par un
produit net de 2.624 millions, dont 650 millions ont été répartis au
•personnel et une somme égale a été versée à l'État, le surplus a été
affecté aux provisions.
On trouvera ci-après l'analyse du compte d'exploitation de la

Régie pour l'exercice 1955 (en millions de francs) :

Charges.

Achats de matière, 60.132; frais de personnel, 47.269; impôts,
22.538; frais pour biens meubles et immeubles, 2.169; transports,
2.559; fournitures extérieures, 1.561; frais de gestion générale, 1.532;
frais financiers, 673; amortissements, 6.681; provisions, 193; solda
créditeur, 3.174. Total, 118.441.

Produits.

Variation des stocks, 376 en moins ; ventes, 152.485; déchets, 883;
apports, 1.814; production d'immobilisations, 2.534; produits acces
soires, 407; produits financiers, 662; ristournes, C; résultats d'exploi-
taiion des succursales à l'étranger, 26. Total, 148.441.
L'examen du bilan de l'exercice 1955 révèle, par ailleurs, une

situation saine; au regard de 27,7 milliards de dettes à court terme
figurent 43 milliards de valeurs d'exploitation et de valeurs réali
sables à court terme.

Sans doute l'exercice 1956 sera chargé des hausses de salaires
et de matières premières intervenues en cours d'année alors que les
ventes ont eu lieu a des prix stables, mais on peut espérer que l'aug
mentation de la productivité compensera la majoration des prix de
revient.

On pourrait donc, semble-t-il, envisager avec optimisme l'ave
nir de la régie si différents faite ne laissaient craindre une pro
chaine récession du marché de l'automobile.

D'une part, depuis quelques mois, la production mondiale de
voitures paraît donner des signes d'essouflement notamment en
Grande-Bretagne. D'autre part l'augmentation récente des charges
grevant l'automobile : prix du carburant, taxes sur les poids lourds,
taxe à la possession, risquent de freiner les acheteurs « marginaux »
Enfin, les récentes difficultés concernant l'approvisionnement en
essence et les restrictions qui en découlent pour la circulation vont
écarter provisoirement beaucoup d'acheteurs éventuels. Les pers
pectives de l'exercice 1957 sont donc moins favorables.

TROISIÈME PARTIE

SECRÉTARIAT D'ÉTAT AUX TRAVAUX PUBLICS,
AUX TRANSPORTS ET AU TOURISME

I. — Société nationale des chemins de fer français.

a) Exploitation générale.

Les exercices 1955 et 1956 ont été marqués à la Société nationale
des chemins de fer français par un développement important du
trafic marchandise:

Tonnage total : 1954, 44,97 ; 1955, 50,22.
Dont:

Trafic commercial: 1954, 41;50; 1955, 46,80.
Trafic de service: 1'Jôi, 3,47; 1955, 3,42.
Les statistiques de l'exercice 1056 laissent par ailleurs présaget

line augmentation de ces chiffres de l'ordre de 7 p. 100.
De son côté, Le trafic voyageur est en progression, d'une manière

plus réduite certes, mais qui n'en est .pas moins satisfaisante, étant
donné le développement constant de la circulation automobile.
Voyageurs /kilomètre (en millions) : 1954, 26.570; 1955, 27.780.

509 N.ombre de voyageurs transportés (en millions) : 1954, 500; 1955,
Parcours moyen par voyageur en kilomètres: 1954, 53,1; 1955, 55,6.
Cette progression se trouvera certainement confirmée par les

résultats de l'exercice 1956. A la fin de novembre, les recettes
voyageurs de l'année 1956 présentaient, en effet, un excédent de
5,2 p. 100 par rapport aux recettes voyageurs de la période corres
pondante de l'exercice précédent.
Sur le plan de l'exploitation technique, on doit signaler en premier

lieu la mise en service de la traction électrique sur les lignes:
Lumes-Thionvijle, Longuyon-Conflans, Barancourt-Audun-le-Roman,
Valenciennes-Lille, Mâcon-Ambérieu, Laroche-sur-Foron-Saint-Gervais,
Culoz-Genève, Mézières-Metz ej, embranchements, Metz-Strasbourg
et Dijon-Dole.



494 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Par ailleurs, la traction diesel est également en plein développe
ment, aussi bien en ce qui concerne les autorails que les locomo
tives diesel proprement dites.
Le tableau ci-dessous donne une comparaison de 1 évolution an

cours des dernières années des différents modes de traction en
pourcentage des parcours totaux eltectués:
Traction vapeur: 1951 . 40,37; 1954, 37,83; 1955, 34,56.
Traction électrique: 1951, 22,91; 195-i, 25,66; 1955, 20,30.
Autorails: 1951, 30,72; 1954, 36,51; 1955, 39,14.
Lu point de vue tarifaire, aucune mesure générale n'est inter

venue au cours des exercices 1955 et 1956 a l'exception de la
réforme des classes de voitures dans les trains de voyageurs qui est
entrée en vigueur le 3 juin 1956. Cette réforme, on le rappelle, a
eu pour effet de fusionner les anciennes 2e et lre classe en une
classe unique ayant le confort de la lre classe et dont le prix au
kilomètre a été fixé à 8,75 F. Quant à l'ancienne 3« classe, elle a
pris le nom de 2° classe, son prix restant inchangé : 6,25 F.

b) Travaux neufs.

Le tableau ci-après retrace le montant des dépenses de travaux
neufs imputés au compte d'établissement pour les exercices 1955
et 1956 (en millions de francs) :
Électrification :

Programme normal: 1955, 1-1.998; 1956 (I), 15.000.
Programme spécial: 1955, 5.209; 1956 (I), 8.585.
Travaux complémentaires sur des lignes déjà électrifiées : 1905,

539; 1956 (1), 196.
Équipement hydro-électrique: 1955, 1.067; 1956 (1), 1.375.
Autres installations fixes: 1955, 9.993; 1956 (1), 11.236.
Reconstruction : 1955, 12.000; 1955 (1), 11.105.
Participations financières: 1955, 1.015; 1956 (1), 629.
Frais généraux: 1955, 3.771; 1956 (1), 4.103.

Total: 1955, 48.59); 1956 (1), 52.229.
Les travaux d'électrificalion achevés ou en cours ont porté essen

tiellement sur les opérations suivantes:
— l'artère Nord-Est: Lille—Bâle ' et embranchements;
■— Nord—Paris;
— l'étoile d'Ambérieu;
— Dijon—Vallorbe ;
— Lyon—Tarascon ;
— Lyon—Sa'nt-Etienne.
Par ailleurs, est prévue l'électrification de la ligne Strasbourg-

Paris.

Les dépenses affectées à l'équipement hydroélectrique ont Intéressé
les usines pyrénéennes appartenant à la S. N. C. F., notamment
celles de Soulom, Miegebat Bous et Artouste.
Les autres dérenses d'installations fixes ont surtout consisté dans

l'amélioration de la signalisation et des télécommunications ainsi
que dans l'aménagement des triages et dans des travaux de voies.
Enfin, les participations financières ont concerné principalement

la société immobilière des chemins de fer français qui est spé
cialisée dans les opérations intéressant le logement des cheminots.
Le financement de ces dépenses a été assuré dans les conditions

suivantes (en millions de francs) :
Acomntes du Trésor (a): 1955, 10.175; 1956, 9.337.
Contribution du compte d'exploitation aux dépenses d'établis

sement: 1955, 6.951; 1956, 7.947.
Prêts du fonds de développement économique: 1955, 6.965; 1956,

5.019.

Emprunts: 1955, 24.503; 1956, 29.945
Total : 1955, 48.594; 1956, 52.229.

c) Questions de personnel.

Durant les deux années considérées, la société nationale a pour-
sui/i sa politique <:e compression des effectifs:
31 décembre 1954, 382.900 agents; 31 décembre 1955, 368.800 agents;

30 .septembre 19.)0, 335.100 agents, soit une diminution en moins
de deux ans de 17.800 agents Cet effort très important mérite
d cire souligné. Il semble toutefois, qu'eu égard au développement
du trafic, la société nationale atteindra prochainement la limite
aes compressions possibles; en effet, la résorption des excédents
qui existent encore dans certains services risque de se trouver
compensée par les recrutements qui s'avéreront indispensables dans
d au res secteurs.

Si les effectifs des agents en activité n'ont cessé de décroître,
4 conlrej celui des pensionnés a progressé d'une manière impor-

o"nooi0^ .di.rectes : 31 décembre 1954, 252.800; 31 décembre 1955,
2".000; 30 juin 19.>6, 2;i8.000.
rr- :^Tr\^®T 1'evci!si" : /'u décembre 1954, 130.500; 31 décembre
19oo, 4.U.030; ,J0 juin 19 »0, HVt *00

31 décembre 1954, 383.300; 31 décembre 1955, 390.000;
ou juin 1y.jO, 3U2.200.

cel Lui d osmoSnlsd en dépasse donC maintenan t largement
JT ®V,ï-a ,ion ,absohlm"n t anormale est le résultat, d'une part
de la politique de compression d'effeciifs par non-remplacement
ddees agents partis en retraite et, d'autre part, il faut leereconnSitre
des limites d âge particulièrement favorables dont bénéficient les
cheminots. (La survie moyenne d'un agrent de la Socbfté nationale
des chemins de fer français, après son départ à la retraite est
de près de vingt ans.) " due, est

Du point de vue des rémunérations, le personnel de la Société
nationale des chemins de fer français a obtenu au cours des uer-
cices 1955 et 1956 d'importantes améliorations de sa situation, soit
sous forme d'augmentation de salaire, soit par l'attribution de
« parts de productivité ».
Les mesures générales intervenues pendant cette période sont

les suivantes:

1er janvier 1955: attribution d'une part de productivité, plus
3.1 p. 100; aménagement des traitements et mesures diverses, pi
2,65 p. 100.

1OT avril 1955: attribution d'une part de productivité, plus 2,50 p.»,
1er septembre 1955: attribution d'une- part de productivité, plus

2 p. 100; augmentation de traitement, plus 5 p. 100.
I" janvier 1956: part de productivité, plus 2 p. 100; augmen

tation de traitement, plus 1 p. 100.
1er août 1956: part de productivité, plus 1 p. 100.
Au total, depuis le 1 er janvier 1956, les rémunérations des che

minots ont, en moyenne, augmenté de plus de 19 p. 100.

d) Modifications de la convention du 31 août 1937.

Deux avenants sont venus modifier la convention du 31 août
1937. L'un, en date du 5 août 1955, a été approuvé par le feit
du 20 août 1955 pris dans le cadre des pouvoirs accordés au C»
vernement par l'article 7 de la loi du 22 mai 1955. L'autre. Été
du 25 octobre 1956, a été approuvé par un décret du 6 novdiilB
1946 pris en application de l'article 17 de la loi du 4 août lift
L'avenant du 5 août 1955 a eu pour objet de modifier l'arliAl

de la convention du 31 août 1937 relatif aux actions de la Sxtiî
nationale des chemins de fer français remises aux anciens rést®
et qui prévoyait que ces actions, représentant 49 p. 100 du «pil
de la société nationale, devraient rester bloquées au nom dfl
compagnies jusqu'au 31 décembre 1955, puis, à cette date, É-
tribuées entre les actionnaires de ces compagnies.
Cette distribution, se heurtant en pratique à de sérieuses in

cultes, l'avenant susvisé a prolongé le blocage desdites action?,
d'abord pour une période ferme de six ans soit (jusqu'au 31 dé
cembre 1961) puis, dans la mesure où la Société nationale to
chemins de fer français et les compagnies demeureraient d'à»
sur le maintien du statu quo, pour deux nouvelles périodes «i
six ans chacune.
L'avenant du 25 octobre 1956 concerne plus directement la Société

nationale des chemins de fer français. Il porte essentiellement *
les points suivants:
Suppression de la redevance d'usage. — Aux termes de l'afW

19 ter de la convention (article introduit en 1952), la Société M»
nale des chemins de fer français devait, en contrepartie de tt
prise en charge par l'État de 60 p. 100 des dépenses d'entretien.®
l'infrastructure du rail, verser une redevance calculée en foncM
des recettes. Cette redevance n'aurait présenté un intérêt î® ?
l'exploitation du chemin de fer avait été approximativement W1'
librée. Dans les circonstances actuelles, elle n'aboutit qu'à *
complication comptable et a un gonflement factice des ro
budgétaires. L'avenant l'a supprimée à compter du 1er janvier »
Pour l'année 1956, son taux est ramené à 3,5 p. 100 des recettes H
lieu de 4 p. 100 prévu par la convention. «
Modification du taux de l'annuité de renouvellement. — L'article J

de la convention prévoyait que le taux de l'annuité de renouvele-
ment était en principe fixé à 9 p.100 des recettes. Toutefois, P»
les exercices 1952 à 1955, des taux inférieurs étaient retenus. •
fait, un arrête en date du 15 avril 1955 a déjà ramené respw
veinent à 7 p. 100, 7,5 p. 100 et 8 p. 100 les taux applicables ani
exercices 1955, 1956 et 1957. Le nouvel avenant, tout en mainte®
le principe d'un taux théorique de 9 p. 100, fixe les taux réels,
7 p. 100 pour les exercices 1956 et 1957 et renvoie à un J»ii!
pour la fixation des taux pour les exercices ultérieurs. ,
Ces modifications incessantes du taux de l'annuité de renotWj

lement ne vont pas sans appeler certaines réserves. Ce ta®;'
l'on veut que la Société nationale des chemins de fer français P'
suive une saine politique d'amortissement, devrait en effet e'1
stable et déterminé en fonction d'impératifs techniques. Or, »
fait, les considérations financières paraissent l'emporter en ■
domaine. On peut donc craindre que, si cette politique est PB "
suivie, le renouvellement ne pose, dans quelques années «
Société nationale des chemins de fer français, de graves pr*1". :;
Modification de la formule de la prime d'exploitation. — ...

mulo compliquée servant au calcul de cette prime, et qui s»'
en 1952, remplacé celle figurant initialement dans l'article £
la convention, est modifiée à nouveau. Le motif profond ue
change est que la Société nationale des chemins de fer
voudrait distribuer à ce titre des sommes sensiblement coi)- 1
chaque année; lorsque l'aggravation de la situation financière
1l entreprise entraîne une diminution de la prime, on raM»
formule pour retrouver le niveau recherché. U est inul'le fle
ligner ce qu'une telle pratique a de choquant.

e) Situation financière.

La situation financière de la Société nationale des
fer français n'a malheureusement pas suivi la brillante ^ ^
du trafic ainsi qu'il résulte du tableau ci-dessous (en ^
de francs) :
Contributions de l'État:

Entretien de la voie: 1954, 46.712; 1955, 52.103; 1936. H- ^
Gardiennage des passages à niveau: 1954, 596; 1955, w-b 1
Charges de retraite: 1954, 19.296; 1955, 25.114; M 000.
Subvention d'équilibre ; 1951, 64.082; 1955, Wi.823; J®. &

(1) 10 G, chiffres provisoires.
(a) Réparation des dommages de guerre.
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A déduire : ■ 1

. Redevance d'usage : 1954,- 13.717 en moins; 1955, 16.914 en moins;
1956, 20.000 en moins.

Total: 1954,. 116.909; . 1955, ; 117,811 ; 1956, .112.710.
En ce qui concerne l'exercice 1957, la situation se présente comme

suit (en milliards de francs) : .
Recettes : "

. Recettes d'exploitation:
Marchandises, 316,1; voyageurs, 126,2; poste, 4,7; recettes diverses,

42,1; indemnités compensatrices, 35,6; conventions spéciales, 0,8.
Contributions de l'État : . ■

Infrastructure, 57,1 ; passages, à niveau, 0,9; retraites, 32,2.
Total, 616.

Dépenses: - .
Combustibles, carburants et énergie électrique, 46,5; personnel,

217,15; charges sociales, 158,15; entretien et divers, 197,7; charges
de renouvellement, 42,5. .

Total, 662.
D'où une insuffisance de 46 milliards. Encore doit-on tenir

compte du fait que l'exercice 1957 se trouve allégé, par rapport au
précédent, d'nue charge d'environ 40 milliards par suite 4e la sup

. pression de la redevance d'usage et de la taxe sur les prestations
se service applicable aux transports de marchandises.
Si on effectue cette correction, on constate que les prévisions de

l'exercice 1957 se traduisent, en . définitive, à la fois par une aug
mentation d'environ 7 milliards du déficit résiduel et par une
majoration du même ordre des contributions de l'État.
Ainsi, malgré l'accroissement du trafic, les charges de l'État

vont se trouver, sinon sur le plan comptable, du moins en fait,
majorées de 14 ou 15 milliards, les dépenses de la Société nationale ;
des chemins de fer français croissant plus rapidement que la pro- :
ductivité.

Toutefois, on doit souligner que:
1° Les chiffres ci-dessus ne tiennent pas compte des économies .

d'un montant de 20 milliards que le Gouvernement a décidé d'im- :
poser à la Société nationale des chemins de fer français pour
l'exercice 1957 mais il est douteux que ces économies soient, en
lait, réalisées, au moins intégralement;-
2° En raison de- la pénurie de produits pétroliers, ont peut s'at

tendre, d'une part, à un certain ralentissement de l'expansion éco-'
, nomique qui risque de se répercuter sur le trafic de la Société
nationale des chemins de fer français, d'autre part, S un impor
tant report des transports de voyageurs et de marchandises de la
route vers le rail. Il est encore impossible de savoir dans quel
sens se soldera finalement - le résultat de ces. deux tendances
opposées.-
Quoiqu'il en soit, votre sous-commi.ssion croit donc devoir attirer

tout spécialement l'attention sur la gravité de la situation financière
du chemin de fer.

II. - Régie autonome des transports parisiens.

a) Exploitation générale..

La contexture des réseaux de la Régie autonome des transports
parisiens n'a subi au cours des années 1955 et 1956 que des modi
fications réduites. Aucun changement n'est intervenu en ce qui
concerne le métropolitain et la ligne de Sceaux, et, sur le réseau
routier, la seule mesure qui mérite d'être signalée est la suppres
sion à compter du 5 décembre 1955 des services spéciaux des II a Iles
et la mise en service à la même date de treize lignes d'autobus
de nuit. -

Le trafic en 1955 a été dans l'ensemble comparable à celui de
l'exercice précédent avec toutefois un léger report du réseau roulier
sur le réseau ferré. Pour 1956, les derniers résultats connus per
mettent, par contre, d'escompter une augmentation assez sensible
du trafic, notamment en ce qui concerne le métro. Les récentes
restrictions apportées à la circulation automobile ne pourront qu'ac
centuer cette tendance.

Trafic de la Régie autonome des transports parisiens.
(en millions de voyageurs).

1951: métropolitain, 1.068; lignes de Sceaux, 35,3; réseau routier,
862 ; total, 1.9«'»,3.
1955: métropolitain, 1.078; lignes de Sceaux; 36,3; réseau routier,

813; total, 1.957,3.
1956 (a) métropolitain, 1.105; lignes de Sceaux, 36,8; réseau routier,

852; total, 1.993,8.

b) Investissements et travaux neufs.

Les travaux de premier établissement entrepris au cours des
exercices 1955 et 1956 ont principalement porté sur des opérations
de modernisation de faible amplitude: construction d'ouvrages d'aé
ration et de puisards, aménagement des accès de certaines stations,
amélioration de l'alimentation en énergie électrique, etc. Les seules
opérations importantes à signaler sont, d'une part, l'extension des
lignes de trolleybus n°» 163 et 164, d'autre part, la transformation
de la ligne n° 11 (Châtelet-Porte des Lilas) en vue de son exploi
tation avec du matériel sur pneumatiques.

Le financement de" ces dépenses a été assuréde la manière
suivante : ,
Exercice 1955: :. •
Au 1er janvier 1955, les autorisations -d'emprunts accordées au

litre des exercices 1951 et antérieurs présentaient par rapport aut
pavements un reliquat de 1.216, 8 millions de francs. Les nouvelles
autorisations d'emprunt accordées ont accru ce disponible de 1
millions en 1955. En conséquence, deux tranches d'emprunts ont été
contractées auprès de la caisse des dépôts: l'une cie 1. 250 millions
le 1er juillet 1955, l'autre, de 1.300 millions, le 25 novembre 1955.
Exercice 1956: -.-■■■
Au lor janvier 1956, le reliquat de fonds d'emprunts où d'aulo-

risa lions d'emprunts s'élevait à 1.278 millions. En 1956, la rég.e a
été autorisée à emprunter à nouveau 1.060 millions de francs pour
faire face aux besoins de payement du programme 1956. Cet emprunt
vient d'être réalisé auprès de la caisse des dépôts et 'consignations
pour une première tranche de 960 millions de francs. Le solde
(100 millions) sera encaissé dans le courant de 1957.

c) Questions de personnel.

Les effectifs de la R.A.T.P. sont pratiquement restés stables
durant les exercices considérés. Au 31 décembre .1955, ils étaient de
34.435 contre 31.089 au 31 décembre 1954. La légère augmentation
constatée est due, en pratique, à l'allongement des temps de par
cours sur le réseau routier, en raison des difficul I és de circulation,
et, au renforcement de certains services de banlieue ainsi qu'à la
substitution de services de nuit aux services spéciaux des halles.
En ce qui concerne les retraites, on constate une augmentai ion

constante du nombre des pensionnés ainsi qu'il résulte du tableau
ci-après : , " . , '

-PENSIONS

■ directes.

PENSIONS

de revereion.
TOTAL

Veuves. Orphelins,

lep novembre -IQ 7 1 4 0O Ot 770

îiuvenime 1 . T34 O.OIU O-L. lot

Cette progression doit normalement continuer an cours des pro
chaines années. Les charges de retraites, déjà, considérables, de la
régie vont donc continuer à. s'aggraver.

Du point de vue rémunération les agents de la R.A.T.P. ont,
au cours des exercices 1955 et 1956, bénéficié d'importantes amélio
rations de traitement. •

Les principales mesures ont été constituées par des relèvements
de la valeur du « point coefficient » servant à la détermination des
traitements. ,

Cette valeur, qui était de 205 F au 31 décembre 1951, est passée M
215,65 F.le 1 er janvier 1955; -
218.15 F le 2! mai J955;
218,10 F le 1 er juillet 1955;
231,90 F le 1er septembre 1955;
240 F le lor janvier 1956;
246,60 F le l or septembre 1956.
Au total, et compte tenu de diverses mesures accessoires, les

rémunérations du personnel de la régie ont, en moyenne, augmenté
de 22 p. 100 depuis le 31 décembre 1951.

d) Situation financière.

La situation financière de la R.A.T.P. apparaît comme fort grave.
Depuis cinq ans, élie ne cesse de se dégrader de. plus en plus rapi
dement:

Encore convient-il de souligner que les déficits mentionnés sont
les pertes nettes laissées à la charge dé la régie, après prise en
recettes des subventions versées par l'État et les collectivités locales,
en application de la loi du 21 mars 1918. Ces subventions sont, on
le rappelle, égales à 15 p. 100 des recettes et partagées par moitié
entre l'État et les autres collectivités. Elles correspondent au rem
boursement forfaitaire à la régie des pertes de recettes résultant
de l'application des tarifs dits sociaux (familles nombreuses, mutilés,
cartes hebdomadaires). Leur montant représente au total, à l'heure
actuelle, environ 6 milliards.
Pour ne pas se trouver en état' de cessation de payement, et

après épuisement de ses réserves, la R.A.T.P. a dû avoir recours
à des expédients de trésorerie et en particulier au non-payement de
ses impôts. Au 31 décembre 1956, les dettes de la régie envers le
fisc atteindront 9.350 millions. Par ailleurs, au cours de l'exercice
1956, le Trésor a été obligé à deux reprises de consentir à la H. A.
T. P. des avances d'un montant total de 6.500 millions: Au total, à
la fin de 1956, la R.A.T.P. se trouve donc redevable vis-à-vis -de
l'État d'environ 16 milliards.
Si aucune mesure n'intervient d'ici là, le déficit de l'exercice 1957,

devra fatalement être pris en charge, sous une forme ou une autre,
par le Trésor.
Cette situation est due essentiellement à une insuffisance d"s

tarifs. Ceux-ci sont en effet au coefficient 11,4 par rapport à l'avant-
guerre alors que les différentes charges de la R.A.T.P. sont à des
coefficients variant de 25 à 30.

(a) Prévisions sur la base des résultats connus au mois d'oc
tobre.
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flc(mis t!•;•l, dale- du dt•i'nlrr Ft'lèYChl~nl ta-rirai.:('- .1eR salaire~ de 
la r~~ie onl augnwnté th~ .\8-,Jl. IOO._I'én~·rf!ic- l'lcdrh'tne de 20 p. 100, 
Je c·•~ oll de :\, 11~ 11\!1; 11 n t'SI donc ·rms étol!llilnl,--dans rrs rondi· 
tin'.'·"· qnc _le délictl _ntlt!igne maintenant le qunrl ·des -dépenses d'ex· 
piOIInllun. -_ ·. , -

Or, ponr des rniMils llo Jl•llillquc Pt·onomlnnc RénPralt', Je r.onnr. 
n_t·uwnt 5-e rdnsc _à to-ul nlèY_l.'menl des t;lrHs tic la n. A.T.p. i la 
lillll:lliOil f'S( dOJH: 111(':\:lti•=nhle. - - . 
~\'nlrc_ son~-rummiS~iU!l _rslime pour sa part imJi . .:pNü·nh1c qu•mle 

rdurmc tlu slnlnl J!ltlllutnc _tlt·~ lrnn~nnrt-. Jlnri~lrn~; JnlrrviPnne 
f;ôlll'i 1ntl1cr, el, qu'une prm•tMnrc srJII; (·n_f;n~ iiislilu~c poul' JWrrnetlrC 
de snr11r de 1 i_PIIJ<J<:~e n•'llu·lle _pnr des prot·éM~ moins t>mplJ'hJnès 
que_ .1~ nnn-Jla~l'I_ocnt drs illlp11ls et ·J'orlrol d'.'\\'iliU'I'$: du Tr•:sor, 
donl on ~nil pt•rtm('J!Imrnt Qu'elles ne seront jamais nmlJourséL•s. 

_Ill. -·_Compagnie natfonale Air Frl\nce. 

8) Er}l!oilaUon o!!nérale. 

Mnigré 1!1 gri·yc·tll! .JH'f.H'IliU;l des sr.n·iccS de la n:l\'ignll•)n aérh~nno 
survt·uuc .n ln fm de l'nlliiL1t' J~J;-,;, t·l tt ni n_cntao1i11•~ de sllrit'll.'il':-1 pt~rlvs . 
de lrnfh~ }ltJ\Ir lt'."! t'U!flpil$,!1lh'S rrnn~nl!iCS 1 l'éXJIIUIIiiHnn "d'Air }rilnl'C 
n, lllilr1JI!t\ ~Il f~;i"i,- UllC ÎlllJlOrltlll((l llrO{;fC.SSiOIJ (lflr flip(UJr( Ù ('elà· ' 
t~u·c /'rl't't'dt•nl. -· · · . _ , 

l.t!. r:1Uc luini n ~lé ·Je 20C mllthmS de lnrtnl's kilnm~lrh]ncs. l~nr~s- . 
pnrh~t·~, ~ull unt> nuguu•n~<'l.llnu de 10 j'- 1011.- f:t•l ;wcrolsM'IOl'lll t•St 
~!) jlfiiii'IJ!illl'llll'll_l. il l'llll:,!lll~'lllnl_itlll -~Il lrllrir.' [HlS.'iRJl't'tS Jlil!:>!=é de 
2il~~, m~lllnns de passa.~crs·kllnnll'lrl's l'Il ltfH ft 2.:C'1l Jnilllnns l'Il · 
i.~ .... :-.<nt une t•rllgrt'!"."'llln de 1:1 1•. Jlllt; lu lraCio ki1nm~lrÎIJ11C des· · 
IIWS"il;.!l'rle~ n, pnur sa l'i\fl, nu,.:-1'\l'lllé lie 7 p. 100 .. l'ilt runlrc le : . 
lrnrllj {mslnl :1. t~tlllllln~ cie Il J•. 100, t•n rnl~on it ln- fuis de l'nmc·mll· 
Nt'mcn du tmhc un·.~ l'lndn,·hin(', cl de ln nonvrlle rl-Jthrlillon dn . 
/rd tm:;_lal t'lllrt: lt•s diHcrcnlrs compngnlcs Jr-:uwnises sur tes lignes 
de l'l!mun .rrnnç:llsc. · · 

te :taltlran rt-np1\•!=. huli•!nr. j1_ni1r les t1U(~r.·nl~ r1t<;cnn:t ·dt": ·ln 
r,mnpagltlt·,,lil. pro,;rt!SSion du lrilhe. pü~Sil;Cr~ en tK(i Jlilf ·rnJIJiurt- à 
1 nnn~e prcc(_·(h•ntc: , 
. lh~::cnux longs Ctlu_ricr~ lnlernalionnux, 2!1 p. 100 ;;n ,;lm:; 

ll~scnu Inn~ •:ourru.·r d'l 1nhm rrnw;ai.sc, ~p. 100 en J•lus· 
lh~!'l'nn t:nrnpl', 2\ JI. tl'hl t'Il plus; - · - ' 
ltt~sran ~f,:dilc·rrillll~t·, lll JI. 100 t'Il phi~;· 
lh~s~·n11 hw111 d',\lricJUt' (ll'dllt•fllalc Jmru;ai:o:r 1:1 p. lOO P.n pins· 
lh~ .... t•au l•w:tl tJ'.Ut!•jue t!qu.'l.lnt·falo' r.-n_ul;hi;e, ~J l'· JOO t;:n j11us; 
H~)olt•anlor:tlru:llg;:u·u•, 13)1 ltJU ('11-J•hi~: · · 
Ht•st•au lch'nl th•s ,\utillt.·~. JO l'· IOIJ en plu.::: 
f:t~lllrt• d't'ljllllilalinn pnslalmtHrOJluljlnln,-·7 p. 1(\(l en· plu'<. 
En l't~ t(lli f'O!ll't'r~~t· l't•X<·n·ke 1!1:-r(l,- lt!S dcrnU·r('s ~lnlisliqn<":r: rnn-. 

· nut•s l•t·n.m·llt:••l. d t'\"alu•·r le lrall•~ de l"annt't• h :r.o milliuns do 
lmm.••s L_Jinnu-!t·uJu••s tranc:l'nrl~t·s, ronlrc ~'6 millions )tour .t9;:.r, 
Mit une iHJ~;mt·uh~lion de rtllis de Hl p. too. • • 

IJ; iiWC:<ti:>Sl'IIICiilS, 

Au l'tlllfs d~·s rxt~n'ÏI'l's 1,:,;, t•l l!l:ll.i, l:l Comp:1gnic .\ir Frnni-r- n 
~lt! :tiiH'IU.1c '' pa-;~er tic ln.,s impnrlnult·s t'ommiHtdcs tJe mtlt•lit•l 
\·ulanl. Ct!S .t•nnun~lllth•s on! t'té mclli\"t!t•::, à ln l•li::, p11 r le ::\u'rd do 
la ŒlllJiil~lllt' nalmnale dt! f:urc raet• aux lw~nins d'un t~nlil~ !:nus 
r-eS!'e t'rtll'i."'ilHI cl .P~r Iii lll~l'CS~ilé de !-<IIÎHC lt•g S•)t'iëltis t'tliH!Ur· 
runh1s, t'l lnt_ll spt'l'taltmenl les compn~Jnics ;unéricaincs dans la 
\'11~1! till prnut•'~ ll'i'lllllllllt'. ' 

S_ur .re _t•ln,l~, 01.1. doit .r~'J!rCII_I'T que CC'rlninr;-:; gr:UHlt'.s C'O(r~)lri.-H'S 
~t.r.lll~t:rC:i ,n.u n.l. t;ru dc\nn pn.:.scr des commnmh-s massh·ps: dû n•ln
,_rnux I'J'l:; d ·~\IQn~. :j(nr:; que leurs flollt·:; Clillenl Mjt1 rons
lllt_Jl'cs il :~Jlllllreals mod{'fJ~t·s tlnnnant snllsfadinn h la dh·nll·le t•t 
Qlll tt'chHIIJU~·rnen~ pnm-;w•nt rros:ter en S('rrire r,(~tulanl t·1worc du 
lou~;nes nnnrrs. En .sc lanç.1nl dans une poliliJUC de Jlrngn:·s à. 
O!llrnncr, cll~s ont llJn~i obllg•! les nulr('s •·omp11j.:llh'~, ~0115 · 111·ïn1: 
d c'Jirc romp~~~trmr;nt surclassét·~. :t n•nmn·eter lrur t\1plipeml'nt t~t 
à faire des m\·u:;hsseml'nls ünp . .~rlanls qui auraient pu snns ccln 
êlre s~rlcusrment dUhhés. ' '· 

Quoiqu'il. en __ suit, tm t~r janrkr t~:ru, ln flotte de tn comp:~r;nle 
nnlionnle Aar hnncc comprennil i~>s aJIJlafl•ils ~ulrnnls; , 

17 Snr,erconslt•lli!llon .. IH Con~lt'llalinn, Hl IJOUJ!lns n · f: ·i, J2 \'Ir
ker:; " \ lM'OUill •J 12 Breguet ïti3 n llelJX·l'Onls n 1 Lnnnucdoc 3S UOII-
glns D t: 3. ' 1::1 ' 

Pnr nille ur-s, ~laient ('n rommantlf': 
6 l.n_e.khe('ll t~li\.1 • Supt·~ Cnmtr·l\allory "• 10 I.ockht'l'Jl lfi\lJ A " Super 

Slor tonslcllalmn "• 12 S. E. 210 ~<Gnran·llc " 10 Hœ!n" ï07 (qua.' 
drlr~m~tcurs). ' r. 

~nnr l~s d_cm: exercices 1Kl5 ri JR.)(,i, lè-s Jm·rsllsr;rmrnl!i de ta 
tompngnte Air Frnnce sc .soul Clevés, eu rn ill ions de rrnnGs &. : 

Matériel Yolanl: Hl55, Ï.:t:!;J; Hl::.t;, 1.1!.10. ' 
Jnslnllntlons au 1>ol: f!l;..:î, 1.800; J~li/i. 1.81)0. 
Intérêts lnlerctJlnircs; Hl~~~. 1f!IJ; HG!), 225. 

Total: !9.-.:l, ~'.\7a; 1!);j(j, 9.2t;,. 
Rembonrsr.mrnl~ d'emprunls: I!XiJ_ J.OCil; 19:-.G 3.!109. 

Toini: J!t:M, 12.i,2ti; w;oti, t2.ï~-i. · ' 
Ces d~pensts ont él~ com·crlcs de la manière suh·anlc (f'n mil· 

Uons de frnnrs) : 
.. .f~ls du fnml~ de _déYeiOpJl~mcnt 6:000lllÎ'IHC; {Q:;:;, ~._tj(Y.J; Hl~~. 

Emprunts: rK .. -., 3.n;.; l!l:oti. ~.000. 
.Autotinanct·Hlf'UI: 1!1;,:,, :u:ut: Hf1ti, 6.0::!\. 

Toini, u•;,:-,, t2.5:!tj; 1!1.~ru, 12. ï:!-t. 

c) QucsliiJIIS tk r .'i'.'itJ1incl. 

t.c lahlran cl-aprl·-:~ n·lrat•e l'érotnlion tiro)! t·rr~·rtif<: dro 1:-t room-..,: 
Q"nlc Air Frnnr.e'nin;;i que dt~ ln pr'tlLiu.:ii\ilt:- .1u )1Cf.:illhll~1 \IW1 uiJn~ 
de _tonnes kilvlll~lrjuucs trau.svorltc:i var acc!JD. 

· ttr jam·ter·t9:;:-\::pcu.onnel n:wigant, 1.5l9j p_er&onncl au sol, .u.:ws; 
Tuln1. t:-•. m:-,; prodm·th·îfé, 16.~. • · .l 

tu janvier Hr..G: per_soune_I-JHt\'Î(:ilnl,_i.ni; personnel aU sol, H.793~ 
Tlllal, Jr..5t~\; produrth·ité,-n._G2-'. . - _ · 

Jw dtict'mbm 19f.ti: ·Jwl'.miHJfll nnvlgant; 1.928; pcrsQnncl au sol, 
1[,,839. Tolal, t7.76ï; producllvité, J!l.~ao;_ 

dL Les contrats. pas#s -avec l'Ela!. 

Lr. t1érret no ftft-:t:! du i ja!nler 19~.5 a prént que les obli~ntiomll 
d'intCrèt gént!r_nl .hn~sécs !.! la compagnie nationale Air Yro11lCU 
JHmrtalcnt Jaire l'objet- 'de contrats. - _ . ·. . 

En. nppllrnlîon de ce texte, quaire c.onlrats lurCnt pass~s le 20 -sep. 
lcmbrc .HI5:"l enl;c I'Eial t•l la· compagnie _nalionnlr. Cl•s ctllllratè: 
n)·nnt été soit modiliés, soil m~mc supprimés; 011 !!e -home rn tl oinS 
le cadre ·du pr~seht rapport à ·examiner senlcmenl les contrats nctue_l• 
lcmcnt en \'igm·ur et qui sont nu nombrtl de trois: 
: 111 Gl)nlraf relüti( à .ln rormalJon- de personnels na,·IJ;ants. (COntrat 
1\u 2lJ scptcmltr~ ftl:k'• modllié par·l'n\'enanl du 8 aol'it)!lf16.) · 

. Gelle con1-·enll<~n ·confie à li! c<•mpagnic -nnthulale le ~oln tle· ror
rilcr .les Jll'{sonnels. na\·iganl~ de l'uYlnlloi1 rnnrr.fwndc rran~il.l~<l et 
rieilf les modniHês ·de' _·n•mboursr.mcnt par l'Etat -.des dépenH'!i _:lins! 

. cntrainéCS. C'e:;;t, l:'n tait' lili COTtlr.il1 de régie j - · · · , · 
211 ·. (!nnlr:it rein li( à -.'achat et à l'cxploilatlon des 3Jlpnreils Dr~., 

,::uet 7ti3 (llcm:~P.onls.}: re contrat, en dntc du 8 juin t:-,9t~. reprend: 
.- h;s dîsposHions c~scnllrlles dé l'nYcnii.nt no 2 à la eonnnli01~ du 

20 .septembre t!ll.ti [tns!it:ti t'nlte l'Etat- ct la c.ompagnlc Air Frf!nce;; 
nrmumt qui_ nrult cu pour" olljcl de régler les.condilions d·cxploi.A 
tnliori du -nr~guct 7H.1. _Lés grand{'~ 'lignes du systi:mç ttdnplé sont .. l 
d'une pari, une ·]larlieipnlion de l'Etat aux r.luugrs fmancli•!'es des 

· emJ•runts conlrnd6 pour t'achat des lipparcllsJ d'nuire part una_ 
garanlle de reœtlcs-kllom•Hriqucs; . ' 

3<' Con(r,11 r•·lallf â l'eXttlmtntion de5 Jignes_ oérlennes lntt~rnatloJ 
.. nnte.q (8/nln t!t:lfi). _ · l 

Ce ron rnt l'31 le pins Jmportnnt, car c'e-st le seul qui a trait au. 
suli\'Cnlions d'exploit<'llion proprement dlles. 

Les condlllons en sqlll_lcs sutniute!:: 
r.n rompagnic Air F1·ance.s'engage_A· ns~urcr, à f!lltl~r dn.ftr jaJlo6 

virr Hr..ti cl pour un~ duree de troas ans, 1 clpiUJintwn d un ecr
In in nomhrc rie li~n·~s inh•rnnhounlc::=; _ _ 1 

l.n compn~niê doH tt·nir un compte spé~ial d'uptoilnlion rctrnç.. 
~n1lt les produit.~ et l<'J\ l'hargr-s dC res lignes; · . . . 

1/Etat rer.::c dmquc. nnnt!c à ln rompagnic une conlrl_h•JIIfln ftnafl.o 
dèrc ~~nie h !10 p. 100 du ~nlt!c délirilaire dudll run\Jtlc ~Jléi'i:-.1. Ea 
oulre lorsque la contrit,utlnn Hnnncii-rc. prfrue à l'alin~n pr~r~(lcn' 
~eru 'iu{érit·urc à 3.800 millitmr, ln to~1jmgnic a droit à mw pr_im8 
de ~cstion ~~;1le à la moilié de la d1f ércnoo entre 3.800 nulhonJ 
cl la conlrihution financier~ l'r~rttéc. · 

e) Slluation fmancièrc. 

t.e 1'11iHrc d'aUnircs commrrci31 d'J\ir France s't'si élcn~ rn J!J55,J 
•lédnclion lnilt~ •h·s contrilmlit111..: YN~~cs rnr l'Etal nu Hire deg! 
nmlrnlii d't'liJllnilnlion,· h ~UI~!O md!ions ronlrc .§(i.2G0 miiiHlllS en 
ttr.l, soli une nugmcnlnlion rn pourcentnge de J:!,-\ p. Jno. Cetto' 
nliJ!IIIl'lllilliOII illlJiiltilfl impnrlilli(C Si )'On licllt Cllnlplc till rait: 
-qu'nn -cours de l'arin~c· H,:,;,, les reccllrs du-lrnCie ~ur l'lndu~hlne 
nnt . consJMwhiL'JII('nt. diminue. I.<'s coJllrals d'cxpJollnlimJ an~ 
l'Eir~l ont rcpr~;e;enté une recette de 2.908 million!':. 

l'our .leur Jlilrl, les dépenses ~o sont éln~~s lt M s:;o million! 
dnnl i1.i·IO millinns nu tilrc des nmorlif'-<:cmenls ct provi~inn". 

t:mnlliC {t'nu d'une diminution de -H7 millions de!': siO•'k.~, l'ex-: 
p!•Jitnt on d',\lr Yranc:e r,onr l'exercice considéré s'est donc soldée 
par nn dêlicil de a:1J mil mn!!. · 

Après ilJIJllh'ntion des perles ~~ profils cxcrpllonrwl~ et ~ur uer-: 
l'l~·c:; nntérlem.-:, Je ré!'UIIilt de l'cxrrcicc s'est trnduil. t•n dl~Un~ 
lirP, nu compte de profils cl pertes par un bénéfice nt:t do' 

_;!O.ï:l!:t.~tr;J 1·'. _ -
Pour leS cxrrcj,•cs _J!):W ct 1!):,7, les dcrnll'rcs pr~\·i.:::lons 1ln romptf 

d'1·xplollalion d'.\lr France !'ont h·:; sulvnntes {en mi11ions de rrnncslJ 
Hceclil's t'Onunerrlnlcs: HJ:lf.i, [11.239; 1!l.'J7, f.O.O.iO. 
f:onlrill tl't·XJl)OIInlion: HI:XJ, :J.~i; 19:-•7,_ 3.032& 
Conlrnt 11 Drég:nct , : lK•G, r.oo; lK1ï, 40.ï. 

'f•>tnl df's rt'c.clte!<: HfiG, r.r •. un; t957J G3A87. 
Ot''pcnses: IK.C., r.:-;.3.19; Jp:,7, ti:?.8:!1. 

Rt'bnllnls: l~i:.G, G.-,\ e_n plus; 19:)7, f..6G en plus (a). 
Il y n llt>u de notrr que les pré\'isillns qui précèdent cnnr.l'menV 

st'ult·meltl t'explnilnlion commC'rcinle proprumcnt dite. Si l'on lient 
r.omp!e d:•!n crrlnln nombre d'opérntions • pour compte dr liers -~ 
qui s ~~qUJIJhn·nl ('Il rcct~tles t·l en dépenses (service posl<~.l de nuttj 
('d.) le monlnnt d1•s dépc·nsrs d'(',;ploitatlon dr. la cnmpayraic nntl{)oo 
uale nllelnclra n·~pec·lln·menl pour les deux uercJccs tonsidérél 
ti.'i milliards ct 7-i 1Uillîart1s. 

1\'. - Aéroport de P~ris. 

n) E.rpluitalion géuéralc • 

l.'nt\rnport dl! P.uis <'.SI, on le rappelle cllnrJ:;:6 d'exploilcr el chi 
d•~HÎt1PIWr. l't•n.:<·mhlc des aerodromes ch•ils de la rt~gion parhit·Jm&; 
Ce t•••HtJ•h•xt·, olllt•· le:' dc~ux ~rands aérodromes d'Or!)':~~ du ts•mr..,et, 
~~_.unprtqHI. un l't'ria in no rn lire d'nt~rodromcs serondaires: Conm·i!7ett, 
l.tu:llr·!', t_.nu_lmnrrti(·r..:! l't·r~nn,. Issy, Saint-Cyr, ChnHnay, Iflgncs, 
~h-.111~. )lilr)·~lory, fou_;~us-lc·l\oblc, Guyancuurl. 

lhltn•_l~ f-t•o; tlt'fuii·r"~ années! le dé\'l·lopprment du lrtHl"-por1 
n•trkn s csl Jl lur~ul\'l d llO(' mnnrèrc continue ct I'nrli\'ité de l'nérOo 
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port de Paris a suivi une progression parallèle, ainsi qu'il résulte
du tableau ci-après :
Nombre de mouvements d'avions: 1953, 81.000; -1954 - 87.000; 1955,

84.000 (a) ; (prévisions), 93.703.
Mouvements .de passagers: 1953, 1.540.000; 1954, 1.750.000; 1955,

1.925.000; 1956 (prévisions), 2.219 400.
Fret (en tonnes): 1953, 26.000; ' '1954, '29.000; 1955, 31.000; 195G

(prévisions), .38.400. '
Fret postal (en tonnes) : 1953, 7.530; 1954, 8.800; 1955, 9.100;

1956 (prévisions), 11.316. .

Tout permet d'escompter que cette progression continuera -dans
les années à venir. Placée dans un secteur en plein essor, l'ex-
ploitalion de l'aéroport de Paris est donc appelée à un grand déve
loppement.

. b) Travaux neufs.

L'aéroport de Paris a, dans le domaine des inveslissemenls, une
activité très importante. En effet. cet établissement a reçu la charge,
non seulement de gérer les aérodromes- civils de la région parisienne, .
mais encore de doter la capitale du grand aérodrome de classe
internationale qui lui était nécessaire. Le site d'Orly ayant finale
ment été retenu, des travaux considérables sont en cours en vue
d aménager et d'étendre les installations existantes pour les mettre
au niveau d'un trafic aérien sans cesse croissant.
Parallèlement, des améliorations sont également apportées au

Bmirget dont l'activité continue à se maintenir malgré l'extension
d'Orly.

Au cours des deux exercices 1955 et 1956, les principaux travaux
neufs ont porté sur les opérations suivantes)

I. — Orly.
Extension de l'aéroport ii l'Ouest de la rouie nationale n° 7

et commencement de la nouvelle aérogare;
— Construction de hangars • de grandes' dimensions (atteignant

do0 mètres d'ouverture);
— Construction d'aires de stationnement. •
L'extension de l'aéroport nécessite d'une part de très importantes

opérations d'expropriation (plus de 2 milliards d'indemnité auront
été payés a la fin de 1V56) , d'autre part des travaux annexes de
grande amplitude, notamment la déviation de la route nationale 7
et de lignes électriques à haute tension,, ainsi que la construction
u un grand collecteur pour drainer les eaux d'inliltralion du plateau
d Orly. r

II. — Le Bourget.

Les investissements ont surtout consisté en une série de petites
opérations d'amélioration des installations.
Au total, les dépenses de travaux neufs de l'aéroport de Paris

sCsont£ levées à 3 ' 7G5 millions en 1955 et s'élèveront en 1950 à
2.&U millions environ.

Le financement de ces dépenses est assuré de la manière suivante: ;
onr 1AK) : j
— Le reliquat des fonds procurés par un emprunt souscrit à la i

caisse des dépôts en 1954, 170 millions; !
— Un emprunt auprès des compagnies d'assurances par l'inter

médiaire de la Banque de Paris et des Pays-lias, de 555 millions
— I n emprunt a la caisse des dépôts, de 1 milliard de francs :

'- n .cÎWr"nt, sl ": !e, fonds de modernisation et d'équipement par
l intermédiaire du Crédit foncier, de 2 milliards;
— lies fonds d'amortissement (aulofinancement)', pour 40 millions

T o ta l , 3.7Oo millions.
Pour l>50:

— Les fonds d'un emprunt à la caisse des dépôts souscrit le
19 novembre 19.,, et non appelés au 31 décembre liai, 515 millions
/- nA Ln emprunt souscrit à la caisse des dépôts en mars 195o'
a.oOO millions ; ;
,,7,l' ne partie des fonds d'un prêt de 2 milliards du Fonds de i
développement économique et souscrit directement auprès de la I
direction du Trésor;les fonds utilisés pour payer les dépenses de
i956 paraissent devoir s'élever à 500 millions;
' ~ l'r S , d'amortissement (autofinancement) pour 300 millions.

Total, i.oio millions.

c) Questions de personnel.

Le personnel de l'aéroport de Paris bénéficie d'un statut parli-
voisin de celui du personnel de la compagnie nationale

Le tableau ci-après retrace l'évolution des eirectifs nu cours des
deux derniers exercices (non compris les fonctionnaires des corps
jecJmijiies de la navigation aérienne rémunérés par l'Étal):
31Doctobre' 4* décembre m1, 4 ; au 31 décembre 1955j 4; au
ZiCoîitUe aÛ' kembre 1951, 91; au 31 décembj'e
8œ:Kcembre 1951, 106 ; au 31 décembre 1955 ' «i; au

1956^ 67^embre 1951, 702 ; au 31décembre1955, 697; au
Total: au 31 décembre 1954, 1.265; au 31 décembre 1955,1.228 -
au 31 octobre 1956, 1277 (b). '

En ce qui concerne les rémunérations, le personnel de l'aéroport
de Paris a, depuis le 31 décembre 1954, bénéficié des majorations
suivantes: .

Une majoration de 2, 50 p. 100 avec effet du lPr janvier 1955
s'appliquant aux salaires et traitements de base définis par le statut
du personnel mis lui-même en vigueur à compter du 1er janvier 1955;
Une majoration de 5 p. 100 avec effet du 1er septembre 1955

s'appliquant aux salaires et traitements de base eux-mêmes majorés
de l'augmentation de 2,50 p. 103. Cette majoration de 5 p. 100 a été
portée à 7,'50 p. 100 à compter du 1er janvier 1956.
D'autre part, la mise en application du statut a entraîné les aug

mentations ci-après:
Attribution aux agents à salaire horaire de la majoration pour

ancienneté et de la prime d'assiduité, se substituant, l'une et l'autre,
à une prime forfaitaire de 6 p. 100, ainsi que du supplément familial
de traitement;
Attribution aux agents à traitement mensuel -de la prime d'assi

duité, en contrepartie de la limitation à 10 p. 100 du maximum au
lieu de 20 p. 100, du plafond de la majoration pour ancienneté;
Pour le personnel de cette dernière catégorie, et pour le personnel

cadre, modification du calcul du supplément familial de traitement;
Réajustement, pour certaines qualifications des agents, à. traitement

mensuel et pour les cadres, des échelles des traitements de base.
Au total l'incidence de ces mesures a entraîné une hausse moyenne

des rémunérations, pour l'ensemble du personnel de l'aéroport de
Paris, de 15 à 16 p. 100 par rapport à la situation au 31 décembre 1954.

d) Situation financière.

Il faut tout d'abord signaler que l'aéroport, de Paris doit faire face
chaque année à des charges financières croissantes. En effet,
comme il vient d'êlre indiqué, cet établissement effectue des travaux
d'extension considérables qui sont en quasi totalité financés' au
moyen d'emprunts.
Par ailleurs, jusqu'à présent, l'aéroport n'a pu équilibrer son

exploitation que grâce à des subventions budgétaires. -Toutefois, il
convient de souligner que le montant de ces subventions croit moins
rapidement que les charges financières, comme l'indique le tableau
ci-après (en millions de francs) :
Charges financières: 1953, 304 ; 1954, 653; 1955, 899; 1056, 1.210 .a) ;

1957. 1.586 (a).
Subvention de l'État: 1953, 696,6; 1951, 850;, 1955, 1.050; 1956, 1.250;

1957, 1.300.
On constate donc que si, jusqu'en 1955, l'aéroport n'a pu parvenir

à équilibrer son exploitation — charges financières exclues — qu'au
moyen d'une aide de l'État, la situation semble se renverser. Toute
fois, étant donnée l'importance du programme de travaux neufs qui
lui incombe, ses frais financiers vont dans l'avenir augmenter encore
d'une manière importante et l'établissement ne pourra avant plu
sieurs années se passer du concours de l'État.
Le tableau ci-après retrace les prévisions financières de l'aéroport

de Paris pour l'exercice 1956 (en millions de francs):

Dépenses.

Matières consommables 290
Personnel 1 . < 120
Impôts 45
Fournitures extérieures 6S0
Transports 45
Fiais de ge lion générale 70
Frais linanc : ers 1.210
Amortissements et provisions- • 260

Total 3.670

Recettes.

Redevances sur aéronefs 520
Autres redevances 440
Pede\ances domaniales 4u0
Redevances sur carburant 15
Utilisation d'outillage 10
Travaux pour compte de tiers 20
Recettes pour prestations (b) 510
Cession de fournitures 50
Recettes commerciales no
Vente de déchets 15
Subventions 1.250
Travaux faits par l'entreprise (c) 300

Total 3.070

QUATRIÈME PARTIE

SOUS-SECRETAHIAT D'ÉTAT A LA MARINE MARCHANDE

I. — Compagnie générale transatlantique.

a) Exploitation générale.

La Compagnie générale transatlantique a' bénéficié, au cours des
années 1955 et 1956, de la reprise qui s'est manifestée sur le marché
mondial des. frets et qui s'est traduit par une augmentation sensible
de son chiffre d'affaires.

En 1955, on a constaté, par rapport à l'année précédente, une
augmentation assez sensible du nombre des Dassasers. mais cet(a) La mise en service . d'appareils de plus en plus importants

îpmrnl'inm en *1i?, 'une légèrediminution du nombre des mou-
~ S "!y? ,gr<5 ' importante augmentation du trafic passagers et
freet. Par ailleurs, l'année 1955 a été marquée par une grève Cr euse
des services de la navigation aérienne ° *ujeuse

(0) )WU 70 agents engagés à Jitre temporaire.

(«1 Prévisions.

té/épho N^lImd !é^îri^!bo eutc.s ement par les compagniesdesfrais de
ta lionRcml30ursemenl du budget d'investissement au budget d'exploitation
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\~~-irOl~Sc'nÛ~t 'est dll ~pO'ur tîno Oci~né- parl nu~ tramPo~fs militaJrCs 
cotre la lnütropolo ct ·J'Afrique du Nord: Daru le domaine tin frel, 
si Jo lqlnl- des tonhcs lransporMes n légèrenwnt diminué; passant 
de 2.855.000 lonnes "r.n 105i à _2.i87.000 tonne; Cn t!Y...OI en ·re\'anche 
le. nombre.dc • 'tonnés-miles • c.st ·en l_égllrè augmentai 11n. · · · · · 
1 l..c tnbtrnll ci-dessous dof.nc la -·corn:par3ison, -par lignes des traDes 
t~· 1 et 19·· · · · · · .. ""· . ·. 

. 
P.\SS.4.GERS FRET . 1~-~ 1W,;J 1%1 . 1 . j\);5. 

~-

:Ligne Amérique du Nortl ct 
(Eo tonnes.) 

:,CUIIIf3.lC ,,,,,,,,,,,,,,,,,, 73.9ï2 i3.31iti 009.7W 7t2.085 
Lignc.il . Anlillcs - l)~cHlque 

End ....................... 20,58! 20.31G Bœ.W8 I-.0!3.951 
J.lgnc Algérie-Tunisie ..••••. .iof.t-!'.15 -IGS.259 0~2.f.G.1 61>0.21)8 
l.ignc du Maïoc ..•• , ...•.... ·iO.{i3.j H.MO ïS.(l-"2 J;,l. 733 
Ligne de corse .............. 2H.I.2S1 2-:J.L&i:! i7.S:l6 82.006 
lJlvers ................ ; ••••• • • 1~.819 115.728 

-
• ·.En ·ce qui concerne l'ex~reica en r.onr3, il n·:a p:as été possible 
d'obtenir de3 renseignement:; (:Onrcrnnnt l'th'ohrllon dn trafic. mnr· 
cliandlscs, Jl:lf contre,. pour les pnssLJgers, les dernler3 ré:;ultnl-3 
.s_t_all!~.lhtuos connus ront re ;sortir, par· Ugne, les- vilrlntlon!l suh·a.ntc.:;: 
; - .<\mérlquo du Nord, - f-,5 p:· 100: .o\ntillcs, trn:flt1 stnble; Corse, 
{+ 7 p.- too; ..Urique du· Nord, +" 21-p. 100; Dordenux-Cnsablant:a, 
.:+. 19 p. 100; CrolsiOres, + 55 p. 1~. - - · 

< 
b) )llltéricl nç-val, 

( .\u :u dl!t~emhrc 19;1.5, la flotte de. la Compagnie générale lra_m
etltmlluc s'élcYalt à 1~ unllés, tot<:~li:w.nt 3)9.267 toJJnCn.ux de jauge 
-brute. 

_A celle date. filaient en constrn~tion on en commande: 
--3 bananiers de 6.000 mètres cube.>; 
- -l cnr~os de 9.(j()() tonnes; · 
- 1 remoriJUeur de !GO CV. 
En .195G, ont éhl }mssées les cornmantles·de: 
--1 pnquchot pour la ligne de ~ew·York; 
- ;'!. transports de mincruis de 21.500 tonnes: 
- '! cargos de 7.500 tonne~ deslinés à la ligne de i;ran•Js lacs 
Par nl1lcurs ont· él<é ac-hetés: 
- 1 paqncbot desllnd à ln l!gnc du ~raroc; 
-· 1 cargo dt! 1.600 tonnes. · 

c) Questions de jlerso11ncl, · 

Jl~nonncl na\·ignnl: 
_Ofllder~. 8:!ï; as3istnnls:, 113; mnL:.iran.:e el équipage, 1.709. 

·Tnl,ll, 5.0iG, 
1 Du .Point (fe_ vni1 rélilùn6rntion, lP.' ·pf'rsonnrl nnlgotf!l a ·hénéOt~ld 
nu. cotu·s des C:H·rCiccS H·':ï5 N 1!•56 des augmenlnllons génér.1lc3 
llt~cordt!cs· par l'eùseillblc de J':trmcmcnt fr:m•;;li~, soit en moyenne 
.10 p. 100 pour le'> élat~-majoB ct 8 p. H10 ponr lPi .swballernes. 
J Le personnel sedcntnirc. des curnp:-.gnics de navigation marHirno 
!SllhHntionnées (Tran:;annntiquc el ~tes.5il_gC'rleg maritimes) e.;t 
d'UIH~ _mnnière lr:tdilll)lll~t.>Ec n;:;imilé-, ·f'n cc qnl r.onet'rnc ~f.s lr:li

. tt> menis, aux ~gtml~ de la Hfière " hllt('o1UX •, de J,J Sor.!~ té n.111ounle 
ll~s chemins de frr franc.,i:-; il a donc, rrs 1lt'IIX dcrnit'-res nnnée;:, 
~:énéOcié tmlomntl•tncmcnt des rc\ïllorlsnlions de snlain·s accordées 
nüx: cheminot.:;. 

d) Situation /imlllcière, 

· On rappelle tout. d'a!hord qu'aux termes de ln convcnlion du 
23 décemhrc. 19~8, pnss.ée entre n:tat et ln Compagnie générale 
transat1anliquc, la Compagnie a droit, en ca:;, do déflcil, à une suh
Ycnlion dans ln llmile d'un certain plarond, qui a élé. en dernier 
lien, ftté à 3.300 millions par l'nHnant du ~i Janvier 1!:1:15. 
• -Par amenn, lorsque Jo défll'it c5l inférieur à ce plafond, la 
Compa"nic bt.inéncie d'une prime de bonne gestion dile " allocation 
r:ompJémenlairc ~~. qui cst éj:!ale à la moiti6 de la dillérence .entre 
le déficit et le plafond de 3.::oo millions. 
. Enfin, la ï.ompn.~nlc per.;oil pour l'exploitation àes lignes de 
C11r;e une subvention. forfaitaire de 2...Q,() millions. 

Au toini, les subventions p('r~;ues en t0j5 se sont élevt~Cs à 
B.Jtj.J rnlllion-:t, st~ décomposant comme su JI: 

IHflcit- du t•omptc conlrn··luP.I d'exploilation, 2.iCG mi!lions; 
Allocation r.rJmplémenlnirn, -51ï rnHIIons; 
Ll_gn~ de CMsC, ~0 millions. 
l.:iJmph1 lcnll d1 rC's suhwmlions, le romplr. d'exploilaUon g~nê

rnlc de _l'oxcl·ciec iflo:j:, a élti nrrNé ccmmc suit: 

Dépenses._ 
Frais de pcr.:onneL., ................................. . 
lmpùli ............................................... . 
A:;snrance:>, loyers ............................. : ...... . 
Transports • • . . . . • ••........•.•.••.••.••••••••..••.••• 
Fourniture.; cl frnl5 nmrithnes ...................... .. 
f!cs_lion gén~ralc .......................... _, •.••....•••• 
fr;us t1nnncu~r5 ....................................... . 
,\mortl.;.;;cmcnls ...................................... . 
Provi.slons .••. , • , •• , ••• , ..••• , •.•.••• , ............. , ••• 
Solde crédltcur •.•••••.••..••••••••. ,._ .• _,,J,_,,_ •• _ •••••• , ••• 

10. nr.2. tm . -iOi. 
Ji2.% i. :lU2 

6. :?t-"'9.38G. -;:u 
1;',[. ï21.~~9 

16.~:{5.-\~14). jflg 
82 i. :'r:3tl. 9j9 
SO.ü11.212 

·L 1 i:J.OOJ .til1 
-~:!S .• 102.f;111 
t15.3ï:!'.~J3 

~o.o3 •. 10ô.OO~ 

RccèUei, 

nâccllei de fret et de paS:sagc3 ..................... .. 
.Subventions •••••••••••••••.•••.••..•..••.•••.•••...•• 
ProdUit:> · itecessoires .••..•••..••• ~ •.•.•••.••.•••.•••••• 
Produils: financiers •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Ui;:;lourne:; ..................................... -...... . 
Produits des exploll~tion.s annexes .•.•.•.....•••.•.••• 

:l~.3Gi'.~H.2:...'6 
J.Hi6.:!13.Hii 

6'J.:J:tn2.&iti 
5~•3.6:-J. i:l5 
U.Mt.ïYU 

!!~I.OCXJ.-\G~ 

·W.005. 106.00:1 
Par" Je'· jeu- des prtlflh et JlCrte-; exceplionncli ct sur cxerdc_cs 

rmh!rleurs,-.Je bCnéllce .uct.do l'e:tercice (impûli déduils) s·cst éhWû 
à 21tG6t210 P et.·a réparti de 1.1 manière :;uiv_o.ntc: 

- .nésen·e légale, 10.733.'.!10 F; 
- Dividenda U!(}t) F par ad lon), 2JJ3.~31.000 F. · 
Les résUltats -de l'enrdce 19513 5'annoucent r,tutût cn rt~gl'i'SSil)fl 

pnr rapport à ceux. ft'} 19;;5 et il semble que c d~llcit du cumplo 
contractuel doit se situer aux em·irons du plarond de ln subvention 
(3.000 millions). . . . 

Enfin, on doit signaler que Je monlanl du mnimum de sub\'CD· 
tltJn de ln_ ci;mpagnle, D;ui par l':nenant du :a janvier 19-~:i .'!. a_ mil· 
lhud3 300 mUIIons, ne sera valllblc pour lei exert~lees t9:..ti el ·19;-,7, 
que soni· ré:;erre d'une approbation expresse du h!rlement. Compte 
tenu de3 ronsidt!r;all_ons qui. pn!cMenl, ,·otre sous-rommissmn 
n'aurait, poUr sa part, IH\J d'objection à raire à la rccomJudion do 
r.e plafond pour 1956. · 

JI. ,_ Compagnie des· 1nusagerlet maritimes.. 

n) ElJ!IOilallon g~n~rale, 

SI, au conr3 des è:tercJces 1055 t>l HKi6, la Co)mpngnle de-; meSSi1· 
gn::-lc3· maritime:; n tomme l'enSemllle de l'arm(>ntenl, bén•~llcié oc3 
di'lpo3itions law·oràibte3 du marché mondial de3 frets, elle a eu, pnr 
contre, à sullir les. répcr~usslom de l'évolullcm de la sltuJlion en 
E:<lrèmc-Oricnt. Le:; opéralions rnililnlrcs en Jndochlnc a\·aicnt, cc:1 
dernières :mnécs, pro.:u.rd à la compagnie un !ranc très Jmpnrhtnt 
!liai n maintenant co.mp!l)lcment disparu. 1-:n ~9a5, l'éva~ualion de 
llndochlntl a apporté un trlls gro:> rour;mt de· trall•: dan,:; le scn.3 
f.xl-rèmc.:O!'ient-:Uéfropole; mals, .çn 1956, ces _opérations ~·1nl pr.'lh· 
quement terminées, et, malheureusement, le tran,~ civil entre la 
l-'rllncc et .l'Indochine n'atteint pa3 le Y•Jiumc Qll'on il !Irait .PU 
cgcomntcr. La compagnie sc trouve donc dans l'ohll~nllnn de rc_cher
chcr d''autr_e·! champs d'acth·ité et d'ene.~tuer une Yerilablc rcrom·cr· 
siQn do son_ c:tploilntion. En outre, les r~cenls ~\·•!nrmrnls eN 
Proclm-Orienl ri.s1lt1Cnl d'a\·oir dt::;, répercussions s6riPn~rs sur 
l'cxploilaliori des ncssagerJCs nl_atitlmes dont le trafl~ tradilionn<'l 
est .orienté ver:; la ll~dfler.rnnile orienta;c, l'océan lndif'n et le 
Padnque · mals _Il e:;t cnt:!lre tïop lllt pOur former drs pronoslic.s cu 
tii i~tàtl~ré. · · 

b) Matériel naval. 

Ali 31 dé~·~mhrc i~55,, la O•>lte de la r.ompaonJn tTc~ rrH-;;gagerlf':f 
marllirne3 comprennlt 5:J n·nvlres totalig:lllt ~:H.f•IS tuu,u•aux ·dn 
jnnge brute. l'ar ailleurs, étalent en construclion ou en t:•Hnmandc: 
· oi cargos de 8.300 tonnes; . 

5 cargos de 9.300 tonne:'!. 
Au cours de l'année tOCJG, J:a c-ompagnie a. pH.sé com!llantlc. de: 
5 anlr.es c.ar:ros.dc 9.300 tonnes; 
1 paquebot mixte. 

cj Questions de personnel. 

An 31 d~t"P-mbre· 19:--15, les Cilcclils de la Comtl:tgnle des rness:J.~ 
gerieg mnrilhnes étalent: 

Personnel nnviganl: 
Etats-major3

1 
1.1GB; subnllernes, 3.853. Tolnl, 5.021. 

Personnel sedentaire, 2.001. 
nu point de \'Ile rémunéralion, cc:; prrsonncl!J ont hén•~ndé des 

mt'mcs majorations que crux de la Compagnie générale lra.nSil• 
linn tique. 

d) Situalion /iiV.hltiêre . 

Pour l'crerrice 19;.5, le compte contrartuel d'cxploitalioJn s'est 
soldé par un cxr.édcnt do G<JO million,;. On r<lpJ~Ilc QUI', dan:; ce 
ca:; conformément à li\ ~onvcntinn du 2:1 d~..:embrc 19i8, la compa. .. 
):l:ntC a droit à une frime dtJ bonne geslion dite allocauon cornJilé· 
mentairc et qnl es ~gale à la diltércnr.c entre le JTlnntanl da 
maximum de subvenllon - .soit I.SOO millions - ct te s.-·lde posllir 
du compte canlrnctucl. ~:n consl'l\nen.·e, ln r.ompngn!f} a twr.;u pouz: 
ccl r:xC'r•~lee une allocnthm rompJtlmcnlniw rie ;,;.~, million.:. 

Qlliln( nn compte social de rannée i!.ljt), son solde crédJlcur a éld 
de 513 million~. 

Compte social d~! l'c.t!.'rc:rc ur·,;;. 
necctfcs~ 

l'rndnlt5 d'expll)ilati•lll des nJvirc:~ ................... . 
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Dépenses..

Dépenses des navires 2i.9T6.0I7. 113
Frais généraux 2.937.517.088
Intérêts et agios 119.099.326
Dépenses diverses 580.011. 918
Amortissements 3.001.731.653
Solde créditeur 573.015.500

32.787.422.758

Compte tenu des pertes et profits exceptionnels et sur exercices
antérieurs, le bénéfice net total s'est élevé à 391.509.622 F.
Ce bénéfice a été réparti:
19.575.481 F à la réserve légale;
200 millions de francs à titre de dividende statutaire aux actions;
66.666.666 F à titre de dividende supplémentaire et de tantièmes

au conseil d'administration ;
Le surplus a été affecté aux réserves.
Le dividende net par action a été de 118 F.
Les résultats de l'exercice 1956 s'annoncent beaucoup moins

satisfaisants. Pour les raisons indiquées plus haut, le trafic de la
compagnie a subi une sérieuse diminution qui va avoir des réper
cussions importantes sur les recettes Os peu' don" dés mainte 
nant prévoir que le déficit du compte contractuel dépassera le
maximum de subvention et atteindra approximativement 3 mil
liards,

CINQUIÈME PARTIE

(MINISTÈRE DE LA DEFENSE NATIONALE

ET DES FORCES ARMÉES (AIR)

I. - Société nationale de constructions aéronautiques du Nord.

a) Exploitation générale.

Comme les autres entreprises aéronautiques, la Société nationale
de constructions aéronautiques du Nord (S. C. A. N.) a, au cours
des deux derniers exercices, bénéficié de la conjoncture très favo
rable qui s'est manifestée dans ce secteur et est ainsi parvenue à
redresser en partie sa situatilon qui jusque là s'était révélée
délicate.
En premier lieu, la société a poursuivi la concentration de ses

moyens industriels dans ses quatre usines de Bourges, Méaulte, les
Mureaux et Châti'lon. Successivement, ont été fermées celles du
Havre, de Sartrouville et de Villeurbanne. Cette réorganisation a
permis d'améliorer le rendement de l'entreprise au moment même
où celle-ci voyait aîlluer de nombreuses commandes. Sa situation
sur le plan technique serait donc satisfaisante, si des difficultés de
recrutement du personnel ne venaient freiner le développement de
la production.
Dans le domaine des fabrications, la construction en série du

cargo Noratlas 2501 a été poursuivie; cet appareil bénéficie d'impor
tantes commandes, tant françaises qu'étrangères et sa production
doit durer encore plusieurs années.
Par ailleurs, la société a mis au point la fabrication en petites

séries d'une part, de dérivés du 2501, d'autre part, de nouveaux
appareils « Griffon », » Gcrfault » et « Harpon » ainsi que des
avions d'observation d'artillerie « NC 856 ». Enfin, la S. N. C. A. N..
a participé en qualité de sous-traitant à la fabrication de divers
appareils, notamment des « Mystère IV B 2 » et-des « Vautour ».
Par ailleurs, dans le domaine des engins spéciaux téléguidés, la

société a poursuivi ses efforts et a, en particulier, réalisé des avions
cibles, et des engins « air-air » et « sous-sol »; parmi ces derniers,
le SS-10 a connu un succès certain qui s'est notamment traduit par
des commandes étrangères
Par ailleurs, l'importance du carnet de commandes permet dès

maintenant de prévoir une activité satisfaisante pour le prochain
exercice.

b) Questions de personnel.

En dépit de l'accroissement de la production, les effectifs de la
S. N. C. A. N. sont pratiquement restés stables en 1955 et 1956.
Du point de vue rémunération, le personnel de la S. N. C. A. N.

a bénéficié au cours des exercices 1955 et 1956 d'importantes aug
mentations de salaires,

c) Situation financière.

Malgré le développement de la production, la situation financière
de la S. N. C. A. N. n'est pas encore satisfaisante. La cause doit
en être imputée essentiellement aux difficultés graves qu'a connues
dans le passé la société en raison à la fois de l'insuffisance de son
plan de charge et de certaines expériences malheureuses (notam
ment dans le domaine des fabrications extra-aéronautiques).
Le bénéfice d'exploitation très réduit de l'exercice 1955 : 58 mil

lions (soit environ 0,3 p. 100 du chiffre d'affaires) a été entièrement
absorbé par les pertes antérieures, et le compte de profits et pertes
de l'exercice se solde finalement par un déficit de 144 millions.
Par ailleurs, comme les autres entreprises de ce secteur, la

S. N. C. A. N. est sérieusement handicapée par le blocage des prix
des marchés aéronautiques au regard de coûts de production crois-
sanls que l'amélioration du rendement ne permet pas de compenser
entièrement. Il est donc à craindre, si cette situation doit se pour
suivre, que les prochains exercices soient de plus en plus délici-
taires.

On trouvera, ci-après, en milliards de francs, une comparaison
des principaux postes du compte d exploitation de la S. N. C. A. N.
pour 1950 et 1957 telle qu'elle résulte des prévisions qui ont pu

^Achats? 1956® M ''1057 (a), 8. 1956-1957^26,98 p. 100 en plus.
Personnel: 1956, 7,5; 1957 [a], 8. 1950-1957, 6,67 p. 100 en plus.
Frais financiers: 1956, 0,2; 1957 (a), 0,2.
Impôts: 1956, 3,3; 1957 (a), 3,8. 19ob-19o7, 15,15 p. 100 en plus.
Amortissements: 1956, 0,5; 1957 (a), 0,7. 1956-1957, J0 p. 100 en

p V.ariation des stocks : 1956, + 2,3; 1957 {a), 2,6. 1956-1957,
13,01 p. 100 en plus.
Ventes: 1956, 18; 1957 (a), 21. 1956-1957, 16,07 p. 100 en plus.

II. - Ouest-Aviation (ex S. N. C. A. S. O.).

Au cours de l'exercice 1956, la raison sociale de la société
nationale de constructions aéronautiques du Sud-Ouest a été trans
formée en celle de « Ouest-Aviation ».

a) Exploitation générale.

Pendant les années 1955 et 1956, la société Ouest-Aviation a eu
une part importante dans le développement de la production
aéronautique française et a bénéficié do grosses commandes mili
taires qui lui ont assuré un plan de charge largement satisfaisant.
Dans le domaine de la production « Ouest-Aviation » a consacré

une "fraction notable de son activité à la fabrication des appareils
, a- Vautour » en différentes versions. Par ailleurs, elle a participé
comme sous-traitant de la Société Marcel Dassault à la construction
des appareils « Mystère II et IV A ». Enfin, a été commencée la
fabrication en série d'hélicoptères « Djinn ».
En ce qui concerne les études et les prototypes, les efforts de

« Ouest-Aviation » ont été orientés principalement vers la mise au
point des intercepteurs légers << Trident I » et « Trident II », et
l'amélioration du « Djinn ».

b) Questions de personnel.

L'augmentation d'activité de l'entreprise a entraîné une progres
sion des effectifs qui sont passés de 7.S89 au 31 décembre 1955 à
9.004 au 30 septembre 1956. . .
Du point de vue rémunération, la Société Ouest-aviation a

accordé à son personnel, au cours des deux exercices 1955 et 1956, les
augmentations suivantes:
Personnel horaire :
— 1955: de 6 p. 100 à 21 p. 100 suivant les usines;
— 1956: 5 p. 100 en moyenne.
Personnel mensuel:
— 1955: de 9 p. 100 à 21 p. 100 suivant les usines;
— 1956 : 1,6 p. 100 en moyenne.
Personnel cadres:
— 1955: de 8 p. 100 à 15 p. 100 suivant les usines;
- 1956: 10,8 p. 100 en moyenne.
Les augmentations les plus importantes constatées en 1955 sont,

pour toutes les catégories de personnels, celles de l'usine de Saint-
Nazaire, où les événements sociaux survenus au cours de l'élé dans
les chantiers de construction navale de la région ont eu d'impor
tantes répercussions.

c) Situation financière.

Le bénéfice net de l'exercice 1955 s'est élevé à 212,2 millions et
a été réparti comme suit:
- 10,6 millions à la réserve légale ;
— 98 millions pour couvrir l'intérêt cumulatif statutaire relatif

aux exercices 1919 et 1950;
- 103,6 millions reportés à nouveau.
Les résultats de l'exercice ont donc, dans l'ensemble, été relati

vement satisfaisants, bien que la société ait eu à supporter de fortes
augmentations de salaires tandis que dans le même temps les prix
de la construction aéronautique restaient bloqués; mais cette situa
tion ne saurait évidemment se poursuivre indéfiniment, car le
développement de la productivité de l'entreprise ne permet pas
d'ailisorber les fortes majorations des coûts de production qui se
sont produits depuis dix-huit mois. Déjà on peut estimer que les
résultats financiers de l'exercice en cours seront assez tendus.

III. - Sud-Est Aviation (ex S. N. C. A. S. E.).

Au cours de l'année 1956, la Société nationale de constructions
aéronautiques du Sud-Est a transformé sa raison sociale en celle de
« Sud-Est Aviation ».

a) Exploitation générale.

La Société du Sud-Est, comme les autres sociétés d'aviation, a
profité, pendant ces deux dernières années, de l'essor de l'idustrie
aéronautique française. Durant cette période elle a poursuivi ses
activités dans des domaines très divers.
Parmi les types d'appareils en cours de fabrication, on doit, en

premier lieu, signaler la « Caravelle », avion commercial moyen
courrier, biréacteur, dont la Compagnie Air France a commandé
une première tranche de 12 unités, et pour lequel des débouchés
importants sur les marchés extérieurs paraissent également vrai
semblables.

(a) Les prévisions de l'exercice 1957 ont été établies en fonction
d'un accroissement probable de l'activité devant porter principale
ment sur les engins spéciaux.
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En ce qui concerne les appareils militaires, la société a:
- participé comme sous-traitant à la construction des « Mystère

II C », « Mystère IV A » et « Fouga 170 »;
- procédé sous licence, d'une part à la fabrication des chasseurs

« Vampire », « Mistral » et « Aquilon », d'autre part au montage
d'hélicoptères « Sikorsky » ;
- fabriqué en série des éléments d'avions « F-Si Tunderstreak »

pour le compte des forces aériennes des Etats-Unis en Europe;
— poursuivi ses essais et fabrications propres qui ont porté

notamment sur l'intercepteur supersonique SE-212 « Durandal »,
le SE-5000 « Baroudeur », avion tactique léger qui, bien que dépas
sant la vitesse du son, peut décoller et atterrir hors des terrains
fixes, et l'hélicoptère « Alouette II » pour lequel une importante
commande a été passée par le ministère de la défense nationale.
Enfin la société a poursuivi ses études dans le domaine des

engins téléguidés, aussi bien « sol-sol » que « sol-air ».
Le tableau ci-après donne, en milliers, les heures productives

effectuées en 1955 et celles qui seront effectuées à fin 1956, en
matière d'études, de prototypes et de fabrication.
Études: 1955, 1.231; 1956, 1.-175. 1955-19:6. 1,697 p. 10f» en plus.
Prototypes : 1935, 2.113; 195(3, 1.800. 1955-1956, 16 ro. 100 en moins.
Fabrication : 1955, 8.172; 1956. 10. 000. 1955-1956, 22.36 p. 100 en plus.

Total: 1955, 1157G; 1956, 13.275. 1955-1956, 11,67 p. 100 en plus,

b) Questions de personnel.

L'augmentation de la production a entraîné un accroissement
sensible des effectifs de la société.

Du point de vue rémunération, le personnel de Sud-Est Aviation
a bénéficié des augmentations suivantes:
En 1955, deux augmentations générales, en mars et septembre.
Pour l'ensemble de la société, l'augmentation de mars 1955 s'est

traduite par une majoration des salaires directs de 6,9 p. 100
( i p. 100 pour les horaires, 6,9 p. 100 pour les mensuels et 5,8 p. 100
pour les cadres) et celle de septembre 1955 par une nouvelle majo
ration de 5.9 p. 100 (6,6 p. 100 pour les horaires, 5 p. 100 pour
les mensuels et les cadres), soit, en 1955, une majoration globale
de 13,20 p. 100;
- en 1956, quatre séries de mesures sont intervenues :
1° Mars: promotions individuelles pour les cadres dans la limite

d'une augmentation moyenne de 9,5 p. 100;
2° Mai!" promotions individuelles pour les horaires et les men

suels non cadres de l'usine de Toulouse, dans la limite d'une
augmentation moyenne de 7 p. 100, à la suite de la signature d'un
accord de salaires dans la métallurgie de la région de Toulouse.
3° Juin: promotions individuelles pour les horaires et les men

suels non cadres de l'usine de Marignane, dans la limite d'une
augmentation moyenne de 6 p. 100, à la suite de la signature d'un
accord de salaires dans la métallurgie des Bouches-du-Rhône;
4° Juillet: promotions individuelles pour les horaires et les men

suels non cadres de l'usine de la Courneuve, dans la limite d'une
augmentation moyenne de 7 p. 100, pour aligner les rémunérations
sur la moyenne de celles pratiquées dans les usines aéronautiques
de la région parisienne.

c) Situation financière.-

L'exercice 1955 s'est soldé par un bénéfice brut de 1.089 millions
qui, après application des pertes et profits exceptionnels ou sur
exercices antérieurs et constitution de provisions pour l'impôt sur
les sociétés, s'est traduit par un bénéfice net de 471,5 millions, soit
2,83 p. 100 du chiffre des ventes.
Sur ce bénéfice, 23,5 millions (5 p. 100) ont été affectés à la

réserve légale, 75 millions mis en distribution au titre du divi
dende statutaire des exercices 1919 et 1950, et 350 millions affectés
aux réserves facultatives.

Le solde, joint au report à nouveau de l'exercice antérieur, soit
au total 211 millions, a été reporté.
La société a donc, en la matière, adopté une attitude très pru

dente et conservé, en trésorerie, la plus grande partie de son
bénéfice. Cette manière de faire lui est du reste dictée par le
souci de pallier des difficultés financières futures. Ainsi qu'il a
déjà été dit, les sociétés aéronautiques ont à faire face à des
hausses de tous ordres (notamment en matière de salaires) alors
que les prix des marchés restent bloqués sur la base novembre
1051; aussi, malgré le développement important de leur production,
leurs résultats financiers vont en s'amenuisant. En ce qui concerne
la Société du- Sud-Est, on peut dès maintenant présager que le
bénéfice de l'exercice 1956 sera inférieur au précédent,

IV. - Société nationale d'étude et de construction

de moteurs d'aviation (S. N. E. C. M. A.)

La société des moteurs Gnome, dont la S. N. E. C. M. A. est
l'héritière, avait été fondée le 17 juin 1905 pour une durée de
cinquante ans, la société venait donc normalement à expiration
le 16 juin 1955; une assemblée générale extraordinaire a décidé
sa prorogation pour une nouvelle période de quatre-vingt-dix-neuf
ans.

a) Exploitation générale.

Dans l' ensemble la S. N. E. C. M. A. a poursuivi au cours des
années 1955 et 1956 ses études et ses fabrications d'une manière
satisfaisante. Malgré un développement des cadences de production,
les commandes ont dépassé sensiblement les possibilités des
usines et la société a été obligée de recourir à la sous-traitance.

notamment auprès de sa filiale, la Société des aéroplanes Voisin
pour l'exécution d'une part relativement importante de ses fabri
cations.

Les perspectives d'avenir sont également encourageantes puisai
le plan de charge est, tout au moins en ce qui concerne la lalnj.
cation des réacteurs, assuré jusqu'en 1960.
L'année 1955 a vu la spécialisation complète des usines de mfe

nique de la S. N. E. C. M. A., celle du boulevard Kellermiiiin
étant affectée à la fabrication des réacteurs (Atar) et celle jj
Billancourt aux moteurs à piston (Hercules et 12 S).
Par ailleurs, la société a poursuivi ses études en vue d'abnulii

à de nouveaux progrès; en particulier, elle a fait porter ses efforts
sur l'augmentation de la poussée de ses réacteurs dont les puis
sances ont triplé depuis l'origine.
En outre, la S. N. E. C. Si. A. s'est intéressée d'une maniée

toute spéciale au problème du décollage et de l'atterrissage veni-
eaux, domaine entièrement nouveau, où la société a tenu i" prends
place dès maintenant. A l'heure actuelle, elle effectue notamment
la mise au point d'un Atar décollant et atterrissant en position
verticale.

Enfin, il convient de signaler que la S. N. E. C. M. A. a pour
suivi le perfectionnement du déviateur de jet dont 1'« Afijet
Général Corporation » avait en 195i acquis la licence pour les
Etats-Unis et dont à son tour la « Bristol Aéroplane Company •
s'est, en 1955, assurée la licence pour la Grande-Bretagne.
La société a donc fait, ces dernières années, un important efert

pour rattraper le retard technique qu'elle avait prie à la suite de
la guerre et semble y être parvenue.

b) Questions de personnel.

Pour faire face h l'augmentation de sa production, la 5. S. !.
C. M. A. a été obligée "de procéder à une augmentation de SH
effectifs. Ceux-ci sont passés de 9.200 au 31 décembre 1951 à 9.800
au 31 décembre 1955 et atteindront 10.000 à la fin de l'année !ï-A
Du point de vue des rémunérations, trois mesures de porté

générale ont été prises au cours de l'année 1955:
- majoration au 1er janvier de 10 p. 100 des appointements Jà

personnel mensuel non cadre:
Transfert au 1er juin 1955 d'une partie des primes des ouvriers

professionnels sur le taux d'affûtage;
Majoration générale de 6 p. 100 à compter du 1er octobre.
En outre, l'année 1955 a été marquée par un important accora

intervenu le 28 décembre entre la S. N. E. C. M. A. et les orgmi-
sations syndicales qui a, notamment, garanti une augmentation
minimum de 4 p. 100 de l'ensemble des salaires et des app*
men ts au plus tard à la fin de chacune des deux années civiles i

. venir.
Par ailleurs, le personnel de la S. N. E. C. M. A. bénéficie depii

le 1er janvier 1955 d'une prime collective de résultats, dont le »i>
tant est fixé à 50 n. 100 du bénéfice comptable net de t'exeiaï
sous réserve que l'entreprise dispose d'une part au moins tgi»
à 3 p. 100 du capital.
Cette prime a représenté en 1955, 4,22 p. 100 de la masse des»»

nérations et en représentera environ 9 p. 100 en 1956.

c) Situation financière.

Le chiffre d'affaires de l'exercice 1955 s'est élevé à m®EJ
laissant un solde net bénéficiaire de 383,7 millions, loute»;
société n'a pas jugé possible de distribuer de dividende. Ap» f
lèvement au titre de la réserve légale, le solde créditeur a êtercp"
à nouveau car il a été reconnu nécessaire de renforcer la ut» 11
de 1 *e *itre I) ri se i

Comme les sociétés de cellules, la S. N. E. C. M. A. a eu2 s®,
frir, pendant les deux exercices considérés, d'un biocage ne t.;.
alors que ses charges de salaires augmentaient aune « "■,
importante (743 millions d'augmentation au cours de
Par ailleurs, la société se trouve gônée par l'étroitesse au '(10

français qui ne lui permet pas de porter ses cadences de WJ s,
à un niveau suffisant pour assurer une bonne rentabilre8 ^
prise; il serait donc nécessaire que la S. N, E. C. M. A. ps: (iIi
ver de larges débouchés à l'étranger, notamment dans »
des moteurs à piston ; mais, comme pour l'ensemble de ' ^
française, la difficulté première est de pouvoir offrir des p
ment compétitifs. ,„, 7 s im#
Quoiqu'il en soit, les résultats des exercices 1956 et i»' B

cent comme devant être sinon brillants, du moins satisw

ANNEXE N' 201

(Session ordinaire de 1956-1957. Séance du 26 décembre ^
PROPOSITION DE LOI tendant h modifier l'acte
1941 portant organisation de l'enseignement agrico.e J
qui concerne l'école coloniale d'agriculture de JJ?
par M. Longuet, sénateur. — (Renvoyée à la commissw
culture.),

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, notre proposition de loM• F?»## "
reclasser l'école coloniale de Tunis dans l'enseignemei.
troisième degré. , .„ étaïfî
Créée en 1898, l'école coloniale d'agriculture de IUH», d p i,

nient public d'État, doté de la personnalité civile, ^
parmi les écoles supérieures d'agriculture lant POUT m'-
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d'administration et d'enseignement que par ses travaux de recher
ches, les publications scientifiques de ses professeurs et les situa
tions occupées par ses anciens élèves.
Elie avait pour but principal de former de ingénieurs destinés à

gorer les domaines ruraux et plus spécialement ceux de l'Afrique du
Nord et de l'Union française, ainsi que des techniciens pour les ser
vices publics ou privés et des spécialistes de la recherche agricole.
La durée de études était de trois ans et l'enseignement très

vaste de l'école coloniale d'agriculture de Tunis en fait une véri
table écolo de formation générale préparant les jeunes gens à la
mise en valeur des terres et industries des pays d'outre-mer.
Le titre d'ingénieur E. C. A. T. créé en 1920, particulièrement

apprécié outre-mer, consacre la valeur indéniable et solidement
établie de ceux qui le possède.
La Técenle réorganisation de l'école, décidée par le Gouvernement

tunisien risque d'en modifier complètement le niveau et le recrute
ment qui jusqu'il présent était constitué par une grande majorité de
Français, les éléments tunisiens constituant en moyenne moins de
10 p. 100 des promotions.
Il serait profondément injuste que les jeunes gens qui ont été

encouragés <i effectuer leurs études dans cette école se trouvent en

possession d'un diplôme sans valeur et qui ne leur permettrait pas
de trouver des débouchés, soit en France, soit dans l'Union fran
çaise, la Tunisie leur étant maintenant interdite.
Ces diverses considérations justifient le reclassement demandé

qui correspond à un souci d'équité, étant donné la valeur et la répu
tation du titre d'ingénieur E. C. A. T.
En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter

la proposition de loi suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article premier de l'acte dit loi du 5 juil
let 19-51 portant organisation de l'enseignement agricole public, modi
fié par l'article premier de l'acte dit loi n° 353 du 12 juin 1943 et
par la loi n0 54- 33 du 13 janvier 1954 est de nouveau modifié comme
suit:

« Au troisième degré:
« Les écoles nationales vétérinaires, les écoles nationales d'agri

culture, f école nationale d'horticulture, l'école nationale des indus
tries agricoles et alimentaires, l'institut national agronomique et ses
sections spécialisées, l'école nationale d'agriculture de Tunis. »

ANNEXE N° 202

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 26 décembre 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, relatif au régime fiscal des produits ou services d'utili
sation courante, transmis par M. le président • de l'Assemblée
nationale A M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 26 décembre 1956.
M, le président,

Dans sa séance du 26 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
uloplé, en première lecture, selon la procédure d'urgence, un projet
de loi relatif au régime fiscal des produits ou services d'utilisation
courante.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
six jours de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de bien vouloir m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

' ANDIVÉ IB ïltOQUIil*

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Gouvernement est autorisé à prononcer par
décrets la suspension totale ou partielles jusqu'au 30 juin 1957 au
plus tard, de certains impôts ou taxes en vue de réduire le coût
des produits ou des services d'utilisation courante.
Au cas où les mesures de suspension auraient pour conséquence

de réduire les ressources des collectivités locales ou des fonds et
organismes bénéficiaires de tout ou partie des impôts ou taxes visés
au premier alinéa du présent article, l'État prendra intégralement
à sa charge les perles de recettes subies par ces collectivités, fonds
ou organismes. Les modalités de cette prise en charge seront fixées
par arrété.
Lorsque les impôts et taxes ainsi visés constituent l'assiette de

certains droits, la quotité de ces droits ne subira aucune modification
du fait des mesures de suspension, la compensation des pertes en

résultant étant assurée à due concurrence en application des dispo*
sitions du deuxième alinéa ci dessus.

Les décrets susvisés évalueront la perte de recettes résultant
des détaxations accordées, en déterminant leurs conséquences pour
les collectivités locales, Ils fixeront, le cas échéant, les dispositions
transitoires nécessaires pour permettre, dès leur mise en vigueur, U
répercusion dans les prix des mesures de suspension édictées.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 décembre 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER,

ANNEXE N° 203

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 26 décembre 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le
Président de la République à ratifier: 1« le traité entre la Répu
blique française et la République fédérale d'Allemagne sur le règle
ment de la question sarroîîe; 2° la convention entre la République
française, la République fédérale d'Allemagne et le Grand-Duché de
Luxembourg au sujet de la canalisation de la Moselle; 30 le proto
cole entre le Gouvernement de la République française et le Gou
vernement du Grand-Duché de Luxembourg relatif au règlement de
certaines questions liées à la convention franco-germano-luxem-
bourgeoise, relative à la canalisation de la Moselle; 4° la conven
tion entre la République française et la République fédérale d'Alle
magne sur l'aménagement du cours supérieur du Rhin entre Bàle
et Strasbourg; 5° le traité portant modification au traité instituant
la C. £. C. A., et comportant diverses dispositions relatives aux
conséquences de ces actes, par M. Armengaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, placée devant des données qu'il ne lui a
pas été possible à aucun titre de discuter, votre commission des
finances s'est bornée à étudier — de façon cursive étant donné le
délai de quelques lieures qui lui a été imparti — les conséquences
financières du traité franco-allemand sur la « question sarroise ».
Rappelons ces données:
« a) Rattachement politique de la Sarre l l'Allemagne fédérale le
janvier 1957 ;

« 6) Rattachement économique de la Sarre à l'Allemagne le 31 dé
cembre 1959 à l'expiration d'une période transitoire pendant laquelle
l'union monétaire et douanière franco-sarroise est maintenue;

« c) Maintien dans une large mesure postérieurement au 1er jan
vier 19G0 des intérêts économiques et financiers français en Sarre
sous l'effet d'un_ régime particulier réglementant les échanges. »
Autrement dit, après une période transitoire permettant 1 la Sarre

de l'intégrer politiquement à l'Allemagne sans rompre des liens
économiques étroit 9 avec la France, établissement d'un régime défi
nitif laissant à la France le bénéfice d'un régime privilégié du point
de vue économique et financier par rapporté tous les autres pays,
sauf l'Allemagne.

I. — La période transitoire.

Elle se résume par les dispositions suivantes:
a) La réglementation des changes est assurée par l'office français

des changes, un représentant sarrois assistant aux réunions du
comité des investissement au cours desquelles une question intéres
sant la Sarre figure à son ordre du jour;
b ) Les investissements de capitaux allemands en Sarre sont libres,

sous réserve d'une clause de non-remboursement pendant la période
transitoire ;
c) Maintien de la réglementation française du crédit par la banque

de réescompte de la Sarre agissant comme correspondant de la
Banque de France mais réinsiallation en Sarre des banques alle
mandes dans des conditions qui ne devraient pas nuire aux intérêts
des banques françaises maintenues en Sarre, des ententes étant
prévues à cet e [Te t ;
â) Retour en Sarre des compagnies d'assurances allemandes, par

paliers, les compagnies d'assurances françaises pouvant à leur gré
céder leur portefeuille sarrois ou conserver leurs aclivilés, le con
trôle des assurances étant assuré par les autorités allemandes et
sarroise^, mais avec le concours des services français et moyennant
le maintien de la délivrance des autorisations de change éventuelles
par l'office des changes français;
e) L'union douanière franco-sarroise est maintenue ainsi que les

mécanismes traditionnels français des licences d'importation et d'ex
portation, sous réserve de diverses mesures favorisant le rapproche
ment économique germano-sarrois.
Les produits d'origine sarroise bénéficieront, sauf exceptions, de

la franchise douanière allemande:

— Les ventes allemandes en Sarre pourront être portées aux
limites fixées par des contingents visés à l'annexe 13 et que M. Cail
lavet a estimé atteindre 2 milliards de plus annuellement;
— les biens d'équipement d'origine allemande destinés à la

réalisation des grands projets à caractère public ou à l'industrie
privée pourront, sous certaines réserves entrer en Sarre, en fran
chise de douane et hors contingents;

il.) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n®« 3531, 3671 et in-8°
310.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.) n®« 3181, 337', 3465, 3174,
3483 et in-S° 326; Conseil de la République, n°" 172, 185, 188 et 195
(session de 195G-1957).
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— la Sarre ne porte plus la charge du cordon douanier sarro-
allemand; . . c „»„ m ,
7) La lésislation fiscale française est c.on=>crvce

tière de i-inntribu lions indirectes et taxes sur le .lufTi e d affaires ,
les contributions directes élant soumises à l'agrément de la Répu
blique fédérale sous réserve:

de la dispense de payement de la taxe à la valeur ajoutée sur
les biens d'équipement d'origine allemande destinés à la réalisation
de grands projets de caractère public qui doivent bénéficier a l entité
gernano-sarroise après le 1er janvier 1900, sous les observations
ci-dessous :

— de l'élimination des doubles impositions entre la Sarre et la

F '—Raccords en matière de monopoles (tabacs, poudres et explo
sifs, alcools) ; . , , , '

Les recettes et dépenses budgétaires considérées « communes »
son l réparties entre la France et la Sarre au prorata des populations
(produit des taxes et impôts, droits de douane, subventions bucige-
tiires, ci l'^xceplion de celles d'investissement, remboursement de
chargés fiscales et sociales à l'exportation).
Mais ne sont plus considérées communes et sont des lors concer-

vé*es par la France les dépenses découlant du maintien en Sarre de
services civils français précédemment à la charge de la Sarre:
h) Le Trésor français continue l recevoir le» fonds du Trésor

sarrois, même en cas d'avances du Trésor fédéral au Trésor sarrois,
mais dans ce cas les opérations découlant de celle aide sont retra
cées à des lisie* spéciales du compte ouvert au Trésor allemand
auprès du Trésor français (voir art. 18 et pages 22-203 du Traite) .
Le Trésor français peut consentir des avances au Trésor sarrois

dont le plafond est égal au montant des avances de la Banque
de. France à l'État français, multiplié par le rapport des populations
aurroises et françaises;
i) Les politiques de prix ou de répartition éventuelle seront har

monisées (art. 21 et 22) ;
•;) La France conserve la responsabilité de la représentation sarroise
k) La législation sur la sécurité sociale demeure celle du lieu de

travail des intéressés. Pour l'instant, la législation sociale sarroise
étant à peu près semblable à celle prévalant en France, la situation
ne doit guère changer par rapport à l'heure actuelle, étant donné
l'article 20 du Traité, précisant l'égalisation des charges imposées
aux économies françaises et sarroises;
i) Des mesures diverses:

—. règlent la question des médicaments, des instruments de me
sure, de propriété industrielle;
— réglementent les conditions d'établissement respectif des

Français en Sarre et des Sarrois en France et précisent les conditions
de durée de domicile effectif, de droit d'exercer;
— déterminent l'intégration de la Sarre dans l'union européenne

occidentale et le statut des forces, en conformité avec le Traité de
l'Atlantique Nord (Annexe 16, art. 51, titre III).
Rn principe, des satisfactions certaines sont données à la France

pour maintenir A cette dernière une position favorable en Sarre, en
conservant étroitement les liens établis depuis 10 ans.
La commission des finances s'est seulement posé la question de

savoir si les efforts faits à cet égard ne sont pas disproportionnés
par .rapport à ce qui a été obtenu pour la période définitive.

II. — La période définitive.

Elle est marquée:
— par un accord monétaire précisant les conditions de rempla

cement du franc, par le mark en Sarre;
— par un régime économique nouveau intégrant la Sarrre à

l'Allemagne sous réserve du maintien de certains avantages au profit
de la France.

A. — La conversion monétaire.

a) Le bénéfice de la conversion est réservé au bénéfice des seules
personnes résidant en Sarre sauf exceptions définies à l'article 55
ln traité;

■ b) La conversion sera effectuée à la parité officielle du mark et
du franc au 31 décembre 1959;
«) La République fédérale allemande rembourse à la France

(art. 5?) le montant des avances consenties par l'article 2 de la
loi n» 47-2158 du 15 novembre 1917 introduisant le franc en Sarre;
d) L'Allemagne se substitue à la France comme créancière de la

Sarre, A la suite des prèls consentis à cette dernière par le fonds
de développement économique et social le 22 juin 19>5 — ou au titre
des avances consenties aux mines de la Sarre (sauf au titre de
l'aide Marshall) — ou encore des garanties à l'égard des créanciers
des mines de la Sarre;
e) Les signes monétaires retirés de la circulation en Sarre seront

remis à la Banque de France et au crédit de la République fédérale
d'Allemagne en contrepartie d'une somme de quarante milliards
dont sera créditée la France et débitée l'Allemagne;
/) Une commission monétaire paritaire (art. 57, annexe 8) réglera

les conditions d'application des transferts et conversions non régu
larisées dans le forfait précité de 40 milliards;

fi) Les opérations en cours à la fin de la période transitoire et
non soldées à cette date seront liquidées après accord entre les
Gouvernements.

Les précautions théoriques ont donc été prises pour éviter que
la conversion monétaire soit laite au détriment de la France, à
condition que la France ait une politique monétaire rigoureuse, ce
qui n'est guère compatible avec la faiblesse politique.

B. — La régime économique dc/inihf.

Le principe en est le maintien « au niveau le plus élevé possible •
des rapports économiques franco-sarrois, compte tenu de la pOrioJa
de référence de l'année 1955. A cet effet, les dispositions suivantes
ont été retenues:

a) Avant le 31 décembre 1957 seront établis les listes, composition
et montant des échanges franco-sarrois de 1955, étant exclus mu
prévus au traité de la C. K. C. A. A concurrence desdils moulants
seront établis les contingents tarifaires de produits qui entreront en
franchise de douane de France en Sarre et de Sarre en France, suai
réserve de la justification d'origine;
b ) Les listes, dites A et B, pourront être remaniées en fonction

des modifications des nomenclatures des tarifs douaniers;
c) Les contingents seront réajustés chaque année:
Soit — au cas oii le pourcentage d'utilisation de l'ensemble de

l'une ou l'autre des deux listes demeurerait au-dessus de ~j p, ff
du montant de référence — par un rétablissement du rapport anté
rieur, ou par une majoration du contingent, ou par une ouverture
de contingents nouveaux.
Soit — au cas où ledit pourcentage serait réduit de plu? de

25 p. 100 — par l'applicalion, à défaut d'une autre mélMt
de conciliation, d'une formule mathématique maintenant an plus
défavorisé des partenaires une position moins mauvaise que relie
découlant de la seule réduction des exportations de ce dernier;
(/) Certains produits (liste de l'annexe 21) pourront ente ff

franchise de douane en Allemagne pendant trois ans, puis tire
soumis A de nouvelles modalités (statu quo, engagement Mit
par l'Allemagne ou augmentation du pourcentage planta 46
75 p. 100 ci-dessus) ;
e) Les modifications des taux de change seront appli-rices ff

montants des contingents des listes;
/) Les taxes non douanières et les mesures d'aide ans proMi

exportés seront appliquées aux échanges franco-sarrois, h condition
de ne pas être discriminatoires par rapport aux échanges avec te
pays tiers :
g) Les administrations compétentes devront éviter toutes mesure)

incitant à rompre les échanges actuels; ,
h) Des mesures accessoires règlent les questions de profiriaî

industrielle, les questions de tarifs de transport de charbon et eo«
entre la France et la Sarre;
i) Une commission mixte veille au maintien de l'harmonie Ses

rapports, en ce qui concerne l'exécution des dispositions a et (
ci-dessus.

Là encore. des précautions sérieuses, en droit, ont été prises en
faveur de nos intérêts.

III. — Les accords particuliers.

Ils visent les mines de charbon de la Sarre, la canalisation®
la Moselle, la levée de séquestre des usines Roechling, l'électriin'
tion du Rhin. ,

.11 n'appartient pas à voire commission des finances d'en anal»
tous les détails, la commission de la production industrielle a)*
évoqué l'ensemble de ces quatre questions. ,,
Elle se bornera donc à chiffrer les conséquences financières »

ces accords particuliers, afin de les ajouter aux autres, quelle""
pu déceler.

A. — Le Warndt.

a) La perte de production en zone franc par rapport à l'ensem^
de Basse-Seine Lorraine estimée à une moyenne de 2 nul»"
tonnes par an s'élalant sur la période 195t6-Ï981 représente:
— par an, à 5.000 F la tonne (à la production); 10 mifliardst
b) Les possibilités d'expansion de la production lorraine, q"

peut évaluer ( cf. rapport Bousch, J8S/C. R./1956, page "y
1.300.000 tonnes par an, après les investissements nécessaires il
peuvent être réalisés en 5 ans) permettent à partir de lDbt
t râper au prix unitaire de 5.000 F la tonne, environ; 6.oW ■
lions; , .
c) Le coût de l'accroissement de la production française en

raine, au prix de 10.000 a? la tonne/an représente:
— pour le puits Vuillemin : + 4.000 t/j ;
— pour le puits de Wendel: + 2.500 t/j ;
— pour Faulquemont Petite-Rosselle : + 2.800 t/j. ,
Soit, 3i, 5 milliards, dont on peut déduire, d'après 1« (

cations fournies à l'Assemblée nationale et confirmées
M. Bouscil, environ 10 milliards pour les installations a®
existantes et utilisables avec une production accrue, c esl-a-o*
plus 2i milliards d'investissements français en sus;

11 ) La moins-value des bénéfices sur les ventes de CM" ^
Warndt est difficilement estimable dans le délai qui n°u *
imparti; nous l'indiquerons pour mémoire;
e) La perle en devises est sensible. Elle comporte: ,
« — D'une part, la valeur, après le 1" janvier «A»^

de 33 p. 100 réservée à la iFrance dans la production . ^
actuelle, d'environ 12 millions de tonnes par an tan. "
environ 20 milliards par an (i.000.000 tonnes x 5.W» ' > s «j

« - D'autre part, le coût de l'importation de 1.200.00 ton» i
an (art. 81) d'Allemagne, soit environ 6 milliards par an.
/) Gain. — La France n'aura plus à payer de reae une économie

dintion sur 2 millions de tonnes par an moyen, soit ii, F f t C® >
suivant Je taux compris enlre le taux actuel de .« ^ nj ;j
demandé par l'Allemagne de 600 F, oscillant entre
1,2 milliards par au.
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B. — La Moselle.

La France doit supporter :
e) Environ les deux tiers des frais d'investissement, soit 20,9 mil'

lia ri s;
b ) Une contribution de 10 milliards DM (soit 810 millions) (art. 16

de la convention spéciale) pour. les travaux ne concernant pas la
navigation ;
c) Le coût de 20 locomotives électriques à fournir au Luxembourg

(soit environ 2 milliards) :
4) La renonciation aux intérêts dus aux actionnaires français de

chemins de fer luxembourgeois (ce qui est négligeable);.
e) Les dépenses d'aménagement des voies navigables de l'Est;
/) La perte des recettes fiscales à provenir des marchés passés

avec les entrepreneurs qui construiront les (barrages, soit aisément
à raison d'un impôt indirect de 4 p. 100 et d'un impôt direct du
taux 30-45 p. 100, au moins 2 milliards;
5) La variation éventuelle des péages de référence allemande. '

Inversement. ■

Dans l'état actuel des tarifs fer-eau, la France gagne environ:
a) 35 p. 100 sur le coût du transport de coke Ruhr-Tliionvilie;
35 p. 100 sur le coût du transport du minerai de fer ' Angerville*

Ruhr;
56 p. 100 sur le coût du transport des aciers de Ronchamp a

Anvers,
soit 6.5 milliards par an; -
b) in accroissement, d'ailleurs inchiflrable maintenant, d'activité

fluviale Lorraine-Ruhr; - - -
c) La suppression de la redevance électrique prévue au traité de

Versailles pour t'électrification du Rhin, compensant en quelque
sorte la renonciation au canal d'Alsace.

C. — L'usine Roechling.

La France renonce à l'achat de la majorité d'intérêts dans les
usines Roechling, c'est-à-dire récupère le montant en francs suisses
versés par elle en mars 1955 pour sa part.
Par ailleurs, elle reçoit 3,5 milliards représentant la valeur des

Liens transférables des usines de Volklingen.
Par contre, elle perd des intérêts non négligeables dans la sidé

rurgie et est conduite à pousser les entreprises françaises à accroître
de 1 M T par an la capacité française en sus du programme natio
nal normal, pour compenser la perte de ses intérêts dans une usine .
de même capacité. Suivant qu'il s'agit d'unités neuves ou d' accrois- '
sèment de capacité d'usines anciennes et de l'extension des fabri
cations envisagées, les investissements français supplémentaires
peuvent varier de 30 à 100 milliards.
En-bref, du seul point de vue financier, la charge française, tant

du point de vue des investissements que du coût en devises fortes
est sérieusement accrue. Pour avoir le canal de la Moselle qu'il
eut été aisé d'obtenir en 1952 si les préalables désirés par la sérieuse
minorité du Conseil de la République avaient été acceptés par le
Gouvernement, nous aurons payé avec intérêt une promesse sans
date de réalisation certaine.

D. — La convention sur l'aménagement du cours supérieur
du Rhin entre Bûle et Strasbourg.

Sans perdre aucun de ses droits et intérêts notamment en matière
d'énergie hydro-électrique, la France est dégagée de toute rede
vance à l'égard du Gouvernement allemand sur le courant produit
entre Râle et Strasbourg mais doit supporter .une éventuelle et
légère hausse de prix de revient des barrages en raison des modi
fications apportées au projet initial français du canal du Rhin.

; Ces deux facteurs se compensent selon les experts. :

IV. — Le coût estimé des accords économiques.

Les charges prévisibles découlant des , accords économiques et
financiers visés dans la première partie du rapport, les charges. pré
visibles sont les suivantes :

a) Importations supplémentaires estimées par an à 2,5 M pendant
la période de transition, soit une perte d'impôts estimée pour un
taux d'impôt direct moyen de 40 p. 100 et un bénéfice net de
4 p. 100 du chiffre d'affaires de moins de 100 millions (donc
négligeable);
b) Manque à gagner sur les importations hors T. V. A. de certains

biens d'équipement estimés à 25 milliards sur cinq ans, soit 5 mil
liards au maximum,.mais en raison des clauses de sauvegarde,
ce sera certainement nettement moins;
c) Perles de recettes fiscales au titre des B. I. C. sur les ventes

françaises en Sarre, les impôts indirects étant réduits sensiblement
sinon annulés pour les opérations d'exportation;
d) Pertes de recettes fiscales sur salaires au taux de 5 p. 100 sur

le tiers de la production charbonnière sarroise, c'est-à-dire environ
1 milliard, non compris celle sur les biens d'équipement hors
'contingent;
e) Charges d'administration française conservées pendant trois ans,

soit environ 1,5 milliard par an;
f) Différence éventuelle entre le forfait de 40 milliards et l'excé

dent de billets français en Sarre que seule peut freiner, comme
déjà dit, une politique monétaire française rigoureuse;
g) Pertes en devises découlant d'achats d'aciers allemands en

Sarre estimées par M. Caillavet (p. 15 de son rapport) à 31,7 mil

liards de francs par an (solde net entre achats de fonte, et d'acier
en Sarre et nos ventes de minerai de fer) à la Sarre. ( 1 , ,
En bref, du point de.vue financier, l'affaire est, au départ,, mau

vaise pour la France et à ce seul titre, pourrait être déconseillée,
la promesse de canaliser la Moselle essentiellement à nos frais et
l'engagement de maintenir théoriquement et à peu près les courants
d'échanges franco-sarrois étant payés très chers.
Mais la majorité de la commission des finances a trop souvent

insisté sur le caractère fallacieux de la seule valeur comptable d une
opération pour tirer de cette regrettable constatation un avis négatif.?
A son sens, le problème posé est plus ample: que le traité soit

voté ou repoussé, les données fondamentales des rapports de forces
franco-allemands sont inchangées. A ce titre, l'accord réalisé est;
sans doute, du point de vue politique, le seul possible dans notre
état de moindre résistance. Et ne le ratifiant pas, la note à payer
serait plus élevée encore car notre pays n'aurait pas tenu ses 'enga
gements et cela lui coûterait cher. ' •
Les Sarrois — M. Maroger l'a sans cesse répété à votre commis

sion, comme M. Grandval l'a répété aux divers Gouvernements —
apprécient la force et la continuité, qualités que nous avons perdues!
autant par la faute des hommes que par la faiblesse de nos insti
tutions, où la camaraderie prévaut sur la rigueur et la raison.. I
Le. traité est l'aboutissement d'une politique d'incompréhension-

totale des impératifs d'une époque où l'histoire se fait par les peuples
forts et ne se raconte pas, car le passé n'intéresse que les faibles,
lesquels n'ont pas de place sur terre, et, s'ils ont trop pêche, pas
davantage ailleurs.
Nous pouvions, dès 1957, prendre au nom de l'État français, ou

faire prendre par des entreprises françaises désignées par l'État, le
contrôle financier des, principales sociétés de production sarroises
et assurer leur exploitation au profit commun de la France et de
la Sarre. -■ ' ; 1 ' ■-■
Nous ne l'avons pas voulu, au nom d'un anticapilalisme lalent,

public ou privé, et par peur de concentrations nouvelles de capitaux.
Nous pouvions racheter amiablement en 1949 la majorité des

■actions de Volklingen pour un prix inférieur à 1 milliard; les
entreprises intéressées n'ont pu se décider par crainte d'une sur
production. > :
Nous pouvions, jusqu'en 1954, reprendre dans le cadre d'une

société d'État franco-sarroise les usinses de Volklingen. Personne n'a
écouté M. Grandval, notre ambassadeur en Sarre. : >
Nous pouvions, dès 1954 et 1955, reprendre cette même majorité

— mais à prix élevé — avec le concours de groupes financiers
industriels puissants sous le signe des accords Pinay-Adenauer. Nous
avons laissé passer la chance, le ministre des finances ayant opposé
trop longtemps un permanent veto, préférant là encore verser des
« subventions » aux productions inutiles que favoriser les investis
sements productifs ou en acquérir de fort souhaitables.
Nous pouvions avoir le canal de la Moselle il y a quatre ans, s!

le Gouvernement avait accepté les préalables proposés par le
parlement.
Nous pouvions faire des mines de la Sarre une entreprise franco-

sarroise. Juristes impénitents, nous avons préféré « amodier ». •
Le traité n'est donc que l'acte de liquidation d'une mauvaise

gestion permanente1 de nos intérêts. ■
L'avenir intéresse donc davantage la commission des finances:
a) A la perte en charbon « payable » en francs, opposons les

techniques nouvelles:

— d'économie de charbon et plus spécialement de combustibles;]
— de consommation réduite de coke à la tonne de fonte grlce i

la concentration et l'agglomération du minerai et à la meilleure
préparation des charges de hauts fourneaux;
— de cokéfaction des charbons lorrains;
— de réduction directe des minerais de fer notamment en uti

lisant du minerai riche français; |
b) A la perle d'acier, opposons une sidérurgie plus puissante, sur'

l'eau, les moyens de financement ne manquant pas si le Gouver-j
nement met fin à un stupide blocage des prix des aciers français,!
violant en cela le traité de fa Communauté européenne du charboni
et de l'acier, inventé . par un de ses prédécesseurs et loué par tou»,
ses successeurs.- ; . .

Compensons la nationalité allemande de la sociélé de gestion d®
la Moselle canalisée, par "la présence dans son sein et pour nolro
part de spécialistes français connaissant le métier. ' •

Autrement dit, le concordat étant acquis, évitons qu'il ne soit
pas respecté et devienne une faillite.

Procédant de la sorte, et renonçant à de stériles regrets, notrej
pays montrera à son partenaire allemand qu'il entend mettre uni
frein, même avec retard, à un désagréable et dangereux parl.icula-j
risme dont la dernière manifestation, silencieuse mais insinuantej
apparaît dans l'ouvrage intitulé le Guide de l'exportateur (p. 1121;
où chacun peut lire ce qui suit ;

« France: République: 550.986 kilomètres carrés. Habitants: 43 mil-J
lions 216.000 répartis à raison de: Français: 40 millions: Basques s
200.000; Bretons: 1.200.000; Allemands (en Alsace et Lorraine): 1 mil-!
lion 400.000; Italiens: 400.000, etc. » '

La commission des finances, dans son rapport sur le plan en'
mars dernier a dessiné l'axe de nos efforts et son choix.
Elle se répétera Jusqu'à ce qu'elle soit entendue.
Compte tenu des observations qui précèdent, la commission des

finances a décidé de ne pas s'opposer au vole du traité, le coût
du refus étant sans doute plus élevé que celui de l'acceptation*
mais n'a ptv accepter le traité dans l'esprit «ù l'a fait la commission
des affaires étrangères.
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RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et conmunale, Aigrie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
compléter l'article 3 de la loi n° rVi-752 du ]!9 juillet 1951 autori
sant la cession à l'État par la ville de Paris d'une parcelle du
bois de Vincennes en vue de la construction d'un lycée de jeunes
tilles, par M. Léo Hamon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, une loi du 19 juillet 1951 prévoyant la cons
truction d'un lycée de jeunes filles sur une parcelle du bois de
Vincennes a autorisé la ville de Paris à céder à l'Elal une parcelle
du domaine dont elle éla't propriétaire et sur laquelle pourrait être
édifiée une construction, nonobstant la servitude de promenade à
usage public de la loi du 21 juillet 1800.
Toutefois, les articles 2 et 3 de la loi de 1951 stipulaient:
« Art. 2. — L'État prendra en charge les dépenses de mise en

état de viabilité de l'emplacement et aménagera une promenade
sur les limites est, nord et ouest de la parcelle.
Art. 3. — Jin compensation de l'affectation prévue à l'arlicle

premier, l'État devra remettre l la disposition de la ville de Paris
des terrains d'une surface équivalente en vue de leur aménage
ment en espaces libres. »
Nous avons eu, nous-mêmes, l'occasion d'exposer en votre nom

l'intérêt que présentait la création de ce lycée de jeunes filles: il
n'existe pas d'établissement semblable dans la banlieue Est de
Paris dont la population s'élève à plus d'un demi-million d'habitants.

.L'enseignement secondaire des jeunes filles est assuré, soit par
des établissement privés, soit par des cours secondaires dont les
maîtres ne remplissent pas toujours les conditions de compétence
exigées des professeurs exerçant dans les lycées de l'Elat, soit par
l'hospitalité des lycées voisins, notamment du lycée Ilélène-Boucher,
déjà cependant surchargé par les élèves proprement parisiens.
Malgré l'utilité et même l'urgence de la création a nsi recom

mandée, les opérations prévues ont été très longtemps différées. La
ville de Paris et le ministère de la défense nationale ne parve
naient pas à se mettre d'accord sur le terrain qui serait donné en
échange de celui qui devait être cédé; plus précisément encore, le
ministère de la défense nationale, s'il acceptait de céder un terrain
précédemment affecté à l'usage militaire en échange de celui
qu'allait abandonner la ville de Paris, demandait à être indemnisé
des dépenses qu'entraînerait pour lui le déplacement des installations
militaires; la ville de Paris se refusant à prendre en charge ces
dépenses, un concours de consentements s'avérait impossible. En
lait, l'affaire se trouvait au point mort.
On ne s'étonnera pas que, dans ces conditions, un élu de la Seine

particulièrement averti des besoins de la banlieue intéressée, M.
Quinson, ait déposé une propostion de. loi tendant permettre de
commencer les travaux sur la parcelle de terrain affectée à la cons
truction du lycée, sans at tendre que fut réalisé l'échange des
terrains prévu en contrepartie.

. Cette propostion a été adoptée par l'Assemblée nationale sans
débat; c'est sur elle que vous êtes appelés à vous prononcer.

'Nul doute que le dépôt et l'adoption en première lecture de cette
propostion de loi aient exercé une influence utile sur l'évolution
d'une affaire trop longtemps immobilisée. Nous aurons occasion
d'y insister.

H est apparu toutefois à votre rapporteur, lors de l'examen de ce
texte, que son adoption définitive pourrait présenter des inconvé
nients sérieux, sans contrepartie suffisante:

' 1® L'adoption de la proposition de loi, en rendant facultative
l'observation de la condition d'échange des terrains prévue par la
loi de 1951, affaiblirait nécessairement la position de la
ville de Paris en face des administrations nationales appelées l
fournir ledit terrain; en insistant sur l'urgence de "la construction
du lycée, l'Ktat n'aurait pu obtenir le terrain dont l'uiilisation doit
être pressante; l'accord sur les conditions de cession du terrain
que l'État devrait donner à la ville aurait ensuite été très long à
réaliser. ,
Cet affaiblissement de la position de la ville pouvait l'amener

* donner son consentement ultérieurement, ii des conditions moins
avantageuses, et par conséquent à supporter. au moins indirectement,
et partiellement, la charge de la construction d'un établissement
scolaire secondaire destiné à un service public national et dont les
collectivités locales ne devraient dès lors pas supporter la dépense;'
2° Une autre conséquence pouvait être de diminuer la superficie

d'espaces verts à usage de promenade existant au voisinage de la
capitale. I)e l'avis de tous les urbanistes, celle superficie n'est que
trop petite si l'on compare l'agalomération formée par la capitale
française et sa banlieue à des ajciomérations étrangères;
3» Enfin, et surtout, si ie texte de loi proposé autorisait la ville

de Paris à ne pas attendre la rétrocession d'un terrain national,
elle ne. lui en faisait pas et ne pouvait lui en faire une obligation: la
ville pouvait dès lors. si elle craignait les conséquences susindiq
uées, refuser d'user de la faculté qui lui était ouverte et par consé
quent continuer d'exiger, comme elle en avait le droit, même si elle
n'en avait plus l'obligation, la cession préalable du terrain à échan
ger.
• Ainsi le texte proposé pouvait peut-être accélérer la construction
du lycée, mais en exigeant un sacrifice des intérêts de l'urbanisme
et de ceux d'une collectivité locale; il pouvait aussi demeurer en
lait lettre morte.

Faire obstacle à l'adoption de ce texte présentait cependant fe
Inconvénients au moins égaux, puisque cela risquait de perpclutr
l'inaction qui,- depuis deux ans, retardait la construction de cet
établissement secondaire, et que la proposition de loi de M. Ouiiwi
avait heureusement interrompue. .

U est donc apparu à votre rapporteur que la meilleure solution
serait d'user de la propostion de loi déjà adoptée par l'Assomlilà!
nationale, comme un moyen de pres-don, vis-à-vis des adminisln-
lions intéressées, pour leur demander de bâter leur accord. Ain-I
la conclusion du débat devait permettre à notre Assemblée de cons
tater qu'il n'y avait pas lieu de donner un avis favorable à la mpo-
sition de loi, celle-ci ayant perdu sa raison d'être du fait de. l accom
plissement tardif certes mais enfin acquis de la condition posée p:r
la loi de 1951.

C'est à quoi nous avons at taché nos efforts; pour obtenir l'arconl
nécessaire, il nous a fallu, en raison de la complexité de la sta
tion et de la lenteur des démarches administratives, demander à
l'Assemblée nationale un délai supplémentaire. Celle demande ne se
fondait pas sur l'état de nos travaux (votre commission eût fié
en état de rapporter dès le début d'octobre); elle trouvait sa justifi
cation dans fopportunité de permettre aux diverses adminisiratinns
de prendre les positions auxquelles elles sont maintenant pane-
nues.

Finalement l'accord a été obtenu sur les bases suivantes:
a) D'une part, le ministère de la défense nationale a av>ji;S

de fixer à J.fW» millions les frais de transfert et de réairn!»!

des locaux évacués et. sur celle somme, de garder 500 millions Jet.-
nilivement à sa charge;
b) D'autre part. le ministère de l'éducation national' a aIrais

qu'il devait contribuer à la dépense d'acquisition du terrain néces
saire à la construction d'un lycée, dont la charge devrait, en \itin-
cipe, lui incomber entièrement. La valeur vénale du terrain se mon
tant à 385 millions, le ministère de l'éducation nationale a «cepté
de prendre- à sa charge 1y2.5un.0u0 F venant à leur tour en dédu-
tion des 1.500 millions pour, frais de réaménagement;
c) La ville de Paris elle-même a accepté de prendre à «a fta'!e

la différence entre 1.800 millions et 09-2 millions lis) K, f'I
1.107 millions et demi, en même temps qu'elle abandonne son
propre terrain; elle y trouve l'avantage d'un élargissement te
perspectives du bois de Vincennes.
Par une délibération du 13 décembre 1956, adoptée sur la prf>

sillon de M. le préfet de la Seine, le conseil municipal de
a pris les dispositions prévues par l'accord ci-dessu-s, permetlant de
considérer la condition posée par la loi du 19 juillet 19M
désormais remplie (le préfet de la Seine est autorisé à conlracM.
pour la ville de Paris, les emprunts correspondant à l'exécution dfj
dispositions adoptées).
• Os bases d'accord ont été obtenues à la suite d'une ^rie d'en
tretiens et d'efforts de conciliation, dans le courant de l'été et
l'automne, entre le moment où votre commission a été Saisie ®
la proposition de loi de M. Quinson et celui où elle est en mesure
de rapporter.
L'administration de la défense nationale a admis qu'elle in

pouvait se cantonner dans la protection de ses seuls intérêts l'-'' 0;
niaires, comme si l'ensemble des services publics ne faisait F*
un tout, l'administration de l'éducation nationale ne pouvait non
plus demeurer passive dans une affaire intéressant au plus »»
chef le service. même de l'éducation nationale dans une agio»*»
tion en pleine expansion.
La compréhension des uns et des autres a été obtenue et il®

vient de les en louer, comme aussi de relever le rôle de coor.iin _•
tion, d'animation et de conciliation qu'ont assumé avec persfflWJ
M. Paira, secrétaire général du ministère de l'intérieur, aais_siiil
tuteur diligent des collec-livilés locales, M. le préfet de la ieine
M. Richard Pou/et, secrétaire général de celle préfecture. ,,
Pour ces démarches, la proposition de M. Quinson et le TOI*';

l'Assemblée nationale ont été d'un secours précieux; ils ont»**
la nécessité d'asir enfin; nous avons pu également inwiow.rî
accélérer et presser les choses, l'échéance du vote sénalorial fi
nécessité- pour notre Assemblée, soit d'entériner la proposifiori io ¬
de M. Quinson, soit de constater que la loi de 1951 f"'11 '
pouvoir être appliquée et la construction commen-Ve-
Le règlement de l'ensemble de celte affaire constitue MN -

bon exemple de l'infiuence heureuse que peut avoir, sur ifs seru
administratifs, une activité parlementaire qui ne s'exerce MS»*
ment par voie de législation mais aussi par instigation » » J;
administrative elle-même. . . y
Bien souvent, pour les Assemblées, la meilleure s fl ' ull0n - j(

pas de légiférer à plusieurs reprises sur le même sujet, w»
n'avoir pas besoin de légiférer à nouveau parce que
pratiques administratives rendent désoimais superflue liment
de nouveaux textes législatifs. , «A
La seconde évenlaliié s'étant trouvée fort henreosMiiM'

nous pouvons aujourd'hui pronoser de eon>taler Qu'il
h intervention de nouvelles dispositions législatives,
'a loi du 19 juillet 1951 étant désormais assurée et les rl. ^
prévues par ce texte étant enfin réalisées, et, à
sairement rigide, nous savons préférer l'efficacité discrète, c •
concours de tous. . . « lïnli'rW
Tels sont les motifs pour lesquels votre commission de u

vous propose de rejeter le texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Rejet du texte de l'Assemblée nationale. ^
ticle 3 de la loi n° 51152 du 19 juillet 1951 est conipic
suit: Hite*

« L'étude, par les administrations compétentes, J" 1 ''", i
cette remise nc doit pas empêcher l'exécution des travau- -(1) Voir: Assemblée nationale (:)" législ.) , n°" l.vi3,19-jn et in S®

155; Conseil de la République, n» 001 (session de 1955-1950).
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PROJET DE LOI DE FINANCES pour 1937, adopté avec modification
par l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale i M. le président du
Conseil ' de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 20 décembre 1956.
. . . . Monsieur le président, , . *.
Dans sa séance du 26 décembre 1956 l'Assemblée nationale a'

adopté, avec modification, en deuxième lecture, le projet de loi de
finances pour 1957.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi; dont' je vous prie de bien vouloir saisir- le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale ar pris acte de ce que le Conseil de la

.République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maxi
mum d'un mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
^ur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération. .

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER..

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

Titre Ier

Dispositions relatives aux recettes.

A.— Impôts et, revenus autorisés.

Art. 2. — Conforme.

Art. 4 bis. — Conforme.
Art. 4 ter. — Conforme.

Art. 5 bis. — Conforme.

Art. 6. — A titre exceptionnel pour l'année 1957, le prélèvement
à effectuer au profit du fonds d'investissement routier sur le produit
des droits intérieurs sur les carburants routiers, ne pourra excéder
2050 millions de francs par point, saut en ce qui concerne la tranche
vicinale et la tranche rurale (construction et entretien).

B. — Évaluation des voies et moyens.

C. — Évaluation des ressources de trésorerie.

Art. 8 bis. — Conforme.

D. — Taxes parafiscales autorisées.

Art. 8 ter. — Conforme.

Titre II.

Dispositions relatives aux dépenses.

A! — Charges budgétaires.

• Art, 0. — I. — Compte tenu des crédits . applicables, aux .services
votés dont le montant s'élève à la somme de 3.832,7 milliards de
francs, les plafonds des crédits applicables au budget général pour
1957 s'élèvent à la somme totale de 4.105 milliards de francs. Ces
plafonds de crédits s'appliquent:
— pour 2.-508 milliards de francs aux dépenses ordinaires civiles;
— pour 095 milliards de francs aux dépenses civiles en capital;
— pour (it9 milliards de francs aux dépenses ordinaires militaires ;
— pour 383 milliards de francs aux' dépenses militaires en capital.
ll. — Les plafonds de crédits applicables aux services votés au

titre des services civils en 1957 pour les dépenses effectuées sur
ressources affectées s'élèvent à la somme de 142 milliards de francs.

B. — Charges de trésorerie.

Titre III.

Dispositions diverses relatives au Trésor.

. . . . . • • • .... . . . • ■

DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE Ier

Dispositions relatives au budget.

1« DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 14. — I. — Les crédits ouverts au paragraphe 4 du présent
article, ainsi qu'aux articles suivants, à l'exception des crédits
évaluants, sont, à concurrence d un - montant de 250 milliards de
francs, bloqués jusqu'au vote par le Parlement d'un projet de loi
portant rajustement des dépenses publiques pour 1957. La somme
ainsi ibloquée sera répartie entre les chapitres intéressés par décrets
pris sous le contreseing du ministre des affaires économiques et
financières et du secrétaire d'Elat au budget.
U. — Jusqu'au vote du projet de loi prévu au paragraphe précé

dent, les crédits ainsi bloqués pourront être mis à la disposition
des services, à concurrence des réductions de dépenses qui auront
pu être réalisées par le Gouvernement ainsi que des plus-values

,de recettes constatées par rapport à la période correspondante de
1956. Ce déblocage sera e ffee tué par décrets pris sous le contreseing
du ministre des affaires économiques et financières et du secrétaire
d'État au budget.

III. — Dès la distribution au Parlement du projet de loi visé
au paragraphe 1er ci-dessus, les annulations de dépenses figurant
à ce projet seront provisoirement app,i:ables.
IV. — Dans la limite du plafond prévu à l'article 9 de la présente

* loi - pour -les • dépenses ■ ordinaires des- services civils, -il est- ouvert
à ce titre, aux ministres, pour 1957, des crédits s'appliquant :
— à concurrence de 37e.72S.S2l.OUO F au titre Ier :. u. Dette publi

que et dépenses en atténuation de recettes »;
— à concurrence de 10.33i.SiS.000 F au titre II: « Pouvoirs pu

blics » ;
— à concurrence de 1,095.740.163.000 F au titre III: « Moyens des

services »;
— à concurrence de 924.757.798.000 F au titre IV: « Interventions

publiques », .
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée à

.l'état C annexé à, la présente loi. .
Art. 15. — T. — Compte tenu des autorisations de programme

applicables aux services volés, dont le montant s'élève à 200 mil
liards 940.300.000 F, il est ouvert aux ministres, au titre du budget
général, pour les dépenses des services civils en 1957, des auto
risations de programme s'éievant à la somme de 500.091.700.000 F.
Ces autorisations de programme s'appliquent:
— à concurrence de 115.291. 200.000 IF, au titre V: « Investisse

ments exécutés par l'État »;
— à concurrence de 300.672.500.000 F, ai titre VI: « Inveslisse-

' menls exécutés avec le concours de l'État. — Ai — 'Subventions et
participations »;
— à concurrence de 138.125 millions de francs, au titre VI: « Inves

tissements exécutés avec le concours de l'État. — B. — Prêts et

avances »,

conformément à la répartition par ministère qui en est donnée à
l'état D annexé à la présente lui.

II. — Dans la limite du plafond prévu à l'article 9 de la présente
loi pour les dépenses- civiles en capital, il est ouvert, à ce titre,
aux ministres, pour 1957, des crédits de payements s'appliquant:
— à concurrence de 89.035.820.000 F, au titre V: « Investissements

exécutés . par l'État »;
— à concurrence de 256.087.127.000 F, au titre VI: « Investisse

ments exécutés avec le concours de l'État. — A. — Subventions
et participations -
- à concurrence de 117.651 millions de francs, au titre VI:

« Investissements exécutés avec le concours de l'État. — B. — Prêts
et avances » ;
— à concurrence de 231.200 millions de francs, au litre VII:

«Réparation des dommages de guerre ».
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée à
l;état D annexé k la présente loi.

Art. 17. — I. — Le montant des autorisations de programme
applicables aux services votés au titre des services civils de 1957,
pour les dépenses effectuées sur ressources -affectées, s'élève à la
somme de 55.115 millions de francs, conformément à la répartition
par ministère, qui en est donnée à l'état F annexé à la présente
loi.

ll. — Dans la limite du plafond prévu à l'article 9 de la présente
loi, les crédits de payement .afférents aux dépenses effectuées sur
ressources affectées, sont répartis, par ministère, conformément à
l'état F annexé à la. présente loi.. . .

Art.. 18. — I. — Les budgets annexes (services civils! sont fixés
en recettes ordinaires et extraordinaires la somme de 487 mil
liards 15.702.000 JJ et, en dépenses ordinaires et extraordinaires., k

(1) Voir : Assemblée nationale (3e légis.l, n oa 2951. 32H9. 3403,
3491, 3495, 3207, 3227, 3233, 3290, 3104 (rectifié), 3409, 3475. 3492,
3.96, 3261. 3202. 3270. 33:13, 3318, 3319, 33i3, 3347, 33-18, 3402 et
in-8» 321, 3069, 3070 et in-8° 350; Conseil de la République, »»» 157,
162 et 103 (session de 1956 1957).
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la somme de 492.705. 702.000 F, conformément à la répartition par
Service qui en est donnée à IVtat annexé a la présente loi.

11. — 11 e<t accordé aux ministre?, au litre des dépenses en
capital imputables sur les budgets annexes (services civils), des
autorisations de programme s'éïevanl à la somme de 57.OGiJjOO.uw t1 ,
conformément a la répartition par service qui en est donnée a
l'état II annexé à la présente loi.

Art. 21. — Dans la limite du- plafond prévu à l'article 9 de la
présente loi pour lus dépenses ordinaires de^ services militaires,
il est ouvert u ce îilre aux ministres • en -1%7- des frêdits s'appli-
Guant ! .
— à concurence de 618.279.971.000 F au titre III: «Moyens des

armes et services»; . ,
; — concurrence de 303.500.000 F au titre 1\ : « Interventions
publiques et administratives »,
conformément à la répartition par le ministère qui en est donnée
à l'état I annexé à la présente lui.
Art. 22. — i. — Compte tenu des autorisai ions de programme

applicables aux services votés, dont le montant s'élève à Mi.OtfO mil
lions de francs, il est ouvert aux ministres, nu titre du budget
général, pour les dépenses des services militaire* en 1957, des
autorisations de programme s'élevant à la somme de 380.751 millions
de francs. .

Ces autorisations de programme s'appliquent:
— à concurrence de 13.200 millions de francs au litre III : « Moyens

des armes et services»;
— à concurrence de 3;3.551 millions de francs au litre V: « Équi

pement »,
conformément à la répartition par ministère qui en est donnée à
l'état J annexé à la présente loi.
II. — Dans la limite du plafond prévu à l'article 9 de la pré

sente loi pour les dépenses militaires en capital, il est ouvert à ce
titre aux ministres, en 1957, des crédits de payement s'appliquant
au titre V: « Kquipement », conformément à la répartition par minis
tère qui en est donnée à l'état J annexé à la présente loi.
k • • ■ •

2° DISPOSITIONS SPÉCIALES

a) Dispositions communes.

Art. 20 bis. — Supprimé.
Art. 26 ter. — Chaque année, le parlement devra recevoir commu

nication, au moment de la présentation à l'Assemblée nationale du
projet de loi 'de finances, des rapports de la commission créée par
le décret n» 52-164 du 18 février 1952, relatifs aux comptes écono
miques de la nation pour l'année précédente et aux comptes pré-
yisionnels de la nation pour l'année en cours et l'année suivante.

b) Dispositions particulières.

g • • •

Art. 30. — Pour la campagne :!95o-i957, l'indemnisation des pro
priétaires de pommiers à cidre et de poiriers à juir'1 qui arrachent
leurs arbres dans les conditions prévues par le décet n» 55-576
du 20 mai 1955, est imputée sur les crédits mis à la disposition
du service des alcools au titre des contingents d'alcools de pommes
et de poires et 'e cidres et de poirés.
Le montant du crédit réservé à cette indemnisation est fixé à

Î00 millions de francs.
t

Art. 40 bis. — 11 est inséré, après le premier alinéa de l'article l't
de la loi n® 40-23S9 du id octobre 19i0, un deuxième alinéa ainsi
conçu:

«La même déchéance est opposable aux personnes physiques ou
tnorales auxquelles a été infligée, en application de l'ordonnance
du 18 octobre 1914 modifiée par celle n° 45-15 du 0 janvier 1915
relative à la .confiscation des profits illicites, une amende pour la
réalisation de profils provenant d'opérations avec l'ennemi recher
chées ou réalisées sans excuse de la contrainte. En ce cas, la
déchéance ne s'étend pas aux acquéreurs régulièrement autorisés
avant le 21 décembre 1950. »

& . . . . t .

Art. 51 bis. — Suppression con tonne.
i i • • i - i • •

Titre II

. Dispositions relatives au Trésor.

. 1° Disposa ions g:néraies.

Art. 60. — I. — Les ministres sent autorisés à gérer, conformé
ment aux lois en vigueur, entre le l*r janvier el le 31 décembre J<„57,
les comptes spéciaux ie commerce, dans la limite d'un découvert
fixé pour chaque compte et dont le montant total s'élève à 8J.400 mil
lions de francs.

IL — Le découvert du compte spécial « Subsistances militaires »
pourra être majoré jusqu'au 31 décembre 1957, (fan* la limite d'un
montant global de il milliards, par arrêté con foin I du ministre des
affaires économiques et financr-res et du ministre de la défense
nationale et des forces années, en funcLiotï des besoins des unités
d'Afrique du Mord.

' Art. 07 bis — Les prêts dont la charge est Ira 'itérée pour 1957
du budget de l'i.tat à des établissements de crédit spécialisés
seront ôclroyés dans les mêmes conUi lions. pour les bénéficiaires

que s'ils avaient été attribués selon la procédure antérieure, notam
ment en ce qui concerne le taux, les garanties demandées tu
emprunteurs et les modalités de remboursement.
L'Ktat est autorisé à accorder les garanties et les bonifications

d'inlérêts nécessaires à cet effet.
L'État garantira à chaque établissement de crédit spécialisé le

montant des ressources supplémentaires qui lui est nécessaire peur
assurer l'exécution de la partie des programmes inconditionnels (tat
le financement incombe, de manière que la réalisation des pro
grammes conditionnels ne soit pas atfeclée par ce changement
de procédure. 11 garantira notamment à la caisse nationale de" cretlit
agricole les ressources nécessaires au versement des huit militer*
prêts pour l'habitat rural et les migrations rurales dont la charge
lui a été transférée.

2° Dispositions spéciales.

Art. 81. — Suppression conforme.

Art. 83. — L'administration des monnaies et médailles est autorisée
à frapper pour le compte de l'iiiat de» pièces de 10 et 25 F en
métal commun destinées à être mises en circulation en iMp
é< i u a t or ial e fra n c a is e .
Des pièces de même dénomination seront frappées pour le terri

toire du Cameroun.

La composition, les caractéristiques et le type de ces pièffî
seront fixés par arrêté pris conjointement par le mini-tre Ses
atfaires économiques et financières et par le ministre de la Fam
d'outre-mer. Leur pouvoir libératoire est limité entre particulier! i
5no F pour les pièces de 10 F et à 1.000 F pour les pièces de
25 F.

L'ensemble des émisions ainsi prévues ne pourra dépasser 1 mil
liard (le francs pour chacun des deux territoires intéressés.
L'article 27 de la loi n" 55-359 du 3 avril 1555 est abrogé.

. ........SI

Titre III

Dispositions diverses.

A. — Dispositions fiscales.

Art. 86. i— Conforme.

B. — Dispositions intéressant le personnel. '

Art. 89 bis. — L'article 7, alinéa 2, de la loi n» 13-1203 du 17 M"
1918 est complété par la disposition suivante: . r

« Toutefois, les créations dues aux transformations d'enfui
devront être justifiées par des modifications de structure des set-
vices au sein desquels elles interviennent.. »

Art. 91. — A litre exceptionnel, dans le délai de un an à compW
de la promulgation de la présente loi, les fonctionnaires civils et in
agents retraités, dont la mise à la retraite n'a pas été prononée
par limite d'3;;e et qui, n'ayant pas exercé dans les délais impariis
par la loi la facnllé de renoncer à leur pension en vue dscq»™
de nouveaux droits à pension, ont cumulé leur pension arec tf>
émoluments afTérents à un nouvel emploi de l'État, pourront da*
der réiroac!i\ernent le bénéfice de cette renonciation. Ils olm«'
(Iront en fin de carrière une pension unique rémunérant leïM*'
de leurs services. La première pension sera annulée et la situaiu
pécuniaire des intéressés sera régularisée.

Art. 93. — A lilre exceptionnel et pour l'année 1957, eti,tw«,
pourvoir rapidement aux vacances d'emploi et aux emplois crt-a
par les lois relatives au développement des crédit': atleclts <
dépenses du budget annexe de la radiodiffusion-télévision franc.^,'
il pour a être cm ort par cette administrai ion, sans autre ,.'J
des examens et concours ouvrant droit aux emplois din-pf1''
technique contrôleur et agent technique, ouvrier et sec réta |re : .
l.es candidats ayant satisfait à ces examens et conrtwp * ^

recrutés au fur el à mesure des emplois disponibles dans Ior
mérite.

Art. 95. — Conforme.

C. — Autres dispositions.

Art. 97. — Suppression conforme.
Art. {«. — Conforme.
Art. 99. — Conforme. «

Art. 102. — L'article 11 (3-1 ci-dessous est ajouté au ,col?,,.Se on'
« Art. 1153-1. — 1. — Les caisses de mutualité sociale "s 4 |ell rj

la faculté de prélever eur le moulant des prestations ou ^
adhérents, les cotisations dont ceux-ci sont retlevalws a

« Fîtes peuvent également régler aux antres caisses ue | f ^
sociale agricole qui ienr en onf fait la demande pwr iç
leurs aJhOrenis, et par prélèvement sur le jnontant ais l jj
dues à ces derniers, les cotisations dont ils solt f- :
lûre de la législation sociale agricole.
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II. — Nulle personne physique ou morale ne peut bénéficier des
avantages d'ordre économique accordés aux agriculteurs si elle ne
justifie de la régularité de sa situation au regard des organismes
chargés de l'application de la législation sociale agricole.

« 111. — Tout recours gracieux formulé par les intéressés devant
les conseils d'administration des caisses de mutualité agricole est
suspensif, dans la limite d'un délai d'un mois, de l'application des
dispositions du paragraphe précédent.

« IV. — Un règlement d'administration publique déterminera les
conditions d'application du présent article. »
Art. 102 bis. — En outre, les taux des cotisations complémentaires

applicables au titre de l'exercic 1957 ne pourront, sauf dérogation
exceptionnelle accordée par décision du secrétaire d'État à l'agri
culture sur proposition dûment motivée du préfet, président du
comité départemental des prestations familiales agricoles, être supé
rieurs aux taux des cotisations complémentaires émises au titre de
l'exercice 1956.

Art. 107. — I. — L'article 676 du code rural est ainsi modifié:
a) 11 est inséré entre le premier et le deuxième alinéa, les deux

nouveaux alinéas suivants :
« Le montant des emprunts ainsi garantis par le fonds est limité

à quinze foie celui des ressources dont il dispose.
« Le fonds prend en charge les sommes devenues Irrécouvrables

sur les ,prêts assortis de sa garantie ainsi que les annuités de prêts
consentis en application des articles 675 et 696 dont il pourra être
fait en tout ou partie remise aux emprunteurs dans, des conditions
fixées par décret. »

b) Les alinéas 1° et 2° sont ainsi modifiés:
« i° Des dotations inscrites au budget de l'agriculture;
« 2° Des subventions éventuelles des départements, communes,

établissements publics, organisations professionnelles agricoles et
Ce toute personne physique ou morale. »
II. — Il est ajouté au code rural un article 675-1 ainsi conçu:
« Art. 675-I. — Les prêts institués par l'article 675 peuvent être

accordés aux colectivités énumérées à l'article 617, 1° à 4°, 6° et 7".
Toutefois la priorité sera accordée aux exploitations agricoles ayant
un revenu cadastral inférieur à 60.000 F. »

III. — L'article 696 du code rural est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes:

« Art. 696. — Les prêts spéciaux institués par l'article 675 en
vue de la réparation des dégâts causés par des calamités publiques
peuvent également être accordés sous forme de prêts à long terme
pu taux de 3 p. 100 et d'une durée de 30 ans. »
IV. — Le décret n» 56-931 du 17 septembre 1956 tendant à accor

der une aide exceptionnelle aux viticulteurs victimes des gelées
intervenues durant l'hiver 1955-1956 est confirmé.

Art. 109 bis, — Dans l'attente du vote du budget 1957 du Came
roun par la nouvelle assemblée territoriale, le haut commissaire de
la République est autorisé à reconduire par arrêté et par douzième,
le budget de 1956, sous réserve de ratification par l'assemblée lors
de sa première session.
Art. 110. — Conforme.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 décembre 1956.

Le président?
ANDRÉ LE TrtpQUEit

ANNEXE N° 2 Q 6

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 27 décembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi de finances pour 1957, adopté avec modification par l'Assem
blée nationale dans sa deuxième lecture, par M. Pellenc, sénateur,
rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
21 décembre 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 27 décembre 1956, page 2892, lr« colonne.)

ANNEXE N° 207

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 27 décembre 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la presse, de la radio
et du cinéma sur le projet de loi, adopté avec modification par-
l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture, portant statut
de l'Agent France-Presse, par M. Ernest Pezet, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
29 décembre 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 28 décembre 1956, page 29C0, l10 colonne.)

ANNEXE N° 208

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 27 décembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant a fixer
les délais de dénonciation des forfaits en matière de beneïices
industriels et comme.ïiaux, par M. Georges Laffargue, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
29 décembre 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 28 décembre 1956, page 2961, 1™ colonnej

ANNEXE N ° 209

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 27 décembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, ado*)té par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le
secrétaire d'État à l'industiie et au commerce _ à engager des
dépenses en vue de l'organisation de la section française à
l'exposition universelle et internationale de Bruxelles 1953, par
M. Alric, senteur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
29 décembre 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 28 décembre 1956, page 2978, l™ colonne.)

ANNEXE N # 210

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 27 décembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier l'accord pour l'im-
poî-..aiicn d oi» ; eis de caractère éiiucatif, scientifique ou culturel,
adopté à Florence, en juillet 1950, par la Conférence générale de
lu. W. E. i. C. O., par M. Jean Bertaud, sénateur (3j.

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 16 novembre 1956, l'As
semblée nationale a adopté, en première lecture, un projet de loi
tendant à autoriser le Président de la République à ratifier l'accord
pour l'importation d'objets de caractère scientifique, ou culturel,
adopté à Florence, en juillet 1950, par la Conférence générale de
l'U. N. E. S. C. O. 11 appartient maintenant au Conseil de la
République de donner son avis sur la question.

11 ne parait pas a priori que nous ayons quelques objections à
formuler sur le projet de loi qui nous est ainsi présenté. Ses conclu
sions sont logiques et si nous avions une réserve à faire, elle
consisterait à souligner qu'un laps de temps beaucoup trop long
s'est écoulé entre les décisions de l'U. N. E. S. C. O. et l'établis
sement puis la ratification de l'accord.
Avant toutefois de vous inviter à accepter le texte qui vous est

présenté, je pense qu'il n'est pas inutile de vous donner quel
ques précisions sur ce projet.
Son principe repose sur la nécessité d'assurer dans les meilleures

conditions possibles la libre circulation entre les nations des idées,
des connaissances et d'une manière générale de diverses formes
d 'expressions qui conditionnent le progrès intellectuel et moral
et permettent aux peuples de se mieux comprendre.
Déjà la Société des nations à une époque que nous pouvons consi

dérer rofiitne lointaine séinit préoccupée de cette question et un
accord limité aux films éducatifs avait été conclu en 1933 entre
les divers pays adhérant à cette organisation internationale.
Reprenant en 19 x6 la question, les fondateurs de l'U. N. E. S. C. O.

considérèrent qu'une de leurs principales préoccupations devait être
l'encouragement de l'échange « des publications, d'œuvres d'art,
de matériel de laboratoire et de toute documentation utile ».
La réalisation de ce désir ne pouvait évidemment aboutir que

tout autant que des accords internationaux spécifieraient exacte
ment les intentions de l'U. N. E. S. C. O. en la matière et défi
niraient les modalités à adopter pour les rendre efficaces.
Une première conférence à Beyrouth adopta un premier texte

visant à faciliter la circulation internationale du r^alcnel auditif et
visuel de caractère éducatif, scientifique et culturel. Un second
projet qui contenait des clauses d'ordre tarifaire et commercial
nécessita un examen beaucoup plus approfondi en raison de ses
conséquences douanières et commerciales.
Les vingt-cinq Etats contractants en adoptèrent finalement le

texte en juillet 1950, à Florence. Il entra en vigueur le 21 mai 1952
après sa ratification par dix Etats.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), 2951, 3289, 3403, 3491.
3195, 3207 , 3227, 3233, 3290, 3104 (rectifié), 3169 , 3475 , 3492 , 3496, 32Cli
3262, 3270, 3313, 3318, 3319, 3313, 3317, 3348, 3102 et in-8° 321; Conseil
de la République, n»> 157, 162 et 163 (session de 1956-1957), 20ô
.(session- de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e k'gisl.l, n« 1196, 2051, 228?
et in-8° 167, 3260, 1 1 3 et in-8° 335; Conseil de la République:
n°» 603 (session de 1955-1956) et 72 (session de 1950 1037) , 192 (ses
sion de 1950-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°» 3174, 3361 et in-S°
322; Conseil de la République, n° 164 (session de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (S 0 l''«isl.t, n"» 3186, ,fc25 et in-8»
312; Conseil de la République, n» 138 (session de 1956-1957).

'3) Voir: Assemblée n."l : 0i;a'.e (3° K'gisl.), n®» 2110, 3o7-i et in-8»
296; Conseil de la République, n® 108 (session de 1950-1957).
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L'article essentiel de cet accord prévoit l'exemption de toute
imposition appliquée à l'importation ou à l occasion d importation
ies articles énuînérés dans les documents annexes.
Une autre disposition affirme le principe de la réciprocité; cepen

dant, tous les pays avec lesquels la France est liée par la clause
inconditionnelle de la nation la plus favorisée seront en droit d exi
ger que la franchise leur soit accordée même s'ils ne sont pas
parties à l'accord.
ll est également prévu que des restrictions quantitatives à la

circulation de ce matériel éducatif ne seront pas appliquées.
Sans entrer dans une analyse détaillée des articles de l'accord

dont la plupart ne visent que des questions de procédure, je signa
lerai que des recommandations sont faites aux Ktats contractants
pour lever tous autres obstacles non spécialement signalés à 1 accord,
susceptibles d'entraver la circulation des objets 4 caractère lducatif,
scientifique et culturel. La souveraineté des Etats contractants en
ce qui concerne la sécurité nationale, la moralité, l'ordre public
et la protection du droit d'auteur et de propriété industrielle, y
compris les brevets et marques de fabrique, est formellement sauve
gardé.
Pour conclure, il apparaît que les dispositions contenues dans

l'accord, répondent bien au désir constant que nous avons d'as
surer le plus largement possible la diffusion des connaissances
humaines, dans l'espoir que les biens spirituels dus au génie des
nations permettront enfin d'assurer au progrès, au mieux-être de
tous un constant développement et donneront à la paix les bases
que l'intelligence humaine, si elle était dirigée plus souvent vers
le meilleur que vers le pire, devrait rendre inébranlables.
Compte tenu des observations précédentes, votre commission vous

propose d'adopter sans modification le texte du projet de loi
ci-dessous ;

PROJET DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale). •
Le Président de la République est autorisé à ratifier l'accord pour
l'importation d'objets de caractère éducatif, scientifique ou cul
turel. , adopté à Florence, en juillet 1950, par la Conférence générale
de l'U. N. E. S. C. O. et dont le texte est annexé à la présente loi.

ANNEXE N° 211

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 27 décembre 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de loi de MM. Radius, Jean Rerlaud, Bouquerel, Cha
palain, Paul Chevalier, Dufeu, Jacques Masteau, Naveau, Edgar
Uaiinaues, 'Tharradin et Wach tendant à modifier la loi du 12 avril
1543 relative à la >ubHcité par panneaux-réclame, par a/fiches
et aux enseignes, par M. Delalande, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, un certain nombre de nos collègues, pour
la plupart maires de grandes villes, ont déposé une proposition de
loi tendant à assouplir la réglementation actuelle prohibant la publi-
ci.é à proximité des monuments et sites classés. Us soulignent que
cette interdiction a. notamment, pour résultat d'empêcher, la nuit,
toute publicité lumineuse dans un rayon de 100 mètres autour de
ces monuments et d'enlever à certaines cités le bénéfice de l'attrait
et de l'animation créés par ces jeux de lumière.
La préoccupation de nos collègues est très louable, à la condition

que les panneaux publicitaires et les effets lumineux ne nuisent pas
à l'aspect aussi bien nocturne que diurne de nos monuments histo
riques et de nos sites, dont beaucoup bénéficient eux-mêmes d'un
éclairage qui, la nuit, les met particulièrement en valeur.
La modification proposée est d'ailleurs prudente et souple puis

qu'elle consiste à maintenir le principe de l'interdiction de la
publicité dans la zone protégée autour des monuments et des sites,
mais à permettre l'octroi de dérogations par décision préfectorale,
sur l'avis conforme de l'autorité municipale et après consultation
du secrétaire d'État aux beaux-arts ou de la commission départe
mentale des sites.

Votre commission vous propose donc l'adoption des mesures pré
conisées, sous la seule réserve des modifications suivantes:
Il n'apparaît pas souhaitable que le préfet soit tenu de prendre

consultation d'une autorité qui lui soit supérieure, en l'occurrence
le secrétaire d'État aux beaux-arts, lequel est mis, au surplus, dans
le texte proposé, sur un pied d'égalité avec la commission départe
mentale des sites; la consultation de cette seule commission apparaît
suffisante.

D'autre part, il importerait de préciser que « l'autorisation pré
fectorale » est donnée par un « arrêté préfectoral » et que ce sera
le « conseil muni:ipal » et non « la municipalité » qui devra
donner l'avis conforme au préfet.
Enfin, la proposition de loi tend à supprimer l'interdiction géné

rale, actuellement édictée à l'alinéa 1er de l'article 3 de la loi du
12 avril 1943, de toute publicité sur les toitures des immeubles.
Les progrès faits par l'art en publicité et par les procédés de

publicité lumineuse peuvent autoriser en effet la suppression de
cette interdiction, sans que l'aspect général des rues et des immeu-
bels en soutire Il va de soi que si, pour certaines rues ou certaines
maisons, il y avait intérêt à em'iê'her cette publicité qui pourrait
déparer certaines toitures, il serait toujours possible d'insérer les
immeubles à proléger dans l'inventaire des sites.

Sur ce point également, votre commission .est d'accord ave« ii
proposition de loi qui vous est présentée.
C'est pourquoi votre commission vous demande d'adopter la propo

sition de loi ainsi amendée :

PROPOSITION DE LOI

Article unique (nouvelle rédaction proposée par la commission).
La loi du 12 avril 1913, relative à la publicité par panneaux-réclame,
par affiches et aux enseignes, est modifiée de la façon suivante;

« Art 3. — Dans les agglomérations, il est interdit:
« 1» D'établir aucune publicité devant les Tendres ou devantures

des immeubles bâtis ;
« 2° D'installer aucun dispositif sur un mur ou une palissade

pour en augmenter les dimensions en vue de la publicité;
« 3° D'établir ou d'agencer aucune construction quelconque pour

servir principalement la publi'ilé, à l'exception de celles établies
par la municipalité avec approbation préfectorale.

« Art. 5 b\s (nouveau). — Des dérogations pourront être accordées
aux interdictions résultant des paragraphes 4 et 5 ci-dessus. Elles
le seront par arrêté préfectoral, pris sur avis conforme du conseil
municipal et après consultation de la commission départemental'
des monuments naturels et des sites.

ANNEXE N" 212

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 27 décembre M)
RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la prolongation du mandatie
certains administrateurs de la Régie autonome des transports
parisiens, par M. Beaujannot, au nom de M. Jean Bertaud, séna
teurs (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 décem
bre 1956. (Compte rendu in extenso de la séance, du Ccnseil de 11
République du 28 décembre 1956, page 2985, 2e colonne.).

ANNEXE N ° 213

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 27 décembre M.
PROJET DE LOI DE FINANCES pour 1957, adopté avec modific*
par l'Assemblée nationale dans sa troisième lecture, transmis P«
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.) ,

Paris, le 27 décembre 1M.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 décembre 1956, l'Assemblée nationale '
adopté avec modification, en troisième lecture, le projet de iw
finances pour 1957. „,.t„p îftn
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique ot
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le umseu
la République. -, j,
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le i; 0 !1 -'® 1

République dispose, pour sa troisième lecture, d'une délai j>«
d'un jour de session à compter du dépôt de ce projet de iui
son bureau. . ni
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

Le président de l'Assemblée natioA
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en troisième lecture, le prele' 8
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI
. y , t

Art. 6. — A titre exceptionnel pour l'année 1957, le
à effectuer au profit du fonds d'investissement routier sur a
duit des droits intérieurs sur les carburants routiers, i11 jffnie
excéder 2.050 millions de francs par point, sauf en ce qui ^
la tranche vicinale et la tranche rurale (construction et

Art. 17. — 1. — Le montant des autorisations de pour
cables aux services votés au titre des services civils le
les dépenses eflectuées sur ressources affectées, s elove
de 55.115 millions de francs.

(1) Voir: Conseil de la uepubiique, n° 0^5 (session de 195J-19O0).

(1) Voir: Assemblée nationale (3* législ.), n" 3j30, 8»
329; Conseil de la République, n° 180 (session de gji,

(2) Voir: Assemblée nationale (3» législ.), nM 29J1, M*
aies, 3207, 3227, 323:!, 3290, 3j0ï (rectifié), 3-169, 3475, 3®
3202, 3270, 3313, 3318, 3319, 3343, 3317, 3318, 3102 et
3670 et in-8® 356; 3691, 3692 et in-8° 3'iO; Conseil dc m « i . ^
n»» 157, 162 et 163 (session de 1950-1957), 205 et 206 (>esS'U"
1957).
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II. — Dans la limite du plafond prévu à l'article 9 de la pré
sente loi, les crédits de payement afférents aux dépenses effectuées
sur ressources affectées, sont répartis par ministère, conformément
à l'état F annexé à la présente loi.
Art. 18. — I. — Les budgets annexes (services civils) sont fixés

en recettes ordinaires et extraordinaires à la somme de 487 milliards
015.702.000 F et en dépenses ordinaires et extraordinaires à la somme
de 492.705.702.000 F, conformément à la répartition par service qui
est donnée à l'état G annexé à la présente loi.
II. — Il est accordé aux ministres, au titre des dépenses en capital

imputables sur les budgets annexes (services civils), des autorisa
tions de programme s'élevant à la somme de 57.061.600.000 F, confor
mément à la répartition car service et qui en est donnée à l'état II
annexé à la présente loi.

Art. 60. — I. — Les ministres sont autorisés à gérer, conformément
aux lois en vigueur, entre le 1er janvier et le 31 décembre l lJ-r>7, les
comptes spéciaux de commerce, dans la limite d'un découvert fixé
pour chaque compte et dont le montant total s'élève à 81.100 mil
lions de francs.

II. — Le découvert du compte spécial « subsistances militaires »
pourra être majoré jusqu'au 31 décembre 1957, dans la limite d'un
montant global de 14 milliards, par arrêté conjoint du ministre des
affaires économiques et financières et du ministre de la défense
nationale et des forces armées, en fonction des besoins des unités
d'Afrique du Nord.
III. — Supprimé.

Art. 89 bis. — Supprimé.

Art. 93. — A titre exceptionnel et pour l'année 1957, en vue de
pourvoir rapidement aux vacances d'emplois et aux emplois créés
par les lois relatives au développement des crédits affectes aux
dépenses du budget annexe de la radiodiffusion-télévision française,
il pourra être ouvert par cette administration, pour les besoins des
services de la télévision, sans autre formalité, dos examens et
concours ouvrant droit aux emplois d'inspecteur technique, contrô
leur et agent technique, ouvrier et secrétaire.
Les candidats ayant satisfait à ces examens et concours seront

recrutés au fur1 et à mesure 'des emplois disponibles dans l'ordre
de mérite.

Art. 102. — L'article 1143-1 ci-dessous est ajouté au code rural:
« Art. 1143-1. — i. — Les caisses de mutualité sociale agricole

ont la faculté de prélever sur le montant des prestations dues à leurs
adhérents, les cotisations dont ceux-ci sont redevables à leur égard.

« Elles peuvent également régler aux autres caisses de mutualité
sociale agricole qui leur en ont fait la demande pour le compte de
leurs adiérems, et par prélèvement- sur le montant des prestations
dues à ces derniers, les cotisations dont ils sont redevables au titre
de la législation sociale agricole.

« II. — Nulle personne physique ou morale ne peut bénéficier
des avantages d'ordre économique accordés aux agriculteurs si elle
ne justifie de la régularité de sa situation au regard des organismes
chargés de l'application de la législation sociale agricole.

« III. — Tout recours gracieux formulé par les intéressés devant
les conseils d'administration des caisses de mutualité agricole est
suspensif, dans la limite d'un délai de trois mois, -de l'application
des dispositions du paragraphe précédent

« IV. — Un règlement d'daministration publique déterminera les
conditions d'application du présent article. »
Art.102 bis — Les taux des cotisations complémentaires appli

cables au titre de l'exercice 1U57 ne pourront, sauf dérogation excep
tionnelle accordée par décision du secrétaire d'État à l'agriculture
sur proposition dûment motivée du préfet, président du comité
départemental des prestations familiales agricoles, être supérieurs
aux taux des cotisations complémentaires émises au titre de l exer
cice 1956.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 décembre 1950.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER,

ANNEXE N° 214

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 27 décemibre 19o6.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant institu
tion de deux chambres à la cour d'appel de Paris, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 27 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi portant institution de
deux chaubres à la cour d'appel de Paris.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont ie vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemiblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
.sur son bureau.
Je vous prie de vouloir ibien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1*T . — Il est créé à la cour tl'appel de Paris:
1° A compter du 1er avril 1957, une chambre composée de deux

présidents de chambre, quatre conseillers, un avocat général, un
substitut général, deux greffiers de chambre;
2» A compter du 1« "octobre 1y57, une deuxième chambre com

prenant les mêmes effectifs.
Art. 2. — Le tableau A annexé au décret du 25 juin 1934 modifié

notamment par les décrets n°» 53-KM6 du 16 octobre 1953 et 5-1-234
du 4 mars 195 i, sera en fin «e réforme modifié, en ce qui concerne
l'effectif des magistrats, ainsi qu'il suit à compter du lor octobre 1957:

TABLEAU A

Personnels des cours d'appel.

COURS D'APPEL
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(Le reste du tableau sans changement.)

Art. 3. — A compter du l lT janvier 1957, l'un des avocats géné
raux à la cour d'appel de Paris, désigné par arrêté du garde des
sceaux, ministre de la justice, peut recevoir le litre de premier
avocat général. Il est chargé du service ce : i Iral du parquet général.
Un décret pris en application de l'article 5 de l'ordonnance

n u 45-1 1 du 6 janvier 1945 déterminera les conditions dans lesquelles
l'indemnité forfaitaire spéciale, en faveur des magistrats de l'ordre
judiciaire, sera attribuée au magistrat mentionné à l'alinéa
précédent.
Art. 4. — La création du po s te de premier avocat général à la

cour de cassation, prévue à l'article 51 de la loi n» 5G-7S0 du
4 août 1956, prend effet à compter du 1er janvier 1957.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 décembre 1950.

Le président,
ANDRÉ LE TKOULER.

A H N EXE M ° 2 1 5

(Session ordinaire de 1955-1957- — Séance du 27 déccmibre 1956.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant:
1» ouverture et annulation da cràtiiis sur l'exercice 1356; 2° rati-
lication de décrets, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (t). —
(Renvoyé à îa commission des finances.)

Paris, le 27 décembre 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 décembre 1956, l'Assemblée nationale a
adopté, en première lecture, un projet de loi portant: 1° ouverture
et annulation de crédits sur l'exercice 1956; 2° ratification de
décrets.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Asssmib'ée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de 44 jours de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir ibien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 2632, 1915, 3681
«i in-8°, Jl° 359.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°" 3230, 3028, 3673,
3666, 3683 et in-8°, n° 361.
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L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

1® OUVERTURES ET ANNULATIONS DE CRÉDITS

DEPENSES DES SERVICES CIVILS

Section I

Dépenses ordinaires des services civils.

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses
ordinaires des services civils pour l'exercice 1956, en addition aux
crédits ouverts par le uécret n» 55-1689 du 31 décembre 1955
modifié par le décret n® «6-390 du 17 avril 1956, par la loi n° 56-780
du 4 août 1956 et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à
la somme totale de 71.576.134.C00 F, répartis par service et par
chapitre conformément à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre des

dépenses ordinaires des services civils pour l'exercice 1956, par
le décret n° 55-1689 du 31 décembre 1955 modifié par le décret
no 5i-390 du 17 avril 1956, par la loi n° 56-780 du 4 août 1956 et
par des textes spéciaux, une somme de 5. 003.615. 000 F est défi
nitivement annulée, conformément à l'état B annexé à la présente
loi.

Section I

Dépenses en capital des services civils.

Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses en
capital des services civils pour l'exercice 1956, en addition aux
autorisations de programme et aux crédits de payement alloués par
le décret n» 55-1639 du 31 décembre 1955 modifié par le décret
n® 56-390 du 17 avril 1956, par la loi n° 56-780 du 4 août 1956 et
par des textes spéciaux, des autorisations de programme et des
crédits de pavement s'élevant respectivement à 18.008.300.000 F
et à 21.878.300.000 F répartis, par service et par chapitre, confor
mément à l'état C annexé à la présente loi.
Art. 4. — Sur les autorisations de programme et les crédits de

payement ouverts aux ministres, au titre des dépenses en capital
des services civils pour l'exercice 1956, par le décret no 55-1689 du
31 décembre 1955 modifié par le décret no 56-390 du 17 avril 1956,
par la loi n® 56-780 du 4 août 1956 et par des textes spéciaux, des
autorisations do programme et des crédits de payement s'élevant
respectivement à 4.928.694.000 F et 2.659 millions de francs sont
définitivement annulés, conformément à la répartition qui en est
donnée à l'état D annexé à la présente loi.

Section III

Dépenses effectuées sur ressources affectées.

Art. 5. — 11 est ouvert aux ministres pour l'exercice 1956, au titre
des dépenses effectuées sur ressources affectées, en addition aux
autorisations de programme et aux crédits de payement accordés
par le décret n® 55-1689 du 31 décembre 1955 modifié par le décret
n® 56-390 du 17 avril 1956, par la loi n® 56-780 du 4 août 1956 et
par des textes spéciaux, des autorisations de programme et des.
crédits de payement s'élevant respectivement à 3.879.694.000 F et
& 6.379.196.000 F applicables aux chapitres ci-après:

AGRICULTURE

Titre VIII. — Dépenses effectuées sur ressources affectées.

Chap. 81-22. — Prophylaxie des animaux, crédits de payement,
2.500 millions de francs.

Chap. 81-71. — Remboursement au titre de la baisse de 15 p. 100
sur le prix des matériels destinés par nature à l'usage de l'agricul
ture, crédits de payement. 3 milliards de francs.

Total pour l'agriculture, crédits de payement, 5.500 millions
de francs.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

I. — Travaux publics, transports et tourisme.

Titre VIII. — Dépenses effectuées sur ressources affectées.

Chap. 85-21. — Fonds d'investissement routier (réseau national),
autorisations de programme, 3.879.691.000 F. Crédits de payement,
879.196.000 F.

Total général, autorisations de programme, 3.879.691.000 F.
Crédits de payement, 6. 379. 196.000 F.

Art. 6. — Sur les crédits ouverts au ministre des affaires écono
miques et financières, pour l'exercice 1956, par le décret n» 55-1689

.du 31 décembre 1955 modifié par le décret no 56-390 du 17 avril
1956, par la loi n° 56-780 du 4 août 1956 et par des textes spéciaux,
une somme de 2.500 millions de francs est définitivement annulée
au titre des chapitres ci-après du budget de l'agriculture:
Chap. 81-21. — Régularisation du marché du bétail et des viandes,

1.200 millions de francs.

Chap. 84-28. — Assainissement du marché du lait et des produits
laitiers, 1.300 millions de francs.

Total, 2.500 millions de francs.
Art. 7. — L'évaluation des ressources affectées pour 1956 aux

dépenses du titre VIII: « Dépenses effectuées sur ressources affec

tées », est majorée d une somme de 3.879.196.000 F selon les modi
fications apportées ci-après aux lignes de l'état II annexé à la w
il® 56-780 du 4 août 1956:

Ligne 01. — Produit du prélèvement sur les recouvrements opéré!
au titre de la taxe de circulation sur les viandes, 1.300 millions
de francs en plus.
Ligne 21. — Produit du prélèvement sur les recouvrements opérés

au titre de la taxe de circulation sur les viandes, 1.300 millions da
francs en moins.

Ligne 31. — Prélèvement sur les recouvrements opérés pour le
compte de l'État au titre de la taxe sur la valeur ajoutée, 3 mil
liards en plus.
Ligne 88. — Recettes diverses et accidentelles, S79. 196.000 F en

plus.
Net, 3.879.196.000 F.

Section IV

Budgets annexes civils.

IMPRIMERIE NATIONALE

Art. 8. — Il est ouvert au ministre des affaires économiques et
financières au titre du budget annexe de l'Imprimerie nationale
pour l'exercice 1956 en addition aux crédits ouverts par le décret
n° 55-1689 du 31 décembre 1955 modifié par le décret n» 56-390 du
17 avril 1956, par la loi no 56-780 du 4 août 1956 et par des taies
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de 158.%'l.il F,
applicables aux chapitres ci-après:

1™ section. — Exploitation.

Personnel.

610. — Salaires, "8.156.000 F.

Matériel.

62. — Impôts et taxes, 505.000 F.
63. — Travaux, fournitures et services extérieurs, 80 million 1«

francs

Total égal, 158.961.000 F.

LÉGION D'HONNEUR ET ORDRE DE LA LIBÉRATION

Art. 9. —' Il est ouvert au garde des sceaux, ministre de la jus
tice, au titre des budgets annexes de la Légion d'honneur et de
l'ordre de la Libération pour l'exercice 1956 en addition aux crédit!
ouverts par le décret n® 55-1689 du 31 décembre 1955 modifié pu
le décret no 56-390 du 17 avril 1956, par la loi n® 56-780 du 4 août
1956 et par des textes spéciaux des crédits s'élevant à la somnu
totale de 5.900.000 F et applicables aux chapitres ci-a^ès:

LÉGION D'HONNEUR

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

3000. — Grande chancellerie. — Matériel, 4.100.000 F.

ORDRE DE LA LIBÉRATION

Dépenses diverses.

6000. — Secours aux Compagnons de la Libération, aux médai®
de la Résistance. — Œuvres sociales, 1.500.000 F,

MONNAIES ET MEDAILLES

(Art. 10. — Il est ouvert au ministre des affaires économiques <j
financières au titre du budget annexe des monnaies et medaiiw
pour l'exercice 1956, en addition aux crédits ouverts par le
n® 55-1689 du 31 décembre 1955 modifié par le décret n° 5®^.,,
17 avril 1956, par la loi no 56-780 du 4 août 1956 et par des ww
spéciaux des crédits s'élevant à la somme totale de 25.800.0W h
applicables aux chapitres ci-après:

I. — SECTION EXPLOITATION

Personnel.

610. — Salaires, 20 millions de francs.

Matériel.

62. — Impôts et taxes, 1.800.000 F.
6. — Frais divers de gestion, 4 millions de francs.

Total égal, 25.800.000 F „ - jmno-
Art. ll. — Sur les crédits ouverts au ministre des affaires ec

miques et financières, au titre du budget annexe des niuiM" -
médailles pour l'exercice 1956 par le décret n° 55-1689 au dl i0j
bre 1955 modifié par le décret n® 56-390 du 17 avril 1950, par #
il® 56-780 du 4 août 1956 et par dos textes spéciaux unes ^
de 25.800.000 F est définitivement annulée au titre du chapitre
« Travaux, fournitures et services extérieurs ».

RADIODIFFUSION-TELEVISION FRANÇAISE

Art. 12. — Il est ouvert au président du conseil des
titre du budget annexe de la radiodiflusion-télévision fran.
l'exercice 1956 en addition aux crédits ouverts par le décret u
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du 31 décembre 1955 modifié par le décret n° 56-390 du 17 avril 1950,
par .la loi n« 56-780 du 4 août 1*56 et par des textes spéciaux des
crédits s'élevant à la somme totale de 173.300.000 F et applicables
aux chapitres ci-après;

1™ section. — Dépenses d'exploitation.

Titre III. — Moyens des services.

lr« partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité.

31-02. — Services communs. — Autres personnel?. - Rémunéra
tions principales, 27 millions de francs.
31-03. - Indemnités," 14 millions de francs.
31-21. - Services d'information. — Personnels permanents et occa

sionnels, 21.800.000 F.

7e partie. - Dépenses diverses.

37-01. - Frais de justice et de contentieux. - Réparations dues
L des tiers, 1.500.000 F.

•37-99. — Dépenses diverses et accidentelles, 109 millions de francs.
Total égal, 173.300.000 F.

Art. 13. — Sur les crédits ouverts au président du conseil des
ministres au titre du budget annexe de la radiodiffusion-télévision
française pour l'exercice 1956 par le décret n° 55-1089 du 31 décem
bre 1955 modifié par le décret n° 50-390 du 17 avril 1956, par la
loi n» 5G-780 du 4 août 1956 et par des textes spéciaux, une somme
de 173.300.000 F est définitivement annulée au titre des chapitres
ci-après:

Titre III. - Moyens des services.

1™ partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

31-01. — Personnels à statut d'administration centrale et inspection
générale. - Rémunérations principales, 41 millions de francs.
31-11. — Service artistique. - Personnel permanent et occa

sionnel, 800.000 F.
32-01. - Pensions civiles, 22.500.000 F.

I» partie. — Matériel et fonctionnement des services.

34-01. - Services communs. - Matériel, 109 millions de francs.
Total égal, 173.300.000 F.

' DEPENSES DES SERVICES MILITAIRES

Art. 14. - Il est ouvert au ministre de la défense nationale et
des forces armées et au ministre de la France d'outre-mer, au titre
des dépenses des services militaires pour l'exercice 1956, en addition
aux crédits ouverts par les lois n°» 55-1044 et 55-1046 du 6 août 1955
et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme de
d2. 505. 242. 000 F répartis par service et par chapitre conformément
à l'État E annexé à la présente loi.
Art. 15. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale et

des forces armées au titre des dépenses des services militaires pour
l'exercice 1956, en addition aux crédits ouverts par la loi n» 55-1044
du 6 août 1955 et par des textes spéciaux, des crédits exceptionnels
s'élevant à la somme de 106. 023.901.000 F, répartie, par service et
par chapitre, conformément à l'état F annexé à la présente loi.
Art. 16. — Il est accordé au ministre de la défense nationale et

des forces armées, en addition aux autorisations de programme
accordées sur l'exercice 1956 par la loi n° 55-1044 du 6 août 1955
et par des textes spéciaux, des autorisations de programme s'éle
vant à la somme de 9.100 millions de francs, applicables aux cha
pitres ci-après:

SECTION COMMUNE

Titre V. — Équipement.

3e partie. — Fabrications.

Chap. 53-92. - Achat et labrication d'hélicoptères, 1 milliard de
francs.

SECTION AIR

Titre V. - Équipement.

3a partie. - Fabrications.

Chap. 53-72. - Matériel aérien de l'armée de l'air, 2.400 millions
de francs.

4° partie. — Infrastructure logistique, opérationnelle ■
et de stationnement.

Chap. 51-61. - Bases. - Travaux et installations, 6 milliards de
francs.

Total, 9.400 millions de francs.
Art. 17. - Le montant des autorisations de programme annulées

par l'article 5 de la loi n» 55-1014 du 6 août 1955 est réduit d'une
somme de 4.798 millions de francs applicables au chapitre 55-81 de
la section commune du budget de la défense nationale et des forces
armées « Infrastructure interalliée. - Travaux » figurant à l'état E
.visé à l'article 5 précité.

Art. 18. — Sur les crédits ouverts au ministre de la- défense .
nationale et des forces années et au ministre de la France d'outre
mer, au titre des dépenses militaires de l'exercice 1956 par les lois
il®» 55-10ii et 55-1046 du 6 août 1955 et par des textes spéciaux,
sont définitivement annulés des crédits s'élevant à la somme de
6.618.316.000 F, répartis par service et par chapitre conformément
à la répartition qui en est donnée à l'état annexé G à la présente
loi.

2° DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 19. - Sont ratifiés, en conformité des dispositions des articles 4
du décret du 25 juin 1934 et 5. du décret du 29 novembre 1934,
les décrets suivants pris en application de l'article 43 de la loi du
30 avril 1921:
Décret n» 55-1715 du 30 décembre 1955 portant autorisation de

dépenses en excédent des crédits ouverts;
Décret n0 50-90 1 du 28* septembre 1956 portant autorisation de

dépenses en excédent des crédits ouverts.
Art. 20. — Dans la limite des dotations budgétaires prévues à cet

effet, il pourra être procédé par décret à la création des emplois
permanents nécessaires au fonctionnement des services placés sous
l'autorité de l'ambassadeur de France au Maroc.

Art. 21. — Il est accordé au ministre des affaires économiques et
financières pour 1950 au titre des dépenses mises à la charge de la
caisse autonome de la reconstruclion, des crédits de payement d'un
montant total de 15 milliards de francs qui s'appliquent:
— A concurrence de 14.880 millions de francs, aux indemnités

pour construction des immeubles de toute nature (ligne 1) ;
- - A concurrence de 120 millions de francs, aux allocations

d'attente (ligne 4).
Art. 22. — . .

Art. 23. — Le ministre de la défense nationale et des forces armées

est autorisé à engager sur le budget de l'exercice 1956, en addition
aux autorisations de programme antérieurement accordées, des
dépenses s'élevant à la somme de 18 milliards de francs applicable
au chapitre 53-92 « Achat et fabrication d'hélicoptères » du budget
de la défense nationale et des forces armées (section commune).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 décembre 1956.
Le.président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ETATS ANNEXES

Dépenses ordinaires des services civils.

État A. - Tableau, par ser-ice et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1956 {en milliers de francs).

Affaires étrangères. .

I..- SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Titre III. — Moyens des services.

4« partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-03. - Administration centrale. - iFrais de réception de
personnalités étrangères et présents diplomatiques, 96.200.
Chap. 31-11. —f Services à l'étranger. - Remboursement de frais,

40.000.

Chap. 31-93. — Remboursement <i diverses administrations, 30.000,
Total pour la 4e partie, 166.200.

9e partie. — Services de liquidation des affaires allemandes
et autrichiennes. - Gouvernement militaire français de Berlin,

Chap. 39-32. — Frais judiciaires et réparations civiles, 26.000.
Total pour le titre III, 192.200.

Titre IV. - Interventions publiques.

2e partie. ■— Action internationale.

Chap. 42-31. - Participation de la France & des dépenses inte>
nationales, 172.000.

C° partie. - Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-91. - Frais de rapatriement, 80.000.
Chap. 46-92. — Frais d'assistance et d'action sociale, 153.000.

Total pour la 6® partie, 233.000.
Total pour le titre IV, 405.000.
Total pour les affaires étrangères, 597.200.

ll. — AFFAIRES MAROCAINES ET TUNISIENNES

Titre III. — Moyens des services.

7 e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Dépenses de l'ambassade de France à Tunis.
260.000.

Chap. 37-93. — Dépenses de l'ambassade de France à Raibat
2.210.000 F.

Total pour les affaires marocaines et tunisiennes, 2.500.000.


